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( Nº. 49 et 5o. )

· MERcURE FRANçAIs.

QUINTID15 et DÉcAD1 1o PRAIRIAL, l'an 3°. de la République.

( Dimanche 24 et vendredi 29 Mai 1795 , vieux style.)

H IsToIR E P O L IT I Q U E.

APPEL à l'impartiale postérité , par la citoyenne RoLANo,

femme du ministre de l'intérieur, ou Recueil des écrits

qu'elle a rédigés pendant sa détention aux prisons de l'Ab

| | | baye et de Sainte-Pélagie i imprimé au profit de sa fille

- · unique, privée de la fortune de ses pere et mere , dont les

· biens sont toujours séquestrés. Premiere et seconde partie,

avec cette épigraphe : Que ma derniere lettre à ma fille

fixe son attention sur l'objet qui paraît être, son de

voir essentiel , et que le souvenir de sa mere I'at

tache aux vertus qui consolent de tout ; tirée de

l'écrit intitulé : Mes dernieres pensées. A Paris , chez

LoUvE T, libraire, maison d'Egalité , galerie neuve , der

riere le théâtre de la République, n°. 24.

.2

º .
" .

s E c o N D E x T R A 1 T.
| -- '

· · , · º # * # . , ，

:

: C ETTE seconde partie contient plusieurs articles rela

' tifs au premier et au second ministere de Roland, à la

· détention de la citoyenne Roland à Sainte-Pélagie, des

observations sur l'acte d'accusation contre les députés ,

, par Amar , ses dernieres pensées et tous ces articles

inspirent cet intérêt qu'une femme de sa trempe doit

imprimer à tout ce qui la regarde , à tout ce qu'elle

touche. Son ame y plane avec majesté et avec grace

sur tous les sujets qui viennent s'offrir à elle, et réfléchit

Ies impressions qu'elle en reçoit avec un éclat et une

ſorce auxquels le sentiment vient souvent mêler ses

, • charmes. Les deux† articles offrent quelques

- portraits qu'on a déja vus dans la premiere partie. Le

jugement qu'elle y porte de certaines personnes ne sera

pas peut-être adopté dans toute sa généralité, Il semble

tenir à de certains principes exclusifs et à une certaine

maniere de voir Particuliere, qui ne montrent jamais

- - A a
-

-
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les choses telles qu'ellcs sont réellemcnt es sous leurs

véritables diniensions. Mais , conuinc nous l'avons déja

dit dans la premiere partie, sa vuc est plus juste et plus

assurée sur les objets généraux. Voici comme elle envi

sage l'état de la France à l'époqne dc la révolution :

1, Elle était comme éptisée d hommes ; c'est une chose

» , vraiment surprenante que leur disettc dans cettc révolu

• tion : il n'y a gueres eu que des pigmées. Ce n'est pas

, , qu il manquât d esprit, de lumieres , de savoir, d a

2, grémens , de philosophie, jamais ces ingrédiens n'a

, , , vaient été si communs : mais cette force d'ame que

» , J. J. Rousseau a si bien définie , le premier attribut du

» , héros , soutenue de la justesse d'esprit qui apprécie

, , , chaque chose , de cette étendue de vues qui pénetre

, , , dans l avenir, dont la réunion constitue le caractere

» , ct compose l homme supérieur ; on la cherche par

, , , tout et on ne la trouve nulle part. , , -

Ces qualités en effet sont rarement le partage des

-esprits, même les plus éclairés et les plus familiarisés

avec les idées d un ordre supérieur. Ordinairement em

portés dans les régions d'un monde intellectuel qui

ºn offre pas plus de terme que d'obstacle à leurs combi

-naisons, ils s'y livrent à la contemplation des rapports

abstraits avec un calme què rien ne trouble et n'altere ;

c'est ainsi que le Neutonien contemple et apprécie les

rapports et les mouvemens des corps, célestes dans un

espace non résistant qui n'ôte rien à la précision de

ses calculs. Mais lorsque la nécessité des choses les ra- .

mene vers le monde réel , qui présente par-teut des

| bornes et des résistances, ils y éprouvent tous les désa
· vantages des esprits qui n ont point l'habitude de se

, mesurer avec elles. C est bien pis , lorsque des cir

| constances fortuites ou inattendues ont an ené un nou

vel état de société, qui développe de nouvelles pgs

| sions, de nouveaux caracteres, de nouvelles mceurs, et

dans lequel ils n'ont point le sccours d'une cxpérience

| qui leur soit propre 3 alors, la ute d une profonde con

, naissance des hommes et des eſſets qui doivent résulter

· dans le corps social , de leurs penchans naturels et de

· leurs vices acquis mais long-tems déguisés par la con

# trainte des lois, ils restent au dessous de la position où ils

, se trouvent. On peut leur applique ce que la ºt. Roland,

| dans la premiere partie, dit de Brissot, qu'il connais

， sait l'nomme , et ne conn: Issant pºint les hommes ºs ，

ignorance des hômmes est sans dotte ce qui a égaré

· .

·

*

t
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dans de fausses • # qu'elle appelle ses amis ,

et qui leur suggérant de fausses mesures, a préparé à
eux et autres des maux effroyables, et livré la France

aux brigands dont ils ont été les victimes. ... .. -

| :: La chose qui m'ait le plus surpris depuis que l élé

, vation de mon mari m'eut donné la faculté de con- |

» , naître beaucoup#e, Pcrsonnes , et particulierem nt

» celles employées d2 us les grandes affaires , c'est l'ur

,, niverselle médiocité : elle passe tout ce que l'ima

» gination pcut.§§§ tous les

» degrés , depuis le commis qui n a besoin que d' in

» esprit juste pout bien saisir une question, de méthode

» pour la traiter, d un peu de style pour rédiger les

» lettres, jusqu'au ministre chargé du gouvernement ,

», au militaire qui doit commander les armées , et à

•, l'ambassadeur fait pour négocier. Jamais sans cette

:, expérience je n'aurais cru mon espece si pauyre , ce

» n est aussi que de cette époque que j'ai pris de l'as

» surance ; jusques-là j'étais modeste comme une pen

· · sionnaire de couvent i je supposais toujours que les

1, gens plus décidés que moi étaient aussi plus habiles.

• Vraiment, je ne m étonne pas que l'on m'aîmât beau- .

» coup : on sentait bien que je valais quelque chose ,
| » et cependant je faisais de bonne-foi es honneurs à

º l'amour-propre d'autrui º, , ... , ... .. ,

: lºans la coustitution§ue sensible , il est des

qualités et des passions qui se développent ordinaire

ment avec des affectiôns correspondantes , propres à

· les renforçer ou§
la pudeur qui naît précisément avec les desirs qu'elle .

est destinée à répiméri tels sont le courage qui accom

pagne la force , ſ'orgºeil qui suit les taiens, qui lès

†,
quable là citoyenne Roland paraît ayoir été exempte )

##avoir plu§! ong-tems renfermée

dansl'intérieur de sa maiison ét se conförmant à Tétât de

son mari , qui étºit homme de lettres , elle s'occupait à
lire , ou écrivait sur la mºrºle , la† et# -

†
,brogerie, sans penser peut être qu'il y eût pour elle plus

de gloire à faire l'un que l'autre. D'après ses principes

sur la nécessité d'occuper les femmes,,# y voyait

une distraction utile , sur tout à son sexe , propre à
donner le change à sa seniibilité, et lui faire prend -

ºººººssºns sºi#, et ºii #ºis .
-^

-

«
-,

- ,
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eours favorable au bonheur , ou du moins à la tran

uillité de l'ame ; peut-être aussi , d'après la maxime

· d'un ancien , pensait-elle que l'honneur essentiel des

femmes consiste à être ignorées et à faire peu de bruit.

Quoi qu'il en soit, comme c'est l'ordinaire aux personnes

qui vivent peu dans le monde , elle croyait aux répu

tations, et subissait avec docilité le joug des hommes

tranchans et décidés , qui sont d'autant plus communs ,

que les qualités qu'ils voudraient faire supposer en

, eux sont plus rares. Lorsque son mari fut placé au minis

tere , sa nouvelle situation la mit dans le cas de faire

- des comparaisons qui lui apprirent le secret de son

mérite. A portée de voir beaucoup de gens dont le

· caractere et l'état font présumer les lumieres, en prenant

, leur juste mesure , elle fut aussi à même de connaître

· · exactement la sienne , et en voyant la pauvreté qui

· regnait autour d'elle, elle se trouva fort riche ; elle

, laisse entrevoir quelquefois le sentiment qu'elle a de
, sa supériorité , et met une noble franchise à la place

| de ces ménagemens de la modestie , dans lesquels on

, semble ne se dérober aux éloges que pour en mériter

· un de plus. Elle parle souvent de la force de son ame.

Elfe aurait pu s'en dispenser ; car on la voit évidemment.

· D'ailleurs , la force ne se prouve que par les actions ,

, les paroles n'ont jamais rien conclu pour en constater

' l'existence. La citoyenne Roland n'a laissé aucun doute

.. sur la sienne, puisqu'elle a reçu la plus belle couronne

· · que puisse attendre la vertu. . · · · -

, ^ Il est un article plus délicat , sur lequel elle s'ex

pour l'usage ordinaire de la vie , il faut être modeste

· comme il faut être vêtu#dOn est convenu que chacun

· voilerait , autant qu'il le pourrait , son mérite ou l'opi

nion qu'il en a pour ne pas blesser l'orgueil trop sen

| sible des autres , et qu'on atténdrait en silence la place

que l'amour-propre d autrui voudrait bien nous assigner.

C'était le moyen de rendre moins dangereuse cette lutte

· des prétentions réciproques qui tient éveillès tous les

· membres de la société , lutte qui exposerait à chaque

'instant à des froissemens pénibles, sans les précautions

qui ont substitué des formes plus polies à l'aspérité na:

turelle des «aracteres. Mais il est des individus qui

sortent de l'ordre commun, et des circonstancés im

portantes devant lesquels les regles s abaissent , Pour

p† avec la même liberté ; c'est l'aveu de ses talens.

a modestie est une vertu commune , mais nécessaire
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laisser un libre essor à la vérité , que peut-être elles

§ibliraient. Plus d'une fois , de grands personnageº

ont manifesté la haute opinion qu'ils avaient d'eux-mêmes
et de leurs talens , sans choquer les convenances. La

citoyenne Roland l'a fait d'une maniere très positive

par un motif qui l'honore , et elle l'a fait , à ce que

nous croyons, de maniere à laisser en repos la vanité

des autrés. En s'avouant l'auteur de la fameuse lettre

de Roland au roi , elle croit devoir rendre à son mari

ce que la malignité lui ôtait pour le donner à elle ,

· et détromper le public sur l'influence qu'on lui sup

posait dans les affaires. Elle rend compte de leurs tra

· vaux communs, et se fait un devoir de dire avec équité \

· la part de gloire qui revenait à chacun. " ,

· .. Il devint ministre, je ne me mêlai point de l'admi- .

,, nistration ; mais s'agissait il d'une circulaire , d'une

» instruction , d'nn écrit public et important , nous en

,, conférions suivant la confiance dont nous avions

,, l'usage , et pénétrée de ses idées , nourrie des

» , miennes , je prenais la p * !

,, lui le tems de conduire. Ae. Ayant tous deux les mêmes

,, principes et le même esprit, nous finissions par nous

,, accorder sur le mode,et mon mari n'avait rien à perdre

» , en passant par mes mºins.Je ne pº#s rien ex† |

», en fait de justice et de raisor† e

» de réaliser ou de soutenir par son caractere et sa con

» duite, et je peignais mieux qu'il†.†
» , avait§ pouvait promettre de fa r §

' , sans moi n'eût pas été nioins · bon administrateur ;

,, son activité , son savoir sont bien à lui, comme sa
' » , probité. Avec moi, il a produit plus de se Isation ,

' » parce que je mettais dans ses écrits ce mélange de

5, force et de douceur , d autorité de la raison , et de

» charmes du sentiment qui n'appartiennent peut-être

,, qu'à une femme sensible , douée d'une tête saine.

» Je faisais avec délices ces morceaux que je jugeais

| » levoir être utiles , et j'y trºuvais plus de plaisir

, » que si j'en eusse été connue pour l'auteur.Je suis

» avide de bonheur, je l'attache au bien que je fais,

» et je n'ai pas même besoin de gloire ; je ne vois

» , dans ce monde de rôle qui me conviennç que celui

» de la providence : je permets aux malins de regar

#, der cet aveu comme une impertinence , car i1 doit y

3 » ressembler ; mais ceux qui me connaissent n'y verront

rien que de sincere comme moi-même. » En cher

#

ume que j'avais plus que

· «
6

4

-
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chant à se rendre un • #' a dé l'impression que

fait éprouver ce passage , on ne se trouve pas plus

choqué qu'on le serait du simple énoncé d'une vérité.

P'ailleurs, les ames d'une certaine trempe ont ce privi/ •) - - - - - A • 1 | - P ，

lége qu'on ne peut pas appliquer à leurs procédés les

Principes avec lesquels on juge les actions ordinaires.

， La qualité qui dominait le plus dans la cit. Roland ,

c'est celle qu'elle a dit, d'après un philosophe célebre,

constituer principalement le héros, la forcé d'ame. Aussi
- I - * " - - - - - * - - - - - - - -

ſcelle de la cit. Roland brille-t-elle du plus grand éclat ,

dans les momens mêmes où lé malheur s'efforce de l'ac

#abler, elle s'éleve alors à une hauteur qui étonne, elle
· sem le quitter la terre pour voir ramper sous ses pieds

#e #me impuissant qui la poursuit, et ne lui laisser que

le désespoir de l'atteindre. 1.es fers, eù les hommes

9! #i es ne savent que gémir, où l'innocent même se

trouve souvent anéanti, lui donnent un rsssort prodi

gieux ;, elle y est comme sür un trône, où elle exerce

ºe,e#pire qui accompagne par-tout la vertu, et qui ne

qui#it pöint Diogene , même sur la place où il était

# On a vu la citoyenne

†
1osophie intéressante qu'e le y a développés. Ses enne

mis , par un rajinement e cruauté , vont un jour lui
- * , * º * , * • • • * , 1, 1 ; ** # 1 . - - r - - - • • • - # : º

fendre la liberté , et d déclarent 1nnocente , pour la

" , , . 3 : J , 7 ， T. ' T ftj & ... , ， ， , , , ， , L r .. - • , !' # , cº

# #,un moment après dans une prison plus af
r, ; # : --4 -:-| :'-''---- # ::: ---- l'Ai...---#.. .. : --

#ºn a faisant ainsi passer subitementd une situation

agréable à un état horri e , et cherchant dans ce
- " . * ' :: * 7 . .. ! ! ! ' a - • * • • • | | # * . *. - - A " - - •

contraste un nouvcau genre de supplice à, ui faire
- i2 -- T - 5J , , , 7 , i . J d 1 · · : · : · | - t - . - t, 44 ' ，

subir. # vdl et le brigandage semblaieht devoir suffireà de vils scéléra •

" . ânnisé s - • • it cela d * . uli "º - s » :

tyrannisé ses habitans, ont çela e particulier , qu en#. ' ; EXC ， , , , , , ,, * , f , , " .', ... : ' . , ^ ', • n • .

s'emparàht des dépouilles de leurs victimes ils s'appli
uaient ayec une in énieuse barbarie à multiplier leurs

- - - - - | * | | » .7 * - •- A - * • * l • • • • • • • • • -- -- , . * º - * •

souffrances,espgce de Jºuissance qui n appartient eut

-

# • 4 - . ' - • - | - - - - , º • r • -- " • • ,} . ! . : - ; *

être u'aux : passions desinter essees qiioiqu'atroces •

,: .. | | | A | * 5 - 1& . '* * : * ? ! ， . # * '4 ij

téllés que la vengeaiicè..Un insti# ct cru e semblait leur
".. • * · : · · · , | º | | | | : ! ::: :: , .. - , " ** , - -

| apprendre , qu'une s
1'h - º - -

.X4 # , , ... º - , " * ' , i ! ... , , , .

nsation continuée s'amortit par
- : } , · · · , , i -, 3 . º - -- • • • - -

abitude , et ue l'àgitâti
• --, ... '' " # , | ) : - - -- - - • 7 - - r - | | | -- • - - j : * " -

vives et plus déchirantes : ts s'ättäcliaient donc à
-

donnér toujours dé nouvelles secousses aux malheu

reux objets sur lesquels leur scélératesse s'acharnait.

Mais leurs efforts vont se perdre sans effet devant là

fermeté stoïque de la citoyenne Roland , comme les

vagues de la mer irritée se brisent aux pieds d'un rocher
immobile.

lér#ts ;, ceux qui ont ravagé la France , et

on rend les douleùrs plus .



· • r

;

f. : .'

/

• -- ï , , . . :: ..., 49 ).,a * , , , . . '#

. Enfermée à Sainte-Pélagie, elle semble n'avoir changé

dé théâtre que pour y présenter sa vertu sous des aspects

nouveaux comme les objets qui l environnent , et y

, développer son ame, sous des traits encore plus tou

chans, sa philosophie, quoique forte, a de la souplesse,

elle se plie aux choses, et pour s'accommoder à toutes

les situations elle ne perd rien de sa dignité : elle y

gagne au contraire de paraître plus naturelle et plus

vraie. Cependant les prétextes frivo ement atroces qu on

emploie pour la mettre en arrestation l'indignent un

†. ne pouvons point résister au plaisir de

· rapforter encore un passage où sans doute, le lecteur

n'admirera pas moins la sublimité de ses principes , que

la maniere délicate et brillante dont elle exprime ses

affections physiques et morales., , , , ,

* Jé me trouvais dans eette disposition où toutes les

» impressions sont plus vives, et leurs effets plus alar

12 mans pour la santé ;je me couchai sans pouvoir doi

1 mis ;, il fallait bien rêver. Jamais les états violens ne

† longue durée ; j'ai besoin de me

| , §eq§ l' bitude de me ir. je

.

» me trouvai bien dupe d'accorder quelque chose à

† † ennemis en me l#issant froisser par l'injustice ;», ils •

4

*' peu l' état que j'avais su déja si bien supporter ; ici ,

» comme à l'Abbaye, n'avais je pas des livres, du tems?

», n'étais-je, plus moi-même ? Véritablement je m'indi#

º,gnai presque d'avoir été troublée , et je me songeai

1 plus qu'à uset de la vis , à employer mes facultés

1 avec, cette indépendance qu'une amen forte conserve

» au milieu des fers , et qui trºmpe ses plus ardens

" ennemis. Mais je sentis qu il fallait varier mes occu

» patiqns : je fis acheter des crayons , et je repris le

», dessºn que j'avais abandonné depuis si long-tems,
2º La, ſermeté ne consiste pas seulement à s'élever au

º dessºs dcs circonstances par l'eſſort de sa volonté ,

1" mais à s'ymaintenir par uu régime et des soins conve

º, nailg$ La sagesse se† de tous les actes utiles

º, à sa conservation et à son exercice. Lorsque des évé

, ou i itans viennent me prendre,

º je me me , borne pas à rappeller les maximes de la

*, philosophie pour soutenir inou courage 3 je ménage

º à m9n esprit des distiactions agréables , et je ne

º néglige Point les précep#es,†
» conserver dans un juste équili

e chargeaient d'un nºuvel odieux , et changeaient

re. Je distribuai donc

#
•
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1 mes journées avee une sorte de régularité. Le matin

» j'étudiais l'anglais dans l'excellent essai de Shaftesbury

» sur la vertu, et j'expliquais des vers de Thomson ; la

» saine métaphysique de l'un, les descriptions enchan

* 3 tées de l'autre me transportaient tour à tour dans les

* régions intellectuelles et au milieu des scenes lcs

º plus touchantes de la nature. La raison de Shaftesbn

| » fortifiait la mienne, ses pensées favorisaient la médi

» tation. La sensibilité de Thompson , ses tableaux

» rians ou sublimes pénétraient mon cœur et charmaient

| » mon imagination.Je dessinais ensuite jusqu'au dîner.º

Cette philosophie est peut-être la seule qui soit assortie

à un être sensible, faible et borné comme l'homme. Il

est bien plus sûr d'échapper à ses maux en leur donnant

le change, qu'en se roidissant contre eux et se mettant

dans une situation violente que la nature ne lui permet

pas de soutenir long-tems.

Le point de vue le plus beau sous lequel l'humanité

， puisse s'offrir à nos yeux, le plus fait pour toucher et

*---

{

ravir notre ame , c'est l'alliage heureux d'une raison

courageuse et éclairée , unie à une douce sensibilité. La

: force d'ame seule peut bien exciter l'admiration ; mais

elle nous intéresse moins que cette disposition du cœur

qui nous attendrit sur tous les objets que le sort a placés

près de nous. La premiere ést trop rare, trop acciden

telle, a des effets qui se rapportent trop exclusivement

· à nous, pour ne pas paraître en quelque sorte étrangere

· à notre être. L'autre tient à notre constitution intime,

et nous est bien plus nécessaire, puisqu'elle est le lien

qui nous attache à tout ce que nous devons chérir, à

tout ce qui environne le fondement de la société et

des douces affections qu'elle fait naître, pour notre .

bonheur réciproque. Le stoïcien qui contemple d'un œil .

sec ses maux et ceux des autres, semble n'être plus de

notre espece. Mais on se retrouve, on se reconnaît avec

laisir dans celui qui, supportant avec fermeté les coups .

inévitables de la fortune , sait gémir sur les malheurs

· de ses-semblables et même s'immoler, s'il le faut, pour

les faire cesser. Les anciens, qui connaissaient la nature

et savaient la psindre, nous ont quelquefois présenté

· le véritable héroïsme sous ces traits intéressans. Ce sont

eeux que nous retrace la citoyenne Roland , dans la

prison de Sainte-Pélagie ; elle envisage ses maux pré

sens et à venir sans en être troublée ; elle délibere

tranquillement sur la maniere de rendre sa vie et sa

· · ,

4 -

Z ,
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mort utiles à sa patrie. Mais voyant que ses ennemis"

ne lui laissent aucun espoir de défense, que toutes les

issues sont fermées à la vérité, et que le sort qu'on lui'

|# n'aura d'autre effet que de repaître sans fruit

'atroce curiosité d'un peuple avili, elle prend, comme

Caton (1), le parti de quitter volontairement un monde

où clle n'a plus de bien à faire, et qui n'est plus digne

d elle. Cependant elle tourne avec attendrissement scs

derniers regards sur tous les objets qu'elle a aimés ; la

liberté et la patrie opprimées, l'amitié, la reconnais

sance , l'amour filial , viennent tour - à-tour lui faire .

éprouver des émotions qu'elle rend, dans ses dernieres

pensées , avec les expressions les plus tendres. Mere

sensible, c'est sur-tout à sa fille qu'elle adresse ses re

grets, sa chere Eudora, l'objet de sa tendre sollicitude,

ce depôt précieux remis aux mains de l'amitié. En dé

plorant le sort qui va priver cet enfant de ses soins

maternels, d'après l'opinion qu'elle s'est faite des vrais

| biens, elle ne croit pas lui laisser un héritage indigne

- d'elle , en lui laissant l'exemple de sa vie. · •

, Le lecteur verra aussi avec intérêt, dans cette seconde

· partie, les observations de la citoyenne Roland sur l'acte

d accusation contre, les députés , par Amar ; les notes sur son

procès et l'interrogatoire qui le commence; son projet de dé

fense.Quoiqu'elle n'eût pas besoin des ressources d'une .

- grande éloquence pour réfutet les calomnies absurdes

· 2 par lesquelles on s'efforçait de couvrir la violence faite

aux députés et l'attentat commis, dans leur personne ,

contre la souveraineté nationale ; quoique la raison , la

justice et la vérité fussent inutiles contre des assassins

travestis en accusateurs et en juges, on n'en admirerai

pas moins la promptitude et la justesse de son esprit,

| sa profondo connaissance des affaires, et sa vive péné

, tration ; on sera peu surpris que quelques négligences

: de style lui soient échappées, si on songe à sa situa- .

- tion et au tems qu'elle a écrit. .. , · · .

| | L'estimable éditeur des écrits de la citoyenne Roland

· .. rapporte comment cette femme célebre, qui réunissait

sae en elle les talens , la philosophie et la beauté , est

· · tombée sous les coups dès cannibales qui n'ont respecté

-- ni vertus, ni scxes, ni les deux âges recommandables par
- - - . - - - " . .. : • - - - -

• 1 g : | : .. . < , , ,

• - ------------- •, . " :

# oº isºr pourquoi cette résolution n'a pas eu sea
effet. .. • * ' * " - : · : · . · · · · · ·
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Ieur faiblesse. Elle reçut#de sa mort avec joie, et

comme un bienfait qui la délivrait de l'aspect odieux

de ces monstres, consolant les victimes qu'ils lui avaient

associé, et dissipant en elles, par l'ascendant d'une vettu

calme et facile , et par l'admiration qu'elle excitait, le

sentiment de leurs propres maux , comme la présence et

les puissans accords d'Orphée suspendaient, dans le

Tartare, les tourmens des ombres étonnées. .

|\ • * • - - ， • - • •
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L, gazette de Berlin continue de peindre l'état de Cons

tantinople , comme également trist# pour le present et affrayant

pour l'avenir. .1l paraît que les nouvelles que cette capitale

reçoit des isles où 1 on avait envoyé des vaisseaux pour son

approvisionnement sont toujours tres fâcheuses. Nombre de

vaisseaux chargés ont péri par les tempêtes qni ont regné dans

ces mers , ce qui est cause que la disette des vivres s'y fait

encore sent r, et il en est de même pour les province ». #

# D'ailleurs,l hydropisie de poitrine dn sultan fait des progrès ;.

c'est en vain qu'on a essayé de cacher cette maladie au public ;

la présence du prince à la Mosquée º où les ministres l avaient

dissuadé de venir , n'a que trop cor fi , né les craiotes. La mort

de Selim , dans les circonstances présentes , serait une vraie

calamité , puisque les rênes de l'empire ottoman tomberaient

entre les mains sans expériene e d'un jeune prince de 16 ans.

| Les iettres de Constantinople qui sort du i o mars , ajoutent ,

ue M. Descorches étant allé s'établir dans le ci devant hôtel

e France , on forihe à ee sujet diverses c enje « tures. On crcit

† nt qu'il dspere déployer bientôt ie caractere d'am- .

Assadeur de la République Française, que le divan ne sera pas

le dernier à reconnaître. M. Descorches se flatte de pouvoir

présenter ses lettres2 de créance ap, ès lc ramazau , ou carême

des Turcs. Il aura préparé les voics à M. de Verninac , qui

a dû s'embarquer à Venise , pour passer en Dalmatie, et qui

nes tardera probablement pas à arriver dans la capitale , de

l'empire turc , pour s'y charger des affaires de la légation

-

- . -
-

, · · · : ·

f

#

?

· , · · · · ,
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française que son prédécesseur aurait eu la satisfaction et la

gloire de mettre sur un bon pied avant de quittcr ses fonc

t1ons. . ' - - - - | -

On trouve par post-scriptum dans ces mêmes lettres : « * L'ar

rivée dn dernier conrier apportant la nouvelle de la défaite

entiere de l'armee polonai. e et de la 1eddition de Varsovie ,

sans ancune capitulation , a causé une sensation visible · parmi

les différens membres et parties du gouvernement. Elle a donné

lieu à la ténue d'un conseil secret en présen ee du grand

seigneur , mais on cn ignore le résultat. Il paraît seulement

d'après la disposition des esprits que l'inquiérude du gouver

nement sur le partage d'un état qui lui a toujours s«rvi de

contre-poi ts et de barriere à l'égard de ses voisins , aurait

déja éclaté sans la difſ culté de maintenir une armée nombreuse

dans une année de mauvaise recolte. **

On mande de Varsovie en date du 2o avril, que le duc de

Courlande avait prévenu par son abdication l'acte de la diete

de Mittau, qui fait passer sous la scuveraineté immédiate de

la Russie , les duchés de Cour.ande et de Semigalle. Le duc

dei : se retirer dans ses riches possessions, à Sagan , dans la

Silésie prussienne, où il vivra en particulier. On présume que
Catherine lui pro urera à l'avenir un e iudemnité des sacrifices

qu'elle a exiges de iui. -

· Des lettres de Copenhague du 25 du même mois s'expriment

ainsi : Nous venons de 1e cevoir de notre consul à Londres

l'agréable nouvelle, qu'enfin le tribunal de l'amirauté a levé,

de puis le 24 mars jusqu'au 1e avril , le séquestre inis sur les

，

º

· cargaisons de 63, navi es danois , et que les proprietaires de

ces navires recevront les indemnités qni leur ont été promises,

aussi-tôt que les commissaires vérificateurs auront fait les recher

ches usitées. # . - - -

| Qyant aux 73 autres navires danois qui restent encore

st questrés , la décision de cette affaire est différée jusqu'à ce

que 1'on ait reçu les preuves et de cumens nécessaires.

- Méme date. Sur la demande qu'en ont faite quelques-uns de

• os négocians , il leur a été permis d'exporter à l'étranger la

moitié de l'avoine , qu'ils ont en magasins , pourvu qu'ils

prouvcnt par serm e t , que la quantité qu'ils ont déclaree ,a

«te achetee avant le rº". du mois d'avril, pour compte étranger,

et pour être exportée à l'étranger. · 1 ' t , .

, Depuis quelqués somaines, nos billets de banque, qui tout

l'hiver se sont soutenus à 25 pour cent contre especes, perdent

ºº et demi pour cent. L'on espere toutefois que cette baiss

ne sera pas de longue durée. .. • • · 1 -

Par I'effet du changement arrivé aux circonstances de la

guerre relativement à l'Allemague septentrionale, les troupts
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holsteinoise ne quitteront point leurs quartiers habituels, et

les deux bataillons d'infanterie légere qu'on a portés 4 Elmes

hom et dans les environs y resteront seulement pour en dé°

Ateurner les partis volans qui essaieraient d'y faire des incure
\

- -
-

-

sions. -

"

Les gazettes allemandes donnent un démenti positif à la

. nouvelle de la mort du marechal Béader , commandant de

Luxembourg; mais elles avouent que les troupes de la Répu

brique França se continuent de resserrer encore de plus près

: cette place. Un corps de 3ooo hommes a formé un camp eri

face sur le Weissen-Thurm.

Ces mêmes gazettes donnent les détails suivans de l'aſſaire

: qui s'est engagee le 3o avril , entre les Français assiégeans

-Mayence , et la garnison de cette ville ; ils portent que les

· troupes alle mandes emporterent un double rang de retran

chernens sur Hardenberg , malgré la résistance la plus opi

· niâtre des É , a gais , qui furent enfin contraints de se réfugier

· dans le bois de Mombac , abandonnant deux canons et

| deux chariots de munitions. La fumée qui avait donné lieu

· de croire que le village était incendié , venait du bois. L'attaque

| continua, près de Moinbac., et fut très-vivement secondée par

les batteries de l isle d lngolheim, qui portaient sur les retraa

chemens des Français cn avant de ce village. L'objet de la

- garnison de Mayence , qui était de dégager entierement le

Hardenberg pour établir de nouveaux retºanchcmens pour sa

sûreté se t ouvant rempli, on ne poussa pas plus loin l'en

· treprise ; mais les Français firent l'apiès midi une tentative

pour regagner le terrein qu'ils avaient perdu : tous leurs efforts

furent inutiles ; ils perdirent à cette occasion beaucoup de

monde par l'effet des décharges à cartouches. On évalue leur

perte à zooo hommes , tant tués que blessés ou prisonniers.

· Du côté des Allemands , les corps qui ent le plus souffcrt

sont le bataillon de Klebeck , les grenadiers Mayençais et

Warasdins qui ont emporté les retranchemens. Un papier

assure que les Français ont jetté pendant l'action plusieurs

, bombes dans Mayence , où quatre ou cinq maisons ont été

fort endominagée». · · · -

Une autre feuille porte la perte des Altemands à 55o hommes

tant tnés que blesses. Ils ont eu 4 officiers tués et 28 blessés ,

dont quatre sout mctts le lendemain.Le régiment de Klebeck a

eu à lui seul 18o tués ou blessés dont 1o officiers, Il est ajouté

: dans la même feuille que , pendant l'action, la petite marine

' allemande a paru aussi sur la scène ; qu'elle s'est portée à

· deux lieues au-dessous de Mayence, pour alarmer et inquiéter

les Français. Ces derniers , craignant sur ce point un passage

du Rhin , y ont porté beaucoup de force et d'artillerie , ce

· qui a opéré une diversion avantageuse pour les Allemands.

's
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· Ces faibles avantéges•º. #!Français ne changeront vrai

semblablemeni pas les dispositions du cabinet de Vienne a la

paix,clairementindiquee par des lettres de cette vilis du 25 avril.
· · · Comme tout est change aujourd'hui dans la position des

a mées, et que cefle de l'Empire, avec ce qu'elle renferme
de nos troupes, oecupe le terrein entre le Meiu ,. la Sicg et .

lè Wipper, taudis que celle de l'empereur s'étend depuis

le Miein jusqu'à Bâle , comme, dans un autre côté, fe duc de

Saxe- 1 eschen n'a pas pu se résoudre à garder plus long-tems
le commandement en chef de l'armee§ M. I., a pris le parti

de donner pour chef aux deux armées, le général d'artillcrie ,

comte de Glairfayt.
- -

Il se pourrait que le commandement de l'armée de l'empire

ne tui eût été conféré qu'ad interim ; mais, quoi qu'il en soit ,

l'empereur, à cette occasion , a uommé M. de Clairfayt général,

feld-maréchal de ses armées, et cette nomination, qui était

attcn fue, n'a certainement étonné personne. ·

si la nouvelle de la paix particuliere du roi de Prusse a

d'abord su pris notre public , et lui a même donné de l'hu

meur, la réflexion n'a pas tardé à le ramener à d'autres idées,

' et à lui monti er quelque chose d agrcable dans cet événe

saent. Cette paix en effet est un grand a cheminement à la

pacifiction générale, qui est devcnue i'objet de tous le vœuz.

On dit que rÉspagn« a déja fait comme la Prusse, et ;a

ºonclu son arrangement pa.ti.† dit même que la cour de

Turin est à la veille de consommer aussi son accommodement.

Si cela est, il n'y a plus aucune raison de douter que notre

cour, dontlès dispositions furent toujours plus pacifiques qu'on
* -#

2 , ne pense , mettra d'autant plus de chaleur dans ses négºciations

directes pour la paix, que le corps germanique en général

, et chacun des princes et états de† en particulicr, se

· montrent de plus en plus las et excédés de la guerie. D'ailleurs,

on n'ignore pas que déja nous avons nègocie indirectement,

et que ce n'a pas étê dans l'intention d'amuser seulement le

tapis. L'on pfésumé dans ce moment-ci, que M. le comte

de Lehebaeh va être chargé de se rendre à Bâle , pour y

mettre la dérniere main au salutaire ouvrage , qui peut-être

a été commenee par le ministre Toscan, comte Carletti,

et que notre baron Degelmann , qui est en Suisse depuis

· * long-tems , n'est pas censé avoir négligé. Et en tout cas , se

persuaderait-on que la médiation de la cour de Berlin peut

* être regardée ici comme nulle , et ne dût pas être employée ?

--

Au surplus, que M. de Lehebach aille à Bâle , ou n y aille

pas , nºus vºyons avec satisfaction que ce digne ministre

ait été fait directeur de la chancellerie de maison, cour Ct

état , ayant comme ministre le département des affaires étran

geres , mais toute fois en sous ordre, aussi long-tems que le

baron de Thugut ne se sera pas entierement mis en 1etraite.
+ -
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Séance de septidi, 27 Floréal. , . ' | -

Sur le rapport du comité d'instruction publique, la Con

vention décrete que les indemnités pour frais de voyages |

accordés aux éleves de l'école normale, comprendront leur

arrivée à Paris , et leur retour dans len1s foyers, et qu'il

leur sera accordé cent sous par oste. Ceux des éleves qui

occupaient des places de professeurs dans l'instruction pu

blique y rentreront, s'ils n'ont pas été remplacés. ,

Un membre, par motion d'ordre, fait décreter que le comité

de législation rendra compte , toutes les décades, de l'exécu

tion des lois relatives aux émigrés qui oseraient rentrer sur

le territoire de la République. . - - | : .

Genissieux , au nom du même comité, fait adopter qu'avant

de faire les rapports sur les demandes ea 1adiation des listes

des émigré s, il fera imprimer et distribuer une décade d'avance,

à tous les membres , une liste à plusieurs colonnes, conte

nant les noms , prénoms , qualités , profession des réclamans ;

|

, celui des départemens , districts et municipalités de leur do

micile et de la situation de leurs biens et le sommaire de

leurs moyens, et que ceux qui n'ont pas réclamé jusqu'à ce

jour en sont exclus, avec défense aux corps administratifs,

sous peine de forfaiture , de recevoir leur réclamation.

Vernier, an nom du comité des finances, présente un

nouvcau plan de restauration des finances, arrêté par le comité.

Il dit qu'il a profité des vues utiles qui lui ont été com

muniquées par ceux des membres qui s'y sont rendus, ou

qui sont répandues dans les projets im rimés ; que ce plan

joint à la clarté la plus grande simplicité : que toute démoné

tisation , sauf celle des assignats à effigie royale , , en a été

écartée. Vernier propose ' ce dilemme à ce snjet : ou ces

assignats sont disséminés , ou ils sont accaparés ; dans le pre

miicr cas l'inconvénient de 'les · démonétiser est presque nul ;

dans le second l'emploi qu'on en pourra faire est presque à re

"gretter. Nous ne voyons pas, comme Vernier, que ce soit

mn petit inconvénient que de priver le petit rentier déja si

· malheureux par la cherté excessive des denrées, ou l'ouvrier

· dent le travail ne peut atteindre au prix des sommestibles ,
- - : º " ! . - - - - - » • - -

de quelques aºgºaº qu il ayaient r°;ºs , psiº qu'ils ne

- - - pouvaient
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Pouvaient pas les refuser, et qui faisaient toute leur ressource

dans des memens aussi difficiles. -

, Ce plan de finances consiste à faire payer toutes les au

nuites - dans deux mois , qui produiraient deux milliards ;

J'arrieré des impositions qui en vaudra un et demi , et en

y ajoutant le résultat de la démonétisation qui sera de la

même somme , le total des assignats qui doivent sortir de

la circulation sera de cinq milliards ; mais pour couvrir les

non-valeurs et les recettes qui pourraient ue pas s'effectuer,

le rapporteur propose de faire rentrer en même-tems les

, avances faites aux départemens , districts , communes, en

trepreneurs de manufactures , fabriques et usines, les quelles

peuvent être ealculées à deux milliards , de mettre en activité

la loterie qui donnera un milliard , et d'adopter les cédules

- d'hypotheques dont les ti ois pour cent d'intérêt anéantiront

l'agiotage. Vernier donue lecture du projet du comité dont

voici les principales dispositions : - -

I°. Les assignats républicains et la monnaie au type de

| la République sent la seule monnaie nationale.

2°. L'état et la valeur des domaines nationaux servant de

gage aux assignats seront imprimés , ainsi que le moutant des

ven tes. . - -

3°. Il sera établi une caisse d'hypotheque spéciale.

4°. Il sera déposé è la trésorerie nationale pour un milliard

de cédnles d'hypotheques, qui servi1ont de gage aux indem

nités premises aux défenseurs de la patrie. - -

5°. Les assignats seront successivement retirés de la cir

eu lation , jusqu'à ce que la masse soit réduite à 4 millards.

6°. Tous les assignats de cinq livres et au dessus portant

empreinte de la royauté , cesseront d'avoir cours de monnaie,

à dater de ce jour , ils seront , jusqu'au premier vendémiaire

seulem ent, adºnissibles en paiement de biens nationaux vendus

ou à vendre , en achats de cédules d'hypotheque et de billets
de loterie.

7°. Les acquéreurs de domaines nationaux continueront,
pendant deux mois , de jouir de la faculté de se libérer par

· anticipatign ; passé lequel délai ils ne seront plus admis à

payer qu'au terme. .

8°, Les contributiens arriérées de 1793 et années anté

rieures seront acquittées dans le délai d'un mois, au chef

lieu de district , et celles de 1794 , d'ici au premier ven

démiaire prochain, à peine d'une amende du cinquieme en

sus du montant de la contribution. - '

9°. Les prêts et avances faits aux communes , districts ,

aux négocians ou entrepreneurs , seront remboursés dans le

délai d'un mois, à peine d'une amende semblable.

1e°. Les loteries décreteés seront mises en activité dans trois

décades. - - - -

Tome XVI. : º - · · · · B
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- 11 °. Peur accélérer le retirement des assºgnats , les porteurs

sci ont autorisés à les échanger, pendant deux mois , contre

des cédules ou promesses de ce#utes. Cet échange n'aura lieu

| que jnsqu'à la concurrence de deux milliards à re partir entre

- les de partemens. - · : * *

· Plusieurs membres demandent qu'on décrete sur le-champ

· 1'article qui porte démonetisation des assign : ts à effigie royale ;

Doulcet s'y oppose. ii pense que ce serait décider un « ques.

- tion qui n'a pas été discntée , savoir, si i'on démonétisera

ou non ; si cette opération violerait on non la foi publique.

| ll desire le retrait des assignat» , mais moyennant échange.

Jean-Bon est de son avis ; Lanjuinais appuie la démoneti

sation soudaine. Lourdon pense de mêue et se fonde sur

ce que les agioteurs se jouent du signe republicain, et qu'il

faut faire retomber sur eux les maux dont ils sont la cause.

Charles Lacroix dit qu'il n'y a pas de tems à perdre, si l'on

- , veut les atteindre et rendre au papier-mounaie le credit

qu'ils lui ont fait perdre ; un membre observe cependant

,' que les agioteurs trouveront leur compte dans cette mesure,

car dans l'hypothese qui est la vraie, que ces assignats soient

disséminés , un citoyen qui en aura jusqu'à deux milie liv.

n'ira pas acheter un bien national , mais il les vendra au

r, prix courant, c'est - à - dire , peut - être à en tiers de perte ,

- et l'agioteur qui les aura acquis à vil prix les portera au

trésor public où ils seront reçus pour leur valeur nominale

, en paiement d'un domaine national , et il n'en résultera

qu'un nouveau dis crédit pour Ies assignats. Johannot croit

qu'une démonétisation soudaine peut avoir les plus grands

inconvéniens, et il propose de décréter seulement qu'ils seront

- démonétisés, et de renvoyer au comité des finances le mode
de la démonétisation. - · " .

| Bourdon fait part d'une réflexion d'un des membres qui

, est instruit que les assignats à face royale sont presque les

seuls qui se trouvent dans la Vendéc. Il craint qu'une pareille

mesure n'aigrisse les Vendécns. -

La discussion se ferme ; Vernier remarque qu'il ce nvient

de substituer dans l'article aux mets assignats à face royale ,

ceux ci, assignais portant empreinte de royauté , parce qu'il y

- en a sans effigie et qui ont seulement des fleurs-de-lys. Le

'. décret est ainsi amendé et adopté comme il suit :

Les assignats de cinq liv. et au-dessus portant l'empreinte

de la royauté cesseront d'avoir «ours de monnaies au moment

de la publication du décret. Ils continneront néaumoins d'être

) | admis , pendant l'espaee de trois mois , en paiement dcs

domaines nationaux à vendre , et d'achats de billets de loterie.

, Ceux de cinq liv. seront en outre reçus en paiement des

\

(

-
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contributions arriérées. -

Le surplus du projet sera discuté vingt-quatre heures après
la distribution. - - +
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sèance d'cctidi, 28 Floréal. ,

Delcloy , au nom du comité de sûreté générale, propose

pour anéantir les espérances des jacobins de rentrer dans

leur salie , de la convertir en nn marche qui portera le nom

du 9 thermidor. Adopté. . - - " · •

Un membre demande qu'on euvoie des courriers dans les

départemens pour prévenir l'agiotage des caissiers de la Ré

publique qui échangeront à leurs aaiis les assignats à effigie

royaie. Il déclare que ce commerce s'opere à Patis d'une

maniere scandaleuse , et il conclut à ce que les autorités

constituées vérifient sur-le-champ les, caisses ; cette motion

est décretée. | - " . -

Le vérificateur-général des assignats demande si la Con

vention a enteudu démonétiser les assignats républicains qui

portent denx fleurs-de-lys dans la pâte du papier. L'Assem

bice passe à l'ordre du jour, motivé sur ce que le décret

ne démonétise que ceux qui portent des signes extérieurs

de royauté. - - - | - |

Thibaut , an nom dn comité des finances , fait une autre -

question relative aux assignats f,briqués en vertu du décret

du 16 octobre 1791 , qui sont de dix liv. , émis par consé

qnent avant la suppression de la royauté , mais qui n'en

· portent aucun signe extérºrnr. Il est déér eté qu'ils ne sont

pas compris dans la dcmonétisation. · -

On reprend la discussion sur les finances : Bourdon renonce

à son plan de déro enétisation universelle : mais il prope se d'y

substitter un a etre mode qu'il croit infaillible. Il dit que la

multiplicité des assignats en fait seul le discrédit , que cette

vérité est sentie et reconnue par tous les bons esprits ; aujosr

d'hui ils sont à l'or , commé quinze est à un. En 179o et

1791 , ils étaient au pair. A cette époque , les biens nationaux

furent estimés. H h bien , il n'y a qu'à décréter que tout por

teur d'assignats , en offrant trois fois la valeur de cette estima

- tion, deviendra, par ce seul fait, propriétaire du domaine

pour lequel il a fait cette offre , sans qu'il soit besoin d'en- .

eheres. # ourdon prétend que les ventes faites de cette maniere

· seront si n ombreuses que dans peu de teins il y aura5,ooo,ooo,ooo )

| retirés de la circulation. •, - • -

Charlier combat ce projet , dans lequel il ne voit que l'avan

tage des acheteurs. Il dit qu'avec cent louis, un particulier

pourrait acheter 5o.eoo liv. d'assignats , en employer trente

à l'acquisition d'un domaine national, et en conserver encore

| vingt dans sa poche. . - \ ! |

Balan soutient que la propºsition de trois à un est infiui

| »nent trop faible , mais qu'on peut dresser un relevé exact

des ventes faites depuis six mois, ainsi que des estimations ; .

on prendra la différence, et l'on dira : La vente a été égale

- - | | B 2 -
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à tant de fois l'estimation. Ainsi , tout citeyen qui voudrs

Payer un domaine natioual à ce taux , entrera snr-le-champ en

pc session. Cette mesure est assez goûtée par l'Assemblée.

Jean-Bon-Saint-Andre : On veut donner à l'assignat une

valeur effective qui détermine sa valeur nominale ; mais l'on

prend pour type ia mesure la plus variable , le plus mobile

qui existe , les estimations des directoires de district. La vraie

mesure des valeurs doit être le prix du travail calculé sur

celui du froment. -

Le projet de Bonrdon est renvoyé au cºmité.

La Convention a reçu ta nouvelle officielle de la victoire

remporte e sur les E. pagnols. C'est le général Pérignon qui

l'a annoncee au comité de saiut public, par sa lettre datée

du quartier-général de Figuieres, le 18 floréal. Le 16 , les

Espagnols avaient fait un mouvement géreral en se présentant

sur le front de l armée , et dirigeant lenr attaque sur le flanc

droit de la ligne ; mais ils ont bientôt fni en perdant beau

coup de mon de. On leur a fait 15o prisonniers , tué au moins

1 1oo hommes. Le ncrnbre de leurs blessés doit être cocsi

dérable. ( Vºyez les Nouvelles officielles. )

Séance de nonidi , 29 Floréal.

Le représentant du peuple Chambon , en missien dans le

département des Bouehes-du-Rhône , écrit que les arrivages

des grains continuent dans les divers ports du Midi , et assure

son approvistonnement jusqu'à la récolte. ( Applaudissemens. )

Un membre demaade la parole ponr faire quelques obser

vations sur les lois 1elatives au divorce et à la majorité qui a

été fixé e à vingt-un ans ; il pense que les mœurs publiques

en souffrent beaucoup. Ce n'est pas le divorce lui-même qu'il

attaque , c'est un reme de ntile , et quelquefois même néccs

saire : mais les hommes inmeraux en ont fait un moyen de

porter dans les familles l'opprobre et la désolation.A l'égard

de la majorité, il demande qu'elie soit rétablie à vingt-cinq ans.

Il voudrait aussi que la faculte d'adopter ne fût aceorde qu'anx

époux qui n'ont pas d'enfans. Ces reflexions n'ont point de

suite , et l'Assemblée passe à l'ordre du jour.

La discussion sur le projet de Dubois-Crancé commence :

Louvet ( du Loiret ) prononce un discours qu'il termine en

demandant la question préable sur ce projet. Il nie qne l'impôt

en nature se perçoive dans certaines parties de l'Europe , et

prétend que le despote Louis XIV ne crut pas son auto1 ité

assez étendue pour l'étabhr dans son royaume , d'apres le

plan que lui en avait tracé Vauban.

Baudin dit que Vauban , quoique vivant sous un despote .

était homme de bien et éclairé, et que ce n'est point dé

precier ce systême , que de lui en attribuer l'invention. I1

ajoute que les eomités en ont voté l'adoption à l'unanimité

-
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, Gharlier eraint de voir #al . eette foule de proeès

qui naissaient de la perception des dîmes. Il propose un plan

de vente des domainés nationaux qui puisse faire rentrer en peu

de tems beaucoup d'assignats. . · -

Bourdon attaque aussi le projet de Dubois-Crancé. Selon

lui, rien n'est si mauvais que la perception en nature , et

elle ne rempiirait pas les vues de la Convention qui sont de

la substitue 1 aux re quisitions , parce qu'en supposant que le

douzieume des blés soit reuferine dans les greniers de la Répu

blique, cette quantité ne serait pas encore suffisante pour la

nourriture des habitans des grandes ccmmunes et des armées

qui forment plu s du douzieme de la population. L'opinant rap

pelle ensuite les querelles qui s'elevcnt entre le cultivateur

et le percepteur de la dîme pour l'enlevement de la gerbe,

et peuse qu'il faudrait diviser les terres en neuf classes , et

non en trois, et faire des cadastres ; d'où il conclut que

l'exécution du plan de Dubois-Crancé est impossible.

Meriin ( de Douai) prétend que ceux qui ont observé les

«auses de la révolution , les ont trouvées ſtans la proposition

· faite de lever l'impôt en nature par Caleune, dans l'assem

blée des notables. - -

Dubois-Crance remarque qu'à présent on ne leve pas seu

lement la donzieni e gerbs mais la quatrieme , et qu'il a ré

pendu à toutes les objections qui ont été faites. La discus

sion est renvoyée au lendemain. - -

Séance de décadi , 3o Floréal. - \ :

Le «omité d'instruction publique a fait, par l'organe d'un

de ses membres , un rapport tendant à la suppression de

l'institut des orphelins de la patrie que dirigeait Léouard

Bourdon , et l'incorporation de ses éleves à l'écele de Lian

C9uTt. |

L'impression et l'ajournement en sont décrétés.

Charies Lacroix saisit cette occasion ponr rappeller à la

Convention qu'elle a décreté que le château de Versailles

serait consacré à un établissement d'instruction publique.

Il dit que tout est prêt ; muséum , biblioteque , manege ,

jardin de botanique, et qu'il importe de fermer la bouche aux

#

royalistes qui disent que l'on garde la cage pour l'oiseau ,

et il demande pourquoi ce décret n'est pas exécuté.

Renvoyé au comité d'instruction publique. -

Bourdon t de l'Oise ) demande aussi que le décret qui

ordonne la restitution des biens des condamnés à leurs parens,

et qui renvoie au comité de législation pour prononcer sur

le mode et les exceptions , reçoive son exécution , et que

ce comité fasse demain son rapport. Decrété.

Ce jour était consacré aux pétitionnaires. Le premier dénonce

le représentant du peuplé Laplauche, en mission à Sº. Lo,

B 3
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qu'il accnse d'avoir dévasté avec le général scepher ſa mathon

- d'un particulier détenu comme suspect dans laquelle on les

avait logés. Nous croyions , dit le pétitionnaire , mettre la

maisen de notre cot citoyen sous la ga 1 de de toutes les vertus !

en y introdeis ºnt un fondateur de la iiberté. Mais nons reeon

numes bientôt notre erreur.A peine y furent-iis entrés , qºe

provisiens de tºute e - pº ce, linge, habits , tr eub es, bijoux ,

li,res , a genterie , voiture , teut disparut ; et comme si l'on

ciit vc u i u insº lter à notre mis erc , tandis cue uous étious

forcés de ne distribuer à nes con citoyens que quelques onces

de pain neir , le meilleur pain et les vins les ptus exquis

lºaient prodigués dans cette maison , et donnés même aux

chevaux. - - -

Le pétitionnaire qui se ncmme Vieiilard Bois-Martin , et
qui était maire de cette commune à cette époque , cite encore
d'autres faits à la charge de Laplanche. . - • ' •

· Le représentant inculpé conte à la tribune, et se félicite

que son dénonciateur lui loane l'occasion de prouver son

- innocence , et de nontrer la purete de sa conduite. Il dit

qu'il a entre les mains les procès-verbaux qui etablissent que

l'argenterie trouvce chez ce citoyen a eté portée à la mon

- naie , et il ajeute qu'il est bien éloigné de vivre dans l'ai

- --

s sance , puisque ses indemnités ne lui suffisant pas, il a été

| obligé de vendre une portion de maison qui lui appartenait.

Un membre dit que Vieillard est un intrigant. Lehardy

assure qu'il a toujours été le protceteur des infortunés , et

que c'est lui qui prouva l'innocence de cette servan e dont

la cause fit tant de bruit , et qui avait été condamnée au feu.

Il pense qu'on doit soumettre à un examen sa dénom ciatiou

à cause de la moralité de celui qni l'a faite , et parce qu'il

a entendu dire beaucoup de mal de Laplanche , quoiqu'il ne

· veuille pas en conclure qu'il soit coupable. - - ,

, Elle est 1envoyée au comité de 1égislation. .. !

Laporte, au nom dn comité de 3aiut pubiic , annonce que

la victoire vient encore de se déclarer pour nos bi aves défen

'seurs de l'armée des Pyrénées oeeidentales. Iis ont enlevé un

camp aux Espagnols , avec tous les eſfets qui s'y trcuvaient.

TL'eiiaemi en fuyant a laissé 5o pris antiers , 4o morts. Nous

'n'avons eu que 5 blessés. Il dit aussi que les habitans dc

Guipuscoa ont appris avec une vive satisfaction le décret qui

' ordonne la réparation des rnaux qu'ils ont soufferts , et la
· punition des coupables, que les états se sont assemblés et

'ont terminé par les cris de Five la République ! vive la

| Contention !
-

- -*

| Plusieurs membres parlent sur le projet de Dubois-Crancé.

| Baudin dit que si i'on conserve la contribution fonciere telle

*

qu'elle est , il faudra encore émettre 4, ooo,ooo,ooo d'assi- .

· gnats , et conserver le mode des requisitions. Que les eon
»

-

-

-

|

|

+

|

-:
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tribuables ne •e ! º) doute pas mieux que de

payer en sssignat, , mais qu'alors il faudrait les inettre au

· ours pour proportioané r ies rentrées aºx dépenses. Il croit

que le seul mac , en est de taire payer l'impôt en nature. La

discussion est ajournée. . -

• s •, • '

|

l

I

Séance de primedi , 1°". prai, ial.
' • r re» " • # - P

Les événemens affreux qu1 ont rempli cette séance et

les suivantes sont trop liés à ceux qui se sont passés à

| Paris , pour que nous croyior 5 devoir les séparer. On

va en trouver le récit aflligeant à l'article Paris. -

- * , •----- -«-•, ... •• •txºº •-------

- PARIS. Nonidi 9 Prairial, l'an 3°. de la République.
• • • • • . - ; · · · · · · · · · · · · · · · -

Encore une de ces crises qui se sont reproduites tant

de fois aurant la révolution. Celle-ci est une des plus

terribles qui ait menacé la représentation nationale. On

verra par le récit des faits et par les pieces que nous

allons rapporter que ce complot, p, ofondément médité,

est l ouvrage de ceux qui veulent le rétablissement du

régime de terreur et de sang qui n'a que trop long-tems

s'ubsisté, la destruction de la liberté et la ruine de la

· République. Le pain en a été le prétexte, une partie du

peuple égaré lui a servi d'instrumext, et les moteurs

secrets sont évidemment les députés fugitifs. et peut-être

les puissances ennemies qui , à la veille d'être réduites

à accepter des conditions de paix par la dissolution

de la coalition, tentent les derniers efforts pour l empê

cher. - - - -

Cette vaste et horrible conspiration a éclaté presque

subitement , sans autres avant - coureurs que des mur

mures , des piaintes et des menaces dont le foyer le

plus ardent était dans les femmes à qui l'on a fait jouer.

le principal rôle dans ces affreuses journées. Le primidi,

dès cinq heures du matin la générale et le tocsin se

ſirent entendre dans les fauxbourgs Antoine et Marceau;

les rassemblemens se forme rent. On répandit parmi le

peuple un acte d insurrection , et les meneurs firent dé

† à toutes les femmes rassemblées autour des

boulangers de recevoir la distribution du pain. En

même tems , le comité de sûreté générale fit battre le

rappel dans les autres sections.Tous les citoyens prirent

les armes, et les bataillons se réunirent vers midi autour

de la Convention qui tenait º séance depuis 11 heures

- - - - B 2
º

*
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Ysabeau, au nom du comité de sûreté générale, donne

lecture d'un placard, affiché et distribué avec profusion,

de la teneur suivante. - - - º,-

Insurrection du peuple , pour obtenir du pain et reconqºérir ses

· droits. . ' -

V.

· Le peuple, considérant que le gouvernement le fait mourir

inhnmainement de faim ; que les promesses qu'il ne cesse de

répéter sont trompeuses et mensouge res ; -

Considérant que chaque citoyen se trouve réduit à envier

le sort infortuné de ceux que la famine entasse journelle

ment dans les tombeaux ; 2

Considérant que le peuple se rend coupable envers lui

même , envers la géneration future, s'il ne se hâte d'assurer

sa subsistance et de ressaisir ses droits ;

| Considérant que le gouvernement est usurpateur , injuste

et tyrannique, quand il fait arrêter arbitraireraent, transferer

de cachots en cachots, de communes en communes, et mas

sacrer dans les prisons ceux qui ont assez de courage et de,

vertu pour réclamer du pain et les droits comm , ns ;

Considérant qu'un gouvernement usurpateur et tyrannique

ne fonde ses espérances , criminelles et sa force que sur la

faiblesse , l'ignorance et la misere du peuple ; |

| Considéraut qu'un gouvernement aussi arroee ne peut sub

sister qu'autant qu'on a ſa faiblesse dc le craindre et de lui

obéir ; : i . " • , -

| Considéfant que la cavalerie que le gouvernement a tiré

de nos armées , pour les affaiblir , n'a pas voulu prêter le

serrnent de fidélité à la tyrannie , mais au peuple qu'elle a

juré de défendre ; . | - »

Considérant que les républicains des départemens et des

armées ent les yeux fixés sur Paris , qui deviendrait devant

eux responsable de tout retard : , - -

· Considérant que l'insurre etion est pour tout un peuple et

/ pour chaque portion d'un peuple opprimé , le plus sacré des

droits, le plus indispensable des devoirs, un besoin de premiere
iiécessité ; - - - N,

Considérant qu'il appartient à la pertion du peuple la plus

voisine des oppresseurs , de les rappeler à leu1 s devoirs, en

ce que par sa position elle eonnaît maicux la source du mal.

Le peuple arrête ce qui suit : - - -

Art. I°*. Aujourd'hui , sans plus tarder, les citoyens et les

eitoyennes de Paris se porteront en masse à la Convention

nationale, pour lui demander : -

• 1°. Du pain ; - | t ,

2°. L'abolition du geuversement révolutionnaire , dont
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chaque , faction abuse tour-à-tour pour ruiner, pour affamer

et mour asservir le peuple ; º .

' 3o. Pour demander à la Convention nationale la procla

mation et l'établissement , sur-le-champ , de la constitution

démocratique de 1793 ;

4°. La dsstitutiou du gouvernement aetnel , son rempla» ,

cement instantané par d'autres membres pris dans le sein de

la Convention nationale , et l'ar restation de chacnn des

membres qui composent les cemités actuels de gouvernement.

comme coupabſes du crime de leze-nation , et de tyrannie

envers le penple : -

5°. La mise en liberté , à l'instant , des citoyens détenus ,

pour avoir demandé du pain , et émis leur opinion avec

tranchise ; - - -

6°. La convocation des assemblées primaires au 25 prai-,

rial prochain , pour le renouvellement de tontes les autorités

qui , jusqu'à cette époque, seront tenues de se comporter et

7°. La convocation de l'Assemblée nationale législative ,

qui remplacera la Convention pour le 25 messidor prochain.

· II. Pour l'exécutión du précédent article et des suivans ,

il sera conservé emrvers la représentation nationale , le respe et

dû à la majesté du p enple français. Il sera pris les mesures

nécessaires pour que la malveillance ne puisse enlever, ou

trager, ni engager dans de fausses démarehes, les représen

d'agºr constitntionnellement ; ſ - -

»

taus du peuple. En conséquence, les bar1ieres seront à l ins

tant fermées à cet effet. - -

L° s persounes et les propriétés sont mises sons la sauve

garde du penple. - - -

" II f. Ceux des représentans qui se trouveraient entraînés

hors de leur pos'e, soit en costume ou de toute autre ma

niere , seront snr-le-champ remis au sein de l'Assemblée et

· mis sous la sauvegarde du penple.

IV. Le peuple s'emparera des.barrieres , de la riviere , du

télégraphe, du canon d'alarme , des cloches destinées pour

le tocsin , et des tambours de la garde nationale, afin qu'il

n'en puisse être fait aucun usage. -

Des citoyens changés de l'approvisionnement de Paris ,

auront seuls la permission de sortir de Paris et d'y entrer

tant que durera l'insnrrection. Les ce1 tificats leur scront dé

s livrés par un comité formé d'un commissaire nommé pas

chaque section. Ce comité sera responsable des certificats

qu'il expédiera.

- Tout approvisionneur externe se fera reconnaître aux bar
-

1ieres en entrant et en sortant. -

Les courriers entreront, mais ils ne sortiront peint jus

qu'à nouvel ordre.

' V. Les canonniers , la gendarmerie , les troupes à pied or

/ -
A
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à cheval qui sont dans Paris et aux environs, sont invités ,

de se ranger sous le s 'r r aux d' oenp'e , et à s'unir avec

| lu par les liens de la fraternité, pour reconquérir les droits
CO rºi :) ) 11n s . - v. • \

Vl. Tout ageut du gouvernement, tout fonetion maire civil .

ou militaire , tout particulier qui tenteraient de s'opposer

atx n es res ndiquées dans le présent a rrét. , seront regardés

cbºnme ennemis du peuple et pu»is comme tels. -

: s Tout pouvoir non emane du peºple est suspendu. Tout

agent ou fonctionnaire du gouvernement qui n'abdiqu · 1 a pas ,

stºr-le charp ses fonctions, sera considéré comme pa, ticipant

à la tyrannie et raºté com ne tyran. . , . - - -

| Vi1. Qjiiconque proposerait de marcher contre le peuple ,

de l'outreger d une maniere quelco que , soit en masse , soit

dans : un seul de ses m e nbres , sera regarde c o mme enLeni

de la liberte et puni comme rel. : ' - , , ' .

* VIlI. Les citoyens et les citoyennes de 1outes les sections

indistinctement , partiront de tout p int dans nn désordre

fraternel , c t sans attendre le mouvem , nt des se etions voi

sines , qu'elles feront mancher avec ei es, afin que le gouver

metaetit astucieux et perfide ne puiss, plus « m nusele le

peapte comme à son ordinaire , et le faire cou Gui, e comme

nfrººt reupeau , par des chefs qui lui sont vendus et qui nous,

troinpent. º - : º - | - - ! l

· Ix, Le peuple ue se rasseoira point qu'il n'ait assuré la

sºbsistance , le bonheur, le. repos , et la liberte de tous les
Fraºçais. · .. , !» ' : • • - ! " - , :

**X. Le mc,t de ralliement du people est : du pain et la cous

tiſsii ºh uémocrati jue te 1793. · - • • • • •

º Qº#éo que, durant 1 insurrection, ne portera point ce mot

ds raili me ,t écrit a la craie sui son ch prau , se a regarde

ée ºuie afi neur public et comme tennemi de la dit erté. .

Tgzt d, a peau , gu doa ou enseigne qui " paraitra , devra

porter égalºment le méme mot de raºliement. . -,

# Tout a ntre signe ou point de ra!.,ement est absolument

défendu et pros c1 t. t · · · · · · · · · · · · : .

XI. Il sera fait une adresse à nos freres des départernens

et des 2 , la ees , pour les instruire des motifs et du succès de

la révolutio» , ainsi qae des moyens pris pour assurer le

bonheur natiouai. .. • - · · · . - - - |

2 Nota. On ne dente point que , le gouvernement u'essaie

d'empêcher l'effet des mesures ci dessus Mais il ne le pourra

pas. Il ne viendra point a bout d'ar, êter l'i diguation du

, peupks et son juste châtiment, quand même il f-rait sortir de

3C5 magasins les subsistances qu'il y tient r« Lfermees , et qu'il

réserve pour ses infâmes projets. - -

: Cet acte trouve des applaudissemens dans plusieurs
- - "

-
-

-

\

-

-



parties des tribunes. Ysabeau observe au peuple qu'iI

sera bientôt détrompé , et qu'on le précipite à son

insu vers sa ruine. Clauzel découvre sa poitrine aux

citoyens des tribunes, et s'écrie : « Ceux qui nous rem

· placeront en marchant sur nos cadavres , ne travaille

ront pas avec plus de zele au salut du peuple. Citoyens ,

songez-y bien ; les chefs du mouvement seront punis ,

et le soleil ne se couchera pas sur leurs forfaits. » -

Plusieurs membres font observer que le cri de rallie

· ment est le même que celui du 12 germinal. Du pain ,

la eonstitution de 1793 ct la liberté des patriotes !
\ • , - i \

· Dans cette conjoncture critique, les comités réunis pré

sentent et l'Assemblée adopte le décrct suivant. . '

La Convertion nationale déci ete : ， , , , , ,

, º Ar. l". La commune de Paris est responsable envers

la Répa ligue entie,e de toute atteinte qui pourrait êt1e portée

à la pºnta# 2a ºaſianºlº» . ... .. . .. , , , s. ., ... .
» , l I. Tous les citoyens sont collectivement et individuelle

ment , equ s de *e poºter à, li»siant st av gc. leurs arºss 9

chacºn au chef-lieu de la section, pour y recevoiii, par l'or7

,gsºc #e 4es qhefs , les orties de la Conventiou nationale · · · · ,

- la, } u l,lication du pré• IlI. Ceux qui , une heure après l

sént# section$ b sgnt parti

culier meat rºpopsable # #venemºs : ghºq# #pitaine

sera teºu , à i'ºnstant même , de constater leur hr #sence oº

leur ºbsance pºr appel nominal , et d'en adresser le ult#

à l'adºinistratioa dc peiiee, qui en rendra, compte dans le

jºur au cornité de sûreté géº#ale u c . º J ， , ! | · ·

| -- ** IV - So# e#ceptés l s ci ºycns qui auront regu des 9rdres

souttºires de la part des courisés,de gouvernement, , , ,

» V. Les chefs d'attrouperment sout mis hois la loi , il ést

enjoint aux bons citoyens de les arrêter, et en cas de 1ésis

, tai ce de leur courir sus. .. | .

» V 1. Sont réputés chefs d'autoppemens les vingt premiérs

iudividus qui seront ai , êtcs marchant à la tèts d'un attroupe

*ºº!: , , , , ,t !, , , , , , , , , , : , , .. -- - -

• » VII. La Convention mationale déclare qu'elle n'entend

porter aucune atteinte aax, di oits qu'ont les citoyens de lui

présenter des pétitions , lorsque ces pétitions lui seront ré

sentées en nombre et dans les formes prescrites par les†
• • VIII. Les autorités civiles et militaires sont tenues , à

Jpeine de forfaiture , de se conformer ponctuellement à la loi

du 1**. germinal-dernier. - · :

: º IX. La Convention nationale se déclare en permanence,

iºqu'à ce que la tra»quillité publique soit rétablie dans
^ l. 3IiS• - , • -

• .. - - - . - - .
-(

- -

A
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» X. Les comités de•# sont tenus de lui rendre

•ompte , d'heure en heure, de la situation de cette commune.

- » XI. Le présent décret sera à l'instant publié et affiché

dans Paris , et solemnellement proclamé dans tontes les sec

tions , et à son de «aisse , par les autorit s chargées de son .

execution. 3 » -

- 4 '

A ce décret succede une proclamation aux citoyens

de Paris, conçue en ces termes :

Proclamations aux citoyens de Paris.

C I T o Y E N 6

( . La Convention nationale, dont le vœu le plus ardent,

eelui de pourvoir anx besoins du peuple , serait depuis long

tems accompli , si l'action dn gouvernement n'eût été en tra

vée par les ennemis de la chose publique , croit devoir, dans

ce moment de troubles et d'agitation , tracer aux bons citoyens |

la route qu'ils ont à suivre , et les devoirs qu'ils ont à

remplir. - - - -

» Des hommes trop connus par le rôle infâme qn'ils ont

joué sous le regne affreux de la derniere anarchie, ont organisé

la révolte sous le nom d'insurrection ; toutes les demandes

accessoires qu'ils joignent aux demandes de subsistances dou

ment lieu de douter si leur objet est de se plaindre de notre

malheureuse position à cet égard , ou d'e» profiter. Disposés

à armer les besoins qu'ils irritent et qu'ils ont le secret de

frustrer par les craintes qu'ils entretiennent et par l'eloigne

ment de la confiance, ils affectent de s'étonner que les circula

tiens soient si peu productives. -

* , Voilà, citoyens, les hommes auxquels vous devez opposer

la méfiance, dont vous devez repousser Ies insinuations per

fides ou les séditieuses provocations : ils vous offrent l'enseigne

déshonorante et sinistre de la révolte qui mene à la servitude.

Votre courage et votre amour pour la République, votre zele

actif pour la sûreté des personnes et des propriétés , garan

tissent à la représentation nationale que vous ne connaîtrez

de drapeanx que celui qui tant de fois fut honoré par la vic

toire, que vos enfans, vos freres et amis aiment à voir à la tête .

des phalanges ; le drapeau tricelor qui dans ces contrées loin

taines , conquises par leur intrépidité , présente à leurs re

gards enflammés la précieuse et encourageante image de la

patrie.

» Citoyens, les provocateurs des troubles se gardent bien

de vous dire feurs secrets : ils abhorrent la paix qui pourrait .

· ramener l'abondance et vivifier I'industrie. Un traité de paix

devait être et fut signé à Bâle, le 16 germinal dernier; le is

du même mois, ils exciterent une révolte. Des négociations
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•uivies avec activité, et rru ience onvrent'au gotivérnement une

perspective heureuse, et lui promettent des résultats satisfai
sans ; c s mêxes p1 ovocateurs s'efforeent d'étouffer à sa nais

, sarce le germe de votre bonheur, et de rompre le fil des opé

| rations politiques de ceux qui gouvernent.

, , Citoyens , c'est au moment où vous allez recueillir le

fruit de ſant'de pénibles sacrifices , c'est au moment où un

gouvernement défiaitif, seul reméde aux maax présens , va

être donné à la France, sur les bases de la liberté et de l'éga

lité ; c'est au moment enfin où vous touchez au port que vos

ennemis da dedans et du dehors s'agitent pour ex citer des

orages , et précipiter cette ville et la France contre les écueils

encore ensanglantes par l'anai chie. - - -

•. Quoi quc tente la perfidie , quoi qu'entreprenne l'audace,

la Convention nationale , qui , par son courage , sera tou

· jours digne de son poste , ne rouvrira ni les jacobins , ni

le temple. Le génie de la liberté !'enflamme : forte de la

« onfiance de tous les bons citoyens , elle saura remplir ses

destinées et achever honorablement , sa carriere. - - -

» Il nous est pénible , citoyens, de vous entretenir dans

set instant de tout autre objet que des subsistances. Vos béfoins .

multipliés et pressans affectent noire sensibilité et occupent

depuis long-tems notre zele ; mais peut-on songer aux mal

heurs d'une disette, sans se reporter sur une désorganisatidà

qui en fut la cause ? peut-on songer au mal sans fixer son

attention sur ceux qui voudraient l'aigrir ? " > . :

» La Convention, de son côte, en redoublant autant qu'il

· est possible d'ardeur et de soins , pour pourvoir à vos bssoins,

se livre à la confiance d'être secondée par le patriotisme actif

de tous les bons citoyens, amis des lois, de la liberté et de

la paix , attachés par principes au maintien des propriétés.

Ce légitime espoir double sa force , prépare, les succès des

nouvelles mesures du gouvernement en subsistances, et donnera

pour résultat dans la crise actuelle, au besoin, des ressources

abondantes ; a vos ennemis , l'opprobre d'une défaite ; à la
République, l'éclat et l'utilité d'nn triomphc. - - , • • -* , • ,

- º, - - V, - - - -

Cette proclamation est à peine adoptée que des cris

se font entendre de quelques tribunes. Du pain !,du pain !

Le président ( c'était Vernier) répond avec fermeté que .

des violences ne favorisent pas les arrivages. Il se fait

un grand tumulte ; le président se couvre. Plusieurs

représentans sont nommés pour aller éclairer et prému

nir le peuple contre les insinuations de la malveillance.

Le tumulte continue dans la tribune gauche. André

Dumont qui occupe le fauteuil donne ordre de faire

évacuer cette tribune occupée par des femmes en

fureur ; la tribune est évacuée , Fox est nommé çom- .

-
*

|

4
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· mandant général de la #' , et Delmas pour

- 1a diriger. · · · · ·

" Cependant vers les quatre heures une foule immense

de femrnes enfoncent l tue des portes, et se précipitent

dans la salle ; elles sont bientôt suivies par des hommes

armés ; tous répetent le même cri : Du pain ! du pain !

Ce mot était écrit sur les chapeaux avec de la craie ,

ainsi que ceux-ci : La constitution de 1793 ! -

L'envoyé de Toscane , l'ambassadeur de Sue de et

leur cortege étaient dans la loge des ambassadeurs ;

Dusaulx prend la parole , et dit : « Je vous conjure au

milieu de cet horrible *tumulte de considérer la conte

nance fiere et calme des ministres des puissances étran

geres et'de ceux qui les accompagnent. J'entends dire ,

et je n'en doute pas , qu'ils veulent tous mourir avec

nous. Généreux amis de notre Républiqu 2 vainement

assaillie , vous vivrez et nous triompherons du crimé ;

la mémoire de votre généreux dévouement ne sera

point oubliée ; non ,jamais. » Il demande qu'il soit fait

imention au procès-verbal et au bulletin de la conduite

· des ministres et des hommes braves qui les accom

gagnent. Cette proposition est décrétée au milieu des

applaudissement qui en imposent un moment à cette

multitude etfrénée. • -

Mais bientôt les plus horribles vociférations recom

mencent. Il n'y a plus de délibération, plus de liberté,
: plus §le， Les factieux sont maîtres de la salle.

iDes coups de fusil sont tirés. Un citoyen vêtu de bleu

est poursuivi à coups de sabre : le représentant Feraud
tient ce citoyen embrassé , et le monte à la tribune

pour le préserver. Feraud veut parler ; un coup de

† ou de pistolet part sur lui ; Feraud descend pour |

saisir l'assassin , il est frappé, bléssé ; il se débat avec |

vigueur. Piusieurs députés se précipitent pour le se

courir, il n'était plus tems ; il est traîné hors de la saile,

et son cadavre est livré à une troupe furieuse qui lui

«oupe la tête, la promene au bout d'une pique sur la

place du Carrousel et dans les rues voisines de la Con

vention , et par un excès de férocité digne des canni

bales, on vient la porter dans le sein même de l'Assem

blée et sous les yeux du président. Boissy-d'Anglas qui

présidait est exposé aux menaces, aux outrages, et court

Hes plus grands dangers; il reste ferme et impassible à |

son poste. | | | - - .

- Cependant un homme de la foule monte à la tribune
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- et fait lecture de l'acte d'insurrection que I'on vient de

\
|

$ rapporter. Beaucoup de députés voyant l'asyle de la

représentation nationale indignement violé s'étaient re

tiré3 ; il ne restait plüs qu'une quarantaine de membres ,

et c'est alors que sont rendus une foule de décrets , toas

· dans le sens de l'insurrection. ' . , -

v, - -

Romme monte à la tribune : Je demande, dit-il, la mise

en liberté de ceux qui ont été incarcérés depuis le 9 ther

midor. Ce sont les meilleurs patriotes qu'on a depuis ce jour

jèrté dans les prisons.Je demande aussi la mise en liberte de

Duhem , Lecointre et autres députés mis en arrestation le

12 germinal ; qu'il soit fait eu outre des visites domiciliaires,

à l'effet de constater ce qui se trouve de subsistances chez les
, particuliers. . - ' . , v

Duroi : Je demande le rapport de la loi du 5 ventôse .

, qui frappe les patriotes , sous le nom de terroristes , et celui

de la loi du 21 germinal, qui ordonne leur désarmement.

Goujeon : Je demande le rappel des représentans an mis

sion, leur remplacement et l'envoi de couriers extraordinairçs

dans les départemens et les armées. - 4 · · ·

Duquesnoi : Je demande la destitution du comité de sûreté

générale , son renouvellement et l'arrestation des membres .

qui le composent. Je demande aussi le renouvellement des

«omités civils dans Paris. .

Bourbotte : Je demande l'arrestation des folliculaires qui

empoisonuent l'esprit public , et qui avilissent et déchirent

chaqºe jour les plus énergiques représentans du peuple ; que .

Thuiiot, Cambon et les autres députes qui se sont sous traits

au dé eret d'arrestation , soient ans : i rendus à la liberté , et

' que tous les fonctionnaires publics nommés depuis le 9 ther
midor soient destitués. . - - r

( Il est inutile de dire que chacune de ces propositions était

asc ºeillie avec enthousiasme par toute l'assistance, et que le

Petit nombre de deputés resués dans la salle levait ses cha

peaux en signe d'adhésion. ) - -

Legendre et Deleloi se présentent à la tribune, au nom

du comite de sûreté. On prévoit qu'ils vont tenir un autre

langage. Aussi sont-ils , converts d'injures et de haées , et

• obliges de se retirer , sans pouvoir obtenir la parole. -

Plusieurs voix demandent que Bourbotte, Prieur ( de la

Marne), Duroi, Duque noy , et quelques autres qu'elles dé

signent, soient nommés pour composer à l'instant une com

mission extraordinaire , chargée de faire exécuter les mr

sures qui viennent d'être adoptées, et de prendre les autres

mesures qu'ils jugeront couvenables en ce moment. Adopté. ,

| Soubrany : J'invite mes collegues nommés pour composer

cette commission à s'assembler , et à prendre , des mesurés
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, pour empêcher que les vº l' un nouveau 12 geré

minal contre les patriotes. (Applaudi par les tribunes et les

gens armés.) · «

Duroi et ses collegues se levent : Nous remplirons nos !

fonctions , dit le pre auier , au nom . de tous , avec le plus

pur sans-culotisme. - - - -

Ils partent. Miais , rencontrés par un détachement à la tête

duquel étaient Legendre et Kervélégan , ils s'arrêtent : un

combat s'engage : leuis partisans prennent d'abord la fuite ;

ils reviennent ensuite à la charge et obtieiinent un succès

momentané. Bon , botte et Peyssard s'élancent à la tribu … e :

Victoire ! victoire ! s'écrient-ils. - |

Cependant le pas de charge se fait entendre. Bientôt une

foule de citoyens , parini iesquels on 1 emarque beaucoup de

· zmilitaires, entre dans la salle , en criant : Vive la Convention !

dehors les factieux ! à bas les jacobins ! - -

Ils déclarent que , si ceux qui depuis plusieurs heures en

, combrent la salle de la Convention , et empêchent toute dé

libération légale, ne se retirent enfin pour rendre à la Cou

vention sa liberté, ils vont employer contie eux les moyens

de force nécessaires. . 4

Aussi-tôt la multitude qui emplissait la salle, effrayée de

cette monace, se retire en déso1dre par les fe a étres

Legendre monte le premier à la tribune : Je ne ferai
pas , dit-il, à la Convention nationale l injure de de

mander le rapport des prétendus décrets rendus dans

la soirée ; elle n'existait plus ; elle était anéantie. je

demande que nous nous occupions des mesures à prendre

contre les factieux. - · ' . -

Thibaudeau : Il ſaut enfin se prononcer contre une,

minorité factieuse avec laquelle il n'y a plus d'espoir

de conciliation. - - -

Ce sont ceux qui, à l'instant où vous étiez sous le

joug des révoltés , ont feint de faire décréter une foule

de propositions atroces qui ne tendraient à rien moins

qu'à nous rendre le despotisme de Robespierre et à

exciter par-tout la guerre civile. Ils se sont eux-mêmes

par-là déclarés les complices du tyran que vous avez

: abattu , et les fauteurs des révoltés qui ont osé vous

· assiéger aujourd'hui jusques dans votre propre sein.Je

· demande l'arrestation de Romme , Duquesnoy, Duroi

et Bourbotte. lDécrété. " .

· Prieur ( de la Marne ) , Soubrany, Gougeon, Pcissard ,

· Albite aîné, Borie, Lecarpentier, Pinet, Rhull et Fayau

sont successivement aussi décrétés d'arrestation. .

On avait demandé l'arrestation - de Charlier , et de

| - - - Robert
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Robert Lindet ; mais la Convention a passé à 1'ordre

du jour. - , t -

Tallien : Je demande le prompt jugement de Pache,

Bouchotte et des chefs des révoltés. Il faut venger la

mort du brave Feraud, dont ont a osé apporter la tête

ensanglantée jusques dans cette enceinte et devant votre

président. Il revenait de l armée ; il avait accepté une

mission rès-pénible. Depuis une décade , il travaillait

jour et nuit à assurer l'approvisionnement de Paris. .

Sans lui, nous aurions absolument manqué de Pain , et

les scélérats l'ont assassiné. - -

| Legendre : Je demande que dorénavant nous délibé

rions en costume. Si nous l'avions fait aujourd'hui , .

-nous aurions été délivrés deux heures plutôt, parce que

les bons citoyens auraient au premier coup-d'œil , dis
tingué le représentant d'avec le révolté. Décrété. •

Sur la motion de Bourdon (de l'Oise) il est décrété !

que provisoirement, et jusqu'à ce qu'il en ait été autre

ment ordonné, il ne sera fabriqué dans la commune de

Paris qu'une seule espece de pain ; qu'on ne pourra

employer de farine qu'à faire du pain , de la bouillie ,

ou des alimens simples et sans apprêt ; et que les traî-

teurs , restaurateurs et pâtissiers verseront la farine

qu'ils ont, daHs les magasins et l'agence des subsistances

qui les payera au prix qu'elle leur aura coûté.

Sur celle d'André Dumont,il est décrété, 1°. que quintidi

prochain les sections s'assembleront et prdcéderont au dé

sarmement et même à l'arrestation des terroristes ; que les

individus arrêtés seront envoyés au comité de sûreté

générale. - · . . **

2°. Que les femmes ne pourront entrer dans les tribunes

de l'Assemblée jusqu'à ce que le calme soit rétabli, et

que dorénavant, lorsqu'elles y viendront, elles devront

être accompagnées d'un citoyen qui justifiera de sa

carte de sûreté. -

Anguis invite l'Assemblée à suspendre la séance jus

'à sept heures du matin ; il en est quatre ds la nuit.l !

# annonce que le calme paraît en ce moment rétabli

dans Paris. Décrété. - -

Ainsi se termina à quatre heures du matin du duodi

cette séance qui a vu éclore un si grand nombre d'at

tentats à la représentation nationale et à toute espece

de liberté civile et politique. Si les hommes de sang

l'eussent emporté , cent guillotines eussent été dressées

Tome XVI. -
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le lendemain, et les • l erre
milliers. - . r. ' - º -

Quelques heures après, tous les députés arrêtés furent

emmenés hors de Paris sous une fortc escorte. - -

| A peine les hommes de la veille fuient-ils instruits

de ce qui s'était passé dans la Convertion depuis leurº

retraite, que la fermentation devint extrême. Le tocsin -

sonna de nouveau dans le fauxbourg Antoiire , et bien

tôt à la commune où des femmes s'étaient emparées -

du timbre. La générale et le rappel battirent dans toutes

les sections. Une force armée , plus formidable que la -

veille, se rangea autour de la Cenvention, Les faux

bourgs arriverent avec des dispositions très-animées.

Cependant on resta en présence toute la journée. La

grande majorité des sectiens , pleine de dévouement

pour la représentation nationale, étaient résolues à lui

faire un rempart de leur corps. Les autres et sur-tout les

fauxbourgs étaient dans une grande effervescence.

, Dans l'Assemblée, la Convention délibérait librement

et avec calme. Les résolutions suivantes sont prises.
- - - , " -• • • -

. 1°• Il est enjoint aux municipalités de faire battre sur-le- .

champ les grains en gerbes qui se trouvent dans leurs.com

munes respectives. Il sera fait dans toute la République un

recensement des grains, ce qu'on en soustrairait sera con

fisqué. Le citoyeu qui découvrira dcs grains cachés ou en

fouis , en recevra le quart en nature. La loi qui déclarait l'argent

marchandise est rapportée. - Ce décrct est rendu sur la
notion de Bourden. r ' . . - - ^ -

| 2°. Sur le rapport fait par Aubry , au nom des comités de *

· salut public , de sûreté générale et de la guerre , la Con

vention nomme le générai Dubois , commandant ea chef des

ce ps de cavalerie qui se tronvent à Paris. . - -

3°. Sur la proposition de Gouly , la Convention déerets .

qne ceux qui ont assassiné Féraud, et ceux qui ont porté sa »

1ête au bout d'une pique dans la salle de la représentatioa >

nationale , seront traduits au tribunal , qui constatera lºi

dentité , et les fera exécuter dans le jour. - • .

4°. Boissy - d'Anglas donne des détails intéressans sur le

caractcre, l'ardenr , le patriotisme, la vie politique et privée

du représentant Féraud. — La Convention charge le pré

sident d'adresser à la famille de ce représentant une lettre
de consolation. : - t - . * ' : i - ， · · · · ·

5°. Génissieux propose r de décréter qu'aucun membre ,

scus peine d'être mis hors de la loi , ne pourra faire de motions

dans un moment où la salle serait occupée par des factieux ,

et où la représentation nationale serait ayilic. - Gc projet

-
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est sdéerété en principe , mais renvoyé aux cºmités pºur la
rédaction, - -- - , - - !

: 6°. Un membre demande que Romme soit mis hors de la

loi , attendu qu'il a eté pris au moment où il trahissait le

peuple, - Cétte motion est écartée ; mais la Convention
décrete d'accusation les membres arrêtés hier , et ceux qui

ont été mis en arrestation les 12 et 16 germinaf dernier.,

' Bourdon ( de reise) demande qu on en excepte Rhul ;

qui est âgé de 7o ans , qui est hydropique, et contre lequel

il n'a rien été allégué de t, ès-grave pour sa conduite dans

là jou, née d'hier. - Rhul est excepte. · .

" Un menibre demande aussi une exception en faveur de
F,ieur ( de la Marne ) , mais boit don ( de l'Oise ) et plu

sieurs autres merubres attestent que la nuit derniere au IIa O mn entº

où 1'on de livrait la Convention , Prieur excita les rebelles

à faire ré,istance , en leur criant du haut de la tribune : Courage ,

braves sans - cult tles , à bas la force armée ! - Prieur reste

compris dans le décret.
- | | . ' -

' 7º. Sur la propositien de Laporte, au nom du comité de

sâlut pûblic , la Convention uationale décrete : 1°. Toutes
les cloches qui existent dans la commune de Paris seront

brisées et fondues en canons ; 2°. la plus volumineuse de ces

cloches sera platée au Palais National , poer servir de tocsin ,
d'après la loi du 1ºr. ger •minal ; 3°, la cocarde nationale est

le seul signe de raliement : tout autre signe écrit snr des cha

· pcaux ou sur des bannieres , est expressément défendu ;

4°. quiconque , après la publication de cette loi, sera muni.

d'un sigue ou d'une devise particuliere , sera désarmé , et

s'il résiste , traite comme réb «lle à la loi.
* i

- - - " ,*

· Dans l'intervalle de ces décrets Merlin ( de Douai)

annonce que ce qu'il a dit la veille au moment de

l'explosion de la révolte, que les factieux voulaient em

pêcher la conclusion de la paix avec les puissanees ,

venait de se réaliser Les représentans du peuple en

Hollande écrivent de la Haye , en date du 27 floréaI,

uè la nuit précédente le traité dé paix et d'alliance a

été conclu entre la République Française et les Pro
vinces Unies. Il ajoute que sous peu dejours on appren

dra qu il a été signé à Bâle un traité qui aura une grande

influence sur la pacification générale. , ， , , ， '

1 La Convention décrete que ces nouvelles officielles

seront à l'instant proclamées dans Paris par des repré

sentans du peuple à la tête de la force armée,

- On avait d abord annoncé que les révoltés s'étaient
rassemblés à la maison commune , et s'y étaient consti

tués en asstmblée nationale dupeupli rºuverain,'qu'ils avaient

\
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mis la Convention hors de la loi, ainsi que sept sec-,

tions qui avaient entouré la Convention la nuit pré-,

' oédente pour la défendre. Mais après des éclaircisse- -

mens, ce fait ne s'est point vérifié. . - * , !

Plusieurs membres rendant compte des dangers qu'ils
venaient de courir , Legendre a dit : -'u

· La Convention doit des éloges à tous les citoyens qui lui

ont fait un rempart de leurs corps. Ce n'est pas tel ou tel

représentant qui a conru des dangers , c'est la représentation

nationale. Rentrons dans la foule, et laissons le reste à la

postérité. Qnand il s'est agi de défendre la Couvention, |

de la délivrer , les citoyens de toutes les sections se sont |

offe1ts ; quaud on a demandé qui voulait marcher des pre

miers au péril , c'est nºus , c'est nous, criait on de tous côtés ; |

tout le monde voulait mai cher. Puisque la Convention na

tiouale a été sauvée , il faut bien qu'il se soit trouvé un

grand nombre de bons républicains , car elle était attaqué e,

par un grand nombre de gens p:1 vers. Nous n'avons rien

fait les uns sans les autres ; e'est la Convention , c'est le .

euple qui a tout fait : trop heureux celui qui a eu occasien

d'être chef-de-file. Occupons-nous des moyens de donner du

pain au peup'e , d'assurer ses subsistances , de le rendre

§ , et laissons à l'opinion publique le soin de jager.

Qjiand un homme a fait son dcvoir , il n'a fait que son devoir.

La séance a été suspendue quelque tems. Elle l'a reprise

, à sept heures du soir. . .'.

| On entend un roulement de tambours. — Legendre pré

side. Il invite ses collegues à rcster en place et à garder le*

«alme le plus profond. Le silence regne dans l'Assemblée.

: A huit heures , Rabaud-Pommier , après avoir annoncé à

la Convention , au nom des comités , que les citoyens ens

^ armes autour de la Convention paraissent disposés à pré

veair toute effusion de sang , et à fraterniser , propose de

nommer six représentans du peuple pour porter au milieu

d'eux des paroles de paix proprcs à concilier tous les esprits. .

Cette proposition est adoptée à l'unanimité, et la Con

vention nomme les représentans Laloi , Tavau , Mathieu ,

Por«her, Boudin, Charles Delaeroix, pour remplir cette mis
sion. Ils partent. - - | | | n

Legendre : Si la mesure qne vous venez de prendre réussit ,

Pitt et le gouvernement anglais sont perdus. Le mouvement .

-- , qui agite Baxis vient de l'étranger : ou veut allumer parmi

| ^ nous la guerre civile. Si cette mesure ne réussit pas, vous

.aurez fait ce que vous deviez faire, et le destin décidera du

reste. .. .

Laporte , au nom des semités réanis : Les sentimens de
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fraternité se rétablissent dans tous les rangs ; dans tous les

bataillons on a juré respect à la représentation nationale

· Les comités, pour mcttre le sa eau à cette fraternité , vous pro
posent le décret suivant : | , • ! · · · •

La Convention nationale, en déclarant qu'elle continuera

sans relâche à s'occuper des subsistances des citoyens de Paris »

décrete que sa commission des onze proposera les lois orga

niques de la constitution de 1793 , le quintidi , 25 du pré

sent mois. Le présent di crct sera proclamé à tons les citoyens .

qui cnvironnent la Convention , publié et affiche dans Paris .

et envoyé dans les départemens par des couriers extraordinaireº- .

(Adopté. . . - · - -

| | Charles Delacroix vient annoncer qu'une dépùtation des

bataillons du Carouzel demande à présenter une adresse. Elle

· est admise. , ' ' | | | |

L'orateur : Le peuple demande du pain ; le peuple demande

la constitution de 1793 ; le peuple demande l'élargissement

des patriotes mis en arrestation depuis le 9 ihermidor. ( Mrr

mures. ) — Il n'y en a poiut s'écrie-t-on. - Le peuple .

demande la punition des scélérats qui font un infâme trafic de

l'argent et des denrées , qui nous rnine et nous assassine : le

peuple demande l'exercice de ses droits contenus dans la déclara

tion des droits de l'homme et la constitution de 93 ; le peuple .

ami de la Conventiou , ami de l'humanité et de la jastice, anii

de tous les priucipes de libe1té et d'égalité, est prêt à se retirev

au sein de ses familles pour lcur porter l'assurance de vos

sentimens. Mais nous sommes décidés à mourir au poste que

nous occupons, piutôt que de rien relâcher de nos demandes..

Je ne crains rien , je suis connu dans ma section , je me

nomme Saint-Gier, Vire la République ! vive la Convention nationale ?

si elle est amie des principes comme je le c, ois. ( Murmurés

de tous les spectateurs. ) .« -

Sur la notiou de Gossuin , le pétitionnaire rrçoit du pré

sident l'accolade fraternelie. ( Appiaudissemens et murrnu es. ) .

Laporte : Le calme est retabli sur la place du Garonzel :

les bataillons des diverses sections se sont cxpliqués ct réunis

fraternellement , et tel est l'état des choses, que la Con-

vention peut suºpendre ses séances , sans appréhension pour

la tranquillité pubiique. | | -

La séance est suspendue à ouze heures du soir jusqu'a#. .

lendemain huit heures. · • • • • »- - | | \ s

| , Le leademain 3 a été plus galme; c'est l'effet ordinaire !

· des grands mouvemens qui laissent reposer un instant

la fureur des factieux. .. : - #

" Ce jour , la.Convention a rendu les décrets suivans s

* º Art. Iº. Tous sitoyen qui battra de la saisse sans us

erºre pas é°ºi« de Petat-aºpiragénéral paul les objets railjuica .

# # #



ºn du comité civil de la section pour les objets civils, sera

*nis à l'instant en état d'arrestation pour six mois.

*° II. Tout citoyen qui battra la génerale sans lès formalités

Prescrites par l'article ci-dessus sera puni de mort.

, º IiI. Tout officier de l'état-major-général qui donnera

l'ordre de battre la caisse , sans y être autorisé par la loi on par

les représentans du peuple ayant la direction de la force

armée , sera destitué et puni de six mots de prison.

* IV. Tout officier civil qui donnera l'ordre de battre ſa

*aisse pour un autre objet que celui d'une publication auto

risée par la loi , sera destitué et mis en état d'arrestation.

, ** V. Tout officier de l'état-majoi-général ou tout officier

civil qui donnera l'ordre de battre la générale saus y être

autorisé par les représentans du peuple , chargés de la direc

tion de la force armée , sera puni de mort.

» • VI. La $onvention nationale charge la commission de

l'agence des lois de faire, sur-le-champ , publier et afficher

le présent décret dans toutes les , ues de Paris. , ,

, Delmas, Gillet et Aubri sont chargés de la direction

de la force armée de Paris et de la dix-septime division.

Ils emploieront les officiers qu'ils jugeront les plus

propres au service, et prendront toutes les mesures né

cessaires pour faire respecter les personnes et les pro

riétés. Treilhard donne lecture du nouveau traité

conclu avec la Prusse en exécution d'un articie contenu

dans celui qui a été rapporté dans ce journal , et an

nonçe en même tems que l électeur de Saxe , le laud

grave de Hesse-Cassel et celui de Hesse-d'Armstadt y

avaient accepté et retiraient leur contingent fourni à la

doalition. - - - - .

Un événement bien remarquable signala cette journée.

| Au moment où l on conduisait au supplicc sur la place

de Grêve, le scélérat qui avait mis au bout de sa pique

la tête du représentant Feraud, et l'avait promené dans

· la salle même de la Convention , une foule d'hommes

et de femmes se précipitent et Fenlevent des mains de

l'exécuteur. Il faut dire que les précautions avaient été

bien négligées pour assurer l'exécution de la loi, car il

n'y avait pas vingt gendarmes pour essorte. S'il y avait

une circonstance où il fût nécessaire de déployer un

grand appareil pour l'exemple, c'était celle-là.

Ce criminel fut emmené en triomphe au fauxbourg

Antoine , et mis sous la sauve-garde des rebelles.Cet

événement se passa au déclin du jour, et la Convention

avait depuis plusieurs heures levé sa séance. .

-

-
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• Le 4, la Conventions#e de ce qui s'était passé

la veille , considérantique les factieux du fauxbourg

Antoine ont, le 1º". et le 2 de ce mois, marché contre

la Convention et braqué contre elle les canons , pour

arracher des décrets qui ne peuvent être que l'ouvrage

de la majorité libre ; considérant que tous ces moyens

ne peuvent servir qu'à éterniser l'anarchie et dissoudre

l'ordre social : que des représentant ont été assassinés ,

et que leurs assassins ont été délivrés par les révoltés

rendit le décret suivant : | : · º . -

, « e Art. I*r. Les habitans du fanxbourg Antoine seront

sommés , an nem de la loi , de remettre sur l'heure, sous la

main de la justice , les assassins du représentant du peuple

| Feraud, et notamment celui qu'ils ont soustrait à l'execution

du jugement rendu contre lui. / - --

· · · lI. Ils sci ont également sommés de remettre au général

coinmandant tous les canons des trois sections composant le

fauxbourg. · · · · · : • • ·

| , , III. En cas de refus d'obéir aux sommations qui seront

faires, le fauxbourg Antoine est, par le refus même, déclaré

en état de ré! e'liou : en conséquence, il est ordonné à toutes

les sections de Ps : is de marcher seus les ordres des géné

1 º ix poºir réduire les , cbelles par la force, et dès lors toute

distsibution de subsistances dans les trois sections révoltées,.

c essera d'avoir lie ! . · · - . - - ·

· 2 : IV. Le présent décret sera sur-le-champ imprimé , publié,

affiché et proclamé dans Paris, et envoyé par des courriers

cxtraordinaires aux départemens et aux armées. . - -

º

\

- - - -
-

-

,

Sur la proposition de Genissieux , il fut décrété que

les femmes seraient ténues de se retirer dans leur domi

cile , et que celles qui, demi-heure† la publication

du décret , seraient attroupées dans les rues au nombre

de plus de cinq , seraient arrêtées et détenues jusqu'au
rétablissement de l'ordre dans Paris. - v

| º .

• D autres mesures furent également prises. Il fut dé

crété , 1°. que tous individus surpris faisant de fausses

patrouilles, cherchant à suborner les troupes et la garde

nationale , ou portant sur les chapeaux ou vêtemens

des signes séditieux proscrits par la loi du 2 de ce mois,

sera de suite livré à la commission militaire pour être

jugé et fusillé sur-le-champ. Les comités de salut pu

blic, de sûreté générale et militaire réunis organiseront,

sur l'heure , cette commission qui sera composée de

cinq membres. , • / !

-- 2°. Quc Pour éviter toufe confusion dans les rues de

C A

( 4.
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Paris : les citcyens qui n ont pas été appellés dans leurs

bataillons se retireront dans leur domicile. - -

- - Sieyes , de retour de sa mission dans la Hollande ,

a donné lecture du traité d'alliance conclu avec les

Provinces-Unies, dont les conditions sont très-avanta

gººses: On le trouvera ci-après à l'article des Nouvelles
piiicielles. -

· Péja dans la nuit une cavalerie nombreuse avait in

vesti toutes les issues du fauxbourg Antoine. Le matin,

la force armée des sections s'y était réunie; les habitans du

fauxbourg avaient fait quelques préparatifs de défense,

et avaient fait des barricades avec des charrettes et des

| tonneaux, pour arrêter la cavalerie ; elles furent bientôt
renV e ISC €S.

Cependant vers six heures du soir, une députation

de la section des Quinze-vingts se présenta pour être

admise à la Convention. Elle fut rejettée , avec assu

rance que si les révoltés n'exécutaient pas le décret, le

fauxbourg serait bombardé le lendemain.

Il y a dans ce fauxbourg de bons citoyens qui n'ayant

pas partagé la révolte, ne voulaient pas en partager le

châtiment ; l'esprit de soumission et d'obéissance à la

loi l'emporta; la section de Popincourt fut la premiere

à remettre ses canons , et sur les huit heures du soir

tous les autres furent remis à la force armée qui était

de plus de 3o mille hommes. Plusieurs chefs des sédi

tieux ont été signalés et pris, parmi lesquels se trouvent

vingt-six gendarmes, dont neuf à cheval, et un mulâtre

capitaine des canonniers de Popincourt,qui avait braqué

le canon contre la Convention. Une commission mili

taire a été chargée de les juger et de les faire fusiller.

On avait dit d'abord que Cambon, Thuriot, Santerre

et Laïs étaient du nombre des prisonniers arrêtés ; mais

le fait n'était pas. Santerre depuis trois jours était à

, Chaillot. On était à la recherche de celui qui avait été

enlevé à la justice, et d'autres chefs des rebelles.

A neuf heures tous les canons ont été ramenés par

l'armée aux Tuileries , et la Convention a nommé une

: députation de plusieurs de ses membres pour témoigner

- à la force armée toute sa satisfaction. Cette journée s'est

, terminée par des cris de vive la liberté ! vive la répu
· blique ! vive la Convention ? - • •

, - Durant la nuit, la force armée a centinué d'occuper
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le fauxbourg Anteine ; # 3l hi des perquisitions des

chefs des séditieux que les bons citoyens de ce faux

bourg et les autorités constituées ont désigné eux-mêmes.

Unc trentains ont été arrêtés et conduits au comité de

sûreté générale. - ' -

La journée du 5 a été employée dans les différentes

sections au désarmement et à l'arrestation de tous ceux

qui ont été désignés et reconnus pour terroristes; les

septembriseurs n'ont pas été oubliés. Cette mesure

trop long-tems retardée contribuera à ramener l'ordre

et la tranquillité publique dans Paris. Les bons citoyens

· que les journées des 1 et 2 prairial avaient jetté dans la

consternation , ont repris toute leur énergie ; de toutes

parts, la joie éclatait sur les visages, et chacun se félici

tait de voir enfin la Convention à la hauteur de sa

dignité et de sa force , seconder par ses mesures de .

vigueur les bonnes intentions des citoyens.

En vertu d'un arrêté du comité de salut public, les

sections de la Cité, des Gravilliers et du Panthéon ,

· ont été sommées de livrer leurs canons. -

La commission militaire , créée par le décret de la .

veille , a envoyé à la Convention le jugement qu'elle

a rendu contre un des chefs de la révolte ; en voici le

èontenu : -

, " . -

Au nom de la République Française.

« « La eommission militaire établie en vertu de la loi , du

4 de ce mois , a condamné Guillaume Delorme , capitaine

des canonniers de la section de Popincourt , demeurant rue

et cul-de-sac Sébastien, n°. 7 , faubourg Antoine, à la peine

de mort , comme convaincu d'être auteur et complice de la

conspiration qui a eu lieu les 1 , 2 et 4 de ce mois , et de

la révolte qui en a été la suite, à l'effet de dissoudre la

Convention nationale , et d'assassiner les représentans du

peuple , et d'avoir snborné la garde nationale de sa seetion.

• Ordonne que le présent jugement sera exécuté aujourd'hui,

9 heu1es du matin , sur la place de la Révolution, et qu'il

sera imprimé et affiché par tout où besoin sera. -

Paris , 5 prairial , l'an III de la République Française,

une et indivisible. · · , · · :

Signés les membres de la commission, RoMANEr, président ;

J. M. CAPITAIN, TALMET , LEclER2 et RouHIÉRE, secrétaires,

Le tribunal de cassation et plusieurs sections sont

allées féliciter la Convention de son nouveau triomph2.

Celle des Piques, qui a repris sen nom de Place-Vendôme ;
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a demandé qu'il soit établi l gouvernement tel qué

jamais la révolte ne puisse s'organiser par une petite

fraction du peuple, sous le titre du plus saint des devoirs ,

et de maniere cependant que les citoyens ne soient pas

privés du droit de surveillance collective et individuelle

sur les fonctionnaires et magistrats ; èlle desire un gou

vernement qui appelle aux fonctions publiques les ci

toyens probes , éclairés et laborieux , et non l'homme

qui ne fait rien , et qui se trouve intéressé au désordre

et au bouleversement. "

· * Celle des Tuileries a invité la Convention à s'appH

quer à elle-même la mesure épuratèire qu'elle a décré

tée pour les sections; elle a demandé que ceux qui ayant

été désarmés seront trouvés en armes dans un rassem

blement quelconque , soient censidérés comme sédi

tieux , et que l'on mette sur leur carte désarmé, afin que

l'on puisse les reconnaître. Après avoir exprimé à ces

seà tiöns toute sa satisfaction , la Convention a renvoyé

e es pétitions aux comités. -

· Sur la proposition de Clausel, amendée par plusieurs

membres, et renvoyée aux comités pour être rédigée , le

décret suivant a été rendu.

La Convention nationale après avoir entendu ses trois co

-

mités, de salut public , de sûreté générale et de législation , .

déc; tte : - * • . , - - • -,

· · Art 1er. Le déeret du 12 germinal qui , par me urc de

sûr, té générsle , ordonne la déportation de Coliot, billaud ,

E a cre et Vadier est rapporté. - - -

: , }I. La Convention nationale décrete d'aecusation , Barre re,

Co:iot, Billaud ct Vadier , et ordonne qu'its seront traduits

sans délai au tribunal du département de la Charente iufé

rieu, e, pour y être jngés. - - -

:, l H. Le comité de législation présentera de main la ré -

dac iºn de l'acte •d'accusation. - - }

,s !V. Pacl e , Au io , in sou gend, e ; Bouchotte , ex-ministre ;

Da bigny , s n a joint ; Cie net ce , ci devant cnplºyé au

cotnité de sah,t public , Marchand , idem ; Herou , ci-devaut

empioyé au cºruité de sûreté géueraie ; Hasse nſratz , et le

géré rat Rosºiirno 1 seront traduits au tribunal crininel du dé

paſ te net ! d'F,urc et Loºr , p o r y être incessamment Jºges. 7 ,

-

+ L'article relatif à la peine à décerner , contre ceux qui

donneraient 'asyle aux conspirateurs , api ès quelques dis

cussions, a été rejette : • , 2 , . .. : • : !

| Comme beauçoup de coupables chcrcheront sans doute

à se soustiaire à, la justice nationale , le comité de sur2
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veillance du troisieme, arrondissement a engagé, par une

- ci culaire, les cowoilés · civiis , des , sections à n'accorder de

passe-pert qu'à ceux qui apporteront , de leurs officiers ,

l'attestation qu'ils se sont bien montrés dans les journées

des 1 , 2 , 3 et 4 prai1ial. . a - !

, La Convention nationale , après avoir entendu le rapport :

· de son comité de sûreté générale , approuve la lettre circu

laire envoyée à tous les comite « civils des sections de Paris,

par te eoinité de surveillance du troisi«me arrondissement :

décrete que la mesure qui y est proposée , relativement aux

passe-ports , sera exécutée par tous les dits comités civils ; et

ordonne la mention honorable de la conduite du comité de

surveillance du troisieme arrondissement. . . ' - 5 .

" Plusieurs membres dénoncent Forestier et Lavallée,

potir avoir pris pºrt à la conspiration des factieux. Ils

ont été décrétés d'arrestation. - - -

Le 6, la plupart des sections sont venues féliciter la

Convention. º - X.

: André Dumont dénonce Massieu et Bassal; le premier

déiie la calomnie et demande que sa conduite soit exa

minée. Décrété. : · · · - -

Un jeune adjudant, nommé Liébaud , qui avait con

tribué à préserver Boissy-d'Anglas de la fureur des fac

tieux , est présenté à la Convention, et recueille les

applaudissemens dus à son courage. •

- La section des Gravilliers vient déclarer qu'elle s'est

désarmée èlle-même. Celle des Quinze-Vingts, où était

le foyer de la révolte , déclare que les bons citoyens

étaient opprimés depuis le 9 thermidor ; que le parti des

factieux les avaient réduits au silence, en les menaçant

du pillage et de la most : elle a déposé ses armes aux

termes du décret. Elle a remis au commandant de la

force armée stationnée dans son arrondissement , les

meneurs et les instigateurs de la révolte. Elle présente

un jeune canonnier que les brigands voulaient déter

miner à mcttre le feu à sa piece, pour établir l'hostilité,

et qu'ils n'ont pu porter à ce crime, ni par promesses,

ni par menaces. ' • • * # *

, Pierret, au nom du comité de sûreté générale : La

conspiration avait des ramifications très-vastes. Elle en

avait dans le sein de la Convention mationale : le comité

veille jour et nuit pour les rechercher. Le général

Morgan a déclaré que , le 1er. prairial , vers 4 heures

de l après-midi, sortant de l'Assemblée pour se rendre
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au comité, il fut rencontré#. représentant du peuple

Pautrizel, qui lui dit : Je suis réellement fâché de voir

un aussi brave homme que vous se mettre en avant

pour un parti qui va périr. Le plan est profondément

combiné : Cambon et Thuriot sont à la tête. Il est pru

dent de laisser la Convention et le peuple se démêler

entr'eux : les intermédiaires seront anéantis : je suis

fâché que votre zele ait pa vous faire désigner. — Le

général Morgan rendit successivement cette conversation

à Delmas , à Sevestre et à Gillet, et vint faire sa décla

ration au comité. Le domestique de Pautrizel a déclaré

aussi que , depuis quelque tems , il venait chez ce

représentant , dans la journée , 3o à 4o individus du

fauxbourg Antoine. Je propose , au nom du comité ,

l'arrestation de Pautrizel.

Pautrizel cherche à se justifier , et convient des faits

qui lui sont imputés §! essaie d'interprêter moins dé

favorablement. Il est décrété d'arrestation. Avant d'être

emmené , Clausel l'accuse en face d'avoir dit que la

République Française était une dérision , et qu'il fallait
Tll Il r6l.

Bourdcn (de l'Oise) déclare qu'il a des raisons de

croire que Pautrizel n'est pas plus deputé de la Guade

loupe que Pitt lui-même. -

a commune d'Uzès dénonce Vouland comme ayant

porté la terreur et la mort dans ses contrées , et d'avoir

contribué aux exécrables boucheries d'Orange.La péti

tion est renvoyée au comité de législation.

Sur la motion de Rovere, les membres composant la

commission dite populaire , établie à Orange, seront

traduits au tribunal criminel du département de Vau-.

cluse pour y être jugés.

Depuis les derniers événemens on n'entre plus ni aux

Tuileries, ni au Carrouzel. Un camp de 3 mille hommes

de troupes de ligne, dont la majeure partie est en cava

lerie , a été formé dans l'intérieur du jardin ; ce camp ;

est destiné à protéger les travaux de la Convention. Un

autre sera établi dans la plaine des Sablons. -

Par une suite de ces mesures , il n'y aura dans l'en

ceinte du Palais-national aucune échoppe ni étalage ,

aucun établissement de traiteur, limonadier ou mar

chand de vin. Ceux dont les maisons ont des issues suz

le jardin ou sur la cour seront tenus de les fermer. ,

,- ** --
- -

-

-

Ketvélégan, qui s'était mis avec Legendre à la tête
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de la colonne qui avait chassé les factieux du sanctuaire

de la réprésentation , avait, été blessé d'un coup de,

sabre. La Convention a appris avec satisfaction que sa

blessure, quoique§ n'est pas dangereuse. .. ,

'Chenier, au nom des comités de gonvernement, fait un

rapport sur les honneura à rendre à la mémoire du repré

sentant Feraud. - .. | | .

· Chenier trace d'abord l'épouvantable tableau que présentait

la Convention au 1er. prairial, quand des forcenés violerent

•out ce qu'il y a de sacré , insulterent à la loi et à ses organes,

et mirent le comble à leurs forfaits , en égorgeant à la tri

ne un représcntant du peuple dont ils porterent la têtejusques sons les yeux du président. V. : - º :: . :

A l'instant où Chenier a parlé du courage que deux pré

sideus ont déployé dans cette journée , la saile a retenti d'ap

plaudissemens à trois reprises. Il propose le projet de décret

suivant : · · · #

· · · Art. 1°r. Le 14 prairial, à 11 henres du matin , il sera

célébré dans le lieu des séances de la Convention , une fête .

en l'honneur du représentant Feraud , martyr de la liberté. .

72 Il. La Convention et les autorités constituées de Parisi

assisteront à cette cérémonie funebre. Les représentans seront

en costume avec un crêpe au bras gauche. , . : 2 --

| » III. Les ambassadeurs qui se trouvent à Paris seront invités .

- d'y sssister. , ,

» IV. Chaque section y envetra quatre citoysºs choisis

par elle. .. : . : | - , o - • . . "

• V. Un représentant prononcera un discours relatif à la

cérémonie. º - , * • _ . -

» VI. Quand elle sera finie, 24 députés se rendront dans

le lieu de la section des Tuileries où le corps du repré

sentant Feraud est inhumé , et ils graveront sur sa tombe

l'inscription suivante : Ici repose le corps du, représentant

Teraud, assassiné par les révoltés au sein de la représentation

nationale, en invoquant le respect dû aux lois.

» VII. Le comité de salut publie se concertera avec celui

des inspecteurs, pour l'exécution du présent décret. , ,

Legendre demande que les troupes de ligne qui ont si

bien défendu la Convention et la liberté , aient aussi des ,

députés à cette fête ; qu'il y assiste un officier , nn sous-officier !

et un soldat de chaque corps. - Cette Proposition est décrétée

au milieu des applaudissemens. . , '' ,

Louvet est chargé du discours à prononcer à cette céré-.

monie. - -

- -- : - ' 2

, Le nommé Boucher, qui avait ccupé la tête au repré

sentant Feraud , a été arrêté et exécuté sur la place de

. --
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ſa Révolution , ainsi que jean Qutnet qui avait promené

sa tête, et avait été sous ait par le peuple. ff a été re

trouvé au fauxbourg Antcine , rue de Charenton , caché

chez sa sœur. Il a voulu d'abord se tirer d'un coup de
rasoir , puis il s'est précipité du haut de la maison. Il

a été transporté , à la Conciergerie et de-là au lisu de

sen supplice. - · · , · · · · · · .

i Aucune femme désormais ne pourra assistèr aux assem

blées politiques. Il était bien étrange que celles qui ne !

peuvent exercer aucun droit, exerçassent cependant une

influence de trouble et d'amarchie par-tout où la fureur

des partis les envoyait, ou comme auxiliaires, ou comm
agens principaux. - · · · · · · · • · • · |

- ,

-
º *

' t º , · · · , , , , , , : . •

| Depuis long-tems les bons citoyens se plaignaient de

a désobéissance et du brigandage d'une partie de la
gendarmerie , toujours prête , à se ranger sous les dra

peaux des assassins, des terroristes, ou des voleurs dont

ils partageaient les rapines.La Convention a cru devoir

prendre les mesures suivantes : • .

- « Art. Ier. Les gendarmes à cheval et ceux de service auprès

des tribunaux , sont cassés et déclarés incapables de servir

| dans aucun autre corps. * .. " . -

» , Il. A compter de ce jour, ils cesseront de recevoir aueune
solde. .. ** - , - • ** • - º - º , | . .. • e

,, III. Ils sero tt provisoirement remplacés par les citoyens

et les troupes de ligne. • . , , - t , . .

,, IV. L'innocence des individus sera ce astatée, alors seu

lement ils pourrent être replaeés dans d'autres corps. :

-,, V. Les gendarmes destitués seront désarmés et obligés

-

de se rendre dans leurs communes respectives pour rester .

sous leur surveillance. , , , -

t -- 2 , s" . · , · · · · · · · - · · :
" Le licenciement et le désarmement se sont effectués

4 , • r

º

#. • * . .. ! " . , " ' • • • • • - • º,

*

: Dans la séance du 7, le comité de sûreté générale ,

instruit que des femmes , enhardies par l'impunité et

l'indulgence dont on a trop long-tems usé envers elles ,

cherchaient encore à aigrir les esprits et troubler la tran

quillité publique, en se permettant d'arracher la cocards

nationale , signe de ralliement des amis de la patrie , et

de la liberté , le comité a proposé et l'Assemblée a dé

crété que tout individu de l'un et de l'autre sexe qui

sera prévenu d'avoir fait mettre bas , ou arraché ou

essayé d'arracher de force la cocarde tricolore, aux ci .

#
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| toyens ou citoyennes , sera traduit sur-le-t · devant

la commission militaire, poury être jugé comme ennemi

de la liberté.a # : # # -# sign re - eººt 1 f ºo ſi

* Le représentant du peuple eadroy , en rnssion près les

armées des Alpes et d' alié , écrit de Lyon, que ses cgt

legues qui sont à Marseille lui ont expédié , § courier

extraordinaire , uue dépêche portant que, dans la nuit du

3o floréal au 1°r. prairial , les scélérats réfugiés à Touºuº

se sont emparés de l'arsenal de cette place , et que de-là ils

menacent d'exterminer tout ce qui n'est pas montagnard. On

prend des mesures pour mettre Toulon à l'abri des eutre*

prises de ces factieux. Les citoyens de Marseille se leyent .

pour les puuir, et ceux de Lyon , en apprenant cette uou-,

velle , ont offert au représentant du peuple de marcher sur,

Toulºn , et d'exterminer ces brigands , qui veulent toujours,

opprimer , toujours massacrer , taujours trahir , et qui ne

deviendront jamais citoyens. — La lettre de Cadroy, gst rea-

voyée au «omité de salut public. . • • • • • •- aº. -- º º

· Les représentans du peuple près l'armée des Alpes et

d'Italie écrivent , du quartier-général de Chambery, en datè

du 29 floréal, que cette armée vient de s'honorer par de nou

veaux succès. Elle s'est em garée dg Col-du-Mont, posté de

la plus grande importance , situé sur un sommet plus élevé

ue le mont Saint-Bernard. Nos troupes ont surmºnté toutes

lès difficultés du terrein ; elles ont bravé dix-huit bouches à

feu. Le nombre des prisonniers ennemis est de 2 o6, dont

- #. officiers parmi lesquels se trouve le major du régimeut de

'ereeil. Nous avons enlevé les magasins de l'ennemi. Cettº

action s'est passée dans la nuit du 22 au 23. Le 24 , le,

général piémontais a voulu piepdre sa revanché, en attaquant

le mont Saint-Bernard. il a été reçu§ maniere républi

*aine. Après quatre heures, de combat, il a été forcé de se

retirer avec perte de 24 hommes.Nous n'avous eu que 2 blessés ſi

et 2 volontaires faits prisonners. - Cette dépêche qui com

tient le récit de plusieurs traits de bravoure, sera insérée aut
builetin.

- 1 * ' * , ， ， ， , • • • { • - • * ' ' : • a

' Ronhier , qui arrive d'une mission ponr les subsistances

de Paris , donne connaissance d'une è,pece de soulevement

qui a «u lieu à Franciade de la patt de plusieurs fernmes ,

appuyées de quelqnes homºnes. Un adjudant nommé Macé ,

qui était de l'état-major d'Henriot , l'un des principaux auteuis

de ce désordre, ,a été arrèté, ainsi que neuf femmes, que

Rouhier a fait conduire au comité§ générale. Retrhicr

fait l'éloge d'un gendarme 'qui est mort de fatigue en exécu -

tant ses ordres. Il a fait donner des secours à sa veuve. La

Convention approuve la conduae du représentaut, et charge
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son comité des secours de lui faire un rapport sur la pensiºa à

accorder à cette veuve. · .

Boudin raconte un trait de fraternité de la part d'un corps

de troupes de ligne qui est à Paris. Ces Républicains n'ont

pas voulu toucher à leurs rations avant que leurs freres de

Paris, avec lesquels ils étaient stationnés au fauxbourg Autoine,

n'eussent reçu les leurs , parce qu'ils auraient partagé avec

eux , si ces rations n'eussent pas été distribuées. Mention

honorable, insertion au bulletin.

Une députation d'un corps de eanonniers de l'armée de

Sambre et Meuse vient féliciter l'Assemblée. Nous ne connais

sons, disent ces braves volontaires , que la République et la

Convention ; nous sacrifierons tout pour elles. Le président

donne, au nom de la nation, l'accolade à l'un de ces canon-,

niers , qui la reçoit au nom de l'armée de Sambre et Meuse.

— Le président donne aussi l'accolade à un respectable

vieillard , général de division , qui a montré la plus grande

ardeur dans ces derniers jours de crise. - -

- - .

- - • 4 -

N o U v E L L E s o F F I C I E L L E S.
: - ' / - • , -- * º *- - -

Traité d'alliance conclu entre la République Française et la

République des Provinces-Unies de Hollande. .

Art. Ier. La République Française reconnaît la République

des Provinces-Unies pour une puissance libre et indépen

dante , ainsi que l'abolition du stadthoudérat ; décrété tant

par les états généraux que par les états particuliers de chaque

province. - --

II. Il y aura à jamais entre les Républiques Française et

Batave , paix, amitié et bonne intelligence. - -

III. Il y aura une alliance offensive et défensive jusqu'à

la fin de la guerre , entre les deux républiques, contre tous
leurs ennemis sans exception. . - • • • • , •

IV. Cette ailiance offensive et défensive aura toujours son

effet, toutes les fois qu'une des deux républiques sera en

guerre avec l'Angleterre. --

7 V. Aucune des deux républiques ne peurra faire la paix

avec l'Angleterre ou traiter avec cette puissance, sans le

concours et le consentement de l'autre république.

, VI. La République Française ne pourra faire la paix avec

aucune des puissances coalisées, sans y comprendre la Repu

blique des Provinces-Unies. - - · •

VII. La République des Provinces-Unies fournira pour son

- ' . contingent,
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sontingent, pendant la eampagnc actuelle , 12 vaisseaux de

ligne et 18 frégates , pour être employés principalement dans

les mers du Nord et de l'Est, Cette force sera augmentée

pour la campagne prochaine si elle a lieu.

, VIII. En outre, la République des Provinces-Unies , si elle

est requise , fournira au moins la moitié des troupes de terre

, qu'elle a sur pied. - -

1X. Les armées et flottes combinées seront commandées par

un général Français. ^ -

X. Pour mieux concerter les opérations , un membre de

l'assemblée des états-généraux aura voix délibérative dans le

comité de marine à Paris. -

- XI. La République des Provinces-Unies rentre dès ce mo

, ment en possession de sa marine et de ses magasins pour ses

forces de te1 re et de tuer,, et de cette partie de son artillerie ,

dont la République Française n'a pas disposé.

XII. La République Française rend également, dès ce mo

, ment , à la République des Provinces-Unies , tout le terri

toire , les pays faisant partie ou dépendans de cette répu

, blique, sauf les exceptions contenues dans les articles suivans.

XIII. La République Française garde comme une juste

indemnité, pour les pays conquis, et conformement à l'ar

ticle précédent, les villes et pays ci après :

1°. La Flandre hollandaise , y compris tout le territoire

situé sur la rive gauche du Hond ou Escaut occidental.

2°. Maëstricht , Venloo et leurs dépendances , comme aussi

les autres pays et possessions des Provinces-Unies, situés au

sud de Venloo , sur les deux rives de la Meuse.

XIV. Il y aura dans la ville et Je port de Flessingue ,

exclusivement , garnison française , tant pendant la guerre

qu'en tems de paix , jusqu'à ee qu'on en convienne diffé

rcmment entre les deux nations. /

- XV. , Le po1t de Fiessingue sera commun , avec pleiue

liberté, aux deux nations. On se conformera à cet égard au

réglement convenu entre les parties contractantes, qui sera

· annexé au p1ésent traité en forme de supplément.

XVI. Au cas de quelques hostilités de la part de quelque

-† qui attaquerait, soit la République des Provinces

jnies, soit la République Française , du côté du Rhin ou

de celui de la Zélande , le gouvernement français pourra

placer garnison française dans les villes fortes de Bois-le-Duc,

Grave et Berg op-Zoom. - -

XVII. A la paix générale, la République Française cédera

à celle des Provinces-Unies , telle portion des pays eonquis

et cédés à la Fran«e, qui égalera en étendue le territoire

• réservé dans l'art. X ; e « tte portion de territoire sera choisie

dans la situation la plus convenable pour déterminer la sépa•

ration des limites réciproques.

Tome XVI. | B)
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XVIII. La République ! Èrançaise eontinuera , seulement

ºffendant la guerre actuelle, à occuper, avec un nombre dés

termin é ct convenu entre les deux nations , les fcrte resses et

positions qu'elle jugera utiles pour la défense du pays.

XIX. La navigation sur le Rhin , la Meuse , l'Escaut, le

Houd et tous ses bras jusqu'à la mer , sera libre aux deux

nations française et batave. Les bâtimens français et ceux des

Provinces Uuies y seront reçus sans distinction et aux mêmes
conditions. - - * • f * •

, XX. La République Française laisse à celle des Provinces

Unies tous les biens immeubles de la maison d'Orange ,

comme aussi tous les meubles dont la République Française

ne trouvera pas à propos de disposer.

XXI. La République des Provinces-Unies paiera à la Répu

blique Française , pour l'indemniser des frais de la guerre ,

cent millions de ſlorins courans de Hollande, soit en especes,

soit en bonnes lettres-de-change sur l'étranger, conformément

au mode de paiement convenu entre les deux républiques.

XXII. La République Française interposera ses bons offices

pres des puissances avec lesquelles elle sera à même de traiter ,

pour faire payer aux habitans de la République Ratave les

sommes qu'elles leur doivent pour des négociations directes,

faites avant fla guerre actuelie avec ces deux gouvernemens.

· · XXlII. La République des Proviû ces-Unies s'engage ! à

n'accordei à aucun émigré français nn asyle sur son territoire.

Pareillement la République Française ne souffrira pas sur .

son territoire aucun éniigré du parti d'Orange. - -

XXIV. Le traité actuel n'aura de force qu'après avoir été

ratifié par les parties contractantes ; et les ratifications seront

échangées à Paris en dedans de deux décades, à dater d'au

jourd'hui , ou plutôt si cela se peut.
- - - " , »- ' ſi , º ! -

Réglement pour déterminer l'usage du port de Flessingue , en

censéquenee de l'art. XIV du traité de paix et d'alliance

conclu entre la République Française et

Art. Ier. Les deux nations Française et Batave se servir ont

également du port et du bassin de Flessingue pour la cons

truction , la réparation et l'equipement de leurs vaisseaux.

II. Chaque mation y aura séparément et sans mélange ses

propies arsenaux , magasins , chantiers et ouvriers.

, III. Pour faire entrer, dès-à-présent , la nation française

en communauté d'avantages du port de Flessingue, la Répu

blique des Provinces-Unies lui cédera sur le bassin le bâti

ment qui sert de magasin à la compaguie des Indes occiden

tales ; en outre, il lui sera assigné le terrein nécessaire poor

y établir des chantiers et des arsenaux; et jusqu'à ce qu'elle puisse

9njouir, elle aura l'usage des chantiers actuellement existans.

cclle des Provinces- .

· Unies. . - - :
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IV. Qpant aux acquisitions de nouveaux terreins et eons

tructions de bâtimens que chaque nation voudrait faire dans ,

les ports et bassins de Flessingus, pour aggrandir ses propres

magasins , arsenaux et chantiers , ou en créer de nouveaux ,

Ies frais de renouvellement on de réparation desdits arsenaux,

-

-

· magasins ou chantiers, et l' s frais qui regerdent les construc

tions , réparations et équipe mt us des vaisseaux respectifs ,

avec tout ce qui en dépend, resteront à la charge de chaqu e

nat1on respective. : •º , -

V. Les t ais de réparations nécessaires aux ports , aux bas

- sins et aux quais , étant pour l'avantage com nun des deux
nations, seront à la charge des deux gouvernemens. A

· Ces réparations -eront arrêtées, ordonnées et conduites par

la direction des Provinces-Unies. - - #

· La direction dci la République Française est seulement pré

venue des reparations à faire, et se bornera, quand elles se

1 ont achevée ;, à en coustater la confection , et à cn passer le

procès-verbal à son gouvernement, y joint l'état des frais ,

afin qu'il soit de suite pourvu au remboursement de la moitié

desdits frais.

, VI. ll est convenu qu'aucune des deux nations ne mettra,

dans le port, ni vaisseau ami, al, ni vaisseau de garde.

: Vii. Dans tous les cas où il s'éleverait des contestations

{ - · •

qui I} C pourraient être terminées à l'amiable sur l'exécution du

Présent réglement, ces contestations seront décidées par cinq
a bitres qui se t ont n omrnés , savoir , deux par la direction

française , deux par la direction batave ; pour le cinquiem e , .

chaque direction nommera nn neutre , et le sort déterminera, .

cntrc les deux neutres nommés, c« lui qui 1 emplira les fonc-.

tions de cinquiem e arbitre. - r ' ,

V1II. Le présent réglément sera exécuté suivant sa forme

et teneur , comme faisant partie de l'art. XIV du traité de

paix et d'alliance de ce jour entre la République Française et

celle des Provinces.Uuies.

· Fait à la Haye, le 27 fieréal, l'an 3°. de la République Fran

çaise, une et indivisible. . " . Y

, 8 gnés , REwBELL , SIEYFs , P. PAULUs , H. LEsTEvENoN ,

,

-

•

•

· Wouveau traité conclu à Basle eiitre la Prusse et la République
- , Française.
- A •

La République Française et sa majesté le roi de Prusse ,• • • •

ayant stipulé dans le traité de paix et d'amitié conclu entre

· elles le 16 germinal dernier (3 avril 1795 ) , des clauses se

erettes qui se rapporte:tt à l'art. VII dudit traité, et qui

établissent unê ligne de démarcation et de neutralisation dont

le but est d'eloigncr le théâtre de la guerre de tout le nord
D 2 i

>
，

- · •

-
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cntiere du commerce entre cette partie de l'Empire et la

, tiere du côté

•, | A ( 52 ), , - !

de l'Allemagne , ont jugé convenable d'en expliquer et d'en

arrêter définitivement les conditions par une convention par
ticuliere. . \ , · · · ·

A cet effet, les plénipotentiaires respectifs des deux hautes

puissances contractantes , savoir : • -

De la part de la République Française, le citoyen François

Barthélemy , son ambassadeur eu Suisse , et de la part du
roi de Prusse , son ministre d'état , de guerre et du cabinet ,

Charles Auguste, baron de Herdenberg, chevalier de l'Aigle- .

rouge , de l'Aigle blanc et de Saint-Stanislas , etc. , ont arrêté

les articles suivans : -

Art. Ier. Afin d'éloigner le théâtre de la guerre des fron

tieres des états de sa majesté le roi de Prusse, de conserver

le repos du nord de l'Allemagne , et de rs tablir la liberté

France , comme avant la guerre , la , République Française

consent à ne pas pousser les opérations de la guerre , ni

' faire entrer ses troupes , soit par terre , soit par mer , dans

les pays et états situés au-delà de la ligne de démarcation

su!Vante : --

Cette ligne comprendra l'Ostfrise et descendra le long de

l'Ems et de l'Aa ou l'Alpha , jusqu'à Munster , prenant

ensuite sa direction sur Coesfeld , Borken , Bockho'l jusqu'à

la frontiere du duché de Cleves près de Isselbourg ; suivant

cette frontiere , à Magenporst sur la ncuvelle Issel , et remon

tant le Rhin jusqu'à Duysbourg ; de-là , longeant la fron

à la Marck , sur Werden , Gernatk et le long

de la Wipper , à Hombourg , Altenkirchen ,† sur la

Lahn ; le long de cette riviere et de celle qui vient de Idstein ,

sur cette ville , Epstein et Hochst sur ie Mein ; de-là sur

Rauenheim , le long du Landgraben , sur Dornheim, puis ,

en suivant le ruisseau qui traverse cet endroit, jusqu'à la

frontiere du Palatinat ; de-là , selle du pays de d'Armstadt et

du cercle de Franconie , que la ligne enclavera en entier , à

Eberb»c sur le Necker ; continuant le cours de ce fleuve jusqu'à

Wimpfen , ville libre de l'Empire , et prenant de là sur

Lœweustein , Murhard , Hoenstadt , Nœrdlingen , ville libre.

de l'Empire , et Holzkirch sur Wermtz ; renfermant le comté

de Pappenheim et tout le cercle de Franconie et de la haute Saxe;

le long de la Baviere , du Haut-Palatinat et de la Bohême ,

jusqu'aux frontieres de la Silésie. -

II. La République Française regarde comme pays et états

neutres tous ceux qui sont situés derriere cette ligne, à

condition qu'ils obscrvent de leur côté , une stricte neutra

lité , dont le premier point sera de rappeller leurs contingens,

et de ne contracter aucun nouvel engagement qui pût les

autoriser à fournir des troupes aux puissances en guerre avec
a France, -

-

• : " .

|
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Ceux qui ne rempliront pas cette condition , seront exclus

du bénéfice de la neutralité.

III. Sa majesté le roi de Prusse s'engage à faire observer

eette neutralité à tous les états qui sont situés sur la rive

droite du Mein , et compris dans la ligne de démarçation .

- SUlS- T) º n tlG) D il & C • ! - -

Le roi se charge de la garantie qu'aucunes troupes enne

mies de la France ne passent cette partie de la ligne ou ne

sortent des pays qui y sont compris , pour combattre les t

artnées françaises ; , et à cet effet, les deux parties contrac

tantes entretiendront sur des points essentiels , après s'être

concertées entre elles , des corps d'observation suffisans pour ,

faire respecter cette neutralité. , • - - -

IV. Le passage des troupes , soit de la République Fran

çaise , soit de l'Empire , ou autrichiennes , restera toutefois

libre par les routes conduisant sur la rive droite du Mein ,

par Francfort.

1°. Sur Kœnigstein et Limbourg , vers Cologne ;

2°. Sur Friedberg , Wetzlar et Siegen , vers Cologne

3°. Sur Hadersheim , Wisbaden et Nassau , à Coblentz

4°. Enfin , sur Hadersheim à Mayence , et vice versâ ;

De même que dans tous les pays situés sur la rive gauche

? de cette riviere et dans tout le cercle de Franconie , sans

toutefois porter le moindre préjudice à la neutralité de tous

les états et pays renfermés dans la ligne de démarcation.

- , V. Le comté de Sayn Alterkirchen sur le Westerwald ,

y compris le petit district de Bondorff au-dessous de Coblentz .

étant dans la possession de S. M. le roi de Prusse , jouira

des mêmes sûretés et avantages que scs autres états situés sur
la rive droite du Rhin. - - ·

VI. La presente convention devra être ratifiée par les parties

contractantes , et les ratifications seront échangces en cette

ville de Bàle dans le terme d'un mois , ou plutôt, s'il est

possible , à compter de ce jour. t - -

En foi de quoi , nous soussignés plénipotentiaires de la

République Française et de sa majesté le roi de Prusse, en

, ve , tu de nos pleins pouvoirs , avons signés la présente con

) vention particuliere , et y avons fait apposer nos sceaux res- .
pectifs. t

Fait à Bâle, le 28 floréal, l'an 3e. de la République Fran

çaise , ( 17 mai 1795 ). - -

( L. 8. ) Signé , FRANçoIs BARTHÉLEMY.

| ( L. S. ) Signé , CHARLEs AUcUsTE, haron de Hardenberh.

-
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| Au quariier-général de Fighieres , le 18 floréal , l'an 3°. de la

* Républiquc Française. .
. : |

-，

un mouvement général , et s'est présenté en force sur le

front de l'armée que je commande. Il a sur-tout dirigé son

attaque sur la brigade commandée par le général Guillaumc .

qui couvre le flanc droit de la ligne. . - - ·

, , Quatre colonnes, fortes ensemble d'environ 8ooo homm es,

se sont portées du côté de Sistellia, et ont cherche à cerner

· les troupes qui défendaient cette partie. Le général Guillaume,

secondé par la valeur des troupes , a fait les meilleures dis

, positions ponr faire repentir l'Espagnol de son entreprise. Il ! '

nous rend compte qu'avec 15oo hommes qui sont sous ses

ordres, il a non-seulement repoussé les ennemis , mais qu'il
Ies a battus et poursuivis pendant deux lieues. • • •

.2 , Il a jugé habilement le mouvement imprudcnt de l'en

memi qui s'est pla eé entre des ravins , où il ne lui restait

plns de meyens de communiquer avec les colonnes qui atta

quaient le devant et le derriere de la tigne ; il s'est alors dé

cidé à charger cette colonne . et a batta lui-même la charge

au charge au moyen d'une caisse qu'il a ôtée à un tambour

trop jeune pour suivre la céiérité de la marche , et s'est

trouve, par le succès de cette opération , avoir coupé l'en

memi sur le centre. Les deux bataillons auxquels le général

de division Angerau avait donné ordre de se rend e sur ce

point, ont attaqué la colonne ennemie qui cherchait à prendre

le camp de r evers , et elle s'est trouvee elle-même coupée ,

et a été obligée de s'enfuir par un chemin long et pénible ,

par lequel ces troùpes auront au moins deux jours de marche

pour revenir au point d'où elles sont parties. .

» , La fuite de l'ennemi s'est eſſectuée sur trois points : ils ^
p »

ont été poursuivis sur la droite jusqu'à Terrade ; sur le centre,

jusques sur la, hauteur d'Estella , et sur la gauche, jusqu'à

· Cavandilla ; tous ces points sont au moins à deux lieu es de

distance de celui de l'attaque.

» , La perte de I'ennemi a été considérable. Le général Guil
-

-

laume estime qu'eile va , sans exagération , à 8oo hommes :

on cn a tué sur des arbres où ils croyaient plus aisément

échapper à la bayonnette française. -

» Nous avons fait 8o prisonniers, parmi lesqueis se trou -

· vent trois officiers et le colonel Francisco Blan co, comman

dant les Miquelets. Le maréchal-de-camp Romana, qui com
.

à

* « t Citoyens représentans , le 16 de ce mois, i'ennemi a fait •

|
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mandait en deuxieme cette expédition , a été grievement

"blesse. De notre côté , nous avons eu 15 hommes tués et
: • - 2 . -

32 blessés . , 2 , •

- . - º . l' -

, , Le général Guillaume me rend compte que les troupes

ont montré leur valeur ordinaire , que les chefs qui les «on

duisaient méritent, par leur courage et leur intelligence , les

plus grands éloges.

, , , Le lendemain 17 , j'ordonnai une reconnaissance générale.

*» , C'est avec peine que j'ai vu l'en nemi faire une retraite

aussi précipitée , j'avais fait des dispositions qui lui auraient

p1 ouvé qu'on ne nous attaquait pas impunément sur aucun

po1nt. -

, , L'armée espagnole n'a pas été plns heureuse dans l'at

taque qua dans la defense ; on lui a fait dans les deux jour

n ees 15 o prisonniers , tué au moins 1 1oo , et le nombre de

leurs blesses doit être considérable.

Salut et fraternité , • « ) , " :

· Signé, PÉRIGNoN, général en chef
- , , - . : • - " -- .

f - A R M É E D E s P Y R É N # E s o c e | D 1 x TAL E s. -

- -

- -

-

-

-

Saint-Sébastiex , pays conquis, le 22 floréal , l'an 3°. de la

- -
République Française. , , ' .

• ' i . , l ' : ; · • * ' ' • • • .. --'

« « Aussi-tôt que la proclamation du comité aux habitans de

la province de Guipuscea et votre arrêté du...6 ſlo1éal pré

sent mois , m'ont été connus par la voie du bulletin de la

Convention nationale, je n'ai pas cru devoir attendre qu'iis

me fussent portés par un courier extraordinaire pour les mettre

à exécution. Je me suis rendu le c2o à Saint-Sébastien ; j'ai

: convoqué le 2 1 tontes les autorités du pays conquis, ainsi que

tous les membres composant la députation des Etats, et tous

« ceux qui , aux termes de leur censtitution , avaient droit de

voter dans les assemblées. Réunis tous à la maison-commnme,

je leur ai fait donner lecture, en espagnol , du décret du 17 ger

minal dernier et du rapport qui l'a précédé, de la proclama

tion et de votre arrêté du 6 floréal, qui 1 end à la province du
Guipuscoa tous ses droits politiques et civils. • -

» Je leur ai déclaré , au nom de la Convention , que tout

ce qui avait été etabli jusqu'alors était annullé, et que je fes

invitais à 1e p1 endre chacun leurs fonctions ; ce qui a été fait

sur-le-champ.Aussi-tôt je les ai requis de dresser procès-verba !

de la séance que je vous envoie ci-joint, dans lequel'sont

inserits le déeret du 27 germinal dernier, le rapport qui l'a

précédé , la proclamation du 3 , et votre arrêté du 6 floréal ,
- - --- : - i • • • •

-

-
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· afin qu'ils soient imprimés , publiés, aſfiehés et envoyés à toutes

les communes de la Biscaye et du Guipuscoa ; ce qui a été

délibére et arrêté sur-le-champ ; et l'assemblée se levant spon

tanément, cria plusieurs fois : Vive la République Française !

» La joie la plus vive était répandue sür tous les visages ;

cet acte de justice de la Convention nationale et l'arrestation

de tous les voleurs, auteurs des vexations, que j'ai fait con

duire sous bonne et sûr c garde à la citadelle de Bayonne, ont

rameue la confiance dans tout le pays, et nous assurent de nom

breux sec ours pour notre armée, et l'exécution ultérieure de

nos projets. Qnoique la province de Biscaye se soit levée en

masse contre nous , et qu'on ne puisse cômrnuniquer avec

ses habitans que très-dif# ciiement , elle ne tardera pas , par

· les mesures que nous avens prises , ' le général en chef, le

syndic général des états et nioi , a connaître ces déci ets, la

proclamation et votre arrêté. .. ' - . -

, , j'ai nommé quatre citoyens , pour , avec le syndic gé

néral des états , faire constater , conformément à l'article III

· de votre arrêté, l'état des dommages causés aux habitans de

| Guipuscoa , depuis la capitulation da pays. -

' ^ • » J'aurai soin de vous instruire , citoyens collegues , de

l'effet que produira cet événement dans la Biscaye. , ; '

· .. Salut, ct fiaternité , - - -

| | Signé , CHAUDRoN RoUssEAU , représentant du peuple.，
JNote. Depuis Fentrée des Français dans le psys , les

Guipuscoens se servent de l'ère républicaine. · · · .
- r * . * • -' , * ". ， , , • * ' • .. ^.

-- P. S. Dans la séance du 8 , la Convention a ratifié ies

· deux traités passés ; l'un avec la République Bavave , et l'autre

avec le roi de Prusse, · · · · ， · · , - - * ,

Les lettres des représentans du peuple à Marscille ont con

firme la nouvelle que les terroristes se sont emparés de Fa -

senal de I'oulon à la suite d'une révolte , dans laquclle le

représentant du peuple Brunel a perdu la vie. .

: La Convention a chargé le comité de salut public de prendre

• -

, toutes les mesures pour réduiré les rebelles. -

· Elle a des été que les deputés dée1étés d'arrestation dans

- la nuit du : er. prairial, seraient traduits à Paris devant la

• eommission rnilitaire ppur y être jugés. , - · · · · ， , -

- • Elle a porté le décret d'arrestation contre les députés Ri

, cord , Salicetti , Escudier, Laignelot, Pamis et l hiiion , et

celui d'accusation contre Chai bonnier , prévenu d'avoir ex

•.

| - - - *

· cité la rév » !te de Toulon. ,

Elic a décrété que les femmes des dépntés décrétés d'ar

, restation , dont le domicile habituel ne serait point à Paris ,

, seraient tenues d'en soi tir dans 24-heures , et de se reti1er

dans leurs départemens sous la surveiilance du comité de

sureté générale. - . - -
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MERCURE FRANçAIs

'QUINTIDI 15 PRAIRIAL, l'an troisieme de la République.
t ( Mercredi 3 juin 1795 , vieux style. )

· HIsToIRE NAT U R E L L E. ;4
-

· Supplément à l'histoire du Lion de la Ménagerie et de son :

* , · · · Chien ; par G. ToscAN. : , .

Nous 'avons fait connaître dans le Nº. de ce journal

du 15 nivôse , l'histoire du Lion de la ménagerie du Muséum .

national et de son Chien. L'auteur de cette petite bro

chure (1), où le charme du style ajoute un plus grand'

degré d'intérêt aux recherches et aux observations du

naturaliste, a recueilli de nouveaux renseignemens sur .

la partie la moins connue de cette histoire, et que lui

même ne pouvait apprendre que de celui qui en a été

, témoin. Nos lecteurs nous sauront gré de ne rien retran
.)

cher des détails de ce récit précieux. · · · -

# « « Quand nous tracions , dit l'auteur, l'histoire du

Lion et de son Chien, depuis l'époque de leur arrivée,

en France, nous sentions bien qu'il y manquait la partie :

la plus intéressante , le tableau de leur enfance ; mais

nous en ignorions alors les détails. Nous savions seule-.

ment que la liberté et les bienfaits avaient pu seuls

changer leurs inclinations naturelles, les rapprocher ,

les unir , et soumettre le plus fort au plus faible. Ce

fut en effet le seul art qu'employa le citoyen Pelletan, .

alors directeur de la compagnie d Afrique au Sénégal ,

chez qui le Lion de la ménagerie et son Chien furent

élevés. Voici ce qu'il nous a, raconté lui même de leurs .

premieres habitudes, et de l'origine de cette association

qui lia par un sort commun deux êtres d'une nature si

opposée, et leur donna mêmes penchans, mêmes plaisirs,

mêmes infortunes. - ,

, » Ce Lion , pris dans les forêts du Sénégal, me fut

| (1) Elle se trouve chez Cuchet, rue et mais9n Serpente, et

au Muséum d'histoire naturelle. . -

- * -Tging XVI. - · · · · · · -- . " # : . .

- - · , , •v» . . ' . '
. . / - - - · · · | | • < -

· · · ,

\

- *

•-*



apporté vers la fin de l'année 1787 : il pouvait avoir

trois ou quatre mois ; ce qui fait remonter l'époque

de sa naissance au mois d'avril ou mai de la même

année. • | • • • • -

• • Sa physionomie annonçait de la douceur et de la

bonté.Je lui laissai la plus entiere liberté : je le caressais,

je le flattais ; il devint à son tour caressant et flatteur.

Il aimait beaucoup et connaissait parfaitement toutes

les personnes de ma maison , dont rl ne recevait que de

bons traitemens.

· · , Il avait un nom du pays ; on le nommait Woira.

Il entendait ce nom à merveille, venait quand on l'appe

lait , et suivait tout aussi fidelement qu'un chien. Libre

dans ses mouvemens et dans ses volontés, il n'obéissait

pas avec la même souplesse ; mais il ne montra jamais la

plus légere marque d'humeur, soit qu'on l'empêchât

de faire quelque chose qu'il desirait, soit qu'on le

contraignît d'abandonner quelque projet , ou de sorti

de quelque lieu où il ne devait pas rester. : º -

» Sans contrarier inutilement ses desirs, je le laissais .

allant et venant par-tout en liberté. Il entrait dans mes

bureaux , se couchait à mes pieds quand je travaillais,

et à l'heure du dîner, me suivait à la table.Je remar

quais sur-tout qu'il aimait la société : il allait de préfé

rence dans les lieux où il trouvait le plus de monde ;

quand on le chassait des bureaux , il allait dans les

Cll131IlCS• - -

» , Ma maison était remplie d'animaux de toute espece,

et tous étaient libres. Mottons , chiens, chats, singes,

autruches , oies, canards , dindons , poules, chevaux ,

erruches, tout cela vivait de bonne intelligence avec

e Lion ; aucun n'en avait peur , aucun n'en recevait

de mal. Leur bonne intelligence et leur confiance mu

tuelle était si bien établie , que dans les nuits d'hiver

qui sont très-fraîches au Sénégal , ils couchaient tous

êle-mêle et les uns sur les autres dans les écuries avec .

† chevaux ; le Lion dormait au milieu, et les negres .

qui me servaient allaient également se cousber Parmi

eux , pour chercher la chaleur. C'était vraiment un

assemblage curieux que ce monceau d'animaux d'especes

si différentes , reposant paisiblement ensemble. Jamais

aucun accident, aucune rixe, aucune violence n'a troublé

cette singuliere et touchante harmonie. |

» , A l'âge de huit mois, le Lion , qui jusqu'alors

avait vécu avec tous les êtres qui l'entouraient , ca .
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bon et paisible•- , éprouva un nouveau senz

timent phus vif et presque exclusif. Ma chienne mit
bas deux petits, tout a côté du lieu où il se couchait

d ordinaire : il prit sur le-champ un intérêt très-marqué

à cette nouvelle familie ; il n'en bougeait pas. Dans les

courts intervalles où la chienne s'écartait, il prenait sa

place : et c était une chose très-curieuse à observer,

que l'attention qu'avait ce gros animal un peu lourd,

et dont les mouvemens étaient très-pesants , de mé

nager les petits chiens, en les caressant , pour ne pas

les blesser.
-

» La chienne n'était point inquiete de voir ses petits

dans les larges pattes du Lion , mais quand elle reve

nait, elie le chassait sans façon , quelquefois en mon

trant les dents ; et lui , qui reconnaissait ses droits ,

cédait toujours sans obstination et sans humeur.

» Un des petits chiens mourut : le Lion le tint iong

tems embrassé , et semblait le regretter. Depuis lors,

son attachement redoubla pour celui qui restait : il en

prit un soin plus particulier , il ne le quittait plus; et

moi , qu'un spectacle si aimable captivait aussi, je puis

dire qu'il concourut autant que sa mere à son édu

cation. " , - T : # ſ -

, , Il était d'une si grande complaisance pour son

petit ami ,† se prêtait à tous ses caprices , se laissant

mordre quelquefois jusqu au sang, et ne songeant jamais

à se venger. Teut ce qui tenait au chien, avait de l'em

pire sur lui : sa mere , qui était un peu âgée et n'ai

mait pas à jouer, s'ennuyait souvent d'avoir ces deux

animaux à ses trousses ; alors elle grondait et les chassait

brusquein ent : le Lion docile se retirait. ' '

» Le Chien grandit ainsi, et se fortifia , en parta

geant les jeux robustes du Lion : leur attachement de

vint mutuel ; ils ne pouvaient vivre I'un sans l'autre. La

nuit, sur-tout , ils couchaient toujours ensemble , le

Chien dans les pattes du Lion, et appuyé sur son ventre.

Lorsque quelqu'événement les séparait, on s en apper

cevait bientôt aux rugissemens de l'un et à la voix plain

tive de l'autre : on les réunissait, et ils étaient contens.

» » Voici ce qui me décida à me séparer de ces deux

animaux. Un jour j entends des cris perçans au-devant

de ma maison ; j'accours, je vois mon lion et un jeune

enfant qui se roulaient ensemble sur le sable ; ce n était

qu'un jeu. Je prends l'enfant dans mes bras , et je lui .

dis : As-tu du mal?- Non.-Tu criais. —J'avais peur.

E 2
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La bonté reconnue du #' ut empêcher qu'un

sentiment de frayeur ne s'emparât des enfans et des

femmes de mon voisinage.Je résolus donc de l'envoyer

en France. Il avait quatorze mois, le Chien en avait six ;

ils furent embarqués ensemble. Je pensai qu'il eût été
barbare de les séparer , peut-être difficile et dangereux

d'embarquer le Lion seul. On lui avait fait à bord une

· loge , et on avait pris la précaution de lui faire un fort

collier et une chaîne de fer pour l'attacher dans la tra

versée. Tout cela fut inutile : le nouvel élément sur

lequel il se trouva ne changea point ses mœurs; il fut

aussi familier , aussi doux sur le vaisseau qu'à terre ;

en le laissa libre, il couchait et mangeait avec les ma
telots. / N

, , Il débarqua au Havre vers la fin de septembre 1788.

Sa réputation de douceur était si bien acquise , qu'un

homme se chargea de le mener à Versailles en le tenant

en laisse avec une corde attachée à son collier. Il y

arriva sans accident, et toujours suivi de son fidele

chien, , , Tel est le récit que nous a fait leur bon et

ancien maître. Nous n'y avons rien retranché , rien

ajouté ; nous avons laissé à la vérité toute sa simplicité,

pour en conserver tout l'intérêt. G. T.

G R A V U R E S.

L. J. Brutus , vu de face, estampe ovale de 9 pouces de haut

sur 7 poutes trois quarts , dessiné par Molenchou d'après

l'antique , et gravé au burin par P. Audouin. Prix, 1o liv.

A Paris, chez l'auteur , rue de la Michaudiere, n°. 814, section

Lepelletier.

Les talens de ce jeune anteur, déja connu par différens ou

vrages, se sont sur-tout déployés dans celui-ci ; un burin pré

eieux 'et mâle , un ton vrai et un de gsin très-correct doivent lui

attirer l'ap probation du public, amateur des arts.

Jeu de l'amour et de l'hymenée, gravure de 17 pouces sur

13 , ornée de vingt-deux.vignettes à allégories. P1ix , 4 liv. ;

eoloriée , 6 liv. 1o sous , et # sons de plus franche de port par

la poste. ( ll faut affranchir les lettres et l'argent. ) A Paris,

chez Drouhin, éditeur et imprimeur-libraire , rue Christine ,

n°. 2 ; et chez l'auteur, rue Mazarine, n°. 35. - ,
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N o U V E LLES ÉTRAN G E R E S.

A L L E M A G N E. ,

De Hambourg , le 5 mai 1795.

:
Tour · annonce que la paix conclue entre le roi de

| Prusse et la République Française entraînera bientôt

celle des cercles et co-états de l'Empire germanique :

on est même pcrsuadé que l'Espagne et les petites puis

sances de l'Italie ne manqueront pas de profiter de cette

occasion pour rentrer dans l état de calme dont leur

faiblesse leur fait un besoin. Il est un peu plus difficile

de deviner si l'Autriche et les états d'Italie, qui en dé

pendent immédiatement, continueront la guerre à l'aide

dès forces maritimes et de l'argent de la Grande Bre

tagne. Cependant il cst probable que la tendance géné

rale de l'Allemagne à la pacification et les paix particü

lieres déja faires ameneront également à ce but desiré les

cabinets de Vienne et de S. James, pnisque la derniere

de ces puissances manque d'hommes et l'autre d'argent,

et que réunies elles n'en feraient qu'une seule, consi

dérable il est vrai , mais contre laquelle la République

Français c , quoique fatiguée , aurait trop d'avantage ;

elle qui a soutenu avec succès et lassé les efforts de

la coalition , au point d'en détacher la pierre angulaire.

D'ailleurs , on a des indices de ces dispositions du

cabinet de Vienne dans la lettre suivante de Ratisbonne ,

en date du 6 mai. - - - -

Les ambassadeurs de S. M. I. à la diete , ont reçu ordre

de déclarer aux ministres résidans ici, qne S. M. était prête

d'entrer en négociations de paix avec la République Fran

çaise ; que » on intention était de préférer, s'il le fallait , le

bien-être de l'l'mpire au sien propre , et qu'elle aurait uni

que1nent en vue de lui procurer une paix durable à des condi

tions judicieuses : mais que d'un autre côte S. M. devait

exhorter tous ses co-membres de centribuer autant qu'il se, ait

en leur pouvoir, à ce salutaire ouvrage , et qu'aucuns d'eux ne

s'engageraient dans des négociations partielles avec la Répu

blique ; qu'à cet égard , S. M. attendait de la part de ses

E 3
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co-membres , des déclarations solemnelles, cemme elle-même

ferait présenter par le commissaire in périal uue déclaration

par laquelle elle mettrait ses vu es au grand jour ; qu'au reste ,

| S. M. prussi nne , non-senlement comme roi , mais aussi

co ^me co membre de l'Empire , l'avait exirêmement r tonné.

En outre, il faut compter pour beaucoup dans les mo

tifs déterminans l'impérieuse loi de la nécessité , qui, si

elle existe pour la République Française , existe aussi

pour lés puissances belligérantes, et sur-tout pour l'Au

triche que regarde la majeure partie du calcul de la note
c1-jo1nte.

f

•

: Q eiques politiques allemands ont présenté le tableau sui

va nt des pertes que l'Allemagne a souffertes dans les trois

années de la g errt. Suivant leurs calculs, il y a eu 172 mille

hommes qui cnt péri. Les dépenses nationales se sont élev es

à 346 millions neuf cents mille florins. Les revenus des pays

| conquis sont de " 9 milli n , deux cents trente mille florins.

Il y a eu 277 milions 87,977 florins de contributions , et

pour frais de guerre 243 mitlions 8o5.375 Aorins. Il suit

dc ces apperçus que l'Allemagne a perdu par la guerre , en

o.tre de sa population , une somme de 887 millions 8o7,352

fl , #ns.

| Mais tandis que l'Europe se pacifierait d'un côté , le

feu de la guerre pourrait se rallumer d'un autre. On

peºt conjecture r, du moins avec assez de raisons ou de

probabilités, qu'en effet la guerre aura lieu si la Russie -

et la Grande-Bretagne n'en reviennent pas à des senti

mens de modération qui ne menacent plus la Porte

Ottomane et le commerce des puissances du Nord , y

compris la Prusse, justement effiayées de l'aggrandisse

ment de la Russie aux dépens de la Pologne et de l'ac

capa rement du commerce par l'Angleterre. -

De Constantinople , le 24 mars.

On a vu arriver ici ces jours derniers un conrie r extraor

dinaire de Stockholm , avec des dép ches adressées à l'envoyé

de Suede. Les divers ministres des puissances étrange 1 es ont

reçu également des couriers. Il circule un bruit dont le terns

· seul peut mettre à portée d'apprécier la valeur , c'est que le

traité de subside entre la Porte et la Sue de vient d'être rétabli

sur le même pied qu'avant la mo1t de Gustave llI. Ou ajoute

qu'il y a sur le tapis un traité d'alliance offensive et défen

sive entre la Porte, la Su ede, le Danemarck , la Prusse et la

République Française et la Hollande. En supposant ce traité

véritable , l'objet précis d'une alliance aussi formidable est

encore up myste1c. On remarque qne le citoyen Desco1 ches.

-

|

|
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ministré de la République Française, a de fréquens entretiens

avec le réis-eff n di. - * .

Le célebre Mahmoud , paeha de 8 cutari, est enfin rentré en

grace avec la Porte, par la médiation dn chargé d'affaire du

cabinet de Madrid. Le grand-seigneur lui a accordé un ample

pardon. La condition est de payer tous les tributs arriérés et

les tributs courans; ce qui doit monter à une sonume considé

rable , puisque ce pacha était imposé à un de mi million par

année. Les collecteurs publics du sultan se disposent à passer

en Albanie, où ils recevront ces tributs, Un autre par don a

été également accordé au pacha Alup , qui lors de l'expédi

tion faite contre les malveillans qui iufestaient les environs

d'Andrinople , au lieu de les combattre, se joignit à eux avec

un corps de quatre mille AIbanois. Alup non-seulement est

rentré en grace, mais il a passé au poste de Beglie1bey d'Asie ,

tt s'est engagé à payer des sommes considérables et à fournir

de gros corps de troupes. On conclut de ces divers arrange

mens que la Porte a des vues ultérieures pour chercher à se

debarrasser de ses ennemis intérieurs et augmenter son trésor

A l'appui de toutes ces conjectures viennent encore les

nouvelles suivantcs de Stockholm et de Copenhague : des

avis de cette premiere ville disent qu'on s'y oecupe avec beau

eoup d'ardeur d un armement maritime, et que tous les chan

tiers travaillent à l'equipement de galeres et de chaloupes ca

, nonnieres. L'attention publique est encore plus éveillée par

la promotion militaire faite le 8 avril dernier ; le gouver

nement a élevé au grade de généraux majors le colonel baron

Wreede , le comte de Horn, le baron de Essen et monsieur

& ricpenborg ; on a fait partir le premier en toute diligence

pour la Finlande , et ordonné à plusieurs officiers de marque

d'ailer en toute diligence rejoindre leurs corps respectif.

Le secrétaire d'ambassade de France , M. Frameries , est

enfin arrivé , ainsi que M. Delille, consul général à Gothem

bourg , qui s'est transporté dans la capita{e. "

Des lettres de Copenhague du 9 mai, assurent que non-sen

lement la fiette légere de Stockholm doit se mettre en aetivité

de service , mais même que le gouvernement a fait passer à

Carlscrone l'ordre d'armer huit vaisseaux de ligne et un nombre

proportienné de frégates. Ces lettres ajoutent : tions ne savons

pas encore si cette aanée quelques vaisseaux suédois se join

dront à ceux que nous armons et pour lesquels il est arrivé

de Norwege et d'autres provinces , la† partie des équi

pages dont ils ont besoin, mais il est probable que cette jone

tion aura lieu. — On sait aussi par des lettres de Berlin , que

jamais le départ et l'arrivée des courriers concernant les affaires

du Nord , n'ont été si fréquens : les conférences entre le
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ministre prussien et les envoyes de Suede , de Danemarck

et de Russie , se succedent rapidement. D'ailleurs, tout reste

en Prusse sur le pied de guerre ; on fait plus , on presse, avec

beaucoup d'activité, la levée de nouvelles recrues. Nos poli

tiques concluent de tous ces mouvemens qu'une nouvelle

guerre se prépare dans le nord.

De Francfort-sur-le-Mein, le 16 mai.

Déclaration de S. M. le roi de Prusse à ses très - hauts et hauts

# co-états de l'Empire, relativement au traité de paix conclu le

5 avril 1795 avcc la République Française. ( Remise à la diete

de Ratisbonne ).

« : Sa majesté le roi de Prusse se voit maintenant dans la

situation agréable d'annoncer à ses très-hauts et hauts co-états

de l'Einpire, un événement dont les suites heureuses intéressent

· de très-p1 ès tout l'empire d'Allemagne. La guerre si remplie

"»

d'évenemens , qui trop long-tems pour l'humanité souſſrante a

répandu la mort et la dévastation sur une si vaste étendue de

pays , vient enfin d'atteindre son terme pour S. M. Un heu

reux traité de paix a été signé entre S. M. et la République

Française, le 5 avril 1795, et a été ensnite ratifié. Cette paix

procure aux états prussiens le repos et un bien être stable ; elle

offre en même tems à tous les états de l'Empire un chemin

frayé pour obtenir le même avantage , et assure deja à un e

grande partie de l'Allemagne protection et sûreté contre le s

ravages et les calamités de la guerre. S. M. , animée d'une

inste confiance que tout l'empire d'Allemagne applandira à sa

conduite et approuvera ses démarches , ne veut pas différer

d'expliquer ouvertement les motifs, les intentions et les sou

haits qui l'ont dirigé dans cet œuvre de paix. - -

,, S. M., animée du sentiment le plus pur , espere qu'on

1econnaîtra que ses motifs ont été dirigés par la nécessite im-

périeuse des circonstances , et non par aucunes vues person

nelles et d'intérêt, et que la même sincérité se raanifeste dans

la part qu'elle preud à la grande aff.ire qui agite anjourd'hui

l'Europe. Elle demande aux contemporains, et elle laisse à la

postérité de décider si sa conduite est susceptible de reproche,

lorsque son intérêt dans cette guerre n'était point inmediat ni

personnel, lorsqu'elle y a pris part , sans cousutter son avan

tage particulier , mais seulement pour justifier de son zele pour

le bien des affaires generales, seulement par un effet du patrio

tisme qui l'anime , toutes les fois que la patrie allemande a à

souſfrir toutes les fois qu'il s'agit de sa défense et de sa sûreté.

, , Pour atteindre ce but si généreux et si universellement

utile, S. M. a non-seulement très-ſidelement et très-complet

tement rempli ses engagemens comme allié et état d'Empire,
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mais elle les a surpassés avee une constance sans exemple , et

elle a fait à cet égard tous les sacrifices que les forces des états

prussiens pouvaient comporter. Elle a soutenu pendant trois

années des combats sanglans avec une armée formidable, com

pesée de troupes d'élite. Elle a entretenu cette armée à une

grande distance de ses états, dans un pays étranger dépourvu

de vivres , et obligée de s'en procurer à un prix excessif. In

dépendamment des entraves et des difficultés sans cesse renais

santes qu'elle a eues à souffrir, elle a transporté hors de ses

états des trésors qui y sont demeurés, et tout cela pour arrêter

les progrès d'un ennemi aussi redoutable par sa force que par

son bonheur dans la guerre. Pour garantir le territoire de l'Al

lemagne de la rapidité de ce torrent , elle a épuisé tout ce

qu'elle avait de moyens, et elle a employé toute sa force pour

acquérir le difficile mérite d'être, dans les crises les plus dan

gereuses, le défenseur et le sauveur de l'Allemagne. -

» La postérité s'entretiendra avec les expressions de la gra

titude des efforts des armées prussiennes. Elle racontera que

ce furent les armées prussiennes qui sauverent avec courage

et célérité l'|. mpire de la premiere incursion du général Cus

tines, faite à l'improviste, avant que l'on pût s'y attendre ,

avant la déclaration de la guerre ; que ce furent elles qui re

pousserent l'ennemi des territoires qu'il avait envahis ; qui

reconquirent Francfort et Mayence, qui réunirent et rassurerent

I'Allemagne deja déchirée et alarmée.

** Elle racontera comment les armées prussiennes, pendant

toute la duree des t ois campagnes, défendirent la plus grande

paItie du Rhin ; comment lorsqu'a droite et à gauche, mal

heur sur malheur tombait sur les armes alliés, couvrir ent tou

jours le Rhiu , et présente ent à l'ennemi un rempart inexpng

nable contre le cœur de l'Allemagnc ; comment elles se bä

, terent de se rendre là où le danger était imminent, lorsque

par un destin toujours contraire les Pays-Bas furent enlevés

aux alliés , lorsque le nord de l'Empire sans défense était ouver

aux vainqueurs. -

3 : Enfin , elle 1acontera comment les armées prussiennes

sauverent et garderent, avec les troupes westphaliennes du

roi , toutes les contrées de ce cercle et tous les pays situés

t

· en arriere.

» La postérité n'oubliera pas que pour rendre de si impor

tans services à la patrie germanique, le sang prussien a été

répandu , a inondé ses fi ontieres ; que des trésors imtnenses

ont été prodigués par l'état prussien , et cela dans un tems où

le roi étant engagé dans une multitude d'embarras guerriers,

était obligé de defendre, avec le reste de son armée , les pro

vinces opposées de sa monarchie contre les insurrections et les

brigandages des Polonais limitrophes. ,

» Il était évident pour tout observateur qui avait calculé
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la mesure des forees et *. #… des états, que cette

guerre, faite de part et d'at tre avee une bravoure si soutenue ,

si dépeuplante, si dévastatrice, et en tout point si ruineuse,

devenait un grand objet de sollicitude pour le roi , en raison
du trop grand éloiguement de son royaume , ruais sur-tout

en raison de ce que la durée d'une guerre de cette et pece

minerait insensiblement ses forces, et le mettrait dans l'im

· Possibilité de la continuer.

. » S. M. s'est ouverte sans détour à differentes fois sur ce

point, à ses hauts alliés et co-états de l'Empire. Cette ou

verture eut lieu particulierement au commencement de l'année

derniere , où eile fut forcée de déclarer à l'Einpire qu'il lui

était absolument impossible de porter plus long-tems , sans

secours et assistance , le fardeau d'une guerre qn'elle avais

soutenue jusqu'à ce moment uniquement de ses propres moyens,

et que si l'Empire ne voulait pas se voir abandonné à son

| so t et à sa prepre défense par la retraite de la plus grande

partie des troupes prussiennes, il devait se charger de l'en

tretien de «es troupes. Mais les propositions tendantes à

cet objet furent reçues presque par-tout dans l'Empire : avec

une indifférence qui anuonçait des dispositions contraires :

réception qui réellement ne répondait gueres aux bonnes ,

intentions du roi et à sa protection si importante pour l'Em

pite , et qui devait conséquemment faire prendre a S. M.

, la résolution de donner dès-lors une suite à cétte déclara

tion. - - , -

» Cependant , à la même époque , S. M. le roi de la

Grande Bretagne fit des propositions de subsides qni devaient

faire cesser la cause de cette révolution , et fournir à S. M.

les moyeus de continuer la gue1re. La part qu'elle y avait

prise jusqu'a ce moment était trop le résultat de désintéressé

de ses soins à 1 emplir fidelement toutes ses alliences et ses

engagemens, de son zele loyal à s'opposer autant qu'il serait

possible aux dévastations toujours croissantes des factions

qui désolaient alors la France , et aux horreurs de toute es

pece aux quelles elles se livraient ; c'était trop l'oevrage pur

d'un attachement patriotique à l'Empire d'Allemagne et d'un

, desir profond et brûlant de soutenir de toutes ses forces sa

constitution ébranlée et son bien-être altéré. — S. M. prêta

l'oreille aux propositions de l'Angleterre , et l'Empire me

nacé continua de jouir de la protection de l'armée prus

s1en Re. - -

, , Les subsides , qni ne pouvaient cependant être regardés

que eomme une assistance très bornée , ne durerent pas long

tems , et bientôt il e esser ent d'être fou1 nis , et tout le fardeau

de la guerre retomba de nouveau sur les propres moyens
, seuls du roi. - - - ，

7, Si , à cette époque, S. M. en conséquenee de ses dé

\
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· elarations préeédentes , eât voulu abandonner l'Empire à

lui-même et à ses faibles moyens de défense , son sort eût

| pent être été déja décidé d'une maniere déplorable, dans

· un moment où l'au 1 ore de la paix ne brillait point

encore , où le malheur se répandait de tous côtés sur

l. s frontieres de l'Allemagne et dans les pays situés en avant «

- ou par-tout de tristes présages et l'exempie des provinces de .

l'Empire situées de l'autre côté du Rhin , devaient faire craindre

que la plus grande partie de l'Allemagne , qui se trouvait ,
- ans défense , n'éprouvât le même sort que les Pays-Bas 3 t1"

trichiens , défendus avec tant d'énergie et cepeu dant enva

his , et les Provinces-Uuies menacées de jour eu jour du

plus imminent danger. - )7- +

' ,, Cependant le roi demeura encore, dans cette crise extrême,

le de fenseur de l'Empire germanique, Bientôt son armée se

· porta vers la partie la plus menacée, vers le nord de l'Allemagne,

| qui était ouvert , et elle parvint encore à le sauver contre

l'ennemi de l'Empire qui s'avançait avee des foi ces supérieures
1

' et l'audace que donne la fortune et l'habitude du succès.

-

, -

- , , , Mais cette eontinuation de sacrifices , cette marche d'une

· - armée nombreuse en Westphalie , les soins si pé.ibles et

| | si dispendieux de son approvisionne meut dans un pays si

peu fºrtile et déja si épuisé ; ce fut ià le dernier eſſort

' .. possible de la Pr,sse pour cette guerre. Après trois années

' d'énissions continuelles et presque incal ct l.bles d'argent des

. éta ts pºussiens , après une guer 1e sout c nue sans 1 e lâche pendant

| | trois années consécutives , l'épuisement et la diminution des

tioupes, après l'euvahissement par l'ennemi des provinces

prºssiennes situées au-delà du Rhin , et après l'influence

· sensibie de ces circoustances sur la population , l'entretien

et le bien-être des autres provii. cc s , la ccntinuation de la

guerre par ses prcpres moyens était une chose absolument

, ºn possibie. , · --
\

º
-

-

.

#4

•

, , , Et de quel autre côté S. M. pouvait-elle encore se pro

mettre de recevoir de l'assistance et de l'allégement , puis

que l'Empire mêine u'avait pas voulu prendre sur lui i'ap

: provisionnement des troupes prussiennes qui combattaient

pot r sa défense ? Maintenant encore que ces troupes se

ti ouva ent exposées , dans la Wesphalie épuisée , au danger

de devoir lutter contre l'ennemi le plus redoutable, la disette :

tºu ſis même que tous les états voisins et sitaés derriere

e les, et dont une partie sont fort considérables , desi, eient ar

| denunent leur pr o ection : ses état s u'ont p u en aucune

façºn s'enteudre entr'eux , nous ne dii ons pºs pour l'éta

blissement de magasin , mais même seulem , ut p pºr la con

cession d'uue exportation sans obstacle pci , l'arinée. L'on

- n'a pas même encore remboursé les frais enormes que le
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voi a faits lors de la reprise de Mayence (1), et dans d'autres

expéditions particulieres de cette nature, où l armée prnssienne

a exécute avec énergie et succès ce qu'une armée d'Empire

seule pouvait avoir l'obligation de faire ; quoique la caisse

militaire d'Empire existe uniquement pour semblables dé

penses , et que les états de l'Émpire aient accorde des con

tributions en mois romains si considérables et si réitérées ;

· quoique S. M. ait deja présente si souvent ses prétentions

incontestablcs, dont elle voulait faire deduire les mois romains

qui tombent sur ces états de l'. mpire.

» Et sur quelle cooperation pour la continuation de la

† , S. M. pouvait-elle compter pour l'avenir, sur tout

orsque la masse des forces opposées à l'ennemi de l'Empire

se trouvait si considérablement diminuee par la défection des

Provinces-Unies , et que par-là le coté le plus faible de l'Alle

magne se trouvait ouvert à i'ennemi qui pouvait pénétrer daus
le cœur. De tous côtés, s'offraient les , istes vestiges du malheur

constant des armes alliees, et l'on ne pouvait gueres esperer

un mcilleur succès pour l'avenir. S. M. I. elle-même, qui

ayant un intérêt multiplié, pressant et immediat, et pouvant

plus facilement employer de grandes forces, était le directeur
suprême de la guerre , avait§ témoigné , dans le milieu de

I'annce précédente à l'empire d'Allemagne, qu'il n'était plus

en son pouvoir de le sauver sans un se cours prompt et con

venable en hommes et en argent. Et que restait-il alors à
attendre de l'Empire même , qui ensuite . lorsque la crise

augmenta, se trouva de plus en plus abandonne à lui-même

et à la faiblesse progressive de ses moyens de défense ; qui

arrêta à la vérité de porter ces moyens jusqu'au quintuple

de l'armement de l'Empire, mais sans pouvoir s'en premettre

plus d'effet que l'armement au triple existant jusqu'alors, attendu

que tant de pays de l'Empire envahis par les Français ne

pouvaient coopérer en aucune maniere , que la plupart des

états de l'Eompire étaient les uns épuisés par des malheurs et

les frais de la guerre , les autres trop faibles par eux mêmes

et nullement armés ; et en général parce que cette guerre ,

comme toutes celles que l'Allemagne a soutenues autrefois ,

a confirmé l'expérience toujours renaissante, que la cons

- titution guerriere de l'Empire offre maintes defectuosités

qui résultent d'un tont composé de plusieurs parties differeutes,

et ne peut opérer efficacement par tout sans l'assistance

d'autres puissances. . - - -

-

-

-

· (1) Ces frais, d'après un compte fait sur les données les plus

rnodérées, et déja rcmis à tous ceux à qui il appartient, se

· montent à une somme de 2 millions 89 mille 961 reichsthalers
- - - - - º2 , - : · -

-

-

I I. gros 2 pfenn. -- • - -- -

-
-

-

-
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» » Certainement toutes #hin . que font naître cas

rapports ainsi que d'autres, devinrent plus fortes et plus impo

santes, lorsqu'a l'issue de la derniere campagne , d'un côté

la crise menaçait d'atteindre le degré le plus dangereux, et

que de l'autre il commença à s'élever en France, des ruines

du systême de terreur abattu, un régime plus solide de modé

ration et de douceur , et un sentiment sage du besoin où la

France était elle-même de la paix.Alors, l'Allemagne de son

côté ne pouvait plus former qu'un vœu, qu'un desir. '

» » Si , après trois années marquées par la mort et la dévas

tation , les ressources de la guerre se trouvent entierement

épuisées, que tout espoir d'un meilleur succes pour l'avenir

est évanoui ; s'il est de la plus grande évidence que la main

puissante de la Providence a donné une direction si tran

chante au torrent rapide des armées ennemies, et que toute

tentative pour y opposer une digue soit reconnue inutile ;

si l'ennemi lui - même ne paraît pas éloigné de donner les

mains à une paix, et qu'il y ait tout espoir d'obtenir davan

tage par-la , que par l'opiniâtreté à continuer la guerre. ....

Pouvait-il encore rester un choix à faire ? un souverain sage

et humain eût-il voulu voir encore les désastres de la guerre

s'étendre de plus en plus sans mesure et sans but ? Les pro

vinces déja remplies de désolation n'étaient - elles point encore

assez épuisées ? L'humaniié souffrante n'était-elle point assez

abattue ? . , - : - r,

» Sa majesté le roi témoigna en conséquence le vœu si

juste de son cœur , de voir bientôt la tranquillité et la paix

rendue aux états prussiens, et s'il était possible aussi à l'empire

de l'Allemagne. L'Empire sentit aussi lui-même, et témoigna

presqu'universellement ce desir , et il commença à entamer

une délibération formellc à la diete , sur les moyens d'atteindre

un but aussi important. Des cercles entiers d Empire et plu

sieurs des premiers princes de l'Allemagne s'adresserent aussi

tôt à sa majesté en la priant d'aider de coace t avec sa majesté

l'Empereur à procurer à l'Empire une trêve et ensuite la paix.

Par un effet de zele patriotique de plusieurs états pour leur

bien - être et celui de l'Empire , on vit bientôt paraître le

conclusum connu de la diete , dans lequel l'Empire témoignait

avec dignité et de la maniere convenable son vœ u pour la

paix , et priait le chef suprême de l'Empire d ouvrir les voies

pour une tentative teudante à la paix , et de daigner s'en,

tendre avec le roi , au sujet de la coopération de sa majesté.

» Cette : ouverturc de sa majesté impériale, comme pre

miere et suprême coopération , à laquelle celle du roi ne

pouvait que se réunir , n'a point eu lieu , non plus qu'une

intelligence spéciale avec sa majcsté prussienne ; au contraire,

toutes les démarches ont eu licu pour que tous les hauts

états fournissent seulement pour la campagne de cette année

-

N. - \

-
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leur contribution • • # de l'Empire, qnelque faible

et quelque peu fructueuse qu'elle puisse être à l'avenir ; et

il y a malheureusement de plus en plus d'apparence qne

l'Empire , malgré son inclination si solemnellement témoi

gnée pour la paix , continuera de rester impliqué dans cette

guerre malheureuse. - -

» Mais sa majesté qui dans une lutte de trois ans a déja

fait pour l'Empire Ies efforts les plus grands , les sacrifices

les plus inappréciables , ne peut y joindre des imposs bilites ;

· elle ne peut se sacrifier entierement et livrer à la destruction

ses propres états pour prendre ultérieur ernent part à un e

guerre, dont l'issue la plus favorable possible aurait toujours

pour resultat une négociation pour Ia paix telle qu'à pré

sent. Toutes les considérations relatives aux relatious exté -

rieures et intérieures , tous les engagemens sacrés qui lient

sa majesté au bien-être de ses provinces et de ses sujets qui

soupirent après le repos et la paix , tout ce que sa majesté

doit au bonheur de son propre cœur , exigent impérieuse

ment d'elle, qu'elle renonce à une guerre dont l'is ue ne

pourrait être qu'une perte irréparable.

» Sa majesté en conséquence n'a pas laissé échapper t'oc

easion que lui présentait la possibilité d'ouvrir et de peusser

des négociations dans la ville de Bâle entre son plénipoten -

tiaire et un plénipotentiaire Français. Ses bonnes inteutions

ont été couronnées d'un heureux succès , et sa majest - peºt

maintenant jouir de la deuce satisfaction d'avoir den ne le

repos et un nouveau bien-être sans troubl é s à ses états. *

» Mais sa majesté dans cet important événement , a aussi

-

dirigé sur l'Empire son attention patriotique et sa prévoyance ,

autant qu'elle pouvait s'étendre. Eiie n'etait à la vérité uuiie

ment dans le cas de négocier pour lui , et de lui procurer

aussi tôt une paix formelle ; car, ta premiere ouverture des

voies et intelligence coheerté es du chef suprême de l'Empire

n'ayant point eu lieu , il manquait à sa m jesté une auto -

sation dilecte et déterminée de i'Einpire, une légitimatiou

suffisante envers le gouve nement français , ainsi qu'une can

naissance Plus précise des conditions de paix spéciales desi

rées par-tout et applicables par-tout. Cependant , sa majesté

dans le sentiment intime de l'état deplorabie de l'Empire et

d'après les requisitions qui lui ont été faites à cette époque

par plusieurs hauts etats , a fait tout ce qui pºuvait dependre

d'alle pour f ayer le chemin par lequel tout l'Empire et tout

les états en particulier pourraient arriver au but d'un si juste
desir.i ; : - . - •

» A cet effet , il a été aussi stipulé formellement dans

son traité de paix avec la République Française , une clause

favorable pour tous les états de l'Empire qui , dans le terme

de trois mois , feront des propositions de paix à la Répu

2 .
*,
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blique Française ,•º . sa majesté interviendra

à ce sujet. En même tems , d'après une disposition particu

liere , il a é é arrêté pour tout le nord de l'Allemagne une cer- .

taine lig e de neutralité, qui formera une barriere contre

toutes les entreprisess hostiles de quel côté que ce soit, et

assurera une sûreté et tranquillité entiere, tant aux provinces

f† qu'aux autres de l'Empire situées derriere cette

igne, sous la condition qu'ils s'abstiendront de toutes hosti

lités directes ou indirectes. Il a été également convenu que

les Français rendraient tous les prisonniers qu'ils ont faits sur

différentes troupes de l'k mpire qui étaient en campagne avec

I'armée prussienne. | | | | |

» Tels sont les avantages que S. M. peut maintenant offrir

à ses co états de l'Empire. Elle se flatte que l'importance gé

nérale, du premier point sur-tout, ne manquera pas de faire
sur eux l'impression qu'elle doit produire. On leur ouvre Ies

voies pour la paix et une réconciliation. Voudront-ils rejettet

sette offre sans faire aucune tentative ? -

» , Le roi donne ici l'assurance solemnelle d'étayer de tout , •

son pouvoir et avec la bonne volonté la plus sin cere et la

plus cordiale tous ceux qui animés du desir de la paix ,

voudront s'adresser directement,à la France, et qui deman

deront l'appui de S. M. Elle remplira avec zele, l'ºuvre
† de fortifier dans toutes les occasions la kcpu

lique Française dans ses intentions pacifiques. . , . .

» , S. M. se croira trop heureuse, ses vœux les plus ar

dens seront remplis , et ce sera peur elle la plus belle ré

compense des sacrifices multipliés qu'elle fait jusqu'à présent ,

si ces peines et cet évencment parviennent à répandre plus

au loin les bénédictions de la paix , si les horreurs et les

désastres d'une guerre si terrlble sont entierement éloignés

du territoire de la patrie et que le brave citoyen d'Alle

magne , recouvrant le repos et la tranquillité , puisse exercer

au sein du bonheur ses devoirs sociaux ; si même aussi les

autres nations de l'Europe , après des divisions si sanglantes »

se reconcilient bientôt entr'elles pour pouvoir atteindre en

tierement , au milieu de la tranquillité et de la prospérité de

leurs habitans, lc seul but que tous les États doivent se proposer

» Mais quelque tournure que ces grands objets prennent,

et si même un sort malheureux réservait encore ultérieurem « nt

· la guerre à l'Empire , S. M. ne peut que déclarer ici, unique

ment et d'une maniere précise et formelle , qu'elle se voit

obligée par son traité de paix de renoncer à prendre à l'ave

nir aucune part a la guerre , ainsi qu'à toute coopération par .

la fourniture d'un contingent ou la remise des mois romains,

et de tenir dans les bornes de la plus exacte neutralité. S. M.

a certainement rempli dans toute leur mesure et par des saeri-,

6ces inappréciables , pendant les trois campagnes qui ont es
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troubles nne partie du commandement, vient le déposer entre

les mains de la Convention ; il déclare-que sQn poste est à

l'armée , et sollicite l'ordre de retourner aux frontieres. Il

consaere à la Convention ainsi qu'à la patrie, son existence
et son bras. Renvoi au comité militaire. -

- · ºr ， I " • • • • • , ， , • • • • • , -sºcºd'ºciiii, '8 Prairiel. · : · ſ . .. , 4 , ^)

Les cavaliers et hussards de service auprès de la Conven

tion , continuent de passer la nuit au bivac. Ce matin à dix

heures, on les voyait enveloppés dans leur manteaux, dor

mant au milieu de leurs chevaux dont les longes étaient passées

dans leyrs bras. Les entours de la salle de la Cônvention sont

-toujoufs séverement gardés. Ces mesures ne paraissent point

excessives à ceux qui save at que l'on n'en impose aux sédi--

mieux que par la vigilance et la vigueur des moyens. . i

Monnot donne lecture d'une lettre du représentant Masnyer,

trouvée dans les papiers de Fouquier-Thinville, et qui arrache

des larmes à tous les auditeurs ; elle est adressée à ses amis,

il leur recommande sa mémoire , sa famille et de · payer ses ,

dettes. . .. ca et. : | : ... - 1 - : , , , ! :: . : ... -

J'ai consacré tous mesjours à la patrie, dit-il ; depuis 8 mois

la mo1 t cst suspendue sur ma tête.Je l'attends sans la braver

et sans la craindre. Je recommande ma mémoire à mes amis.'

les juges m'ont mis bors la loi, je ne murmure pas et je

leur pardonne ; mais ils devaient savoir que je ne me suis

point cnfui. Comment puis je donc être mis hors la loi ? il

faut périr , je ne regrette pas la vie, je ne cesse de faire des

vœux pour la République. Ne désespérons jamais de son

salut. Le tems viendra où vous pourrez relever le temple

de la justice que les brigands ont abattu. , , · ·

La Conventien voulant jetter quelques fleurs sur la tombe

d'un de ses membres assassiné par la tyrannie , essuyer les

larmes de son épouse et de son pere, ordonne le paiement de

ses . indemnités et de ses dettes. • • • • • •

Co, en-Fustier, au nom du comité des finances, fait décréter

que l'admission des assignats portant l'empreinte de la royauté ,

de cinq livres et au-dessus , démonétisés par le décret du 24

floréal dernier, aura lieu pour le paiement des biens natio-i

naux vendus , comme de ceux à vendre. - - -

Thibaut annonce que le plan de finances sera présenté le

l en dernain. . - - -

Siey cs soumet à la discussion le traité de paix d'amitié et

d'alliance entre la République Française et ce fle des Provinces

nies , conclu à la Haye le 27 floréal dernier, ainsi que le

#églement pour l'usage du port de Fiessingue. Nous avons

12 pporté !'un et l'autre dans le numéro précédent, à l'article

| Nouvelles officielle s. -

- Trciliard présente à son tour le nouveau traité conclu à
，

- • • • •
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Basle le 28 du même mois avec le roi de Prusse sur l'éta

blissement d'une ligne de démarcatieu entre les états respectifs

et de neutralisation pour les princes d'Allemagne qui y sont

compris. | /

Tous ces traités sont confirmés et ratifiés par l'Assem-,

blée. | | •

Thibaut, au nom du comité des finances, fait décréter que

les loteries pour le retirement des assignats seront cem p osees

moitié en meubles et immeubles , et moitié en bons au porte ur

admissibles en paiement des biens nationaux à vendre. Il annonce

que le prospectus de la premiere loterie paraîtra , dans la
décade. Il y aura cinquante lots de maisons , cent cinquante

de meubles et trente-neuf mille hnit cent de bons au por

teur. Le nombre des billets sera d'nn million à cinquante livres

chacun. Il y aura un billet gagnant sur vingt cinq ; ce qui

fait quarante mille lots. |" - -

Doulcet, au nom des comités de salut public et de sûreté

générale, donne lecture de plusieurs dépêches qui confirment
la malheureuse nouvelle de Toulon. Chambon écrit de Mar

seille le 1*r. prairial que le représentant Brunel a perdu la

vie , après s'être exposé mille fois pour empêcher le pillage

et l'assassinat à Toulon ; que la flotte n'attendait qu'un vent

favorable pour sortir du port, que les rebelles veulent s'en

emparer pour la livrer aux Anglais , qn'ils ont pris le fort

Lamalgue et délivré les détenus. Ces mouvemens ont eu lieu

le 28 floréal. . -

Chiappe qui s'est échappé de Toulon le 1º. prairial, envoie

le récit de ce qni s'est passé dans cette commune les 28 ,

29 et 3o du mois précédent , les rebelles manifestaient le

dessein de s'opposer à la sortie de l'escadre. Le représentant

Nion ne savait quel parti prendre, il paraissait abattu par la

crainte. Chiappe le détermina à se rendre sur son bord pour

faire sortir l'escadre ; mais le vent était contraire, la sortie .

ne put s'effectuer le 3o. A sept heures , les révoltés font

battre la générale ; les bons citoyens sont fiappés d'épou

vante. On députe vers Chiappe, pour lui demander l'ordre,

de faire eutrer l'escadre dans le port. Donner un pareil ordi e

c'était tout perdre , car plusieurs équipages étaient dans les

mêmes dispositions que les révoltes. - Chiappe résiste aux

soilicitations, anx mt naces. Il reste exposé , pendant huit

heures , aux plus l or1ibles vociférations , dans la saile même

où était le corps du représentant Brua cl. A une l eure du

matin , des officiers rnunicipaux viennent , au nom de la

commune , demander la rentrée des équipages. On déclare

à Chiappe que les Toulonnais formeront le noyau d'une

armée qui doit marcher sur Paris , que la troupe se rendra
d'abord à Marseille , où elle se grossira de ses nombreux parti

sans ; et qu'avant dc sortir du M di, elle sera forte au moins

F 2



de vingt-cinq mille• : #. celui qui se mettra à la

tête de l'expédition, aura des droits à la reconnaissance de

la patrie , pnis qu'il l'aura sauvée , et que son nom sera immor

talisé. Chiappe, voyant que la raison et la loi n'ont plus

d'empire , songe aux moyens de quitter la ville rebelle. A

quatre heures du matin , il se rend seul et incognito aux bar

rieres. On s'oppose à sa sortie. Il retourne chez lui , et

declare , comme représentant du peuple , qu'il veut quitter

Toulon pour se rendre à son poste. Après beaucoup d'ins

tances , on lui donne un bataillon pour proteger sa sortie ;

ma s ce bataillon l'abandonne en chemin , et vers la barriere

il se presente une force armée pour lui fermer le passage.

Il tire son sabre ; ses quat e compagnons en font autant ; '

on les couche en joue, on leur oppose les b5yonnettes ; ils

écartent les obstacles, piquent des denx et franc nissent la bar

riere : un seul est blessé legerement. Chiappe de nne des éloges

aux quatre républicains qui ont partagé ses dangers. Jº termine

sa dépêche en observant qu'il y a assez de bons citoyens daus

le midi pour eon tenir les fa ctieux. Il ajoute que ies rebelies

tenaient leurs conciliabules chez Chambonnier, et disaient hau

tement qu'il fallait agir pour la montagne persécutée. - • - '

· Après la lecture de ces pieces, Doulcet allait proposer les

mesures arrêtées par les comites , lorsqu'ou lui apporta une

autre dépêche de Chambou, date e de Marseille, le 3 prairial.

Une force imposante est en marche sur Toulon , écrit ce repré

sentant. MouI et est nommé genéral en che i. L'escadie est

encore dans la gran le rade , ce qui est très-important. Notre

collegue Charbonnier, sa famille et celle t Est udier paraissent

jouer leur rôle parmi les révoltes. - ( lci la lecture est il terº

rompue.) Boursauit s'éc1ie qu'Escudier vient de scrtir . il
demande qu'on mette les scellés sur ses papiers. Décre té.

— Legendi e : J'ai vu Laigne lot qui a appellé Escudier et Ricord ,

et ils sont sortis ensenrble. — Blad : Laigl. elot a sssassine

à Brest. — Un autre membre : Salicetti a des liaisons secrettes

dans le Midi ; il confere habitueilementavec E cudier. (B1 uit.}

— La Convention déc1ete d'arrcstation Escudier , Riº ord ,

L2i gnelot et Salicetti : les scellés seront apposés sur leurs

papiers. | - | -

lDoulcet présente nn projet qui est décrété , et dont voici

les dispositions. 1°. Le comité de salut public est chargé de

prendre toutes les mesures militaires propres à faire rentrer

la ville de Toulon dans l'obéissance. 2°. la Convention ap

prouve la conduite des représentans à Marseille, et les investit

des mêmes pouvoirs que ceux pi ès lcs armêes. lis établiront

une commission militaire pour juger les conspirateurs de

Touion. 3°. Rouhier se rendra près l'arnée navale. 4°. le

pi ocureur-général syndic du département du Var , rendra

compte de l'exécution des lois relatives aux émigrés. , · ·
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-- Bourdon demande la mise hors de la loi de Charbonnier.

. Clausel s'y oppose , mais il observe qu'en ne frappant pas

· les conspirateurs du 1 2 germinal , l'on a fait naître les mouve

| mens du 1er. ptai1ial , que l'on a puni quelques gendarmes

. et canonniers egarés , et qu'il faut enfin se prononcer contre

les instigateurs. II demande que Rhul, Romme, Duroy, Goujon ,

· Forestier , Albitte , Bou botte , Duquesnoy , Prieur ( de la

Marne , ) Soubrany et Peyssard , de crétés d'accusation . soient
-

1 envoyés devant la commission militaire. Cette proposition est

décrétée. . ' . · · · ·
7 . 4: - ' , - - • - - - -

Il s'éleve une discussion sur Thirion et Panis ; le premie

est prévenu d'avoir servi de secrétaire pendant que les ré

· voltés étaient maîtres de la Convention : et le second , d'avoir

contribué aux massacres des 1º. et 2 septembre. Ils sont

, décrétés d'arrestation , et Chambonnier d'accusation. Ce der

nier sera jugé par la commission militaire de Toulon.

- -

-

-
--

-
-

- · -
. !

Séance de nonidi, 9 Prairial.
- - - - • - - · · · · * •

L'on remarque parmi les non breuses adresses qui sont lues

· au commencernent de la séance , celle des Lyonnais qui est

énergique , et dans la qºefle ifs annoncent qu'ils sont disposés

à descend 1 e jusqu'au dernier au tombeau , avant que la Con

vention reste saus de fense urs. ( Applaudi. ) - : -

· Merlin ( de Dou y ) dit que beaucoup de prisonniers de

guerre se sort évadés du lieu de leur detention et se sont

· 1 endus à Paris , sans doute pour favoriser les projets des cons
• - - - - - r

pira.eurs , et il fait déc r éter : - | -

· · Art. 1er. Tout individu fait prisonnier de guerre par

les armées de la Republique, et retenu en France comme tel,

qui , sans permission du gouvernement , sortira. du lieu fixé

pour sa détention ou sa résidence , sera puni de six années de

' fers : s'il est trouvé dans le département de Paris , il sera
puni de mort. - - º , • .

» II. Tout prisonnier de guerre , même échangé , qui se

trouve actucliement dans le département de Paris , sans

| ordre exp l ès du gouvernemcnt , est tenu d'en so tir dans

les vingt qu !tre heur es de la publication du prés : nt décret.

Passé ce de lai , tout contrevenant sera puni de nort.

, , III. Les peines portées par le présent déc. et seront appl3

quées par une cornuliss1on militaire de cinq me n,bres , qui

s, ra établie dans le chef lieu du district de l'arrestation du

· contrevenant. Cette commission sera nommée par le générat

commanda nt la division dans l'arrondissement duquel elle

| devra tenir ses séanccs. .. ! | -

Les tro.s membres chargés de la direction de la force armée

de Paris , jugeant que les circonstances n'exigent plus qu'ils

restent investis de leurs pouvoirs , v t nnent lc.i remettre à

la Conveation, et demandent la lnention honorabl° de la ccn

|
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duite des antorités eonstituées de Paris

garde nationale , des troupes de ligne, cavalerie et infanterie ,

· du général Menou et de son état-major, des chefs des diffé

• rens corps, des commissaires-ordonnateurs et des commissions

exécutives, qui chacun dans sa partie, ont concouru au réta

º

| ( 78 )

· blissement de l'ordre.

-

· trois memb1es sont continués.

· · Guyomard , au nom du comité de sûreté générale ,

· décréter que les sectiens de Paris termineront dans la séance de

décadi les opérations de désarmement et d'arrestation de nt

, des eitoyens de la

-

elles avaient été chargées par un précédent décret.

Henri Lariviere dit que le sang innocent crie vengeance

* contre les membres des anciens comités de

| que la Convention doit être comme la femme de César , même

à l : bri du soupcon , et il demande l'arrestation provisoire

de Carnot et de Lindet.

, Carnot rappelle qu'il était en guerre perpétuelle avec Robes

| pier e, qu'il ne s'oecupait au comité de salut public que de

là partie militaire, que tout autre objet lui était étranger. Il

" convient d'avoir déclaré à la Convention qu'il ne séparerait

pas sa cause de celle des trois grands coupables, mais il pense

que l'Assenblée a droit de la séparer.

" Gouly c oit qu

ques-nns. Les inculpés font la plupart leur apologie. .

' ^ Henri Lariviere leur réplique qu'il n'y a point de scélérat

· qui n'ait quelque vertu à publier. On met aux voix successi- '

vement es arrestations de ces membres ; Robert Lindet, Vou

land , Jean-Bon Saint-André,Jagot, Elie Lacoste, Lavicomterie,

· David, Dubarran et Bernard ( de Saintes ) sont décrétés d'ar

restation. Carnet, Prieur ( de la Côte-d'or) et Louis ( du Bas

Rhº n ) sont exceptés. | - |

' Lcs r, présentans du peuple Dumas et Réal, près les armées

d'italie et des Alpes, écrivent qu'il y

' l'enne m et nous, er que nos freres d'armes o, t eu chaque ſois

l'avanta ,e. Les Piémontais ont été forcés dans le village de

Tric le. 9ans la premiere affaire , nous nous som n es emparés

' du peste important du col du Mont ; dans la seconde, nous

avons re poussé du mont Saint-Eernard l'ennemi qui voulait s'y

loger : dans la troisieme , sa perte est de plus de cinq cents

hommes tués , blesses eu faits prisonniers, et la nôtre n'excede

pas 6o hommes. ( Foyez les Nouvelles officielles. ) , i

- Sé :: ce de décadi , Io Prai ia l.

Merlin ( de Thionviiie \,écrit de Strasbourg que l'armée du

Rhin toute entiere est indignée de l'attentat commis le 1**. prai

，

/

La mention honorable est adoptée, mais les pouveirs des

fait

gouvernement ,

- 'il faut étendre la mesure de l'arrestation sur

tous les un embres des comités de l'ancien geuvernement. Plu

sieurs membres proposent des exceptions en faveur de quel

a eu trois actions entre

*.

-
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· rial sur la représentation nationale , et qu'il n'attend que les

ordres pour la faire marcher contrc les révoltés. Applaudi...,

André Dument, en mission dans les départemens environ

| nans Paris, fait part d'un arrêté qu'il a pris , et dont il de -

mande la confirmation. Il perte que tout individu des armées ,

· qui aura soustrait ses armes , ou en sera trouvé, saisi , sera

· cenduit à la maison d'arrêt. Il demande que si on trouve la

peine de la déportation trop forte pour ce délit, on inflige du

moins celle de la détention, parce qu'il ne suffit pas de faire

des lois, et qu'il faut encore par des peines justes et séverºs

· les faire respecter et observer. Renvoi au comité · de sûreté

générale. - • • • • - , 2

Balan , au nom du comité des finances, présente un plan de

vente des biens nationaux , qui par les avantages qu'il présente

aux acheteurs doit favoriser la rentrée des assign !ts , et par

| conséquent faire baisser le prix des denrées. Plus les biens

mationaux se vendent cher , moins les assignats ont de valeur

En 179o , ils se vendaient au plus au denicr cinquaute , c'est

à-dire à cinquante fois leur revenu ; aujou1 d'hui, ils se vendent

jusqu'à cent cinquante fois leur produit annuel. Balan propose

, de prendre un terme moyen , et d'en fixer le prix à soixante

et quinze. Son projet est adopté en ces termes :

« , Art. I°*. Chaque citoyen pourra se faire adjuger, sans

enchere , tel bien national à vendre qu'il desirera , par le

directoire du district où il est situé , si alors la vente n'ert

est pas commencée , en se soumettant par écrit sur un régistre

à ce destiné , a payer le denier 75 du revenu annuel de

179o (vieux styſe ) pris sur les beaux alors existaus , c'est

à- iire 75 fois ce même revenu certifié véritable par le fer

mier. - / - #

» , H. L'adjudication sera faite le même jour que la sou

ission , ou au plus tard dans les deux jours suivans , , à la

charge de solder le prix de la vente en trois paieme ns égaux

dont le premier sera effectué dans le mois du jour de l'ad

judication , te second un mois apres, et le troisie me dans

le cours du troisieme , mais avec les intérêts depuis la jouis

sance de l'acquéreur, qui ne pourt a entrer en possessiou

u'après avoir effectué les deux premiers paiemens.

» III. A défaut de paiement à chaque ternie indiqué, il

sera déchu de son adjudication , et reaiboursé de ce qu'il

aura déja donné , déduction faite des trais en bons au por

tenr , delivrés par la trésorerie nationale , et admissibles c n

paie meut d'autres biens nationaux à vendre. . -

» IV. Dans le cas où lc fernier serait obligé par son b ii

au payement de la contribution fonciere , eu tout , ou en

partie , ou assujetti à quelques autres charges, le n ont an !

ou l'évaiuation de son obligation à cet e ga i sera ajoute , s .

lºyer en ſerinage, pour fixer lc prix de la v. n:e Ru ºe ie , 5. .

F 4 4 »
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· » V. Quant aux biens nationaux qui n'étaient pas loués pour

une somme fixée en 179o , leur revenu sera présumé être

cinq fois le montant du principal de la contribution fonciere

de l'année 1792 , lequel revenu présumé servira de bâse poûr

leur vente au denier 75. .. . " - !

» VI. En cas de concurrence , le bien sera adjugé à celui

qui l'aura demandé, et soumissionné le premier aux con

ditions ci-dessus ; mais si plusieurs personnes se présentent

en même-tems pour cet objet , le sort décidera entr'elles de

la priorité. - • -

• » VII. Les ventes continueront néanmoins d'avoir lieu

suivant les lois précédentes pour ceux des biens nationaux

qui ne se trouveront pas vendus par ce nouveau mode.

, VIII. Les ventes seront Bubliées et affichées tous les deux

mois dans le bulletin de correspondance. * 3 ,

» , IX. Tous les assignats provenans des ventes dont il s'agit
eront annulles et brûlés en la forme ordinaire. » i

Baudin , au nom du comité militaire , appelle l'attention de .

la Convention sur la classe des ouvriers et des indigens, qu'un

travail pénible et assidu dans les cireonstances difficiles où ,

nous sommes peut à peine faire atteindre au prix des denrées,

et qui se voient obligés de faire le sacrifice de plusieurs jour

nées pour monter la garde. Il propose , et la Convention de

erete que ces citoyens pourront se dispenser du service de la

garde nationale, en prévenant l'état major de leur bataillon ou
86C tIO Il. - ，

Lesage ( d'Eure et Loir ) demande la suppression de la com

mission militaire etablie pourjuger les conspirateurs du 1er. prai

rial et jours suivans. Il dit que cette institution, nécessaire

-dans un tems de révolte , se rait dangereuse pour la liberté
8-» p

lorsque la tranquillité est rétablie. Il veut que ceux qui n'ont

† encore été jugés soient renvoyés aux tribunaux ordinaires.

l est appuyé par Lanjuinais, Louvet, Legendre et Freron ; mais

Lariviere s'y oppose. Il craint que ce calme soit trompeur , et

qu'on ne dise que la Convention a supprimé la commission

lorsqu'elle allait juger ses membres. Bourdon est du même

avis. La motion de Lesage est écartée par la question préalable.
- * - -

Séance de primedi, 1 1 Prairial. -

Les 1eprésentans du peuple , en mission dans les départe

mens du Midi, font part des prépa atifs dirigés contre les

rebelles de Toulon , ils sont tels qu'ils assurent nn plein

succès, et que la derniere heure des terroristes son ne dans

le Midi. ( Applaudi ). -

Douze sections de Paris viennent féliciter la Convention,

quelques-uaes demandent la révision de la constitution de

1793 qui leur est suspecte sur-tout depuis qu'elle a servi

de point de ralliement aux rebelles de Paris et de Toulon.
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· La section de Bon-couseil de née le dépnté sergent comme

ayant participé aux massacres du 2 septembre. .. . -

| Corenfustier , au nºm . du comité des finances, propose
la suppression du tribunal | révolutionnaire et le renvoi par

| devant les tribunaux criminels compétens des accusations

portées devant, le premier , et des procédures commencées

pour faire juger les prévenus conformément au code pénala,

Dentzel observe qi'un pareil projet n'est pas de la com

pétence dn comité des finances , et que† légis

lation peut lui seul le présenter, comme , faisant partie de

ses attributions. Il en demande le renvoi à ce comité. Dé

crété. . - - s - ·

Lanjuinais, au nom des comités de législation , de salut

public et de sûreté générale , fait un rapport sur les difficultés

que l'exécution de la loi du 3 ventôse 2 concernant l'exercice

des cultes, a éprouvées. Il dit que plusieurs autorités consti

tuées continuent le systême persécuteur des Chaumette et des

Hébert ; que dans les départemens de l'Ouest, le foyer de la

· · t ' • • • *- -

révolte s'est trouvé là où •l'athéisme exerçait ses ravages ;

que la justice , la raison et le vceu public sollicitent l' ouver

'ture des églises, que la politique est d'açcord avec eux , et

que ces édifices ne e«sseront pas d'être des propriétés natio
nales, de même que les maisons communes , en conservant

lenr ancienne destination. Il annonce un reglement de poliee

sur l'exercice des cultes. Son projet de d#cret est adopté en

ces termes : - - - - . . ' t i

1°. Les citoyens des eommunes et sections de communes

de la Republique , auront provisoirement le libre usage des

édifices maintenant appartenans à la nation et non aliénés ,

destinés originairement à l'exercice de plusieurs cultes et

· dont ils étaient en possession au 1º. vendémiaire , an II.
2°. Ils s'en serviront sous la surveillance des autorités cons

titnées , tant pour l'exercice de leur culte , que pour les

assemblées ordoanécs par la loi. · - · *t

3o. Ces édifices leur seront remis dans l'état où ils se trou

vent, à la chargc de les entretenir et réparer sans contribution

forcée. . * 2 - . .. -- · · · · · · · · -

# 4°. Il ne sera donné qu'un seul édifice pour chacun des

douze arrondissemens de Paris. Le directoire du département

donnera de préférence, ceux qui sont les plns eonvenables

quant à la centralité ou à l'étendue , et qui sont dans le

meilleur état de conservation. - · · · · -

, 5°. Lorsque les citoyens réclameront concurremment l'usage

d'un édifice pour l'exercice d'un culte différent , ou pré

tendu tel , il leur sera commun : les municipalités fixeront,

pour l'exercice de chaque culte, les jours et heures conve

nables. - - · · ·

6°. Nul ne pourra remplir de ministere dans lesdits édi

|

- -
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fices, à moins qu'il ne se soit fait délivrer un acte de sou

mission aux lois de la République. . "

7°. Les ministres qui contreviendront au présent article .

et les citoyens qui les auront appelés ou admis, seront punis

| chacun de mille livres d'amende , par forme de police correc

"tionnelIe. - - - -

* 8°. Les munieipalités et corps administratifs sont chargés

de l'exécution de la présente loi, dont l'insertion au bulletin

servira de promulgation. . : - - -

" Rewbell , qui est resté à la Haye, éeri'que les états-généraux

'ont ratifié le traité d'alliance et d'amitié conclu avec la Répu

t,lique Française. - · · · · -- · · · · · · · ·

, Doucet donne les nouvelles qui viennent d'arriver de Toulon.

"Les rebelles ont attiré par une perfidie les représentans Gu erin

*et Poultier dans'leurs murs et les retiennent comme des

*ôtages. Ils ont ensnite voulu marcher sur Marseille , mais ils

'ont été complettcment battus, et s'ils ne posent les armes , et

ºne rendent les représentans , ils seront bientôt exterminés.

"Déja plusieurs de leurs chefs sont arrêtés. La garnison ne

prend aucune part à la révolte. L'escadre est dans la grande

· rade et hors de leur portée. La division de Brest e tt dans

les meilleurs principes. Celle de Toulon donne quelques in

| quiétudes , cépendant il y a lieu de croire que tout est en ordre

· sur les vaisseaux. -

· Doucet propose de retirer aux représentars détenus } es

'pouvoirs doit ils sont investis, pour se précautionner con t1 e

l'abus qn'on pourrait faire de leur captivité. Cet e proposition

est décrétée. " i •

| - d , - - -- - • r * - - ,

' ! ，
- ! - - -

· PARIS. Quartidi, 14 Prairial, 3°. année de la République.
· ::: " • • • - -

« º ,

Les événemens qui viennent de se passer, et qui ont

menacé de si près la chose publique , ont enfin ramené

l'esprit public et la Convention au sentiment de leur

véritable intérêt. Chacun de ceux qui ont quelque chose

à perdre s'est convaincu de la nécessité de se rallier à

la représentation nationale , et de défendre leurs pro

priétés , leurs foyers, leur famille , des fureurs d'une

populace égarée que des scélérats ont trop long-tems

nourrie de l'espoir du pillage et des idées de meurtre,

de sang et de massacre. Le désarmement de ces hommes

qui n'ont dans le cœur aucun sentiment de patrie ,

d'ordre public et de respect pour les lois, s'est effectué

dans toutes les sections; les plus connus d'entre eux par

leurs principes de terrorisme , ou pour avoir Pris part
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'aux affreuses journées # l . , ont été mis en

arrestation. On en porte le nombre à plus de dix mille..

Il serait extraordinaire qu'il ne se fût pas mêlé dans cette

· mesure de sâreté publique , des soupçons trop légers ,

ou des actes de ressentiment particulier; mais ces erreurs

ou ces injustices seront bientôt réparées, et il ne restera

dans l'impuissance de nuire que ceux qui doivent véri*

tablement y rester. . | | | * · , · s

La Convention , en continuant de s'épurer, acquiert

de nouveaux droits à la confiance. C'est une nécessité

, cruelle que celle de porter atteinte à un principe ;. mais

cette révolution a fait voir tant d'oubli de principes de

la part de ceux qui devaient les respecter pour eux

mêmes , que l'on est entraîné à n'en reconnaître

plus qu'un seul , eelui qui peut mettre promptement

un terme à la révolution. Pendant plusieurs jouss , le

Carrouzel et les Tuileries ont été fermés et gardés

- par des corps de cavalerie. Nul n'assistait aux séances

de la Convention que| les journalistes et les ci

toyens qui en forment la garde. Cette mesure n'a

fait naître aucun mécontentement, parce que chacun

sent qu'elle est nécessaire ; si elle eût été prise

dans toutes les circonstances orageuses , elle aurait pré-,

venu bien des événemens désastreux ; mais telle est

la nature des choses que l'on ne songe au remede qu'a

près l'épreuve de l'expérience. On s'attend que la réa e

tion des derniers événemens aura quelqu'influence sur

les lois organiques que prépare la commission des onze ,

et que les bâses de l'ordre social seront posées sur des

principes plus sûrs et plus conformes à l'intérêt public.

On présume que le travail de la commission paraîtra

avant la fin du mois. Faire vîte est très-bon , mais faire

bien est encore mieux. - ** e -

Le camp qui avait été placé dans les Tuileries vient d'être

transporté dans la plaine des sablons ; il paraît qu'il n'y aura

plus de service auprès de la Convention qu'un détachemtnt

tiré du camp , et qui chaque jour sera renouvellé. -

Le tribunal révolutionnaire vient d'être supprimé ; Ies délits

dont la connaissance lui était attribuée seront jugés par les tri

bunaux criminels ordinaires. Cependant la coramission mili

taire est toujours en activité , et a condamné plusieurs auteurs

eu complices de la dcrniere révolte.
*.

. Des convois de farine arrivent journellement à Paris, et tons

les moulins des environs de cette commune sont en 1 equisi

tion pour moudre les grains. Cependant la distribution du
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pain est toujours à peu près aussi modique. On assure qu'elle

. ne sera augmentée que lorsque les subsistances seront assurees

pour un mois. : ! :: . : 2 - :: 1 - • • •

* -- º - • • • •

· Les dernieres lettres de Marseille confirment que les rebelles

de Toulon , qui étaient sortis pour se porter sur cette cem

mune , ont eté repoussés et défaits par les Marseillais. Les

principaux chefs ont été arrêtés ; ce sont des hommes inconnus,
qui paraissent avoir été vomis par l'Angleterre. Tout le Midi

se leve contre eux, et nne armée de 3o mille honmes marche

pour les réduire. " On est assure que l'escadre est dans la

grande rade hors de toute atteinie L'équipage de la division

de Brest est dans les meillenrs principes, et les mouvemens

qui se sont manifestés dans une partie de la division de Toulon

ne tarderont pas à être réprimes La presque totalité de la

garnison n'a pris aucune part à la révolre. . - *

| Des lettres du midi annoncent qu'il vient d'arriver à Livourne

un vaisseau d'Alexandrie, en Egypte, qui a ràpporté q•e la

premiere récolte était deja faite sur les côtes de Barbarie : qu'elle

a été fo1t abondante , et que déja plus de 3oo bâtimens , char

gés d'orge et de froment, étaient partis pour divers ports de

l'Europe. .. , · · · · · · · · : . :

· :: Il venait aussi d'arriver à Livourne plusieurs navires char -

4 -

gés de grains , venant de Naples et de Sicile. Les lettres qui

nous apprennent ees détails ajoutent que les Français venaient

* de prendre un paquebot anglais, allant à Londres, chargé

d'argent. Cinq valises 1emplies de lettres ont été jettées à la

mer par les Anglais. . | - • . - - ' , -

- L'extrait d'une lettre de Nantes , du 3 prairial , porte :

* On vous trompe , quand on vous dit que les chouans

continuent leurs ravages dans nos cantons. La paix est très

| solidement faite avec eux , aux mêmes conditions qu'avec

1es vendéens. Ils formeront comme avant une garde territo

riale de deux mille hommes, soidée par la République. En

attendant , ils exercent la police la plus sévere conrre ceux

qui, sous le nom de chouans , se permettent quelque vio.

lence sur les grandes routes ou dans les petites communes.
On en avait déja fusillé plui de 5o qui avaient volé ou assas

siné des voyageurs. • • · · · ·

» Les vrais chouans vivent en très bonne iate l igence avec

les gardes nationales des départemens voisins , et ils se don ent

réciproquement des dîners. En venant ici , j'aî reu contré à

Au cenis le bataiHon d'Ari as qui venait d'installcr a Varade

un bataillon de chouans , lequel avait demande à y 1 emplacer

celui d'Arras pour la garde des mines. » . : .

Les émigrés s'agitent beaucoup en Suisse pour tâcher de

faire tourner les événemens au prcfit du rétabiissement de la

- • - - - - º -
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• ºnitº royauté constitutionnelle.# la d'une lettre insérée

troit nu dans tous les papiérs publics , afin que les bons citoyens , à

l'exemple du gouvernement, se ſiennent en garde contre de

utliréé pareilles manœuvres. . ' " , " " ' , , , , , ，
· « Madamé de Staël est partie de Lausanne le 26 floréal ，

§ elle fut le même sºir à Yverdun , où elle a logé à l'auberge

§ jusqu'au 28, qu'elle a pris par orbe la route de Paris.Je

Toutl | sais qºe !º 16 au soir elle avait auprès d'elie Nabonne.s

§ Mathieu Montmoreacy et Jaucourt , madame de Lachâtre

fr Cfllº (!t

-

est din | était aussi veºue pour cette confeºne . , ºrg ,t ººi

, # » Madame de Staël , à son départ pºur la France, a eu

§ encore à Yverºun un rendez-vous avcei plusieurs émigrés .
|. T tels qºe Nºtbun e et antres. On assure qne peu a-peu tou#

§ les émigrés de éette classe , dispersés dans plusieurs pays »

se reuniront au isystême d'un roi coustitutionuei » -º. 2

t , on apprend de B# # # º#
e quel † des armées du Rhin , de la††

# Meuse forme un inºsse tellºpº# #
: | juée , que tous les projets des généraux aut1ichiens doivent

s, ch# -*A ** dè 1 ! certés •»2 * ° • • • • • • • • • • • , - ' ;

orts à etr#. cºncº | | s Q 1 C. r . * 2l --- :: - •• • • •. - -

Le générât jourdan a établi un point de contact entre sou

, , armée et cefle qui fait le siégé de luxembourg. On regarde

· chit la disposºion a et elle de c é eordon comme une nouvelle

# #### ... ..,.a. .
nenr · Les représentaus du peuple out arrêté que les -déserteurs

º autrichiens qui se trouvcnt en gi'and nombte dans fa Belgique

à| et dans les Pays Bas , seraient tenns de se présenter , sans détai,

devant les antori és pour ºy faire constater leur boune oon

)r ! * dutile , s9us peitie d'être arrê* é s .• ºi »: • • • # 2 : 9* » , u» 1 • •

llll ' Le gouve nement français vient de donner l'ordre de réta

#t blir le pbrt de Niewport º,Flandres1 et d en, º elever surle

# «hamp les fortificatioi ... ' » i5 • , , , , , , , :

º - On a mis en reqnºsition à cet effet un grand nombre de pion

[: nier , de cha pciitiers et de ºsºvº , o - i - » · •

| La corvétte i la Muièttè"est entrée 'au port de l'Oiient ;

elle revient de Saint-D6iHiilgue où elle était arrivèe le 26 veu

| tôse , après avoir fait en roûte deux* prises richea ni char

| gées , l'uae anglais e , l'aut, e , spagnole. Le capitaine rend

« ompte dans ui s depèche de i'ac. ueii lréternet qu'il a reçu

a u Port-de-Pa3x et au Cap , dont le maire est un n iir notnmé

Fleury. Malg é les instigations pe 1 hdes dc que lques factieux ,

l'ami11é et la concorde reguent entre les titoyens de toutes

^ couleurs qui sont inviolabiemicnt attachés a la Répubiique Fran

#aise , quoique depuis deux ans qu'ils sou'ien ue ut une gu * rre

cru elle et qu'ils supportent ia fu »ine , ils n'ai ºnt rcçu de

France aucune nouvelle positive , aucuu secours. Laveaux .

( blanc ) , général en chef daus cette colonie , é éfe id la pat tte

qtai est tuée entre le Môle et la riviere Salée , daus la depeu
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dance de laquelle se trouve le Port-de-Paix. Le cemmandant ,

Villate, (mulâtre), defend la partie située entre cette rivicre et,

le cordon de l'Est, dans la dépendance du Cap : cette partie ,

de la colonie doit son salut à Villate. La partie de l'Ouest com--

prise depuis le Môle jusqu'aux portes de Saint-Marc est occu-'

pée et défendue par l'armée sous les ordres du commandant,

Toussaint Louverture , ( noir africain ), Ce commandant s a,

disposait à faire le siege de Saint-Marc. . , `

* La partie du Sud est aussi vigoureusement défendue par

les republicaius , sous les ordres du commandant Rigaud , ,

( mulâtre ). Ce général , qui a repris le Cap Tiburon et

Léogane , faisait le 1 2 germinal le siege du Port-au-Prince

Lors du départ de la Musette , les Anglais se trouvaient cir

conscrits dans la possession des villes de Môle, Jérémie ,

Saint-Marc et Port-au-Prince , qu'ils ne paraisssnt pas devoir.

posséder long tems., Le fort Dauphin est au pouvoir des

Espagnols. Les corsaires de Saint-Demingue ont fait des pro

diges de valeur : leurs riches captures en tout genre § §on

tribué à sauver la colonie qui a manqué†
tems de munitions de guerre et des choses de prem ere né:

- : 1 , 2 * r . .

ses»ité pour la vie. Dernierement, quatre shaloupes ont pris

l'abordage , dans les parages du cap Tiburon , une corvette

anglaise de 24 canons de 9 , et de§
On voit sur la rade du Cap plusieurs bâtimens anglais et

espagnols , armés de 16 à · 18 canons , pris à l'a iordage

par de très-petits corsaires,français. , , , · , · · · i · p s

Si on croit les gazettes allemandes, le fameux Luchesini,

actuellement ambassadeur de Prusse à la cour de Vienne, doit

se rendre sous peu, avec le même titre, auprès de la Republique

Française. . , b - : | - - - - * • • • • • • "

" Les mêmes gazettes prétendent que les ministres de Saxe et

de Baviere ont déclaré à la diete de Ratisbonne , de la part de

1eurs princes qu'ils ne souscritaient aucun acte en qualité de

co-états de l'Empire que de concert avec l'empereur - · ** º

Une pareille déclaration serait,sur-tont surprenante de la

part de I'electeur de Saxs , qui a toujours été dévoué à la Prusse,
et qui par conséquent ne doit pas separer longtems ses intérêts

des siens. · · · · | ' • • i , , º ?

On mande de Livourne, que l'escadre de l'ami al H»ttam ,

forte de 17 vaisseaux de ligne et de 7 frégates , a mis à la voile

le 9 mai, pour croiser sur les côtes de France. .. • ' . . -

Cette nouvelie mérite attention , au moment où les révoltés

ont encore quelques succès dans Toulon ; mais ce qui rassure,

c'est la faiblesse de cette escadre à laquelle ne s'est pas jointe,

comme on l'avait dit, celle de Hood , puisqu'il n'est pas encore .
sorti des ports anglais. - . # 1 ， • t * : • • • • • ! .

Voici une anecdote qu'on peut regarder comme certaine. -

Un général potonais, arrivant à Paris, se rend le meme jonr
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au théâtre de…ºl- pas encore instruit . #

mesures de sûreté que la prudence conseille ici lorsqu'on set

trouve au milieu de† payer son billet, il ouvre,

et sur-rout laisse voir un large porte-feuille : bientôt ce porte-,

feuille , dans lequel était une somme de vingt mille livres,,:

n'est plus dans sa poche.' Le Polo . se plaint du vol qui lui

est fait : l'œil perçant de quelques spectateurs distingue lei

voleur. Celui-ci veut s'échapper, on court, on l'arrête ;il est

reconnu par une personne pour avoir deja exercé ce métier,

dans un département : il vent nier en vain,§
mais deja le porte-feuille a passé dans une autre main. Tous,
les†: s'empressent de consoler l'étranger ; l un d'epx

s'approche , et lui serrant la main : Il ne, faut pas, dit-il , que,

vous netrouvies que le vice dans notre pays. Vous êtes étrang r,t

je sens ta situation dans laquelle vous pouvez être.Je yºus ºffra,

la somme que vous avez perdue et tous les seconrt qu'il «est

dn mon§ de donner à un homme mal eureux que des-,

† , comme man concitayeu,.

voici mon adresse, acceptez-le , et faites-moi gºûter le plaisir de

pouvoir vous être utilé.Le Polönäis refuse avec attendrissements,

le lendemain il va voir celui qui s'est si généreusement conduit

à son égard, un déjeâner était† recevoir.i. Onb

lui fait les mêmes instanees que la veille, dans le tête-à-tête

· eomme en public ; ce n'est qu'avec beaucoup de peine, et en,

donnant éonnaissance dº,ses ressources , qu'il parvient à fairs

•ensentir qu'il n'accepter pas lero§"
• : º : • • • ·e —- » » , · · : - rrtt " ! - f,

: N o U v E L L E s o r r 1 c 1 E L L E s :• " . - : - ， ， ， , , -5 5 4 2 tº
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- Nice , le 1*. #rairial, l'an 3º. de la République Françait . " d

«s Citoyens collegues , vous annºncer qu'il y * #ºis
actions entre les troupes de la République · formant a digi

sion de l'armée des Alpes,:et les ennemis, c'est vous ins,

truire qu'elles ont été trois fois victorieuses. .. ,
, , Voici le résultat des dépêches du général Moulin ,

général d' armée , Kellcrmann , qui en ce moment visite les

avant postes de la droite avec notre collegu Beffroi. |

: Premiere affaire. » Le 17 floréal , un corps d'envirca
3oo Piémontais vint faire une " reconnaissance | dev nt le

Mont-Bernard et le fort Mont-Valaisan ; cette disp ition

annonçant une attaque prpchaine, le général Voillot chargea

l'adjudant général Chambaud de reconnaître , le lendemain 18,

les avant-postes de l'ennemi et de se poiter sur le yülge de
la Tbuile, ' ' ' • · | | · .

2 3 L'ennemi , après une vigoureuse résistanse , a été fo .

dans le village de la Thuile. Il'a perdu 299.h9mnes drcé
cette action , et nous lui avons fait trente pr1son n1e1s.

Deuxieme affaire. » A uot ssage à chambéri, le gén
xieme affaire. , oti e passage haiiibt ri, le géaérel

A
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ané ordre de s en empare aussi !o! que les neiges le per- .

mettraien't. Le général de briade Voillot , chargé de l'expé

· Kellermann†r#. du coi du Mont, avait

dition partit la nuit du 22 au 23 floreal avec ,environ deux

cents Kommes dispos s sur trois colonnes. Ce poste important.
fut attaqué et enlevé avec une bravoure · inconcevable , mal

é qu'il fût défendu par troºs etages de retranchenieps, dix
f§ à 'feu et lune fºrte garnison. · · : ·

, , , Tous les nlagasins ont été pris iu tacts ; on y a fait deux,

«ents six† , parmi ſ，squels se trouvent neuf, offi-,

ciers et Ie maj r duº guncût† qui commandait

ce poste. , " " | " ^ ^ ' ,

| Trºisieme affaire. .; Le général Piémontais, que la perte,

du col du Mont inquiét it, voulut fºire une , iversion ºur,
m --- -- º - º • • - é ? * 3 * : ^ : 1 ) ! ! ， , ! ' . · .. # &? . * .

le Mont Saint #érnard , et rend,e par sa prise notre conquête,

t

" " , • • • • + • • • • _ • : • • • • • • • • : ， , " •

* » Le · 24 floréal , il s'y porta avec 25ºº hgmmes , divisa
en plusieurs colonnes. Nos trou es républicaines les repoua

serent avec vigueur , 'ét les poursuivirent au pas de charge,

jusqu'à leurs retianchemens , avesperte pour eux de 3o hommes

et de 14 prisonniers. | --- . - º -

· · · , Nous avohs à regrettér dans ces trois actions la perte

- d'environ 6o républicains · · ·

| » La eondu e de nos braves soldats est au dessus de tou,

éloge ; Res bataillons qui ont pris part à ces trois affaires sont :

' le premier bataSilen frane, le préinie1 bataillon de la#
le cinquieme de Rhône et Loire , le quatrieme et sixieme

de l'Ain. : tous ont-montré la plus grande bravoure ; ils

'ont gravi d si rochers malgré des n iges et les glaces, et ont

vaiº cu au milieu des cris de vive a République !, vive la Cona
ven ion natiºndle d'. ? * c " * * ' * ' * " .

» , Les genéraux et les officiers se sont aùssi parfaitement

, bien conduits. Nous tré#serjv9ºs ſei après les aons de ceux

4ui se sont plus particulierement distingués , et qui nous sont

transmis'par lés généraux , Nous recommandous leur avan

e ment au comité de salut publie., Vous remarquerez dans

cette liste des traits. de bravoure et à'humanité. - i • ; -

* Dépuis c ue nous sommes partis de la Convention , citoyens

collégues , nous avons visit ayee le général Kellermann, toute

la ligne de l'aimee des Alpes et d italie, depuis Chambér，jus

, qu'à Savone N ous avons yu ;outes les garaisons , les postes

principaux 7 les hôpitaux º les magasins. Nous avons activé

toute s, les parties du service ; les unitions de bouche et de

-,† sont assurées ;. le† armé , bien nourr. ,

| bien vêtu ; une bonne discipline cst observée dans les cao : --

li'arm é e est animée du mcilleur esprit, pleine de respect : · e

la plus grande confiance en la Convention nationale ; son # :

le pºus vif est de sceller de son sang le triomphe de la liberté
- - * N.

, et de la République. , , , ! '- - -- - - - F - : º · • -

Salut et f : ternité. Signés, DU As, RÉAL, repº étentans du feuple.
-

-

º- -

-
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| V o Y A G E S. N A V I G A T I O N.

, NoTice sur le voyage d'Entrecasteaux envoyé à la recherche

, • · .. de la Peyrouse, par jérôme Lalande.

/

· tembre 1791 , pour aller à la recherche du capitaine

| | Lapeyrouse, et faire le tour de la nouvelle Hollande, isle

#. | de 3ooo lieues de tour, que Cook et Lapeyrouve n'a

| vaient pu détailler , et qui manquait essentiellement

| à la géographie : il avait les deux gabares , la Recherche

et l'Éspérance, de 16 canons et 1 1 o hommes d'équipage

· · chacune ; des astronomes, des naturalistes, un jardinier,

· un peintre, des instrumens d'astronomie , des horloges

· marines , et tout ce qui pouvait rendre ce voyage utile

| aux sciences. . - -

| | Ils firent une relâche à Ténériffe , d où ils écrivirent

· le 13 octobre 1791 , et une au Cap de Bonne-Espérance,

" où l'astronome Bertrand mourut d une chûte , comme

, on l'a vu dans l hi-toire de l astronomie pour 1792 ,

· que j'ai donnée dans le journal des savans de la même

2 Il Il 6 C , , : - - - º -

, On partit du Cap le 16 février 1792 , et l'on visita

| la nouvelle Guinée, la terre des Arsacides (le o juillet),

: la nouveile Irlan de le 17 , et l'on revint à Amboine dans

: les Philippines le 6 septer re. On peut voir une lettre

· détaillée à ce sujet, du citoyen Fitz, his du professeur

, de mathématiques ; elle est dans l'Abréviateur du

i | 28 juillet 1792 et jours suivans. - - ·

· Après une relâche d un mois à l'isle d'Amboine , Ie

· capitaine d'Entrecasteaux cn repartit le : 1 octobre 1792

· pour aller faire le tour de la nouvelle Hollande, en com

| mençant par la partie ouest qui était la moins connue,

| et aller ensuite à la partie du sud. Mais les vents d'est

Tome XVI. . -
G

|
- |

-

-

- L. capitaine d'Entre asteaux partit de Brest le 28 sep

º,

-
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et de sud-est l'en écarte ! toujours, et firent manquer

cette partie de l'entreprise. -

Le 3 décembre 1792 , il parvint au Cap qui est à

l'extrémité sud-ouest de la nouvelle Hollande , et l on

suivit la côté méridionale jusqu'au 3 janvier ; on reconnut

environ les deux tiers de cctte côte.

Les vents de sud-est et le besoin d'eau l obligerent

de relâcher, vers le 2 ° février, au Cap de Diernes, extré-

mité sud-est de cette grande isle : on reconnut de beaux

ports dans cette partie de la côte méridionale. Au bout

de trois semaines on prit le chemin de la nouvelle

Zélande, on visita les isles des Amis , la nouvclle Calé

donie, les isles 3alomon ou la terre des Arsacides , le

côté de la Louisiane que Bougainville n'avait pas vu ,

la nouvelle Bretagne, les isles de l'Amirauté.

Toute cette navigation est extrêmernent dangereuse ;

il y a 12oo lieues de récifs ou rochers presqu'à fleur

d'eau, et il est vraisemblable que Lapeyrouse y a péri ,

à moins que ce n'ait été dans la tempête du 31 décembré

1788 qu'il y eut dans la mer des Indes, comme on l'a

cru dans le tems. Les mémoires de cette navigation seront

très-importans pour la géographie.

D'Entrecasteaux mourut au mois de juillet 1793 , et

le capitaine Huon qni commandait l'Éspérance , était

mort dès le mois de mai. Le capitaine en second de la

Recherche, d Hesminy d'Auribeau , du département de

Toulon, prit le commandement de l'expédition , et au

mois d août 1793 il revint à Végio l'une des isles Mo

lucques ; en septembre, à Bouro près d'Amboine ; et le

23 octobre , dans l'isle de Java, à Sourabaya , le phus

petit des trois établissemens hollandais de cette isle.

· Les nouvelles qu'on y reçut de la révolution française

exciterent des divisions parmi les Français : d'Auribeau

arbora le pavillon blanc le 19 février 1794, il livra les

deux bâtimens aux Hollandais en se mettant sous leur

protection ; il s'empara de tous les journaux , cartes ,

mémoires et papiers de l'expédition : il fit arrêter les

personnes de l equipage qui n'étaient pas du même

parti que lui ; mais ceux ci obtinrent ensuite du gouver

neur de Batavia la permission de passer à l'Isle-de-France,

d'où le capitaine Villaumez, alors lieutenant de la ma

rine marchande , partit avec 28 personnes et les a rame

nées en 74 jours sur la corvette le Léger. Il a un journal

qu'il est parvenu à sauver en distribuant les feuilles dans

des boëtes de thé, et il l'a remis à la commission de la
-#
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marine. Le gouvernement de l'Isle-de-France a envoyé

à Java pour réclamer les bâtimens français, les effets et

les mémoires de cet important voyage , et nous avons

lieu d'espérer qu'on les aura obtenus, et que nous en

Jou1rons. -

Ce pénible et utile voyage a coûté la vie à 36 hommes

sur 215 ; Ventenat est mort à l'Isle-de-France; l'astronome

Pierson était mort à Java. *

Le naturaliste Riche (1), frere du citoyen Prony, cé

lebre ingénieur, est resté à Java, de même que la Billar- :

diere, qui est avec le gouverneur hollandais de Samarang.

Le jardinier Lahaye est resté pour veiller sur les arbres

à Pain, apportés des isles des Amis pour l Isle-de-France.

Le peintre Piron est allé avec le gouverneur de Soura

baya. Deschamps est le seul naturaliste qui soit resté

avec d'Auribeau.

Je tiens ces notes du capitaine Villaumez qui est

actuellement à Brest, par l'entremise du citoyen Gouly

de Bourg en Bresse , député de l'Isle-de-France à la

Convention nationale.

É C O N O M I E D O M E S T I Q U E,

Panification du riz.

· L'on avait prétendu qu'une livre de riz crevé et cin

livres de farine, pétries ensemble, produisaient, après la

cuisson , douze livres de pain.Le comité de salut public,

frappé du résultat de cette combinaison , chargea la

· commission d'agriculture et des arts de faire faire des

expériences comparatives, sur l'exactitude desquelles on

pût compter. Cinq expériences ont été faites avec soin,

sous la surveillance de la commission , et deux ont été

communiquées par les administrateurs du district de

Pontoise.

Voici lc résultat des expériences faites par la commis

sion : -

1oo livres de farine de blé , dont on avait extrait

•

(1) Des lettres venues de l'Isle-de-France, et lues à la société

d'histoire naturelle , apprennent que Riche est aeuellement

dans cette colonie.
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15 livres de son , et •º#n mélange de riz, ont

donné 136 livres 2 onzes de pain. -

1oo livres d'un mélange de la même farine et de riz

ont donné, suivant les proportions, 132 livres 1 1 onces ;

129 livres 1o onces ; 135 livres 9 onces ; 132 livres 2 onces

de pain.

Les deux expériences faites à Pontoise , ont donné,

pour 1oo livres de mélanges , 138 livres 14 onces , et

14o livres de pain.

Ainsi, dans les expériences faites par la commission ,

la premiere, faite avec la seule farine de blé. a l avan

tage du produit, puisqu'elle a donné 136 livres 2 onces

de pain. -

Les administrateurs du district de Pontoise ont obtenu

un résultat un peu supérieur ; mais cette différence peut

venir de la manipulation ou de la nature de la farine

que les administrateurs n'ont pas éprouvée seule. D ail

leurs , lors même que cet avantage existerait en faveur

du riz mêlé à la farine, il serait plus que compensé par

les frais de la cuisson du riz, et la longueur de la ma

nipulation.

Les expériences de la commission ont d'ailleurs fourni

quelques observations dignes d'être recueillies. Elles

prouvent que la farine, en se mettant en pâte, absorbe

rès des neuf vingtiemes de son poids d'eau , et que

† qui reste dans le pain après la cuisson, et qui y

est combinée , de maniere à devenir un aliment soliele ,

forme les neuf vingt-cinquiemes du poids de la farine ,

c'est-à-dire un peu plus du tiers. Le riz conserve moins

d'eau. . -

Il reste donc démontré qu'il est plus avantageux de

manger le riz en bouillie : sous cette forme , l'eau con

court à en augmenter le volume, et à satisfaire la faim.

La qualité nutritive de cet aliment est telle que deux

onces par jour suffiraient long-tems pour nourrir un

homme et le maintenir en santé. Mais nous ne savons

pas le préparer ; et ce mets devient coûteux et peu com

mode , à cause de la cherté du bois et de la longueur

de la préparation. En Egypte et en Arabie, où les com

bustibles sont de la paille de riz et de la fiente d'ani

maux, on ne laisse pas le riz quatre ou cinq heures sur

un fourneau pour qu'il creve. L'on prend une quantité

d'eau double du volume de riz que l on veut préparer,

c'est-à-dire deux livres d'eau pour une de riz : on la

fait bouillir, et l'on y plonge le riz : il est crevé en



moins de dix minutes ;j'en ai fait l'expérience. L'alie

ment semble y gagner en qualité , et en résultat écono

mique il devient infiniment plus utile au peuple.

Dans l'expérience que je cite, le riz a été lavé deux

fois pour le nétoyer, avant d'être mis dans l'eau bouil

lante , et l'on a laissé l'eau jetter un bouillon , après

que le riz y a été déposé, avant de la retirer du feu.

Voici une maniere d'apprêter le riz, usitée en Asie ,

et donnée par le citoyen Volney ; nous la trouvons dans

le journal de Paris ; elle coïncide avec ce que nous ve

nons de dire. -

« s Prenez une mesure quelconque de riz et deux fois

autant d'eau , par exemple , un litron de riz et deux li

trons d'eau ; mettez l'eau dans une casserole sur un feu

très-vif ; faites-la bouillir promptement ; si-tôt qu'elle

bout, jettez-y le riz, mêlez-le avec une cuilliere jusqu'à

ce que l'eau soit épuisée, en la faisant toujours bouil

lir ; si-tôt qu'elle est épuisée , jettez dans le fond du

riz , de peur qu'il ne brûle , un peu de beurre ou de

graisse ; assaisonnez de poivre ou de sel, et servez bouil

lant. Tout cela doit se faire en un quart-d'heure.

Quelques riz boivent plus, d'autres boivent moins, ce

sont les meilleurs.Jamais, en Asie, un pauvre ne mange

de riz refroidi ; il estime que c'est un poison.

| Tous nos riz délayés et trop cuits ne nourrissent point ;

il faut que le riz soit un peu sec et en grain, pour être

nourrissant.

V A R I É T É.

CoNvERsATIoN entre le Dimanche et le Décadi.

Le Dimanche. Salut au citoyen Décadi. .

Décadi. Soyez-le bien ressuscité, monsieurDimanche,

Dim. Vous m'avez donc cru mort ?

Déc. A peu près.

Dim. De bons médeeins avaient cependant fort bien

jugé que mon accident n'était qu'une léthargie.

· Déc. Vous aviez eu un assez long regne pour qu'on

pût croire qu'il touchait à sa fin.

Dim. Il n'en est pas de toutes les choses humaines

somme des hommes. Geux-ci cessent de vivre parce
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qu'ils ont long-tems vécu ; beaucoup de choses durent ,

au contraire, par cela même qu'elles ont beaucoup
duré. - -

Déc. En ce cas , vous vivrez long-tems ; car je crois

que vous datez du déluge. -

Dim. De bien plus loin encore : je suis né presque

avec la société humaine. La nature, en faisant à l'homme

un besoin du travail , lui a fait un plaisir du repos. Le

premier législateur a destiné six jours à l'un, et le sep

tieme à l'autre. La religion a consacré ce septieme jour.

Tous les peuples s'en sont fort bien accommodés ; et

. au milieu des ruines de tant d'institutions politiques et

religieuses de toutes les couleurs , j'étais arrivé sain et

sauf jusqu'à la fin du dix-huitieme siecle , lorsque des

novateurs, audacieux par ignorance, ridiculement pres

sés de changer non-seulement toutes les bâses des lois ,

mais encore toutes les mesures du tems, sont venus ren

verser mes antiques autels pour vous élever un trône sur

leurs débris. -

Déc. Si mes plus ardens défenseurs n'avaient pas péri,ce trône serait bien affermi. •

Dim. Oui, dans un désert, et sur des hommes rede

venus sauvages.

Déc. Croyez-vous donc que ceux qui vous ont desti

tué pour me mettre à votre place n ont pas eu de bonnes

raisons pour cela ? Une saine politique pouvait-elle s'ac

commoder de ce septieme jour qui vous était consacré?

N'étaient-ce pas cinquante-deux jours dans l'année dé

robés au travail et à l'industrie , tandis que l'institution

décadaire réduit ces cinquante-deux jours à trente-six ?

Dim. Ne parlons pas de politique ; ce n'est pas là notre

fort, ni celui de nos maîtres ; mais transportez dans les

champs un de nos raisonneurs en économie , qu'il se

leve et se couche six jours de suite avec le soleil , que

pendant 13 à 14 heures , chaque jour , il supporte six

mois les ardeurs brûlantes du soleil et six autres mois

le vent, la neige, la pluie et les frimats : et qu'il me dise

si le jour du repos arrive trop tôt pour lui. Croyez-moi ,

il n'y avait rien de trop dans mes cinquante-deux jours ;

car l'homme le plus laborieux ne s'en contentait pas , .

et en voulant gagner seize jours par le travail et l indus

trie , vous en perdez au contraire trente six; car la plu

part des hommes chôment vos trente-six jours et les cin

uante-deux miens.

Déc. Sans doute c'est un grand mal ; car voyez l'usage

_
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que tant d'hommes font de ces jours de relâche. L'ivro

gnerie , la débauche , le jeu , leur font perdre leurs

mœurs, leur santé et les fruits de leur travail.

Dim. Cela n'est que trop fréquent : mais heureusement

ce n est pas le plus grand nombre. La plupart passent

les jours de repos dans des délass« mens innocens ; les

families et les amis se réunissent , et ces réunions favo

risent les afſections sociales : la jeunesse , sur-tout dans

les campagnes., se livre à des exercices qui ſo tificnt le

· corps en distraisant des passions Quelques heures de

la journée sont consacrées aux cérémonies du culte ;

je sais que la plupart de ceux que j'attire dans les églises

n y apportent pas des idées de religion bien saines, ni
des sentimens bien profonds : mais ils y apportent du

recueillement , et ce rècueillement les ramene sur eux

mêmes, leur apprend à sentir leur conscience, les accou

tume à porter sur leurs actions, leurs habitudes , leurs

devoirs, un examen dont la multitude, distraite par de

continuels travaux, ne s'aviserait jamais sans la religion.

· Elle adoucit les vices , si elle ne les corrige pas : elle

porte à des actes de charité et de bienfaisance qui, s'ils

ne sont pas de la vertu , en ont du moins les effets

pour les malheureux qui en sont l'objet. Enfin, malgré

les lieux communs d'impiété qu'ont accumulés vos phi

losophes d'hier, vos politiques de hasard , le vrai philo

sophe et le vrai politique regarderont toujours la reli

gion comme la seule bâse solide de le morale du peuple,

et s'occuperont à épurer non à détruire son influence.

· Déc. L institution décadaire n'est-elle pas aussi une

institution religieuse et morale, qui remplissait en partie

ces objets ? Ses créateurs n'ont-ils pas reconnu l'existence

| de l Etre-Suprême et l'immortalité de l'ame ? ,

Dim. Cela est assurément bien honorable pour Dieu ,

s'il existe, et cela serait bien honorable pour la Répu

blique, s'il n'existait pas ! Quant à l'immortalité de l'ame,

certe idée salutaire qui établit un commerce entre les

vivans et les morts, et qui aggrandit les pensées de

l'homme en écartant de son imagination l'horreur du

néant, n'est qu'une hypoth ese stérile, ainsi que l'exis

tence d'un être suprême, si elle n'est unie à la doctrine

d'un Dieu rémunérateur et vengeur. Un Dieu sans culte ,

une morale sans religion, des fêtes sans les sentimens qui

les rendent touchantes et vénérables , sont des visions

puériles et désastreuses, dignes des têtes aussi immoralesqu'ignorantes où elles ont été conçues. r

| )
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Déc. Je vois que vous n'avez pas mal profité des nom

breux sermons que vous avez fait faire ; vous êtes trop

fort en controverse pour moi. Serviteur, monsieur Di

manche. - 1

, Dim. Je vois que les rapports de Marie-Joseph Chenier

ne vous ont pas rendu bien puissant en logique , mais

ce n est pas votre faute. Au revoi , citoyen Décadi.

/

"A- ••à

N O U V E L L E S É T R A N G E R E S.

A L L E M A G N E.

. De Francfort-sur-le-Mein , le 22 mai.

L. voiles les plus épais du mystere enveloppent les opé

rations du cabinet de Vienne , dont iis couvrent l'embal ras et

l'in certitud , Rien ne transpire au dehors , et les gens les plus

habitués à conjecturer 3O ri l obiigés d'y renon er, ou réduits à

se perdre dans des augurations vagués , insignifiantes et sans

probabilité , faute des données ordinaires pour asseoir leurs

raisonnetnens. Des bruit, pai faitement contradictoires se suc

· ce tent, se croisent sans cesse : la nouvelle, consiguée dans quel

ques feuilles allemandes, de l'arrivée d'un courier expcdie de

Paris par le comte Ca letti, ninistre de la Toscan c auprès de la

Republique Française , se trouve formellement dén entie daus

la Gazette de la Cour du 6 mai. De plus , on a changé l'ord e

de distribntion des de pêches aux couriers apportant des ren

seignemens des diff rens corps d'armée ; au lieu de len1 don

ner les réponses au bureau de la guerre , comme cela sc pra

tiquait , on les leur rem et aujourd'hui , par ordi e exprès de

l'empereug , dans la chance iie 1 : e intime de son cabinet. -

Cependant l'embarras de ce cabinet est au moins une chose

constatée , et les nuages dont il se couvre servent à le faire

remarquer davantage. D'ailleurs , ce qu on n'apprend pas à

Vienne pe, ce dans d'autres endroits. Ou sait, par exemple, que

les mémoirès présentés par les cabinets de Stockhoim et de Co

† , tendent à faire rétablir Stanislas sur le trône de la Po

ogne, ct réclament pour eette malheureuse contrée la constitu- .

tion du 3 mai 1791. Le bruit court aussi que le roi de Prusse par

tage ces senti nens et quelqu'étonnant que soit ce bruit, on ſ'ex

plique en disant que Frédéric-Guillaume préfere de sacrifier une
• - : • , • " • •
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partie de son aggrandissement pour empêcher la Russie ét l'Au- -

tiiche d'ajouter à leurs possessions un lot qui les rendrait encore

plus redoutables, et doa t la pi oportion serait désavantageuse à la

. Prusse, qui se trouve d'ailleurs à la veille de jouer un grand ,

rôie en Europe, et d'y ba'an cer la pré ponde rance de la maison

d'Autriche. Quant à la Perte, on doit se rappeller qu'elle a

» déja manifesté des intentions absolument se nb'ables. -

' Le rapprochement plus etroit que jamais entre la Russie et

- l'Autriche, auquel le dernier partage de la Pologne vient de

donner lieu , ne peut qu'avoir inspiré beaucoup de jalousie à

toutes ces diverses puissances, et si l'on considere que l'Au

triche est encore inc e1 taine si la paix avec la République Fran

çuise ponrra se conclure promptement, il est assez naturel d'ima--

giner que la cour de Vienne engage a celle de Petersbourg à

circonscrire ses prétentions sur la Pologne ; parti d'autant plus

raisonnable que les Poionais souffrent en général avec beau

coup d'impatience le joug é ranger , et en particulier celui de

la Russie. Il ne serait donc pas impossible de voir la Pologne,

déja e facée de la liste des puissances de l'Europe, y reprendre
li Il tº place. - - - -

Une autre réflexion se présente encore. Si l'Autriche, pressée

par sa position actuelle vis à-vis de la France, doit s'empresser

de satisfaire les cabinets du Nord, celui de la P, usse et le .

divan, les craintes qu'elfe a dû c encevoir de ces mêmes puis- .

sar ces ne doive m 1 ei'es pas lui prés t nte , un motif déterminant

de s'accom mode , le plutôt qu'il sera poss.ble avec la Répu- .

blique Française ? ' - >

Ii se trouve en core des indices de paix dans plusieurs articles

de nouveHes venant de Hambourg et de Ratisbonne, que nous

allons joindre ici. Le fait suivant , à la date du 8 mai , écrit

d'Erlang , doit faire sentir combien les pc uples doivent la

de sirer , pour être déiivrés de ces r ombreux émigrés qui

traitent en Alie magne leur misere et leurs vic et , et qui, aigris .

par le malheur qu'ils se sont attiré , se conduisent avec teux

qui leur donnent une hospitalité volontaire ou forcée comme

de véritablas enne mis, pour ne pas dire d s brigands.

| Le cercle de Franconie avait cherche à de cliner la charge

de recevoir un corps d'émigrés francais , qui se dit représenter

le contingent de Holstein. Le ce1 c e al'eguait que « es troupes

pourraient être beaucoup mieux empioye es à l'armée. Malgré

ces protestations , le corps tâcha d'entrer dans la petite ville de

Siu deringen, pour y prendre ses quartiers de rafraîchissement.

La ville s'y refusa et ferma ses portes ; les émigrés alors se
déterminerent à employer | la force , ils mirent le feu aux

portes , et comme elles n'ouvraient point assez vite à leur

gré , ils les enfonce1 ent à coups de hache. Les habitans se

virent ainsi obligés de se rendre à discrétion. Les vainqueurs

use, ent làehement de leur victoire ; ils chargerent les habitans

4
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de coups, pillerent un•º . de maisons , et mena

cerent de brûler l'église , parce qu'on avait son né le tocsin ;

à la fin , ils se logerent à discrétion. -

· Un autr paragraphe d'Hambourg , 19 mai, annonce que la

puissance la plus en etat-de les paye 1 rtngnce a s et se v .

· Les émigrés français , à la solde de l'Anglete , , c , qui

devaient s'embarquer à Stade , reçurent d'abo d l'oi dre de

rester dans !'élecºol at de Hanovre , de; uis iis ont été licenciés ,

avec la liberte de se 1 endre où ils jugeront à prop o .

Les aut1 es choses relatives à la paix faite et à la p.ix à faire

se trouveut à la date des 1 2 et 14 mai de Rutisboune.
-

A la suite de la déclaration du 1oi de Prusse concernant
- - - - - / - -

la paix avec la France , le ministre éleétoral et d ttatorial
- - « ! - • - -

de àMayence a fait les ouvertures suivantes : Que le mºment

etait arrivé cù l'Empire, pour répond e à l'invitation de S. M.

Prussieur e, doit se déclarer avec pre cisiou sur les mesures

uirérieures à prendre relativement au mode à suivre pcur

les négociaticns, et au moyen d'espérer , à cet effet , un

accerd co stitutionnel ; que S. E. avait, en ve : tu des ordres

de sa cour, provoqué un décret de commissioº impériale

sur cet cbjet : mais que, vu l'in certitude du succès de cette

démarche , et le besoin pressant d'empêcher des démarc lres

hostiies ultérieures entre les parties be'ligérantes , le direc

toire , quand même le décret de la commission ne serait

pas arrivé le 18 , proposerait le même jour cette matiere,

en fixant à huit jours l'ouverture des délibèrations, ainsi que

cela a eu lieu en 1763. · · ·

| Des nouvelles postérieures de Ratisbonne portent que le

commissaire impériai a deja annonce la p: ochaine a rivée

du décret impérial, et qu'en conse que nee le ninistre éiectoral .

de Mayence a remis sa proposition au 2o de ce mois.

Les ministres de l'empereur à Ratisbonne ont somme les

états des deux hauts colléges de la diete de déclarer , d'une ma

niere formelle, s'ils voulaient rester dans la voie di e ete et

cosstitutionnelle, relativement à l'objet de la paix , et consé -

quemtnen t se réunir , d'après la constitution ge 1 manique ,

au chef de l'Empire , dans cette affai1e. iis leur ont répré

senté que s'iis se séparaient de l'Empire germanique , ils s'ex- .

pos eraie ut à de grands dange1s. Dans le cas cù les états de

l'Empire promettraient de faire cause comtnune avec l'em

pereur, les ministres les as v t'rent qu'ils con courront à l'objet

de la paix sans éprouver le moindre désagrément. Il paraît

qu'en général le cabinet de Vienne a conçu un vif sentiment

de jalousie de la prépondérance que le roi de Prusse a

acquise dans l'Empire , dans la onjoncture actuelle.

* Enfin , des lettres de Vienne du 18 mai présentent le cabinet

autrichien comme décidé à suivre l'impulsion qu'il a 1eçue, tant

du traité de la Prusse, que des déclarations nombreuses d'états

• •-
-

-

)



- Y

• ( 99 ) - - -

considérables de l'Allemagne. ll est possible que les conditions

onéreuses mises par l'Angleterre à l'emprunt impérial en aient

dégoûtés l'empereur. Eiles semblent eu outre indiquer que le

cabinet de Saint Jaines n'attachc pas la même importance à la

terre continentale , et que, si l'on n'a pas d'autres se cours

4 lui offrir , il pourrait bien lui-même finir par se rapprocher

de la France. Qjioi qu'il en soit de ces conjectures, François II

_vient de nommer le vice-président du conseil aulique de l'em

pi e, Barteinstein, et le directeur général du département dcs

affaires étrangeres, comte de Lehrbach , pour assister aux négo

ciations qui vont s'ouvrir à Basle. Le premier y sera de la part de

' l'empereur comme chef de l'empire, et l'autre pour veiller aux

· interêts particuliers de la maison d' Autriche.

Au reste, les choses en sont toujours à peu près dans le

même état pour Mayence , dont le siége n'a ance pas. Les

troupes de la République ont un peu plus de probabilité de

1éussir devant Luxembourg.
-

Toute l'Europe connaît l'importante découverte faite par

M. Wenceslas Herger, qui a trouvé le secret de faii e s c rvir

· les cocons d'une chenillc fort connue dans ce pays à la ſai,ri

cation d'une étofſe soyeuse et de diſſe 1ent usage. Cette inven

tion lui a vala un privilége exclusif qu'il exploite à Be chteis

do f, où est établie ia fabrique. -

· Les recherches non interrompues de l'entrepreneur ont

poi té cette fabrique a un tel point de perfection , que nous

en voyons sortir trois productions différentes , l'uue, laineuse ,

qui promet de remplacer , en bien des cas , lc coton étranger ;

la secoude , soyeuse , qui déja ne le ce de plus de beaucoup à

la vraie soie , et se laisse filer et ouvrer co,ºme elle , et fin ,

la troisieme , une matiere ou étofle préparée, au moyen d'un

procédé particulier , de la substance mêtne de la chenille ;

et qui , prenaut fort bien toutes les couleurs , peut être em- .
picy ce de différentes manie1 es. - • -

| Comme cette invention présente une utilité sensibie , l'in

venteur et l'entrepreneur de la fabrique ont présenté de leur

côté aux amis de l'industrie nationale , un plan d'association
à des secours luc : atifs Les fonds que demande I'entre prise

pour s'élever à la hauteur dont elle est digne , seroat for

més par des actions , dont chacune restera bo nee à la sounme

de 5o florins. - - -

4

º Extrait de la gaxette officiclle de Berlin du 1er. mai.

Dimanche, 3 de ce mois, on a publié dans toutes les églises

de cette ville , du haut des chaires, la proclamation suivante ,
par ordre ex près du roi. • -

* La paix ayant été signée, le 5 du mois d'avril, dans la
-
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ville de Basfe, entre S. M. le roi de Prusse , d'une part, et la

République Française de l'autre, et ratifiée par ces deux puis

sances, de maniere que la guerre est en ce moment heureu

sement terminée , on annonce cette nouvelle à tous les sujets

de S. M., de quelque rang , état ou condition qu'ils puissent

étre, pour qu'ils se reglent et prennent leurs mesures en consº

quence ; car telle est la volonté suprême et l'ordre exprès du

1oi , notre anguste maître. Que le tout-puissant conserve les

joors de S. M. , ce pere chéri de la patrie , ainsi que ceux

de son anguste maison royale ; qu'il affermisse de plus en plus

le ti ône de S. M., en l'environnant de sa gloire , et qu'il nous

fasse jouir , sous son gouverncmcnt sage et bienfaisant, d'une

uanquillité non interrompue et d'un bien-être constant.

H o L L A N D E. De la Haye, le 22 mai.
*

•

* Dans la vue de rétablir dans l'armée hollandaise la discipline

qui depuis quelque tems en a été bannie , le comité de confé

dération a publié le 8 de ce mois, uRe p o lamation qui pro

non ce les peines qui seront infligées à ceux qui se rend ont

coupables des délits militaires contre lesquels elle sevit.

En vertu de cette publication , tout soldat qui pé chera contre

la subordination , n'exécutera pas les ordi es qui lui seront

donnés , et négligera de mouter ses gardes , sera mis en

arre station , sans autre nourriture que du pain et de l'eau ;

celui qui tiendra à son officier des propos injurieux sera

banni ; celui qui le menacera sera chassé avec infami*, et

«elui qui aura la témérite d'us«r contre lui de violence sera

fusillé.

, Le 9 , une députation des états-généranx , composée de huit

membres , fut complimenter solemnellement les députés Sieyes

et Rewbell. Cette députation , dont était aussi le greffier

Quarler , se fit précéder par le maître des cérémonies , par

huit messagers d état , par le huissier de la chambre des états

généraux, et par les trompettes de l'état. -

Par-tout où elle passa, la garnison française et la garnison

hollandaise lui rendirent les honneurs militaires. Les états

généraux tinrent ce jour-là une séance extraordinaire.

· Quelques eitoyens d'Amsterdam ont 1eprésenté de nouveau

à la municipalité, qu'il était nécessaire , 1°. de former une

convention nationale ; - ,

2°. De faire connaître la situation politique et les rapports

de la nation avec la République Française ; ·

3°. De notifier les termes anxquels en est le traité d'al

liance avec la République Française , et ce qui manque encore

ponr le condoire à bonne fin ;

| 4°. De donner également à connaître les autres traités et

•
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liaisons de la République avec les autres puissances de I'Eu

rop e t * •

5°. De mettre à prompte exécution les résolutions des

comités de l'armée de terre et de l'armée navale ; -

· 6°. D'atteindre les habitans des autres provinces, à livrer,

comme ceux de la province de Hollande , leur or et leur argcnt

non m nnoye.

Par ordonnance du conité de marine , i1 ue sera plus dé

livre de passe-ports aux navigateurs, pour mettre en mer.

La province de Frise a insisté aupres des états-généraux ,

pour que les bie ,s du g effier Fagel fussent mis en séquestre .

jusqu'à ce qu'il se soit presente en personns pour repondre
de sa conduite. -

Les déj r és des représentans de Hollande ont fait rapport

à leurs coº,,nettans , qu'én conséquence de s bruits qui se

répandaient au snjet de négociations de paix entre l'Angle

t ri e et la France , nos ministres à Paris avaient reçu l'ordre

d'ob enir du gonvernement français qu'il stipulât dans les

conditions de la paix, la mise en liberté des vaisseaux hol

landais détenus dans les ports d'Angleterre. .

/ -

-

A N G LE TE R R E. De Londres, le 5 mai.

-

• Il s'est tenu sue cessivement divers conseils où l'on s'est oc

« un é du haut prix des den re es. '

Le renchérissement extraordinaire de ces objets continus

à cxciter des troubles dans divers lieux. |

Une lettre de Blackawton près de Darmouth contient les

details suivans : - -

A Rotner et à Darmonth , le peuple comm en se à être

p'us tranquille , mais il n'en est pss de même à Kingsbridge

Les denrées sont toujours cheres, et nous craignons de vour

manquer au marché le b é , la volaiile , le beurre et autres

choses analogues. On annon ce que les habitans de Rotncr,

de Barmouth , Medbury et Plynton sont resolus , en cas que

leurs marchés soient vides la semaine prochain , à venir

visiter nos fermcs , et à s'emparer de ce dont ils ont besoin

pour les garnir. Nous sommes effrayés de l'avenir, car nous

ignorons combien cet et dre de choses doit dnrer, et nous

craignons sur-tout que les soldats ne se joignent aux habi

tans, Jusqu'à présent, nous n'avons reçu aucune visite ; mais

nsus attendens , avec la plus vive impatience, le jour du pro

chain marché. Nous sommes déterminés à porter d'ici à

Darmouth tout ce que nous pourrons pour prévenir s'il est

possible toute espece de mouvement.

Les cercles politiques s'occupent beaucoup de la demande

aite par lord Fitz-William de l'examen de sa conduite. Chaque

- •
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parti parle avec beaucoup de chaleur de cette démarche pour

l'appuyer ou la blâjn cr. Les papiers ministériels depuis quei ques

jours ne sont remplis que de longs paragraphes , où l'on sou

tient qu'elle est une atteinte à la prerogative de la couronne.

On doit ajouter vingt compagnies C t six officiers-généraux

au co : ps de la marine.

Plusieurs bâtimens partis en février sont arrivés à la Barbade

av ºnt le 29 mars , la flotte qui les suit porte 47oo hommes.

Ces jours derniers , le bruit d'une paix générale a fait

hausser les fonds de trois pour cent , mais ces bruits ont

bieutôt paru sans consistance. -

- 1 * tA s » e | >

Dullin, 27 avril. L'ordre donné mardi dernier par la chambre

des communes , de faire sortir les assistans de la galerie ,

a été renouvellé vendredi. Le colonel Blanquine fit la motion

le nercredi et le jeudi, que la galerie fût ouverte comme

de coutume. Il renouvella cette de mande le vendredi , mais

il s'ensuivit un léger debat , qui fut terminé par la permission

donnée à chaque membre d'amener deux personnes dont il

' donnerait les noms par écrit et signés de lui. -

Un exprès arrivé ici samedi dernier du comté de Leitrim,

rapporte que l'officier du reyenu des deniers publics , accom

pagné du magistrat et de onze hommes de la police , vint

de Drumsna dans ce lieu , pour faire uue saisie chez un dis

tillateur. Après que cette operation fut terminée , l'officier du

revcnu , dout le nom est Bnrke , ordonna à ces hommes de

la police de détruire quelques pots à aîle. Une personne lui

represeuta les conséquences de ce qu'il ordonnait , et lui

conseilla de se retirer ; l'officier saisit un pistolet , et répondit

à cette personne en la blessant à mort. La multitude exas

p, r, e mit le feu à la mais ou où se trouvaient les hommes

de la police , et les tne renu à mesure qu'ils se précipitaient

p ou r sortir. Burke parvint à s'échapper , mais il fut pour

suivi et découvert dans des lieux d'aisance , où il était à

genoux et eu priere. On lui donna le tems de les achever ,

· après quoi il fut mis à mort. La multitude se porta alors à

Drumsna ; elle environna une maison dans laquelle logeait

un magistrat , qui se trouvait fermier de la dîme : ce der

nicr fut bientôt également tué.
4
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R É P U B L I Q U E F R A N ç A 1 s R,

c o N v E N T 1 o N N AT 1 o N A L E.

P R É s 1 D E N c E p E M A T H I E U. -

-

-

Séance de duodi, 12 Prairial. -

Balland , au nom du comité des finances , soumet à la

discussion les différeus amendemens qui avaient ét proposés

lors de l'adoption du déc 1 et sur la vente des biens nationaux

à prix fixe , et renvoyés à ce comité. L'un de ces amen demens

consistait à mettre d abord en vente les biens des émigrés ;

mais plusieurs membres ont fait sentir qu'il était essentiel

et politique de ne mettre aucune distinction entre les biens

nationaux , puisque la fortune publique repose également sur

tous , et qu'ils sont indistinctement le gage des assignats , e s

il a été rejette. D'autres ont obtenu plus de faveur, et feront

la matiere de quelque s articles additionnels que nous ferons

connaître avec la re daction défiuitive.

Bour don ( de l'Oise ) annonce que cette nouvelle mesure

produit les etfets les plus heureux , et qu'on court aujourd'hui

les biens nationaux comme at trefois on courait les bénefices.

D eicloy , au nom du comité de sûreté generale , est venu

faire part du grand secret du patriotisme des jº c bins. Il

dit qu'en levant les scellés apposés sur leurs papiers l'on y

a trouvé deux pie ces importantes qui donnent'la mesure de

leur de vouem nt pour la patrie. La premiere est un extrait

de ses 1egistres du 25 brumai e an II ; l'on y lit : Le comié

de salut pubiic considérant que les sociétés populaires sont

nécessaires à la propagation des bons principes , qu'elles C) I) t

purifié l'opinion publique corrompue par les aristocrates ; cou

sidérant qu'elles ont bien milité de la patrie , arrête qu'it

leur sera donné une somme 'de cent mille livres prise sur

les cinquante millions assignés au comite de saiut pubiic.

Signé , Billand - Varenne , Robespierue , Carnot , Barre re ,

Robert Lindet. , "

La seconde est un projet que la société jacobine de Sedan,

proposait au comité de salut public de faire convertir en ioi.

Voici le préambule : La Couvention nationale considérant que

les 1iches ne valent pas mieux que les ncbles , que ceux qui

ont de l'argent ont succédé à c t ux qui avaient des parche

mins , et que les uns et les autres veulent également la contre

révolution. Suit la teneur du décret : Décrete que lorsque les
(
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riches refuseront de recevoir quelque loi de la Convention ,

les pauvres s'insurgeront contr'eux, et que pour récompense ,

la moitié de leurs biens, meubles et immeubles leur sera

accordée, et l'autre confisquée au profit de la Republique.

| Delcloy ajoute que les signataires de ce projet sont préci

sément ces pat iotes par excelience de Sedan dont on dcman

dait l'élargissement dans les premiers jours de prairial. L'inser

tion de ces pieces au bull tin est décrétée.

Porcher , organe du cemité de législation , fait un rapport

sur le tribunal révolutionneire. Il propose sa suppression ;

que les délits dont la connaissance lui était attribuee soient

jugés par les tribunaux crimineis des départemens où ils auron t

été commis , et que les individus renvoyés devant lui soient

jugés sans recours au tribunal de cassation. Ce projet est

adopté.

Fermond , au nom du comité de salut public , donne des

nouvelles de notre situation à Saint-Domingue. C'est par la

corvette la Musette qu'elles ont été reçues : il en résulte que

les Anglais ne restent maîtres que du M ôte Jérémie et St. Marc.

Les Espagnois tiennent en ore ie foºt Dauphin ; mais ils ne

tarderont pas d'en être chassés , et la colonie est sauvée.

Merlin ( de Douai ) annonce la ratification par les états

généraux des Provinces-Unis s des traites de paix et d'aliiae ce

entr'eux et nous , et qu'une partie des armées du N o1 d et

de Sambre et Meuse se disposait à marcher sur Paris au pre

mier bruit des da gers quc courait la Convention , pour la

délivrer , s'il en etait encore tems , ou la venger, si elle avait
succombé sous les efforts des rebelles. -, e

· Merlin ( de Thionville ) , en mission près l'armée du Rhin

et de la Moselle , écrit la même chose , et assure que les

braves qui composent cette armée ne veulent pas de la vie

sans Rép•blique.

| . -

»

-

}

Séance de tridi , 13 Prairial. - r

Un me mbre annonce, de la part du cornité de sûreté géné

rale , qu'on vient d'arrêter l'assassin du représentant du peuple

Féraud ; on n avait encore saisi que celui qui avait coupé

la tête , et celui qºi l'avait portée. O tient à prcsent

le monstre qui a tiré le coup de pistole qui a tué ce re pré

sentant. -

· Verbier a 1 e prodrit le projet du com'té des finances sur

les ce dules hypoihé a res. } l propo* e de 1 etirer par ce moyen

de la circulation jusqu'à quatre miliºa ds d'sssignats. Bourdon

attaque le ' systême hypothécaire comme devant nuire à la

vente des biens nationaux , suivant le mode qui vient d'être

décrété. Il dit que bientôt il n'y aura plus en France que

deux états , le comrnere e et l'agriculture , que tous nos soins

doivent se porter sur ces deux sources de prospérité ; qu'à

| - | la
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la vérité, le cultivateur est assuré de trouver des fonds pour

. l'amélioration de ses domaines à un taux raisonnabte à la

faveur des cédules ; mais que le capitaliste retirant par leur

: moyen trois pour cent, n'achetera pas des biens aationaux

, par ce qu'il. préférera cet intérêt à celui d'un et demi que lui

porteront ces biens. Il ajoute que ce serait toujours echanger

du papier contre du papier. Nous ignorons si ces raisons

ont fait une impression forte sur l'Assemblée , la dissussion

ayant été interrompue par Durand-Maillanne ; mais Bourdon

paraît avoir oublie que le revenu de 17go de beaucoup de

biz ns nationaux est fort au-dessous de leur valeur , et qu'ainn

le mode de ces ventes présente de grands avantages. L'em

presseinent des acquereur en est la preuve. Il y a donc lieu

· de croire que l'adoption du systême des cedules ne ralenti

rait pas les vente ». Ce se rat a la vérité toujours du papier ; .

mais il y a une graude diffe ence entre un papier-monnaie ,

et celui qui ne l'est pas. - • -

Durand- Maillanne, au nom du comité de législation , se

· présente pour faire le 1 apport attendu sur les députés contre

· lesquels il a été fait des de nonciations , et dont l'examen a

été reuvoyé à ce comité. Il expose les principes qui l'ont

dirigé dans ce travail pe nible. Il a pensé qu'il ne de vait rien

prononcer, mais se borner à rapp 11 er les faits, pour mettre

la Conveution à même d'asse oii s o jºgement, Puissiens-nous,

dit il , profiter des flutes de nos colie gues en les 1 e parant !

Puisse , le peuple français, devenir plus éclairé et plus judi

cieux dans le choix de ses représentans ! Ceux là seuls sont

d unies de représcuter le peuple français qui ont les vertus .

et tes talens uécessaires pour soutenir ce grand et honoral,'e

caractere. C'est en vain que nous vondricns etablir le regne

de la justice et de la saine morale ; si nous laissions impunis

· les exces revoltans de la debauche , les vols et les assassin s

, qui ont pu être commis par une partie de nos indignes col

· legues. Votre comité n'a pas seulement regarde com me inno

cens les info tunés qui ont été victimes des passions parti

culieres , mais encore les coupables jugés contre les formes

ou é gorgés sans aucune apparence de jugement. Le nombre

des representans denoucés eût été encore plus considerable,

si les pieces que l'on attend fussent arrivées ; dès qu'eIles nous

seront parvenues, nous vous présente oas le complément du

rapport que vous nons avez ordouné de faire . -

Le rapporteur nemme ensuite les députes dénoncés, et lit les

pieces à leur charge. Le premier est d'Artigoyte; effusiou de sang ,

dilapidation et deprava : on de mœurs ; telics sout les base s de

la dénonciation dirigée contre lui. Nous ne sa 1 ans pas notre

journal du recit de toutes les obscénites reprochees « ce député.

Il est accusé de s'être servi constamment avec les femmes des

expressions les plus sales , d'avoir forcé les meres de conduire

| Tome XVI. . H
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leurs filles à la soeiété populaire pour leur f ire entendre une

· doctrine abominable sur la prostitution , de s'ét e montré à nud

devsºit tout lc eonde dans un bai où ii avait re uni, par requisi

tior , un grand n'ombre de femmes et de filles des citoycns les

plus respectables, d'avoir fait garotter et attacher à une crêche

des eitoyens qui fui en forcés de prendre avec la bouche les ali

mens qui y furent placés , d'avoir mis eu requisition pour sa

rable le beurre , les œufs , la volaille , le gibier , d'avoir fait

voter par la societé populaire d'Auch , uu a dresse dans laquelle

on demaudait la mort de tous les memb | es du côté d' oit ,

et l'on mevtait à l'or d e du jour pour le lendemain ces quatre

choses : la guillotine , la dépertation , la réclusion et la coufis

cation. - : - - |

· On demande son arrestation : elie est décr ( tée. Cavaignac est

accnsé de complicité. Il était président de la sociéte popu

laire d'Auch , lors que se passaient ces scenes d'infamie. Clausel

parle en sa faveur. Il assure qu'il n'a ras de vié de la ligne

des principes depuis le 9 thermidor , et qu'il a des mœurs.

| Delmar ajoute que dans les prem crs jours de pº airial ii n e

!'a pas quitté , et a partage tous s s dangers. La Convention

paºe à l'o, dre du jotrr sur son arrestation. -

" !.e tapporteur donne lccture des ch rges contre Sergent.

ll en résulte qu'ii est signatai e de la cir tl.ire expédiée au

-nom de la com m ne de Paris , qui iuvi ait les départemens

à imiter l'exemple de Paris dans les m ssa e r s des 2 et 3 sep

tembre. &ette pit ce est signée de Serge , t , Pa. is, Msrat ,

-Desfergues et autres administrateurs de la pelice de Paris ;

que le 1er. pi aiiiai , il ne se lassait pas de battre des mais

ct de crier , voilà le pcuple que j'ai ne , et n on pas les mus

cadins. Pius enrs sections de Patis !'in , alpcnt ci core d avoir

bºisé ie , scelles et soustrait des effets précieux pendant qu'il

• était à ia commune. Son arrestation est prononcée. . -

Le district de Besançon accuse 1 t jeune d'avoir lait périr sur l'é

chafaud un grand nombre de victimes , et - onstruire une petite

gniiiotine avec laquelle il coupait le cou à toutes les volailles

'qu'on servait sur sa table. Cet instrument de mert est dépose au
· comité de legislation. Il est déci été d'ai restation. •

| Un représentant du peuple de clare que Maure disait , le

·premier prairial dans la salle de la Convention , bon , la

patrie est sanvée ! la bonne journée ! les patriotes triomphcat ;

, mais comme c'est une piece isolée, elle est reuvcyéc au

comité. - , ! ·

Javoques est inculpé d'avoir fait pé1ir beaucoup de patriotes à

Montbrison, d'avoir dit qu'il ne reconnaissait pour vrais patriates

· qne ceux qui se sentaient le cou age de boire un verre de

· sang , et d'avoir poussé à un point extrême la dépravation

· des mœurs et l'obscenité. Maliarmé l est aussi d'avoir fait

verser le sang innocent. Il disait que la majorité du peuple

•
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français était mauvaise. Il faisait beaucoup de dépenses, et

ne payait point, pas même ses chevaux de poste. Il per

mettait à son fils d'arracher aux femmes et filles leurs croir

d'or , sous pºétexte que c'étaient des signes de fanatisme

Ils sont décrétés d'accusation. - ,

Le rappo, eu, rend ensuite compte des dénonciations faites

contre Jean Baptiste Lacoste et Beaudo. Ils ont créé à Stras

bourg une commission militaire qui a assassiné les meilleurs

patrio cs et prodigué ies tresors de la nation. Lacoste dit que

Saure et Dentzel sont ses ennemis les plus acharnés, qu'ifs

sont eux mêmes coupables des abus de pouvºirs les plus revol

tans. Il rappelle ce qu'il a fait à l'armé « du Rhin et invoque
le témoignage de la garnison de Landau. Dentzel répond que

La coste est un scélérat qui pr tendait que tous les Alsaciens

étaient des coquins et qu'il en ferait une fiicas ee. Le prési

dent met aux voix leur ai restation. Elle est adoptée. . '

| Monestier ( du Puy-de Dôme ) inculpé de dit pidation et
d'effusion de sang innocent, et Allard à qui l'on fait les

mêmes reproches et auxquels on ajoute la protection qu'il

accordait à certains émigrés , sont aussi arrétés par grdre de la

| Convention. - , * . -

- • ' -

-
séance de quartidi, 14 Prairial. · · ·

Cette séance était consacrée à célébrer la mémoire de l'infor

tuné Féraud et à jetter quelques fleurs sur son tombeau. La salle

était ornée de gui, lan des de feuil es de chêne.Au pied du bureau

' un saréophage pertait le panache , la ceinture et les armes de ce

représentant.Sur les tables des secrétaires étaient deux urnes cou

vertes de c1 epes, couronnées de chêne et de lauriers et chargées
d'inscriptions de troph, es et d'atiributs de la paix. Les députés

avaient leur costume. Les ministres etrangers étaient placés

vis-à-vis le président et les autorités constituées dans les tri

bune s ; le tout présentait nn coup d'œil imposant. Un grand

silence régnait dans l'Assemblée , et les d ffe ens costumes

donnaient à cette réunion de l'éclat et de la maie,te.

Blutel en mission dans les ports de l'Ouest , écrit de Roche

fo1t , qu'en exécution du décret qui ordonne la déportation

de Collot , Billaud et Barrere , les deux premiers ont été con

duits en rade , et qu'une heure après, le navire qui les portait

a fait voile. Fermont a inonce que le courrier que le co uité

avait envoyé pour contre-mander leur depart et les traduire

devant le tribunal criminel de la Charente-inférieure, n'est

arrivé que le lendemain. On demande pourquoi Barrere n'est

pas parti. Boursault répond que c'est pour la premiere fois

qu'il a oublié de suivre le vent. ( On rit et on applaudit. )

La lettre de Blutel est renvoyée au comité de sûreté gene
Tale. . · - - " . -

· La cérémonie commenee. L'institut national de musique fait

\
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· retentir la salle d'airs Ingubres et analogues. Louvet, ehargé de

- prononcer le disceurs en l'honneur de Féraud, paraît à la tri

bune.Après son exorde, la musique fait entendre de nouveaux

accens funebres. L'orateur décrit les scenes terribles de la jour- .

née du 1°". prairial. Il peint Feraud succombant sous le fer assas

sin. Il rappelle ses dernieres paroles : Plus d'une fois mea sein a

été souille du sang enncmi ; il est couvert de cicatrices ; je !

, vous abandonne ma vie, frappez, mais respectez le sanctuaii e

des lois. Féraud avait coutume de dire souvent qu'il n'y

· avait que la vertu qui pouvait fonder la République L'erateur 4

peint son héros chassant les Espagnols du departement des

Pyrenées, son pays natal , il le suit sur les bords du Rhin

· où il p1 end Worms , le fort du Rhin , Manheim et Coblentz.

Se rappellant que ce jour est l'anniversaire du 2 juin , Louvet

rctrace les crimes de Mai at, de Rob spierre, de la montagne.

ue sont devenus ces hommes atroces , dit-il ! ils sont -

dans l'abyme du néant, sous l'exécration des contemporains

et des siecles. Terrible exemple pour quiconque serait tenté

• de les imiter. - -

, Après avoir donné lecture du dernier discours prononcé

, par Féraud à la tribune , à son retour de l'armée du Rhin 2

l'orateur s'adressant à Féraud lui-même : Tu ne verras plus

| ton vieux pere , ni les rives fortunées de la Nies et de

l'Adour, ni la vallée d'Aure , ni l'amante qu'on t'avait pro

mise ! Tu ne les verras plus : jamais ! jamais ! — La musiqueexécute un air funebrc. . ' - • | -

Féraud vint à la fédération de 179o : cette fédération

rappelle à l'orateur les sentimens de fraternité qui liaient

les Français au commencement de la révolution : nous qui

· savions tant aimer , nous ne †! plus que hair. Des juges

et la mort pour les scélérats. lndulgence , amitié pour les

hommes égarés.... Que j'aimerais à voir , au Champ-de-Mars ,

le Peuple Français célébrer la fets de la réconciliation ! ( Ap
· plaudissemens,) \ A

- Louvet parle avec éloge du courage de ses collegues ,

| Legendre , Boissy d'Auglas , Delcloy , Anguis, Mathieu ,

· Kervelégan , Bergoin et Chenier dans la journée du premier

prairial. Il adresse des complimcns aux ambassadeurs des

- puissances qui voulurent partager les dangers de la Con

vention. Quand les états eunemis , dit-il , voudront établir ,

avec nous quelques communications , nous ne leur dirons +

pas que - nous sommes un peuple invincible , nous leur

dirons qu'il peut y avoir quelque péril à combatre un tel

peuple , mais qu'il n'y eu a plus à chercher son alliance.

(Applaudissemens. ) -

| Honneur soit rendu a notre président , qui, sommé par

- --- les révoltés de signer leurs pretendus décrets , sous peine |

d'avoir la tête souPée, répondit : Je suis representant du
\

-

*
-

-

-
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peuple et président de la Convention ; et quoiqu'il fât en

touré d'assassins et de poignards, il ne mit aucun projet à

la délibération , et il ne signa rien. Boissy d'Anglas : Je te

voue, au nom de la parrie, des remerciemens qu'elle ne dé-

saveuera pas ! tu l'as se1vie ; et tu l'as honorée. :

Honneur aussi à Vernier , qui a également présidé dans

cette journée , et qui a montre le même courage au milieu

· des mêmes dangers. - -

L orateur termine en déclatant que la Convention veut

substituer la justice à l'arbitraire , la force des lois à l'a

1 a chie ; qu'elle veut mettre dans sa constitution , bientôt

prête , , la garantie de tous contre l'insurrection partielle de

quelques-uns qui ne sont que des ， ditieux ; la sagesse des

institutions et celle des lois , la démocratie et non la dé-'

, magogie , la liberté et non la licence , le gouvernement ré

publicain et non la tyrannie populaire. Applaudi.
Lanjuinais demande l'impression du discours , la traduction ''

et aux *dans toutes les langues et l'envoi aux départemens
: ' , • - º

armées. Décreté. . - - - -

Thibandeau propose que le 3 octobre , jour où le fer a

été pouté da:s les entrailles de la Convention , il soit cé

lébré une fête en l'honneur des victimes de la tyrannie.

| De cret«. Une députation de 94 membres se rend au tombeau

· de Féraud pour y graver une : -- ription. • | | . ' :

\

Séance de quintidi, 15 Prairial. ;

Dussaux , l'un des vingt-quatre membres chargés de graver

sur le tombeau de Féraud l'inscription décretée, rend compte

de l'exécution de leur mission , et prononce un discours a ce

sujet. Il sera inséré au bulletin. . - · -

Un membre , au nom du comité des finances, propose la

rédaction definitive du décret sur la vente des domaines natio

nanx, à prix fixe , rendu le 1o de ce mois, et il soumet en

même tems une difficulté qu'a fait naître le premier article , et

qui porte que chaque citoyen pourra, au moyen de sa sou

· mission, se faire adjuger sans enchere le bien qu'il desirera,

· si la vente n'en est pas commencée. On demande quelle est

la formaiité qui rend une vente commencce ; est-ce la simple

soumission d'acquérir moyennant une somme , ou faut-il y

joindre l'affiche ? ct dans le cas auquel il n'y aurait pas de

soumission , une enchere est-efle necessaire pour établir un

*

· questiou ; parmi les membres , les uns sont pour l'affirmative, ,

les autres pour la négative. Après quelques debats , il est ,

décrété qu'une vente est réputée commencée lorsqu'il y a en

soumission et affiche, et à défaut de soumission lorsqu'il y a

eu enchere. · · · · ·

Le comité des finances demande encore si les cheptels serent

»

commencemcnt de veutc ? L'Assemblée se partage sur cette :

,
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eompris dans les ventes des biens nationaux, à prix fixe. II

est décrété que la loi du 1o ne parlant que d'immeubles , les

cheptels, en qualité de meubles , seront vendus séparement et
à l'encan. • -

# Enfin , l'art. ro de cette loi porte qu'en cas de concurrence

de la part des soumissionnaires, le sor, décidera de celui qui

aura la préférence. Le comité des finances pense que dans ce

cas il serait avantageux pour la nation d'ouvrir des en cheres.

Plusieurs membres annoncent qte des accapareurs de biens

nationaux se rendent dans les de parteme as, et feront en peu

de jours des profits immenses. D'autres disent, et Bourdon en

particulier, qu'il y a des membres dans le comité qui cherchent

à faire échouer ce projet , parce qu'il rèussit , et qu'il a passé

contre leur avis. Qu'il n'y a pas d'accaparemens lorsqu'on

achete à prix fixe , ct que ceux qui ont des assignats peuvent

seuls acquerir. Après quelques debats l'article est maintenu.

: On procede à l'appel nominal pour le renouvelle ment des

quatre membres qui doivent sortir du comité de salut public ;

les sortans sont : Merlin ( de Douai), Fourcroy, Lacombe et

Laporte. Ceux qui les remplacent sont : Henri Lariviere ,

Gamond, Marec et Blad. -

Séance de sextidi, 16 Prairial.

Il y a eu hier soir une seance extraordinaire destinée à

renouvelle r, par quart , le comité de sûreté générale. Les nou

veaux membres sent : Lhomond, Genevois, Rovere et Boudin.

, Sieyes , au nom du comite de saut pubiic , annonce qne les

états-généraux des Provinces-Unies ont nommé pour ambassa

deurs extraordinaires auprès de la Répub.ique deux de leurs

membres qui sont à Paris, et qne ce choix confirme de plus

en plus la bonne intelligence qui ne cessera d'exister entre

elles ct nous. 1l demande qu'ils soient admis de main à 2 heures.

Décrété. -

: Les représantans du peuple , près l'armée des Pyrénées

eccidentales, écrivent de Bayonne que cette armee a applaudi

à la victoire que la Convention a remportée sur les rebelles

le 1er. prairial. Bourdon dit qu'on ne craint plus d'annoncer

qu'un mouvement combiné avèc celui du 1er. prairial etait

organisé dans cette armée, mais qu'il a ete déjoue et qu'une

épuration y devient par conséquent nécessaire.

, Les administrateurs du district de Château-Thierry, éc1ivent

· qu'à la nouvelle du décret du 1o de ce mois concernant la

vente des biens nationaux à prix fixe , tous ceux de leur arron

dissement ont été soumissionnés et vendus en moins de trois

jours, et que la vente s'éleve à 15 ou 16 millions.

· Génissienx demande que la discussion sur le mode de resti

tution des biens des condamnés à leur famille, soit ouverte

demain. Décrété. |

-
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| Vernier, au nom dn comite des finances, soumet de noms

veau le projet de decret relatif à l'etablissement d'une caisse

hypothécaire ; ap ès quelques débats il est décrº t que le régime

hypothécaire ne sera appi qué qu'aux proprié s des pa, t'culiet s,

et qu'à cet effet les conservateurs des hypotlieques ins, rii out

sur un registre la valeur de chaque imumeuble et les hypotheques

dont il est grevé, et qu ils déliv e ront aux particuliers qui vou

dront ouvrir un cré dit sur eux mêmes des ce dules eu déeiara

tions d'hypctheques dont la som ue ne pourra excéder la va

leur des trois quarts des biens hypothéqués.
-

-

-•-•----•es37M:f5:3,ºrs----

•

< PARIS. Nonidi 19 Prairial, l'an 3°. de la Républiqut.

· Le rapport sur la nouvelle constitution était assez gé

néralement attendu pour le 25. Cette opinion avait pris

sa source dans le décret du 2 de mois, et l'on sait par

quels moyens et dans quelles cisconstances ce décret fut

arraché par une horde de factieux. On a très justement

remarqué dans un de nos papie. s publics.que quand mème

ce rapport serait prêt pour l époque annoncée , il con

viendrait à la dignité de la Convention de le renvoyer

à une autre : mais il convient bien davantage à l'inté, êt

général que ce plan de gouvernement,qui doit être fondé

sur des bâses plus solides que celles adoptées j sq u à

présent , soit préparé et mû,i avec la plus grande mé

ditation ; car si après deux constitutions défectueuses ,

la troisieme trompait encore l'espérance de la nation ,

on aurait quelque raison de désespérer d'en avoir jamais

une. Il faut donc ne rien précipiter, et laisser à l'opi- .

nion des écrivains qui s'exercent déja d'une maniere si

utilé , le soin de rassembler le plus de lumie1e possible

sur un sujet d'un intérêt si majeur. On assure que Boissy

d'Anglas est chargé de ce rapport important, et I'on croit
-

que l époque en est fixée au 8 du mois prochain.

, Il n'est plus douteux que les derniers événemens n'aient'

été dirigés par les agens des débris de la coalition expi

rante. On les annonçait chez l'étranger, on en attendait ,

l'issue avant même qu'ils fussent arrivés. Voici l'extrait

d'une lettre de Soleure du 28 mai , rapportée dans un

-

de nos papiers les plus accrédités, et dont les rédacteu 4 .
garantissent l'authenticité.

•

« .... J'ai rencontré ici l'ambassadeur anglais. Il rev " , .

d'une conférence qu'il a eue à Basle avec l'ambassadeur d'.-a

t
-
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1 triche et différens autres agens secrets qui attendaient l'évé

nement arrivé le 1er. prairial. Il a été joint par un courier

qui lui a apporté la nouvelle que Toulon est aux Anglais.

, , Je me suis trouvé à Basle dans la même auberge avec des

gens ouvertement attachés au gouvernement britannique. Ce

sont les intrigans les plus déliés, les plus actits , les plus infa

tigabies. Le personnage le plus marquant parmi « ux est la com

tesse de Roche chouart-Mortcmart. Tous attendent la suite des

événemens. - - - - -

» Il doit y avoir en ce moment à Paris des Anglais impor
tans.... entr'autre le fils d'un lord, qui a, ou doit avoir , la

direction d'une troupe de sans-culottes. » -

Les événemens n'ont pas eu les suites qu'on attcndait ;

Toulon n'est point aux Anglais, et la révolte qu'on y avait

suscitée est déja étouffée. L'agent maritime à Marseille

vient d'écrire à la Convention la note suivante sous la

date du 1o prairial : - - -

« « Les troupes de la République sont entré-ºs hier à Toulon ;

les révoltés ont posé les armes ; tout est 1 entre dans le devoir.

Les matelots animés du bien public se préparent à monrer l'es

eadre pour déclarer une guerre à mort aux perfides Auglais. »

La France et l'humanité entiere vient de perdre, dans

la personne de Dessault, l'un des plus habiles chirurgiens

de l'Europe. -

-©i--

Nous avions rapporté dans notre dernier numéro un

article eommuniqué , où il était question de conférences

en Suisse entre madame de Staël et plusieurs émigrés.

A son arrivée à Paris, elle y a fait la réponse suivante.

Lettre de madame de Staël aux journalistes.

Je vous remercie , messieurs , d'avoir ajouté le mot article

«ommuniqué à l'astucieuse inculpation que l'on vous a demandé

d'insérer dans votre journal ; il contient si souvent des vérités

utiles et courageuses , que j'aurais éprouvé de la peur en y

voyant ma conduite aussi soigneusement dénaturée. Je vais ,

pour la premiere fois, répondre à une attaqu« anonyme : c'est

un hommage que je crois dû à l'opinion du pays dans lequel

je reviens habiter après trois ans d'absence. Dans l'article

qu'on vous a envoyé , on a perfidement uni le mensonge à .

la verité, espérant de me rendre un désaveu tout-à-fait impos

sible ; mais je crois difficile d'embarrasser une personne qui ,



, me forcent à professer mes opinions politiques ; je m'en excuse

|

du roi de Suede , a reconnu la République Française , si la

- , ( 113 ) , -

s'est toujours confiée à l'effet tardif, mais sûr , de la parfaite

sincérite. Dans la liste infidelle que l'on vous a donnée des

personnes que l'on supposait en Suisse, il en est avec lesquelles

je suis lice depuis que je vis dans le monde , et je ne pen#e
-

) - - - -

·e. pas qu'on osat me faire un crime de n'avoir pas cesse de
voir et d'aimer quelques amis proscrits par la tyrannie de :

Robespierre , qui , dans l'asyle auqnel ils ont été forcés de .

, ecourir , n'ont jamais p1is la moindre part à autun projet :

· hostile contre la République Française ; mais il est de la plus " .

| o dieuse , comme de la plus ridicule fausseté , que j'aie jamais

cu - de conférences politiques , ni un rapport quelcoa que avee :

les affaires publiques , de puis que je demeure en Suisse.La ,

singuliere céieb1ité que l'on s'achaine à me donner, le puéril .

eff,oi qu'on veut inspirer pour une femme de 26 ans, qui eny

venant rejoindre son mari , est tout simple ment à sa placc ,

d'avance auprès de ceux qui tronveront comme moi qu'il est *

bien 1idicule que cette profession de foi soit nécessaire. Je

déclare donc que je ne partage point le préjugé qni ferait

tenir à telle forme de constitution par des considérations

étrangeres au bonheur et à la volonté de la nation qui l'ad'opte ; • -

que je souhaite sincèremeut l'établissement de la Répubiique .

Française sur les bâses sacrées de la justice et de l'humanité , .

parce qu'il m'est démontre que dans les circonstances actueiies ,

le gouvernement 1épublicain peut seul donner du repos et , ,

de la liberté à la France , et s'il faut s'abaisser, dans un ,

tems de trouble , jusqu'à garantir son opinion par son intérêt, ,

je demanderai si la femme d'un ambassadeur qui,'au nom

femme d'un ambassadeur qui s'est m ºntré si fortement attachée

à la destinée de la France, peut former un desir contraire

à la p ospérité de la République ; je demanderai si c'est avec

des intentions bien favorabies à la paix si généralement desirée,

qu'on entoure de soupçons les agens des puissances étran

ge1 es qui donnent les premiers l'exemple de l'union avec la

France ; si ce fantôme de royalistes, constitutionnels , aris- .

tourates, qu'on évoque du sein des morts, n'est pas destiné ,

à detourner l'attention des ver tables ennemis de la chose

pubiique ; si le 1°". prairial ce sont les royalistes qui ont

attaque la Convent on , si ceux qui l'ont défendue ont mani

feste des intentions royalistes , s'il n'est pas enfin prouvé à

tous les hommes qui ne vivent pas de soupçons nouveaux

et de vistiles haines, qu'il n'y a plus en France, depuis la

revolution du 9 thermidor que deux partis dont on puisse

compter l'influence ; les amis d'une république juste et libre .

auxquels tous les Français « clairés et patriotes veulent se rallier ;

et les fauteurs d'une anarchie sanguinaire que tous les hommcs ,deivent repousscr. -- · -- : · · · · · · , • • • • •

-

Signés , NECKER , RARoNNE STAEL DE HoLsTEIN.

:
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· La pacification avec les chouans avait été suivie de 4

circonstances si équivoques, qu'on en avait conçu des

soupçons de perfidie. Ces soupçons ne se sont que tiop

réalisés : on a saisi sur un des agens de leurs cnefs des

pieces qui prouvent leur insigne trahison. Cette décou

verte a déterminé les représentans du peuple à faire

arrêter Cormatin , général en chef; Boishardi, son ,dju

dant : Jarry , Cœur-de-roi, Cºeur-de lion , Picco in et

deux autre s. On les amene à Páris sous une forte escorte.

Voici le recueil des pieces. - --

• • f

• !

-

L» - A - - A

Prºclamation des représentans du peuple près les armées des côies

, de Brest et de Cherbourg, ct dans les départemeus de leurs

arrondissemens. · * • • • • |

•. -

Franç is républicains , lisez ! lisez ! voyez la bonne foi

trompee , trahie - les sermens violés , et la ptus eoouvau tab'e

hypocrisie , à l'ombre des douces paroles de la paix, méJita t

la révoite et le massacre. • • • • , . -

Hommes since res, qui avez r osé les armes, par le desir de

voir cesser les maux qui dévorent ces contrees, i , z !

Vous qui , nagº eres enfermes dans les ca hots , que 'e-ha

faud du terro,isine attendait , qui n'en avez éte 1 etire s q e

par le ccurage de la repr sentation nation le, e qui , v z

profité des premiers momens de votre liºe 1 t pour so 1 re , .

peut-être pour donner la main aux projets atroces qui vo t

être révc les à la face de la France , ingrats , lisez !

Malheureux habitans des campagnes , hon mes ss duits par

des scélérats qui ne connaissent de dieu qºe leur ambition ;
qui ne flattent vos pensées , que · pour faire de vous plus

sûrement les inst, uu e ns de leurs crimes ; qui , sans foi , sa s *.

loi , sans religion , portaient à leurs be utonniers s les niarqu s

, de celle que vous professez, afin de mieux vous enchainer

à leurs projets : lisez ! * . . \ #

Amis de vot1e pays,zélés partisans dt la liberté, guerriers magna

nimes , vons qui s ouffrez tant pour assurer enfin le boa heur

du peuple français , vous qui t eteniez votre courage ; vous

qui croyiez que bientôt vous n'auriez, pius que des freres à

embrasser, lisez ! -

Français républicains, chargés de rétablir l'ordre dans ces

· contrées , d'y ramener la prospérité , enivrés de l'espoir si

flatteur de leur avoir rendu un service signalé en leur don- .

nant la paix ; voyez quel est le prix de nos efforts , et jugez

-

- · • 1
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' si notre devoir nous impose la loi de prendre des mesurea
séveres. • . -

Nous tiendrons à la pacification ; nous l'exécuterons avec

la loyauté qui nous l'avait tic é e ; les condi iot s en seront v

fidelieument exécutées , la proprieté , la sûreté des personnes ,

- la liberté du culte se 1 ont protégées avec la même vigiiance et

une égale foi ce. . - ' . º • ' -

Tous les hommes amis de la paix , de l'e dre, de l'union,

sont nos fi eres. Les t aî , es, les paijures , ceux q i veulent

verser le sºng des hommes sont seuls nos ennenis.

- A Rennes , le 6 prairial , l'an 3°. de la Républiqne une
et indivivisible. . • • - *

. . ' Signés , GRENoT , BoLLET.
, - 1 -

· N'eta. Les lettres suivantes ont été saisies sur un nommé

Ballé , courier de Cormatin , qui allait à un rassemblement |

de Grand-Champ. Il a eté arrête à Ploërmel, comme prévenu

d'embauchage. • • • -

4,

*,
- - - - - • - • - - -

Premiere lettre de Cormatin , au soi disaut comte de Sils ;

Rennes, 21 mai 1795. -
-

- - 4

l à

J'ai dans ce département des moyens de toucher de 1'ar

·gent ; il faut donc que monsieur Guiilot revienne le plus tôt

· possible , pour que nous puissions vous faire pºsser des secours.

Envoyez-moi votre signature en blanc , pour former un emprunt :

que j'autorise. Il y a quatre signatures , Boishardy , vous ,

Chantreau et moi. Fiez-vous à nous pour votre blanc. L'on

m'offre des sommes sur ma signature , mais je ne veux jamais

m'is c'et paur de telles affaires. Cependant nots avons besoin

de fonds. Je vous t mbrasse milie fois. Renvoyez-nous mon

sieur Guiliot bien vite.
-

-

Signé , CoRMATIN. ·

· La souscription est : · - · •.

- A Monsieur , Monsieur le comte de Sils , dans le Morbihan. '
Pour copie conforme , • * - º - ,

Signés , GUERMEUR , GUEzNo , BRUE.

Pour ampliation , -

• • Signés, GRENoT , BoLLET.

-
-

-

Seconde lettre de Rosiere et Frotté , aux membres du conseil du

Morºihan , s ins date. — Armée catholique et royale , division

de Normandie. . · Ct - -

Messieurs, notre intérêt commun , la même façon de penser

et d'agir , et notre confiance en vous , nous engagent à vous
Prier de vouloir bien lier entre nous une eorrespondance sui-- r

vie , 1ui ne nous laisse rien ignorer de nvs positions respectives. |

- -
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· · En conséquence , nous vous envoyons un de nos capitaines

auquel vous pourrez accorder votre confiance , comme

il a entierement la nôtre. C'est ,un ancien Vendéen , qui ,

depuis dix huit mois , combat dans son pays avec honneur

et inte iiige a ce. Il sera près de vous , messieurs , l inter pr ê e

fi ielle de nos sentimen. , et nous vºus prions, au nom du roi el du

bien générat, de vouloir bien iui communiquer les instructions

que veus croircz nécessair s de nous faire parvenir pou : q'ie

nous puissions employer tons nos moyens ponr seconder le

- noble dévouement dont nous vcus savons pénétrés. 1 * -

Ncus sommes avec le plus vif attachemcnt et la pius sin

cere estime , messieurs , vos très - humbles et très - dévoués

· compagnons *'ai ines et amis. . - -

Signés, LoUis Dr La RosIERE , le chevalier de MARGE FRYE ,

FlEN RY DE Mi ARGUERYE , chef du canton d'Avranche : , LoUIs DE

FRoITÉ , chargé de pouvoirs et d'orares peur la Normandie.

La suscription dc I'enveloppe : - -

A messieurs les membres du conseil de Mot bihan.

· Pour copie conforme , " · · · · · ·

- Signés , GUEzNo , GUERMEUR , BRUE.

· Pour ampliation , | - º -

: - · Sigrés , GRENoT , BoLLET.

-

· · · · _
-

, *

Troisieme lettre de Cormatin aux membres du conseil de Mor

- -

- : - , bihan. | -

Messieurs , nous connaissons la proclamation dont vous

| nous pa , lez, Neus en avons redouté les eilets , et nos craintes

n'ont malheurensement pas été mal fon décs. » - -

| Toutes les causes des événemens qui nous affligent , ne

proviennent sûrement que de ceux qui nous ont juré une

haine eternelle. Nous ne devons pas être surpºis de leur

conduite ; il y a long-tems qu'ils nous ont appris à les con

naître : mais quels que soient nos sujets de plaintcs , quel

· ques torts qu'ils aient enveis nous , que devons-nous faire

dans des circonstanccs aussi dclicates ?

- Songez-vous que nous ne sommes plus un parti isolé ;

que nous tenon : à tous les royalistes de la Francc ; que nos

démarches dépendent d'une décision g nérale. -

' Où nous meneront les moyens que vous semblez

adopter ? à une déclaration formelie de guerre qui , ou né

ces siterait nos amis à se battre , et qui le ſaisant dans ce

moment , n'auront pas les 1 essources suffisantes , ou qui , s'ils

| ne le peuvent absolument , laisseront tcmber sur ncus tout

le poids des forces qu'avec le tems nous pouvons nous partager :

alors quelle terrible conséquence ! mais , me direz - vous,

Je remede ? j'avoue que c'est une réponse épineuse , mais

Je vais vous ouvrir mon cœur. -

- -
-

-

-

-



1 - · ( 117 ) . - - •

• Est-il donc absolument impossible de contenir le peupls

. et de le détourner de ces rasce#.blemens qui effraient les

Républicains ? Je vois que dans bien des cantons on y

. réussit ; pourquoi chcz vous n'y parviendrait on pas ? Que

s'en suivrait il si l'on prenait cette mesure ? Que l'on ôle «ſt

d'ab v1 d tout pretexte d'excuse aur Républicains , et que leur méfie uce

| étant moindre , nos affaires n'éprºuveraient pas les entraves qui

| nvus genent , et qui fini ont peut-être par nous être fans sies.

! Vous direz qt.'il n'y aurait plus d'.nc o aveniens. Je ue me

permettrais pas cette asse1tion ; mais s'ils ne pouvaieut être

, que ceux que l'on peut tolerer , les thoses n'en iraient pas moins

| leur train. - - . , , *

· En politique , les extrêmes sont les points de vue où l'on

· se fixe Les de tails ne sont rien. Ils n'atfectent que ceux qui

voie ut momentanément les chos.s. Q el que malheureuse que

soit la mort de quelques homtaes , que sont quelques par

ticuliers contre la F1 ..nce entiere ?

· Voila quelie doit être nore maniere de vcir. Quelque do -

loureux qu'il soit pour nos cœurs de dissia a'er, ... nous y sommes

sontraints , et la nécessité par-tout est une lc i irr é vcu ble.

MM. de Bosha , dy et de Chantreau sont daus les mêmes

sentimens , et nous invitent à ne pas nous écarter de nos projcts

et de nos plans de bat fit alion. -

Nous » oummes avcc l estine et l'union la plus sacrée. .

Signés , CoRMATIN , BoIsHARDY , DE CHAN rkEAU , JARRY.'

Pour copie sonforme. | -

· Signés, GUERMEUR , GUEzNo, BRUE.

La souscription de l'envcloppe est : - · '.

- A mes ſieurs les membres du conseil de Morbihau.

• Pour amplation. -

l,

Signés , GRENoT , BoLLET.
J - -

: ! -
- -

| º Rapport fait par le général de brigade Humbert, aux repré;eu

， tans du peuple Grenot et Boll« t. - 4 Renues , ce 6 prairial ,

# · l'au 3º. de la ttepublique F ançaise , une et indivisible.
-

-

: | Citoyens représentans, depuis que j'ai été chargé de l · mission .

| - d'acco»pagner les chef. des chouans dans les d partemens

insurgés , il a été de mon devoi1 de vous rendre cou,pte de

: la situation et de la disposition des habitans de ces pays ,

: ainsi que de la conduite des chefs , et je crois avoir rempli

|! cette tâche. -

| Je dois égalem eut vous instruire qu'au mépris de la paci

· fi ation qui aurait dû faire 1 entrer tous les insurges dans le

· - devoir , ( puisque les chefs ont reconuu la Republique et

{. promis de ne jamais prendre les armes contre elle ) le désar

J mement a redoublé plus que jamais , et ceux-ci ne m'ont jamais pars

J Porter rtmrds , non Plus qu'aux mauvais traitemens que l'os

- -

$
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· a fait essuyer , tant aux o#ciers municipanx des campagnes

et autres me mb1 es et, soutiens de la R, publique , ou et, gé

néral à teut ce qui a été reconnu pour p2triote. Cormatin

entr'autres me dit , il y a quei ques jours , que , s il recommen

çait la guerre , il couperait tontes les communtcations , empêcherait

le doigt la Bretagne

éiait à lui. - - |

: - - • • • -

Ces p: opos, ainsi que la conduite qu'il a tcnue depuis la

paix , m'ont tellement inspiré de méfiance sur le compte de

Cormatin et des difierens accolytes qu'il s'est choisis , qu'en

parcourant depuis ies mêmes départemens , j'ai prevenu les

différens chcf. que j'ai 1 en contrés , ainsi que les paysans et

principalement la jeunesse de Rennes et d'autres lieux , qne

les étrangers qui se trouvaient dans les chouans et qui s'en

étaient proclamés les chefs , ne pouvaient avoir d'aun es des

seins que de satisfaire leur cupidité on ambition parti

culiere , et de sacrifier leur pays pour y parvenir , qu'iis aient

à s'en méfier , que le spectacl- de la Vendée devait leur

servir d'exemple , ainsi que la scélératesse des Anglais , qui

n'ont jamais eu d'autre but que d'allumer parmi nous le

| flambeau de la guerre civile. - • •

| Salut et fraternité. .

»

Signé, HUMBERT, général d, bAgade.

JWotes sur M. le baron de Cormatin , major-général de l'armée

catholique et royale de Bretagne , données par un ci devant

chouan.

- -

Monsieur le baron de Cormatin , qui fait aujourd'hui tant

de bruit par le monde, et s'érige en protecteur de la Bre

tagne , s'appe'le Desotteux , fils de monsieur Des otteux ,

saigneur d'un petit viiiage de ia province de Bourgogne ,

c'est - à - dire chirurgien de canpagne , faisant la bat be et

coupant les cheveux proprement. S on oncle , chirurgien

major au régiinent du roi, homme à talent , prit soin de

son éducation , lui ôta des mains la i2 n cette et les razoirs ,

, lui ceignit l'epée au côté , et cot çut l'idée d'en faire un
A.

*

militaire :

Rose et Fabert ont ainsi commencé.

Une occasion favorable se présente ; l'oncle , chirurgien ,

venait de retirer d'une maladie dangereuse le baron et la

bar on ne de Viomesnil. Pour prix de ses soins , il demande

av baron , qui allait partir pour l'Amérique , une place d'aide

de catnp-sous-lieutenant , en faveur de son neveu..

Viomesnil accoi de par seEtiment de reconnaissance, et

fait expédier le b1evet au† Désotteux , quoique ce fût

contre les ordonnances d'alors. . . . , - - .
*.

#

-
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$ " , Arrivé en Amérique, Desotteux se glisse chez les Lameth,

s'étu iie à gagner leur confiance , devient leur bas valet ;

· cenx-ci étaient en faveur, et le jeune homme voulait percer.

· La paix faite , Désotteux repasse en France à la suite

des Lameth. Lié à leurs opinions , à leurs projets , à leur ,

, fortune, il dut nécessairemcnt marcher sur.leurs traces, aussi ,

les a compagnai -il d'une maniere serviie dans tout les sentiers

de j'innig ue , tenant toujot 1 » dans ses mains le pan de leur .

habit, comme un ſiteſte caudataire. . - - -

: A la 1 evolution , ies Lame th prenner.t parti contre la

cour qui les avait accablºs de bienfaits, et gorgés de pensions ;

t Désotteux déclame contre la cour. Les Lanneth se font dé

m 2 gogu es furieux, Dé sotteux se fait dérnagogue forcené. Les |· La m h ºnis aux orléanistes font marcher à v erseilles les 5 et 6 · •

octob e an - pa tt e de la garde nations le parisienne , précédé e

d une r upe de fe au es des halies ; Desotteux, placé a l'avant

· garde sous un h bit de femme, se distingue dans cette journée,

et nerite des éic ges des menenrs qui i'avaient préparée, Il

· avait , dit-on , au 1 etour cet ai1 triomphant qu'on lui a vu ·

| de puis , en renurant à Rennes, apres la signature du traité

| - tonclu à la Mabiiais. - · · · - · · #

Enfin , à force de tours de souplesse et de menées assez

bizarres, qu'il se ait trop long dr détaille r, les Lameth voulant

récompenser ses b o ns et loyanx se , vices l'envoyerent dans

la division de Metz , où il fut employe sous la qualité d aide

ma1 e chal-général des-logis , auprès du marquis de Bouillé. -

Cette mission secrete etait celle d'un honnête agent à qui 1

, on avait confié un titre militaire propre à en cacher le véri- - -

| table objet. , i \ t , -

| - Habitué à plier son càractere à tous les changemens de
«ir constances qui pouvaient flaiter sou ambi ion , et ses opi- . i

| nions à celles des hommes dont dépendait son sort , Désot- A

teux , croyant que la cour allait prendre le dessus , met bas le /

| bonnet 1ouge , et se mélanorphose subitement en royaliste

| avec le mai quis de Bouille. Lorà du mauvais si c cès de la

fuite du " roi à Varennes, se voyant compromis , il prend le

parti d'émigrer. - - | -

A Coblentz, il se brouille avec les émigrés qui le recon- . |

| naissent pour un transfuge du parti démagogue, et auprès . -

desqnels il ne réussit pas à faire l'avantageux ; il revient en

Francc , et obtient une place de sous-lieutenant dans la maison

constitutionnelle du 1 oi.Au 1o août, il emigre pour la seconde .

| fois. - . ! -

La rage d'intriguer et de jouer un rôle , le porte à aller

offrir ses services aux généraux anglais. Ces derniers , au ,

travers d« son bavardage, ne trouvent en lui qu'un petit brouil- !

lon , un énergumene sans moyens , un charlatan ; ils l'écon
|

duisent.

-

-

-

-

- •

)
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. Rebuté des émigrés , Désotteux tente encore de rentrer en

France , et aborde dans la province de Bretagne. . /

N'y connaissant personne , il s'introduit chez Boishardy , à

- l'aide de quelques renseignemens qu'il avait obtenus de M. de

• Puisaye. | | | | | | · | -

Boishardy, sur cette recommandation , consent à le prendre

. pour son aide-de camp. Survient la trêve avec les républicaius

· et les 1 oyalistes , Désotteux s'offre avec ardeur au parti pour

aller trai,er avec les représentats ; et quoique Boishardy eût .

· déja ét : nonmé, il parvient à retourner les esprits, et à se

| | faire charger de la négociation. -

- C'est d puis cette époque , et à cause de l'intérêt qu'a

· prest nté la pacifation de la Bretagne, que Désotteux , connu

sous lc nom de Cormatiu , est sorti de son obscfrité. ,

Dès iors il a tranché du petit général , s'est mis lui même

sans l'aveu de personne , et par le seul mérite de son impu

dence, à la tête du parti royaliste , s'efforçant de persuader

aux uus comme aux autres qu'il exerçait une grande influence,

| et était doné d une rare capacité. - . . -

· : · Il faut demander à MM. de Boishardv - t Désils ce qu'ils

pensent de ce saltimbanque, comment ils apprécient ses p1 é
-

· tentions , et sur-tout sotn caracte re. - · -

| : Il reste à parler de la baronnie de Cormatin. La création

: de cette baronnie est de même date que le généralat. Depuis :

sa rentrée en Frauce , Désotteux abdiqua prudemment le nom

de ses pères , qni pouvait rappeller le souvenir de ses au cie es

• liaisois jacobinistes , et piit le nom de sa femme , cu

• ajoutant la qualité de baron , pour se donner plus de relief

et les ai s d'nn gentilhommc. - | .

• Pendaut le tens des , conférences tenues à Rennes pour

la paix entre les représeutans et les royalistes , un courier

fut depêche par lui en Bourgogne à ma tame la baronne de

Cormatin qu'il exhortait vivenent à venir le joindre. Gette

femme, qui est séparée du ba on depuis iong-tems , rejetta

la proposition avce le de dain le mieux prononcé ; le courier

a inême rupºrté que Désotteux était telleuicnt exécré dans

son pays qu'il ne pourrait y ' ºmettre les pieds , sans courir

les risques d'y périr soºs le bâton. -

Tel est, en peu de mots, m uiieur le général baron de Cor
matin , qui a , sa , tour a tot 1 , cap c ' et trahir la coufiance

des roy-lites et dcs républicains , et qui vraisemblablement

ne trompera plus perso ne , les représentans du pº.iple ve

naat de le faire mettre en état d'arrestatión. " ..
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· B ELLE s-LETTRE S. É L o QUE N c E.

| De l'Art oratoire dans les Républiques.

· W.-ZUELQUE soin que l'on ait pris de réduire l'art ora

toire à des principes fixes et à des regles communes ,

c'est un secret qu'ont toujours gardé ceux qui l ont

possédé , lors même qu'ils ont eu l'intention de le

| révéler. Cicéron a beaucoup écrit sur la rhétorique, et

· Cicéron a laissé peu d'imitateurs chez les Romains. Rien

, n'a été plus nuisible aux progrès des beaux arts que

vl'esprit d imitation. C'est de lui que sont nées les diffé

rentes écoles ; et l'on a remarqué que les éleves étaient

presque toujours inférieurs au maître. Le génie ne veut

oint de modele, et s'il aspire à le devenir, il préfere

f§ de l'artiste à la perfection de l'art.

· Les impressions profondes que produisaient de grands

orateurs sur la multitude,ont fait naître l'idée de recher

cher par quels moyens ils avaient pu opérér d'aussi

· étonnans prodiges. On a cru , en suivant leur marche

et en décomposant leurs idées , découvrir les ressorts

secrets de leur art, et on a érigé cette 'analyse en mé

thode. On ne s'est pas apperçu que les moyens varient

avec les sujets, les tems, les lieux et les personnes , et

que lors même qu on est appellé à discuter les mêmes

intérêts , chaque orateur y apporte son caractere , ses

mœurs, ses connaissances, la maniere dont il est affecté ;

· en un mot, tous les traits qui marquent son style et son

talent d'un coin particulier. " - .

| Nous sommes loin d'en conclure que l'art oratoire

n'ait pas , comme tous les autres arts , ses principes , sa

méthode et son méchanisme , s'il est permis de s'exp1i

· mer ainsi. Nous disons seulement qu'il est dangereux

de se trop asservir à des regles, et que seules elles sont .

insuffisantes Les anciens ont dit : L'on naît poéte, et l on
| Tonte XVI. - - * . -



. • * 122 " .

devient orateur. L'un r4 pas liº vrai que l'autre. La

nature fournit les élémens, et l'étude les combine et lesperfectionne. v,

Rien n'a été plus soumis à l'influence des gouverne

mens que l'art oratoire. Quand la parole n'est pas fibre

comme la pensée, à quoi bon la cultiver ? Elle ets un .

instrument de terreur pour le tyran, ou de lâcheté Pour

l'esclave. Elle a été long-tems bornée parmi nous à des

harangues académiques, à d'insipides plaidoyers de

barreau , et à des déclamations religieuses. Si l# voix

, des Bossuet et des Massillon tonnait quelquefois contre

les abus du pouvoir et les vices des cours , on sait que

ce n'était souvent pour leurs pareils qu'un moyen de

faire acheter leur silence. Il y avait toujours dans ces

sorties véhémentes une vanité sacerdotale que les mi

nistres de la religion faisaient tourner au profit de leur

puissance. Le philosophe , plus courageux et moins

déclamateur, était obligé de ne montrer de sa pensée

que ce qu'il en fallait pour être deviné ; et cette gêne ,

en donnant si l'on veut plus d'activité et de finesse à

1'esprit, étouffait le véritable talent, et attestait la honte

de la servitude. -

Les grands orateurs ne se montrent que dans les répu

bliques. L'éloquence est une plante vigoureuse qui ne

croît que sur le sol de la liberté. C'est là que la patrie

étant une propriété commune, chacun trouve à la servir

son intérêt et sa récompense. Là , le champ de l'ému

lation est sans bornes, comme il est sans obstacle. Poli

tique, morale, législation, administration, organisation

sociale , commerce, guerre , paix, négociations, traités,

tout ce qui peut intéresser l'homme et le citoyen s'offre

à l'ambition et à la carriere du génie. Là, l'éloquence,

comme la foudre , se forme au milieu des orages , se

nourrit du feu des passions, et n'est jamais plus terrible

que lorsqu elle éclate du scin des tempêtes.

On n'est point orateur, parce qu'on écrit avec élo

quence. Qui a mis dans son style plus de chaleur, plus

de mouvernent, plus de sensibilité, plus de magie que

Rousseau ? où trouve t-on plus de magnificence, plus

de grandeur : plus de richesses, plus de coloris que dens

celui de Buffou ? On dira d'eux que c'étaient de grands

écrivains, mais non de grands orateurs. Ce mot, assez .

caractérisé par son étymologie, orator ab oratione , em

porte toujours l'idée de l'action de la parole sur une

grande assemblée, dans l'objet de déterminer prompte

-
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, ment sa volonté et de l'amener par la force du raison- ...

•

· sujet.

!
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nement , de la persuasion et de la conviction, au but

que se propose l orateur. -

Il ne suflit pas de parler au peuple pour mériter le

si difficiles et si étendues, qu'on doit être peu éton

que le nombre en ait été si petit chez les anciens.

Le talent de la tribune exige d'abord un organe

sonore, une articulation facile, une perception Prompte,

une contenance assurée, la déclamation et le geste ap

propriés à la nature du sujet.Quelques-unes de ces qua

lites se fortifient et se perfectionnent par l'habitude ;

aucune ne se donne entierement. Tous ceux que la

nature n'a pas doués de moyens physiques propres à

commander l'attention, que la vue d'une grande assem

blée intimide et déconcerte, dont les idées ont besoin

pour s ordonner de la méditation du cabinet, et qui,

comme le disait Rousseau de lui-même, n'ont de l'es

prit qn'un quart-d'eurè après les autres ; ceux-là, quelle

que soit d'ailleurs la profondeur de leurs connaissanccs

et la pureté de leur diction , doivent renoncer aux

succès de la tribune. C'est une arêne qui ne soufffe que

des athletes vigoureux et exercés. Ce n'est pas qu'une

sorte, d'embarras et de timidité soit déplacée dans un

orateur ; Cicéron ne s'en défendit pas toujours ; mais

ce voile léger , dont la modestie s enveloppe, et qui

n'inspire que plus d'intérèt , ne doit jamais étouffer les

moyens de l'orateur et nuire au développement de son .

Dans une républiqae où l'orateur est appellé à dis

cuter toutes sortes de matieres , il n'est pas besoin

de dire qu il doit avoir des connaissances vastes et

approfondies. Celui qui embrasse et possede tous les

rapports d'un sujet , sera toujours celui qui en parl2 ra

le mieux. Combien de questions restent encore neuves,

même après avoir été long-tems débattues ! Mettez un

orateur instruit et habile aux psises avec ces discou

reurs superficiels qui prennent la facilité pour le talent,

qui ne procedent que par tableaux et par apperçus ,

qui parlent bien plus qu ils ne discutent , et comme

les peintres-décoiateurs ne cherchent qu'à produire de

l'effet, et vous verrez avec quelle supériorité de talens,

quelle force de raisonnement , quelle étendue de '

lumieres , l'orateur éclairé et profond envisagera la

même question ! comme il découvrira de nouvelles vues,

'

-

· titre d'orateur. Ce titre suppose une réunion de†:

A |
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saisira de nouveaux #l … et aggrandira Ia

· carriere que l'autre avait à peine apperçue.

Quelles connaissances doit donc réunir l orateur ? Nous

répondrons sans hésiter , toutes ; depuis les élémens

de la grammaire,jusqu'aux spéculations philosophiques

les plus élevées. Il faut qu'il ait , pour ainsi dire ,

sous les yeux le tableau des progrès et des combinai

sons de l'esprit humain, et qu'il possede la science des

· hommes et des choses. -

^ Qu'on ne se laisse pas effrayer par cette immensité

de connaissances ! Nous ne demandons pas qu'il soit

· aussi profond géometre qu'Euler , ni aussi savant que

Bacon ; mais nous disons que rien ne doit lui être

' étranger, et qu'il est des choses qu'il doit savoir pro

· fondément. Obligé de paller souvent sans préparation

· sur des sujets inopinés , il ne faut pas que la tribune

le prenne au dépourvu. Ces provisions ne s'amassent

pas en un jour, en une année ; aussi les anciens pen

ºsaient-ils que l homme doit apprendre toute sa vie.

· Mais si un jeune homme , avec des dispositions heu

reuses , préparé d'ailleurs par des enseignemens préli

minaires , consacre dix ans de sa jeunesse à l'étude, ce.

tems, bien employé , pourra su#re pour lui faire acqué

rir les connaissances dont il a besoin.

La maniere d'économiser le tems dépend beaucoup

de la maniere d'étudier. Si l'on transporte tout à-coup

"un jeune homme sur un point élevé d'où on lui fasse

·appercevoir l étendue inmense de la carriere qu'on veut

lui faire parcourir, il cst à craindre que le premier sen

timent qu'il éprouve ne soit celui dtt découragement.

Le secret est de le mener au but , en lui dérobant les

1outes qui y conduisent , en lui ménageant des 1e pos ,

· et en disposant tellement toutes les issues que celle

qu'il quitte le mene à celle qui le touche, sans l'éloigner

· du terme auquel il doit arriver. Souvent dans l'impa

tience de tout connaître et de tout savoir, un jeune

· homme passe rapidement d'une science à une autre ,

les eftie ure toutes sans en étudier aucune, et ne laisse

d3ns sa mémoire qu'un souvenir confus de demi-con

naissances mal digérées , sans suite , sans liaison , sans

rappo1t e ntre elles. Cette intempérance est le plus grand

défa at cont l' esprit deiv e se garantir , elle use ses forces

en divagat4ons stériles , et quand l'âge t'amasser des

connaissances solides et f uctueuses est passé , il n'est

plus tems d'y revenir ; on n'apprend bien que dans sa
- A. - - - -
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jeunesse un bon ouvrage sur la méthode d'étudier et

d'ordonner ses connaissances serait un service impor- .

tant à rendre à l'esprit humain.

Il est encore un autre écueil qui nuit aux progrès de l'art

oratoire, c'est l'empressement de paraître trop tôt sur le ,

théâtre des affaires publiques. L'amour-propre sacrifie à

un succès précoce la maturité du talent, et étouffe ainsi le

fruit dans sa fleur. Du moment qu'on est jetté dans la

lice , il n'est plus tems de préparer les armes, il faut y

descendre revêtu de toutes pieces , et prêt à soutenir

les plus ruues combats. On sait que Cicéron ne parut

au barreau qu'à 26 ans, et quoiqu'il eût déja acquis de

vastes connaissances, sachant seul ce qui lui manquait,

il eut le courage de se dérober aux applaudissemens ,

et retourna à Athenes perfectionner par de nouvelles

études ce beau talent qui le rendit dans la suite l'ora

teur le plus parfait et le plus instruit de son siecle.

Quand celui qui se destine à la parole a fait ses pro

visions de connaissances, que nous appellerions volon

tiers les matieres premieres de l orateur, il s'agit de les

employer, et ce n'est pas la partie la moins difficile

de l'art oratoire. De même qu'un homme qui sait beau

coup n'est pas toujours capable de faire un livre, ainsi .

les connaissances ne suffisent pas pour être en état de

parler au peuple , il faut y joindre l'esprit de concep

tion qui saisit les rapports d'un sujet , l'esprit de mé

, thode et d'analyse qui les lie , le style qui les embellit ,

et le revêt des couleurs qui leurs sont propres, l'exer

cice et l'action qui fait valoir toutes les autres qualités.

· Nous n'avons tant insisté sur l'instruction dans l'ora

teur, que parce qu'elle seule lui découvre , par une

méditation rapids , toute l'étendue du snjet et les res

sources pour le traiter. Sans l'esprit de méthode et

d'analyse, qui n'est autre que Ia véritable logique, l'ins

truction n offrirait qu'un vaste champ couvert de maté

riaux épars et sans ordre. Sans les matériaux que four

' mit l'instruction , l'esprit de méthode n'éleverait qu'un

édifice incomplet et mesquin. C'est avec la réunion de

ces deux instrumens que l'orateur ſorme son plan, lie

ses idées , distribue et combine ses moyens, établit ses

raisonnemens, et produit la conviction ou la persuasion
selon le but qu'il se propose. , - A

Comment s'acquiert l'esprit d'analyse et de méthode ?
En suivant attentivement les leçons de la nature , en

· fondant nos idées sur nos sensations, en allant des idées

I 3 -
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simples aux idées composées, des idées physiques aux

idées abstraites, en les comparant entre elles , en mar

quant les intervalles dans leurs rapports , les ressem

blances et les dissemblances , en les généralisant après

les avoir particularisés , en ne jugeant des causes que

par les effets, en rectifiant notre jugement par l'expé

rience , en ne prenant jamais pour principes des no

tions vagues et des mots que l' on n'entend pas , en s'ac

coutumant à ne voir dans les choses que ce que nous

voyons réellement, et en distinguant avec soin la cer

titude de la probabilité et la probabilité de la simple

conjecture, afin de ne jamais substituer l'une à l'autre ,

ni prendre une erreur pour une vérité. : .

C'est par cette seule méthode que l'on peut faire des

progrès assurés dans l'étude du monde physique et du

monde moral ; seulement il importe d'être plus attentif

et plus réservé dans ses jugemens, à mesure que l'on

fait l'application de l'un à l'autre , et que l'on s'éleve

par l'analogie du connu à l'inconnu. Il n'y a que la

méthode analytique qui distingue l'esprit juste de l'es

prit faux. L'un, sous la direction constante de la nature,

s est fait une habitude de se rendre compte de ses sen

sations et de ses idées, de les comparer, de les analyser,

et de remplir son entendement de perceptions claires :

et de jugemens vrais ; l'autre fermant l'oreille aux ins

| tructions du maître commun, ne connaissant ni doute ,

ni examen, ne considere les objets que sous un seul

côté, au lieu d'observer les choses, les imagine, et mar

chant de suppositions fausses en suppositions fausses ,

s'égare d'autant plus que chaque préjugé qu'il se forme

il l'érige en principe ; pour lui, l'art d'abuser des mots

est l'art de raisonner. Aussi est-il plus difficile de rame

ner les esprits faux dans la route de la vérité , que d'y

conduire le peuple qui, plus rapproché de la nature par

ses besoins , s'est moins écarté de ses leçons, Son en

tendement ne s'étant exercé que sur ce qu'il lui importe

de savoir et de connaître pour sa conservation et son

bonheur, ses idées sont moins étendues, mais elles sont

plus justes. Ses erreurs viennent plus de ce qu'il ignore

que de ce qu'il sait. Cela s'ect toujours vérifié dans les

grandes révolutions, où le peuple abandonné à sa propre

logique, qui est celle de la nature, raisonne mieux sur

ses intérêts que ceux qui ont eu à se dépouiller de leurs

† de leurs habitudes, et de ce qu'ils appellaient

eurs principes. L'obstination de l'amour-propre leur a

|
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été plus nuisible encore que l'influence de leurs pas«
SlO Il S,

Si l'orateur veut perfectionner par la pratique l'instru

ment de l'analyse, il doit , en se rendant compte de ses

lectures, se demander, qu'a voulu l'auteur de ce livre ?

quel but s'est-il proposé ? Puis, décomposant son dis

cours et le dépouillant de toutes les idées accessoires

pour lc réduire aux idées fondamentales et aux bâses

de ses raisonnemens , il verra s'il a rempli son sujet,

et comment il l'a rempli. Que de fois il sera étonné ,

après avoir fait subir à un ouvrage cette épreuve rigou

reuse, de ne trouver pour résultat que des idées vagues

et un remplissage insignifiant ! que de livres au bas des

quels il écrira, pour tout jugement ; à refaire. -

· L'art de bien concevoir son sujet et de le traiter sous

ses véritables points de vue , est donc ce qui caracté

rise, dans l'orateur, l'invention et la disposition. Il est

le fruit de l'analyse. - - -

- A l'égard du style oratoire, deux choses sont à con

sidérer : d'abord la langue envisagée comme instrument

et signe représentatif des idées , ensuite comme appro

priée dans ses ornemens et dans ses ressources at genre

de l'éloquence. - -

L'influence des mots sur les idées a fait regretter que

· les langues n'aient pas été l'ouvrage des philosophes.

Elles ont eu un maître bien plus sûr , c'est le besoin

qu'ont eu les hommes d'exprimer ce qu'ils sentaient ;

c'est le langage d'action qui a précédé toutes les langues,

et dont la nature a placé les élémens dans notre propre

organisation. Tant que les hommes ont borné leurs

langues à l'expression dc leurs premiers besoins et des

iumpressions dout ils étaient aſfectés , les signes de leurs

idées ont été simples : il était facile de se faire entendre,

parce qu'on s'entendait bien soi-même. Mais à mesure

que les rapports entre les idées et les choses se sont

multipliés , que les idées abstraites se sont jointes aux

idées simples , et que les progrès qu'on a faits dans les

arts et dans les sciences ont forcé de recourir à de nou

velles nomenclatures, alors les langues sont devenues

plus compliquées et plus obscures. Cette obscurité et

cette complication s'est accrue par les relations com

merciales, par les invasions et les conquêtes qui , mê

lant les peuples entre eux, ont confondu leur langage,

leurs mœurs et leurs idées. L'art de raisonner et de s'en

tendre devenant plus difficile , on a voulu y remédrer

- - I. 4 -
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•r des définitions, et'les définitions faites par des -

ommes qui ne s'entendaient déja plus, n'ont fait qu'é

paissir les ténebres au lieu de les dissiper. C'est ainsi

que pendant tant de siecles , ceux qui se disaient philo

sophes ont corrompu les langues par un jargon inintel

ligible , et par des disputes éternelles sur les mots ont

propagé l'erreur sur les choses, jusqu'à ce que les vrais

philosophes , se resaisissant de la vérité par l analyse ,

remettent les hommes dans le sentier de la nature ,

accordent les mots avec les idées , et réparent les at

teintes que les langues ont reçu de l'orgueilleuse igno

rance. Cette révolution commencée par la philosophie

analytique, sera toujours plus facile chez un peuple qui

a secoué la chaîne des préjugés politiques et religieux,

et a replacé son gouvernement sous les lois immédiares

de la nature. ·

Ainsi, le premier mérite du style oratoire sera la clarté

dans l'expression qui déeoule de l'ordre et de la clarté

dans les idées. - -

Considéré sous son rapport constitutif de l'éloquence,

le style oratoire prend naturellement sa forme de la

" nécessité des choses. Celui qui a à parler durant un

certain espace de tems , dans une grande assemblée, est

obligé par le besoin de soutenir l'attention et de mé

nager ses forces , de mettre du repos dans ses phrases,

de les arrondir et de les enchaîner les unes aux autres.

Le style coupé ne saurait convenir au genre oratoire ;

outre qu'il fatigue l'auditeur par une succession trop

rapide d'idées, de raisonnemens et de tableaux , il ôte

à l'orateur le tems de les bien ordonner, et les moyens

de produire des impressions profondes et durables. En

rendant sa marche plus brusque, plus précipitée, il en

circonscrit les limites , et pour arriver plutôt au but il

le manque. Le style périodique est donc le caractere

distinctif du genre oratoire. '

Il n'y a point de style périodique , sans nombre

et sans harmonie. L'harmonie tient beaucoup de la

nature des langues. En est-il qui aient réuni ces avan

tages à un plus haut degré que celles de la Grece et

de Rome ? C'est là que par un heureux mélange des

voyelles et des consonnes, par la terminaison sonore

et toujours variée des noms qui se déclinaient et des

différens tems des verbes , par la suppression ou l'em

ploi des articles, des auxiliaires , des adverbes, des

pronoms et des particules, selon que la délicatesse
J'
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· du discours l'exigeait,# la diversité des conjonctions;

la fécondité dans les tours , et la hardiesse des cons

tructions , les orateurs déployaient devant les deux

peuples, dont le goût était le plus difficile et le plus .

exercé , toutes les richesses de l'éloquence que four

nissaient les deux langues les plus abondantes et les

plus harmonieuses qui aient jamais existé. Si celle

des Romains nous paraît plus pénible à débrouiller

par la prodigieuse combinaison des membres et des

inversions de phrases, il est probable que ces difficultés

disparaissaient pour le peuple habitué à la parler dès

l'enfance , et à y trouver le signe et l'expression de

sas idées. Ces verbes principaux , relegués si souvent

à la fin de la phrase , produisaient une suspension qui

aiguisait l imagination active, des auditeurs , et leur

causait une sensation d'autant plus agréable , que dans

le nombre de ceux qu'ils s'étaient empressés de deviner,

l'orateur avait choisi le plus propre et le plus élégant.;

Il n'est point encore démontré si cette inversion que .

nous reprochons à la langue des Romains , n'était pas

lutôt l'ordre naturel de la génération des idées et

# l expression des sentimens (1 ). Non , quand les

languez grecque et latine n'auraient pas influé si puis

, samment sur la formation de la langue française, il

' faudrait encore les apprendre pour rechercher dans leurs

grands orateurs, les secrets d'un art dont ils ont possédé

toute la perfection. - -

Ne soyons ni enthousiastes , ni détracteurs de la

langue française. On ne peut se dissimuler que si elle

ne réunit pas au même degré cette harmonie et cet

accent prosodique et musical qu'on remarque dans les

langues grecque et latine , elle a par sa elarté et son

abondance l'avantage d'être la langue de la raison, de la

philosophie, et la plus convenable peut-être à un peuple

libre qui s'est débarrassé de toute espece de préjugé.

Que ceux qui ont lu avec quelque soin nos grands écri

vains disent si elle manque de force et de hardiesse dans

Corneille et Bossuet , d'harmonie , de souplesse et de

douceur dans Racine et Fénélon, de grace et de naïveté

dans Lafontaine , de profondeur et de précision dans

Montesquieu , de finesse et d'atticisme dans Voltaire,

d'exactitude et de sévérité dans Boileau , de majesté

(1) Voyez de le Construction oratoire , par Batteux.
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† et si ra#. n'a pas trouvé dans

Rousseau seul son plus digne et son plus touchant

interprête ? Il n'est aucun genre où l'on ne puisse citer,

dans la langue française , des modeles de goût et de per

fection. Mais c'est aussi la langue la plus difficile à bien

Parler et à bien écrire. Elle a des nuances si impercep

tibles , et pourtant si distinctés dans ses synonymes, une

si grande délicatesse pour ne point descendre du simple

au trivial , une exactitude si exigeante dans le chôix de

l'expression propre, - que ce n'est pas même un mérite

médiocre que de la savoir médiocrement.

Puisqu'elle se plie à tous les tons, elle convient au

style oratoire qui les embrasse tous. On conçoit que sa :

poétique est très-étendue ; nous ne répéterons point ce

que les livres élémentaires en ont dit. Mais il est une

propriété dans l expression , une ciarté dans le style ,

un enchaînement dans le discours, un art dans les tran

sitions , une distribution dans les parties , une variété

dans les tours, une élévation dans les idées, une marche

constante et toujours accélérée vers le but , que l'on ne

saurait trop recommander à ceux qui veulent obtenir

quelque succès dans la carriere oratoire. · · · ·r

Toutes ces qualités pourraient se confondre en une

seule , la convenance. C'est elle qui , assortissant les ,

couleurs au sujet , aux circonstances, aux personnes , *

rend le style oratoire tour-à-tour simple ou élevé, caln e

ou véhément, pathétique ou sévere , indique à l'orateur

ce qu'il doit taire, et ce qu'il doit dire, et la maniere

dont il le doit, et lui commande les bienséances sur

lesquelles les grandes assemblées se montrent si délicates

et si jalouses. Sans cette adresse, dont l'orateur doit avoir

le sentiment et le tact , il s'expose à manquer le but

qu'il s'était proposé, et à recueillir des marques d impro

bation qui l'avertissent trop tard de la faute qu'il a

GO Inn ml1SC. - - |

(La suite dans un prochain numéro. )
- - --

A N N O N C E,

Mémoires sur la rèsolutio», ou exposé de ma conduite dans

les affaires et dans les fonctions pabtiques ; par D. J. GARAT

Un volume in 8°. Prix , 1 o liv. 1o sous , et .. franc de port pour

les départemens , 1 1 liv. 15 sous. A Paris, chez J. J. 3MITs ,

rue des Marais , n°. s , F. S. G. , et chez tous les libraires. -

s Nous reviendrons plus particulie1emént sur ces mémoires qui

eontiennent des détails et des caracteres très - précieux pour

l'histoire. -



,- | ( s ) -

N oUvELLEs ÉTRANGER Es.

A L L E M A G N E.

De Hambourg , le 15 mai 1795.

L. Porte Ottomane sent enfin l'indispensable nécessité de

se tenir en garde contre l'esprit d'envahissement du cabinet -

de Pétersbourg ,. et pour se mettre en état d'y résister avee

succès, elle fortifie sa partie faible, c'est-à-dire sa marine des

tince à agir, s'il le faut, dans d'autres mers que la Méditer

rane e, et qu'elle monte en conséquence sur le pied du reste

de la marine européanne, comme on va le voir par les nou

velles suivantes de la capitale.

•Constantinople, 2 avril. On a lancé heureusement à l'eau

un vaisseau de 74 canons eonstruit ici sous la direction de

- l'ingénieur français Bran.# grand-seigneur, accompagné du

es principaux personnages du divan,grand-visir et de plusieurs

était présent. Il témoigna à l'agent de la République Fran

çaise son contente veut sur l'ouvrage de l'ingénieur Brun. Le

· lendemain , ce dernier fut mandé chez le grand-visir, qui le

remercia affectueusement en le décorant d'une superbe pelisse.

On continue toujours à dire que le traité de subside entre

la Porte et la Suede a été renouvellé sur le même pied que

du tems de Gustave III. Il est aussi question toujours d'un

nouveau traité d'alliance entre la France, la Turquie et plu

sieu1s autres puissances de l'Furope : le tems seul peut mettre

à portée de juger de ces bruits , mais ce qui est certain ,

dès-3-présent, e'est que le ministre de France a de fréquentes
conférences avec le Reis-Effendi.

On assure que ces préparatifs sont - d'aceord avec eenx

de la Suede , de Danemarck , et même de la Prusse , cette

derniere puissance ouvrant aussi les yeux sur les dangers

qui la menacent de la part de la Russie et de l'Autriche coa

lisées, dont les liens paraissent se resserier de jour en jour.

Ce qu'il y a de cêrtain, c'est que le cabinet de Berlin, attentif à

toutes,les opérations et les démarches de ceux de Pétersbourg

et de Vienne, qui ont des rapports plus fréquens que jamais,

se prépare à envoyer un ministre auprès de la Porte Otto

Iºaue qui va elle-même adopter la méthode inusitée pou?

ºile , mais utile et peut être indispensable d'avoir aussi des

*.
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ambassadeurs, ou pour mieux dire de surveillans auprès des

differentes cours de l'Europe , avec lesqtielles l'empire ture .

peut avoir des liaisons ou seulement des rapports de quelque
nature que ce soit. . - • • • · · ·

Les deux articles suivans, de la même date, de Stockholm

et de Copenhague, confirment ce que nous venons de dire

' de l'intelligence des cours du nord contre la Russie.

Stockholn , 12 mai. Les armemens maritimes doivent avoir

lieu cette année sur le même pied où ils étaient l'an passé. '

L'escadre qui se réunira de nouveau à celle de Danemarck,

sera composé e, ainsi qu'elle le fut, de huit vaisseaux de ligne

et de cinq frégates. C'est le vice-amiral Wachtmeister ou

le contre amiral Puke qui en aura le commandement. .. ·

Le voyage du jenne roi pour la Scanie, est enfin décidé. .

Il aura iieu c e printems. Deja le général en chef de l'ar- .

tillerie , Cœderstron , a pris les devants. Pendant ce voyage

qui sera de six semaines , il sera formé un camp dans la

même province. Le corps de troupes qui l'occupera sera

eommandé par le général Plateu. 1 * . . )

· Le régent fait assister journellcmcnt le jcune roi aux séance »

des divers départemens. Déja depuis quelque tems il s'est

trouvé à cclle du collége de la guerie. Avant-hier , il a assisté,..

pour la premiere fois , à l'assemblée du collége de la chan- .

cellerie. Il doit continuer cette espece de travail pendaut !

trois mois, pour se metti e au fait de ce qui concerne l'ad

ministration de la justice et de la police du royyume. , ( .

De Copenhague , le 12 mai. Il est aujourd'hui tres-décidé qne

notre armement maritime de cette année , ainsi qu'on l'a :

déja annoncé , n'en restera pas aux quatre vaisseaux de

ligne et aux frégates dont on soignait l'équipement. Le collége

de l'amirauté a effectivement ordre d'armer en core avec toute la

célérité possible quatre autres vaisseaux de ligne. Ces vaisseaux

sent : les Trois | Couronnes , de 74 c nons ; l'Etoile-Pelaire,

de 74 ; le Séeland , de 74 ; et l'Infoedsreten , de 64. Les

| commandeurs n'en sont point encoré nommés , non plus

que le commandant en chef de l'escadre ; mais on présnme,

au sujet du commandement en chef, qu'il sera donné au vice

· amiral Kaas. , - -

Outre ceci , huit vaisseaux de ligne destinés à faire campagne,

six autres non encore nommés , seront tenus prêts à mett1 e

aussi en mer sans aucun délai, en cas que le besoin vienne

à l'exiger ; et afin que l'on ne se trouve point en peine

pour avoir d'abo1 d les hommes nécessaires à ces équi

pages, il a été enjoint à tous les bureaux de péage , de

retenir, sans exception, tous les matelots enrôlés.

• On voit par tous les avis précédens , que la France a l'in
fluence qu'elle doit avoir auprès de la Porte ottomane. Point

-
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de doute qu'elle n'en ait non plus ûne très-marquée sur le

cabinet de Berlin son nouvel allié, puisqu'il s'entend aujour

- d'hui avec la Suede et le Danemarck, qui n'ont pas cessé d'être

en bonne intelligence avec la République Française. -

Les liaisons récentes de la Prusse avec la Pore ont déja leur

effet très-sensible, puisque, d'après une nouvelle convention

relative aux droits de deuane, qui vient d'être arrêtée entre ces

deux puissances, les négocians prussiens seront trai és désor

mais dans les ports de la Turquie à l'instar des négo«ians fran

sais ou anglais. · · · : -

De son côté , la Porte Ottomane cherche à multiplier ses

amis : ayant appris qu'un graad nombre de Polonais mécon

tens se transportaient sur le territoire de la Moidavie, et que

beaucoup d'autres devaient s'y rendre à leur suite, le divan a

fait passer au hospodar des ordres de les accueillir et de les

bien traiter : mais en · même tems il a suivi les regles de la pru

dence, en iusinuant à ces nouveaux hôtes qu'il fallait qu'ils se

, tinssent dans la plus grande réserve jusqu'à ce que les cir

constances eussent change. | : º !

Des lettres de Varsovie du 14 mai disent qu'un grand nombre

d'officiers polonais sont passés au service de la France où ils

seront placés dans la cavalerie légere , arme dans laquelle ils

servent avec le plus d'avantage. Elles. ajoutent que l'abbé

- Lumchowski, ci-devant membre du conseil suprême , se trouve

en ce moment à Paris ; mais ces deux assertions ne sont que

· des bruits qui ont bcsoin d'être confirmés. - 1 . -

, èSe qui est plus certain , c'est que les couriers sont très

fréquens entre Varsovie et Pétersbourg , et même enrre cette

derniere ville , Berlin et Vienne : or, ne sait pas encore pour

quoi ; mais en attendant qu'on l'apprenne , tous les régimens

prussiens sont portés au cornplet dans la Prusse méridionale.

Le roi tirera un très-bou parti de cette province ; car, d'après

un édit du 24 avril, les fiefs et domaines nobles payeront, à

dater du 1°r. juin pree hain , 24 pour 1oo de ce qu'ils ont

payé jusqu'à préseut. Le clerge catholique payera 25o pour

1oo du produit de ses domaines , et 2o pour 1oo des autres

revenus. Cependant les corps ecclésiastiques , et même les in

dividus qui n'ont pas plus de 5oo florins polonais de rente,

sont déchargés de tout e ira position. Le sort dez habitans de

la sampagne sera en générai t ès amélioré , ils ne payerout

plus l'impôt sur les peaux de bétail tué, et on régiera leurs

relations avec les seigneurs ter siens tout à l'avantage des culti

Vateurs , cette portion précieuse des ruembres de la societé. !

De Francfort-sur-le-Mein , le 26 mai. .. _ .

Des lettres de la capitale de l'Autriche ... en date du 19 mai ,

veulent que les bruits de paix ccient cutieremeat tuaubt s ,

_/--- •A
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'st qu'on regarde la campagne comme ouverte,à cela près qu'on

ne pourra porter les grands coups que quand l'approche de

la récolte aura donne des moyens de pourvoir plus surement

à la subsistance des troupes. . -

| Cependant , cela ne s'accorde gueres avec la note suivante

de Ratisbonne , sous la date du 24 mai , qui dit formellemsar :

Hier a eu lieu la présentation à la dictature du décret impcrial

de cour, daté de Vienne le 19 de ce mois ; le chef de l'Empire

s'adresse en ces termes à l'assemblée généraie des co-états

en lenr présentant les moyéns de faire une paix convenºble.

« c S. M. I. avait d'abord manifesté son intcntion de tourner

les regards de l'Empire vers la paix si desirée. Elle avait, à

cet effet, fait remettre, le 14 fevrier, par sou aubassa ieur

à Berlin, une note au ministere prussien, daus laquelle on

voit évidemment qu'elle a pour fondement l'ouverture de con

cert , - consentie dans la décision de la diete , ct la bàsc de

Pacification ratifiée. - - -

» Dans la réponse reçue le 14 mars , S. Mſ. H. ue s'était

Point apperçue de cet allegement et de cette tra»quiliité qu'elle

avait tant desirée pour l'avancement de la paix. ·

» D2ns la situation très différente à plusieurs egards où sont

aujourd'hui les choses, au moyen de la paix separée du roi

de Prusse, S. M. I. pense qu'il est à présent necessaire que

les électeurs, princes et états d'Empire, entament les conciu

sions de la diete de l'Empire sans délai, ponr accélérer l'œuvre

de paix si desirée par l'Empire, et pour dete1aminer les formes
à adopter ; - •" • . - -

» 1°. Sur une députation d'Empire aussi peu nombreuse

qu'il sera possible. .. : . - | |

» 2°. Sur le plein pouvoir général de l'Empire à donner
aux députés qui seront nommes ; • - -

r 11 3°. Sur le plein pouvoir spécial pour leurs sub délégnés ;

• : • • 4°. Enfin, sur l'instruction à donner aux députés de l'Em

pire pour leur condnite daus les u egociations, en sorte qu'on

' y trouve l'union patriotique et aucunes ma qucs de discor

dance. » » -

S. M. ajoute qu'elle attend avec un vif desir le résultat

de toutes ses operations. - -

Cependant , S. M. I. annoncc qu'il peut être permis aux

états , en vertu d'unc clause ajºutee à la capituiati ou d'élec

tion de l'empereur Léopold en 1 79o , d'envoyer leul s propres

ministres , et de momumer leurs deputes , par rapport à l'in

fluence particuliere qu'ils peuvent avoir dans les négociations .
raais qu'on devait les exhorter de la part de S. M. I. et de

l'Empire , d'arrange1 les pleins pouvoirs qu'ils donue raieut ,

de maniere qu'on y reconnût la chaîne qui les lie à S. M. et à

l'Empire , chaîne sur laquelle repose leur grandeur et leur

aâreté. - -

|
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S. M. I. observe ensuite que le poîds de l'Allemagne dans

la politique , étant fondé ser une heureuse unanimité de la

volonté générale de l'Empire, et sur le concert qui existe

entre tous les états et leur chef , elle a la confiance que les

états ne traiteront pas séparément des affaires relatives à la

pa'x de l Empire, en opposition au contenu en l'art. 8 du
traité de paix de Westphalie , et qn'ils exécutcront le ron

slv vm de l'Empire du 3o avril 1793 , principalement l'art. $

( " ce conclusum , par lequel ils sont engagés , en sas de çon

tinuation de la guerre, de remp ir tous les devoirs que leut

impose leur qualité de membres d'Enpire , jusqu'à ce qu'une

p-ix juste, convenable et acceptable soit faite d'une maniere ,

ç onstitutionnelle. * " , - ' -

La lettre de S. M. I. au ministere de'Berlin , dn 14 février,

contient en substance, que S. M. était disposée à entreprendre

des ouvrages de paix , comme chef de l'Empire , mais qne ren

« on trant plusieurs difficultés, elle souhaiterait de se concertet

avec S. M. le roi de Prusse sur les moyens à adopter, sur»

teut depuis que le bruit était général que 8. M. le roi devait

faire quelques ouvertnres pour la paix. S. M. I. espérait qu'une

* onnaissante plus précise de la marche de S. M. le roi, pourvaix

l eut-être alléger ses travaux comme chef de 1'Empire, au sujet
de la paix.

: ! ! " p
- |

-

Le ministre de Berlin répondit que S. M. le roi voyait avee

plaisir que S. M. I. 'se déclarait prête à employer ses soins

patriotique s, en sa qualité de chef de l'Empire , pour réaliser

une expression à elle adressée du desir général d'une trêve

Q; e S. M. avait envoyé, depuis peu , à Basle, le gtºérºk

major comte de Goltz, et l'avait chargé de sender les inten-. .

tions de la nation française , touchant la paix et les moyens

de la faire ; mais que sa maladie et sa mort avaient suspendp

les négociations. - - º,

Qpant à ce qui a rapport à l'Empire, le ministere dtelais

qu'il n'avait été , ien fait, et qu'on n'avait pu rien faire, attendn

que S. M. le roi avait attendu la ratification impériale pou

chant le parere d'Empire et les déclarations de S. M, I. -

Au reste , une circonstance qui n'avait pas peu servi à

déranger les idées que le public s'etait faites au suj« t de

la paix , c'est qu'au départ du comte de Lehrbach de Vieune,

en a dit par-tout qu'il allait à Munich et non à Bâle, comme

en l'avait d'abord as, nré. Il y a néanmoins encore beaucoup

de personne a qni soutiennent que de Muuich ce ministre 3e

' endra en Suisse , ce point central des négociations avee #
Répub'ique Franç ise. . - -

D'ailleurs, des lettres de Vienne, plus récentes de quçfques

jours , présentent le baron de Bartenstein , collegue d2 comte

de Lehrbach , pour les négociations , comme n'attendant plus
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pour partir que les éerits de la chancellerie d'état que le

ministre , des affaires étrangeres rédige de sa propre main. Ce

dernier travaiile avec une assiduite sans exemple, au poiat

de ne prendre que quatre heures de sommeil. º .

| | | | H o L LA N D E. De la Haye, le 1e". juin.

Il a été sus sis par les représentans François Cochon et

Ramel , à la vente des marchandises et eſfets contenus ººns

les cargaisons des vaisseaux russes et portugais, sur lesºA

il avait été mis embargo dans les ports des Provinees-Unies#"

On a mis en commission une escadre de 35 bâtimens , pour

pouvoir mettre à la voile à la mi-juin. Deux de ces vaisseaux sont

de 74 , quatre de 64 , un de 6o , cinq de 54 , un de 44 ,

quatre de 4o, quatre de 36 , et le reste de 24 à 8 canens.

， Le 29 du mois dernier , les citoyens Grasveld et de Sister,

nommés ambassadeurs extraordinaires près la République

Française, ont prêté serrnent. En prenant congé , le citoyen

Grasveld a prononcé un discours relatif à cette mission. Le

président Hahn a répondu par un autre , où il a dit que la

conséquence du traité passé entre les deux républiques ne

devait pas moins faire changer la face de l'Europe , qu'il ne

le fit dans le siecle passé de la paix de Westphalie.

· · · · · · · ,' . I. T A L I E. - · · · · , : .. ! "
- 4

' Le général Acton, Irlandais d'origine , qui gouverne depuis

plusieurs années le royaume de Naples , sous le nom du prince .

fégnant , a donné sa démission il y a quelque tems , mais

«ette retraite ne ressemble en rien à cellé des minitres dis

graciés. L'ex favori , qui l'est peut-être encore, conserve la

| dignité de conseillér-d état, la grande croix de Saint-Janvier ,

et par dessus le marché ses très-gros appointemens : on ne

«onnaît pas bien les causes de cette démission. Les uus assignent

des négociations commencées entre la France et le cabinet

§'N§ les§ l'attribuent au diſſé end survenu entre

ce même cabinet et celui de Stockholm, par rapport au baron

- d'Armfeld, qui s'applanira , disent-ils, moyennant cette satis

| faction exigée par la Suede , pour la protection accordée par

'un ministre imprudent à un conspirateur. Ce n'est pas le mar

quis de Gallo qui le 1 emplace a comme on l'avait annoncé

§, mais le prince de Castel Cicalo. Le marquis de Gallo

*retournera à son ambassade de Vienne. .

· ° Les lettres de Turin portent qºe le pince de Piémont a presaé

son pere de négocier avec la Fiance , et que le 1oi de Serdaign e,

· déterminé pa1 1es instances de son fils, par celles de l'archevéqºe

de Turin , et plus enco e par le se tinent du danger qu'il court

, en s'opiniâtraat à continuer le guerre , a en eflét entanie des

º euv ertsres de paix. -

t , - t . - -

• · · · · · · · · RÉPUBLIQUE

!
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•

« Séance du septidi, 17 Prairial. . · · ·

Il y a eu hier soir une seance extraordinaire pour le renou

velle ment du bureau. Lanjuiºais a été nommé president ; les

se crétair« s sont : Maragon , Saint-Martin et Bailly.

| Le district de Dinan , départe tent des Côtes du Nord ,

annon ce que Duroi , i è carpentier , Goujon , Soubrany 9

Bourbotte , Peyssard , Romme et Duquesnoi sont arrivés

dans cette coiiimune , d'ou ils sent partis sous une forte

escorte pour sc rendre à l«ur destination. Le peuple de Dinan

qui ne pouvait voir dans Lecarpentier que son plus cruel

eunetti , a cepen laºt conserve sa dignité. Son attitude a eté

tranquille et ferme, et il s'est borné à exprimer son vœu pour

la Convention et à se feliciter de la chûte des montagnards

, qui ont fait son malheur. L'administration offre l'assurance

d'an dévouementsans bornes , et invite la Convention à marcher

d'un pas ferme dans la route que lui a tracée son énergie ,

en frappant saus pitié tous les factieux. Iusertion au bulletin.

· jean dc-B1ie dit qu'il n'y a 4ans tout le Midi qu'un cri

· contre les révoités de Toulon , et que selon toute apparence,

, dans ce m ment la ville est rendue, que l'abondance regne

dans les polis , et que les seigles sont deja coupés. Applaudi. '

, Des ci oyens de la commune de Lyon viennent à la barre

retracer le tableau des forfaits reproches à Javoqnes , Amar

et Albitie. Ces tigres disaient publiquement à ceux qui leur

demandaient des places , il faut les mériter en dénonçant votre

pere , votre me1 e , ou du moins les riches que vous connaissez.

il faut , disait Albitte , deux cents milie têtes de fedéralistes. .

Leurs liaisons répondaient à leurs principes , c'etait avec des

· courtisanes qu'ils passaient leurs momens de loisir. Si collot

mitraillait, Albitte guillºtinait. - - - -

, Genissieux , au nom des comités réunis , présente le projet

le de cº t sur le mode de restitation des biens des conda n ,

, et ies exc ptioirs à taire à la loi qui ordonne cette re .

tution. li expºse que la Gouveation . par son 8 et ret du

14 ſoi ， al d« r nier , a maintenu le principe de§

- à le gºrd des conspirateurs , des émigrés , des fabricateurs

ou distr bºteurs de faux a°signats et de de fausse monnaie »

, et des diiantiateurs de ia fortune Publique ; mais que l'abus

Tome XVI.
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que l'on a fait des lois révelutionnaires rend impossible de

distinguer par des revisions les innocens des coupables , et

qu'il y a moins d'inconvéniens et plus de justice et de loyauté

à rendre les biens aux familles de quelques coaspirateurs ,

que de se mettre dans le cas de retenir ceux des innocens ;

qu'en conséquence , eile a décrété que les biens des con

damnés depuis le 1o mars 1793 seraient rendus à l« urs familles

sauf les exceptions, et sans qu'il soit besoin de revision de

procédures , et qu'elle a ordonné qu'il lui serait présenté

un projet sur la séric de ces exceptions et le mode de rest -

tution. Le rapporteur lit ensuite les differeus article ， qni ie

«omposent, dont trois sont décrétes ap1'ès une legere discus

sion. Ils sont conçus en c es termes :

• «s Art. I°r. Toutes confiscations de bicns, autres que celles

ci-après maintenues , prononcées depuis le 1o mars 1793 ,

,vicux style , par les tribunaux ou commissions révolution

naires , populaires et militaires , et même par les tribunaux

ordinaires jugeant révolutionnairement , jusqu'au jour de

I'installation du tribunal révolutionnaire réorganisé en exé

«ution de la loi du 8 nivôse de l'an III , sont considérées

comme non avenues : les sequestres sont levés ; les époux

survivans et héritier*jouiront conformément aux lois.

· 32 II. Sont néanmoins maintenues les confiscations de biens,

droits et actions de Louis Capet , de sa veuve , de sa sœur ,

de Philippe d'Orléans et de la Dubarry. -

» III. Sont aussi mainteuues les confiscations des biens

de ceux qui ont été mis hors de la loi, à raison de la cons

piration et de la révolte qui ont éclaté le 9 thermidor.

La discussion allait continuer sur les articles suivans lorsque

Doueet demande la parole au nom du comité de salut public.

Il fait part des nouvelles qui viennent d'a river de Toulon ,

et qui ne laissait plus de deute sur nos succès et la 1 éduction

des rebelles. Les troupes de la République sont entrées h'er

16 à Toulon , les révoltés ent déposé les armes. Tout est

rentré dans l'ordre ; les réprésentans s'y rendent aujourd h ti

pour l'y maintenir , et prendre toutes les mesures qu'exigent

les circonstanees. Les ouvriers égarés sont revenus à leurs

atteliers , les matelots à leurs bords , et l'escadre ne tardera .

pas de so1tir. -

A deux heures et demie , les ambassadeurs de Hollande

entraient dans la salle au milieu des plus vifs applaudissemens,

et en tourés des membres du comité de salut public. Sieyes

donne lecture de leurs pouvoirs qui renferment en même

tems la ratification du traité de paix , d'amitié et d'alliauce.

L'un des ambassadeurs prononce un discours. Il dit que c'est

aux Français que les Bataves doivent leur retour à la liberté .

et que les deux nations fraternisant ensemble et unies par

dss bisns sacrés ct iadissolubles, ne tarderont pas de pré
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nter à runivers étonné le tableau de l'âge d'or qui n'avait
•xisté jusqu'à présent que dans les fables de l'antiquité.; # •

Le président , en lenr exp1irnant la sutisfaction de l'Assem•

blée de les voir dans son sºin , y ajoute le voeu que l'allian ce

que le» de nz na ions viennent à contracter soit éternelle º ,

qu'elles se confcºde at, et que ceite q ia rºçu la liberté de

l autre ne s'en sou vienne qne pour la cimenter sans cesse

ar les doux liens de ia ſk ;err it .. il leur donne l'accolade

e, d s1 cu : s seront iusérés an buiietia , imprimés dans toutes

lc» lingucs , envºyés aux armées , a nx départemens et à tous

les age1 s des puissan c es étrangeres. . | --

· Laporte, au non du couiité de sûreté génét ,le , fait décréter

qu'on l i rend a c o np te de l'esprit pt1bile des armées sur

les éven - mens du t**. prairial c : jeurs sºiveus , et de la con -

duite des 1 epr ést utaus en niission aup， ë , d'elles , et qu'il

proposera lc 1 appel de ceux qui n'au1ont pas pris les mesures

convcnables pour exécnic1 la loi de grande police du 1**.

Séance d'oclili, 18 Prairial. . · · º

, Laporte , au nom des comit s de salut public et de législa

tion , p1 opose un artic e ad litionnel an décret : rendu il y a

deux jours conti e ceux qui se perm« ttc 1 t 3'ai rêter ou de piller

les g ains, fariue, et en général les subsistances. Il manquait

à ce décret une peine p1 oportionnée à la natu1 e de ce delit ,

qui ne tend à rien moins qu'i faire périr les habitans des pays

auxquels elles sont destinées. Des 1 estitutions , des amendes .

la solidarité entre les officiels municipanx qiii les autorisent

eu le s t olerent , la responsabilite de» habitans aisés de ces

«ommu es sont sans doute des noyens de répression de ces

abus , mais il faut aussi que celui qui n'a rien et qui est

· intértssé au pillage »oit puni , sais quoi les gens aisés pours

raient devenir souvent la dupe des pauvres, C'est ce cas qui

a été prcvu par l'a1ticle proposé. ll po1te qu'outre les con

dainnations t t contraintes civiles , le » auteurs , fauteurs et

- complie es des piilages «ommis seront punis ; s'il y a eu atti ou

pe meut non armé , d'un e année de détention , et de mort

si l'attroupement était ariné, ' .

Jn membre , 2 u n oni dn comité des finances , demande^

que sur les assignats fabriqués en vertu du décret du 13

nivôse dernier , il soit ouvert un c1 édit de millions au

comité des inspecteurs de la salle , de 5 àd celui de salut

public , de 5oo miile liv. à celui de sûreté générale , de

quinze cent miile liv: à la trésorerie nationale , de cinq millions

: à la commission des administrations civiles , police et tri

bunaux ;.de 1 2 cent mille liv. à eelle d'instrnction publique ,

de 18 cent mille liv. à celle d'agricultnre et des arts , de

9o0 millions à ct lle des approvisionnemens, de 12 Inillions

K 2
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A celle des travaux publics, de 5o millions à celle des secours

ubiics, de 1o6 millions a celle des revenus nationaux , d•

milions à celie de l'organisation et du mouvement des

armées de terre et de mer , de 3o millions à celle de la

marine et des colonies , de pareille somne à celle de s armes

et pondres , enfin, d'un million à celle des relations exté

| rieiîres. Cette proposition est décretée. -

La discussion sur les exceptions a faire au décret qui
- - - - 1 *

ordonne la restitution des biens des condamnés a rep1is ,

les articles suivans ont été adoptés. . 1 ,

, , Art. IV. Sont par illement maintenues les confiscations

prononcées par les jugemcns rendus dans les formes pres

crite s par la loi du 5 nivôse de l'an 3 , relative à la nou -

velle réorganisation du tribunal révolutionnaire supprimé
récemment. - -,

» V. Néanmoins toutes les confiscations prononcées jusqu'à

ce jour , et à quelqu'époque que ce soit , pour prétendu

féderalisme , ou pour recell« nent d'individus, sont dé clarées

nOI1-3VeIlllC8., · - '

, , VI. Les confiscations de biens prononcées contrc les fanx

monnayeurs , fabricateurs et distributears de faux assignats ,

par des jugemens rendus par les tribunaux ordinaires , dans

les formes pre crites par la loi du 1b septembre 1791 , et

autres interprétatives ou additionnelles , sont maintenues.

, , , VII. Il n'est point dérogé par l'a1ticle premier aux

lais précédentes qui ont decreté la coufis cation des

biens des émigrés : en conséquence , nonobstant la dispo

· sition dudit article premier , sont maintenues les confisca

tions de biens de ceux dont les noms étaient inscñts sur

la liste des émigrés , et qui ont éte condamnés ou exécutés

comme tels , merie par des tribunaux révolutionnaires ,

comunission militaire , ou par les tribunaux ordinai1es ou
autre jugeant révolutionnai ement. · · · : .. t,

, , VIII. Les parens de ceux qui ont été condamnés ou exéeu

tés pour fait d'émigration , et qui prétendent que leurs noms

ont été inscrits mal-à propos sur la liste , pouront se pourvoir

en radiation dans la forme ordinaire ; et si cette radiation

est prononcée , la confiscatiou sera sans effet. .

» , lX. Les héritier9 qui voudront ainsi administrer la preuve

de la non-émieration, se rout tenus de p1 e senter leur 1 éclama

tion et les certificats de résidence dans le delai de deux mois,

à peine de 1 déchéance. - ·

· · , X. Les parens de ceux qni ont été pris ou arrêtés les

armes a la main , combattant cont 1 c les Français , ne pour

ront pas user de la faveur accordée par les articles piécé -

dens , dans le cas même où le nom de l'individu ne serait

pàs inscrit sur la liste des emigrés. -

* » Xl. Les comités de législation et des finances feront

4 .

-
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iireessaminent un rappert sur les seconrs que la loi dn 1e mars

1793, accorde aux veuves et enfans indigens des condamnes y

| et dont les biens demeureront confisques aux termes du présent

décret. - - · · · · • •:

, * » Xi I. La disposition de l'art. I°r. en ce qu'elle ordonne

la restitution des biens confisqnés par des jugemeus rendus 1évo»

liitionnaii ement , ne préjudicie point anx droits , créances ,

actions et indemnités de la Répubiique sur les biens des

regisseurs , fournisseurs , comptabics ou dilapidateurs , qui

· auront été condamnés révolutiounairement Les dits droits ,

« réances , actions et indemnités seront réservés pour être

exercés civilemcnt ; à cet effet , les hypotheques et se questres

éi : blis avant la condamnation à mort, tiennent et subsistent,

H en'sera de même pour les biens des fermiers - généraux ;

dans tous les cas où le comité des finances n'aurait pas con•

vcrti , on ne convertirait pas le se questre en opposition con•

formrément à la loi du 23 frinaire. , , - · · · · · · · :

Dou cet , au nom du comité de salut public, confirme les

nouvelles heureuses de Toulon. Il a fallu livrer un coaibat

aux terro istes ; il a duré cinq heures , leur artillerie est

tombée en notre pouvoir. Ils ont perdu 35o hommes dont

5 » tués ct le reste fait prisonnier. Les gardes nationales , les

trompes , Ies représentans se sont bien conduits. Donc et pro

pose d appreuver la conduite de ces derniers et les tesures .

qu'ils ont prises pour la réduction de Toulon , et de décréter

que les troupes de ligne et les gardes nationales ont bien

ni élité de la pairie. Décreté. .. ; - -

Letourneur propose le décret d'acausation contre Escudier ;

il est adopté. Biad, au nom du même comité, fait part d'un avan

tage remporté par l'armée des Pyrénées occidentales sur les

Espagnols. Nous leur avons enlevé un camp , leurs tentes

ct « tfe ts, tué eu fait prisonniers 1oo hommes. Insertion au

bulletin. - -

-

-

:

Séance de nonidi , 19 Prairial.
º

, Un secrétaire fait le ctnre d'une lettre du vérificateur en

chef des assignats qui écrit qu'il sera brûlé aujourd'hni pour

ºt !ze millions de cette ruonnaie, les quels réunis à ceux deja

bºûtés torne »t un total de deux n illiards six cents-vingt-huit
millious reti és de la circulation. . .. -

Balan , au nom du conite des finances , expose que la loi

des 1o, 12 et 15 prairial, concernant la vente des biens natio

maux à , prix fixe, c'est-à dire pour soixante-quinze fois la

valeur du revenu de 179o , produit les effets ſes p us hen

reux. Le nombre des sou»ission a aircs est si grand que les admi

nistrº tions de district n'y peuvent pas su ſfire, ce qni ſa silite

à la nation le moyen d'en tirer un parti encore plus avanta

gºux La Convention a décrété que dans le cas de concur

*

-

K 3
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renee entre plusieurs soumissionnaires , le sort déeiderait

entr'eux de la préference , ne serait-ce pas le cas d'ouvrir des

encheres entr'eux ; ils le desircnt pour la plupart , plutôt

que d'être livré s à la chance aveugle du sort. Il en résnlte

même un abus, Tel : oumissionnai, e ponr avoir plus de chauces

au tirage de priorité lorsqu'il y a concu1 reuee, fait inscrire ,

par le moyen de prêt-noms , six ou hnit fois sa soumission

J our le même bien. Il faut donc decr. te, qu'il y aura en
chere entre les concurrens Elle prodnira nne , e ntvée de deux

milliards de pius. Le rapporteur an aon ce que cr t empresse
ment d'acheter a fait aussi counaitre beaucoup dé biens naº

tionaux qui n'avaient pas i te de elărés. Voici les bâses dn projet

de décret : - - - -

1°. Les sonmissions qui sercnt faites d'après la loi du l *
Prairial, désigneront spécialement les terres, maisons et do

maines sur lesqnels elles porte ont. Les sournissions en

termes , vagues devront être 1 e comrnt uc ées , sous peine de
nullité. - · · ,

2°. Si , dans tes trois jours de la publication, il ne se présente

qu'un soumissionnzire , le domaine qu'il aura sommissionné lui

sera adjugé ; s'il y a plusieurs soumissionnaires, le donaiti°

sera adjugé au plus offrant, le t1oisit ine jour, à six heures

dn soir. \ / · - | | - .

3°. Les soumissions seront reçues , tous les jours, depuis

huit heures du matin jusqu'à midi , et depuis deux heures

jusqu'à six. - ' , ;s · · · · ·

" 4°. Le directoire du disti ict annon « era et désignera par

affiches , les biens qui auront été soumissionnés. -

5º. Les reventes seront stje tes an droit d'enregistrement.

· 6°. Les châtcaux , hôtels et niaisons de plaisance , non

loués en 1799 , seront vendns dans la for ne pi t se rite pour

Hes objets non loués dans la loi des 1 7 et 15 prairial.

7°. Toules connivences , collusions ou fraudes de la part

des commissaires ou des adniir.istrateurs et agcus chargés de

faire les adjº dications, seront punis , d'après la rigueur des

Bois : tou e soumission sera n , l'e , si le soumissionnaire est

dénoncé dire ctcrnent on indire çte mc nt , etc. . - - -

Rewbel dit que la loi du 12 p, airial peut opérer la ruin°
de la République : elle présente un systême desastreux de

financcs , car vendre à six cent pour cent de perte c'est vendre

pour rien. Le prix d'acquisition étant de 75 fois le revenu de

179o , un bien aſfermé ostensiblement mtlle livres, sera payº

soixante-quinze mille livres. Or, cette derniere somme n'équi"

vaut† quatre mille livres de 179o. Il faut ajouter à cº*

considérations, continue Rewbel , que la plupait des biens

du clcrgé, des énig és et de l'ordre de Malthe, étaient loués

à bas prix, le fermier payant de forts pots-de-vin ; ainsi, l'ac

quéreur d'un de ccs domaiaes par la revente d'un sixieme ,
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en payera la totalité. Le•# de salut publie, frappé de ess

ineonvéniens , a appellé deux commissaires des autres comités

de gouve1nement et de celui des finances ; ils travaillent à

perfeetionner le systême des finances , et sont décidés à atta

quer de front les erreurs ae créditées et à déjouer les cupidités

particulieres. Rewbel demande le rapport de cette loi.

Dubois-Crancé l'appuie , de même que Clausel qui observe

· qne le nouveau mode de vente qui devait faire baisser le prix

des denrées en rendant du erédit aux assignats ne remplit pas

»on objet, puisqu'ils continuent de perdre. Mathieu s'éleve

· «ontre les préopinans. Il trouve la principale eause du discrédit

dans la versatilité des décisions de l'Assemblée. Il assure que

si la nation perd à présent dans le prix des ventes, elle gagnera

à mesure que les assignats seront absorbés. Plusieurs autres

membres parlent pour ou contre cette loi. -

| Canbaeérès déclare qu'on nous a abusés long tems sur l'état

des, finances, qu'il faut enfin déchirer le voile, et sur sa mo

tion, la Convention décrete la suspension de la loi dont il
s'agit , telle des adjudications faites, et le renvoi aux cemités

réunis pour présenter un plan de finances. ,

. Boissy-d'Anglas annonce que la Commission des onze fera

· son rapport le 8 messidor.

f

· Séance de décadi , 2o Prairial.

| Un membre , au nom des eomités d'instruction publique

et des domaines , présente un projet de décret tendant à,

, ne pas destiner le ci devant château de Versailles à l'institut

d'un muséum et d'une école nationale , et à transférer à

Liancourt les éleves de la pati ie, enfans des défenseurs morts

| à son service , confiés aux soins de Léonard Bourdon. Le

rapporteur annonce qu'il propose une éeonomie de six cents

mille liv. ·

| Charles Delacroix s'éleve contre ce projet, et il prétend

que cette dépense est peu de chose pour un état aussi riche

que la France , et réclame l'exécution d'une grande idée

républicaine , dont le but est de converrir en un monument,

utile à l'éducation publique , le palais d'une ancienne cour.

Il ajoute que rien n'est pius propre à dejouer les vues des

royal stes , et à allumer le feu sacré du patriotisme , que

- d'installer dans ce palais de jeunes 1épublicains. - -

| Boursault l'appuie , et s'écrie qu'il semble qu'on attend

le retour de Bourbon et de Lambese, et qu'on veuille leur

réserver un brillant asyle. - - - :

Philippe Delville : Ne vous paraît - il pas miraculeux de

former des républicains dans le palais des rois ? Si quelque

chose peut leur imprimer de l'orgueil ct dn mépris pour la

liberté , n'est-ee pas le brillant du palais de Versailles ? L'école

des sybarites, des courtisans et des flatteurs conserve encore la

K 4.
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teinte dn laxe et de la #! Qnels contrastes avec la

· simplicité et la frugalité qni sont les elemens des républi
· cains ? · · • " - - • • • • - º - * -

Après quelques ºutres débats , la Convention décrete fe

rapport du décret portant qu'il serait fait dans le château de

·Versailles un établissement d'éducation publique , et et doune

la translation des instituts da Piieuré-Martin et de Popincourt
à Lié ncourt. ! ", e, -º - - . * - , .,t

Un membre du comité de législation observe qne les tra

vaex de ee comité sont entraves par le décret du 5 ftoreal

de nier , qui porte qu'ii ne sera prononeé aucune radiation

· definitive sur la liste des émigrés que par la convention ,

et il en demande le rapport. Adopté. .. | | " "

Les pétitionnairés sont admis , et occupent l'Assembfée de

leurs intérêts particuliers. L'ou en distingue cependant uti

qui dit que la nation n'a pofiit assez fait pour Voltaire , c et
homme universet. Il sollieite pour lui une statue et l'im -

ression de ses œuvres aux frais de la nation. Cette pro

position est renvoyée au comité d'instruction publique. 7 -- ，

# - - 2 , r * , • • • ' : ; 27 . ::- • • • - . | | - i • tf , '5 ' . º -

Séance de primedi, 21 Prairial.a - , , .. · · : ·

* Les exécnteurs testamentaires du célebre abbé Mabiv se

présentent à la barre , et en faisant hommage à la Conveiitfon

d'un exemplaire de la derniere édition des œuvres de ce phi

lo»ophe , ils , de nandent pour lui une place au Panthéon , en

ccnsidération des servie es qu'il a rend'us à l'humanité et à

la liberté , et cemme un gage de la reconnaissance nationale.

Le président leur repond que les écrits de Mably ont

a - t

-

rendu ee philosophe cher à tous les sages et à tous les amis . .

de l'humanité et de la liberté , et qu e déja il a un temple
: ， , ， ! * 5

d. ns le cœur de tous les vrais républicains. - - ^

Dussaux, littérateur lui-même, qui a connu Mably , et qui

peut être état lié avec lui , devait appuyer cette motion. C'est
ce qu'il a fait avec chaleur. Efle a été renvoyée au comité

d'instruction publique. - - · · · · · ·

- Sevestre , au nom du comité de sûreté génerale : Depuis

quelque tems, le fils de Capet était incom nodé par une enflure

au genou dtoit et au poignet gauche. .. Le 1**. floréal , ces

douleurs ayant augmenté , le malade pe 1 dit l'appétit , et la

fievre survint. Desaut, officier de santé , et l'un des premiers

chirurgiens de l'Europe , que la nation vient de perdre , fut

ehargé de le voir et de le soigncr. Sa probité et ses taîens

repondent des soins qu'il en a pris ; mais la n1aladie devint

plus grave , et le chi1urgien mournt alors. Le coinité nomma

le citoyen Pelle tau , cfficier de santé très connu , t t le citoyen

Dumangin , premier médecin de l'hospice de santé , pour le

remplacer ; mais le malade a succombé hier à deux heures

• apiès-midi. L'on a dressé des procès vetbeux que le ccmité
2 . • • • • | . | ---- . - - • . -

",

| -

^ -

- : --
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'a chargé de déposer sur le bureau. La Convention déerete

# de se rapport au bulietta, 1

" 8évestre lit ensuite une lettre dc» représeutans du peuple
p ès les armées des Alpes et d'Italie, qui annonce que les ter

roºistes avaient essaye de tes soulever , mais que leurs projets

ont échoué , et que des émigrcs qui s'était nt embarqués à

Livourne pour se rendre à Marseif e, ont été pris dans la tra- .

versée. On les a conduits à Grasse où ils seront jugés par le

· tribunal criminel. · * · · · · · ,

· · Cambacerès, au ncm du comité de salut publie, entre dans

· la salle , précédé et suivi d'un grand ndimbre de membres

iiisoruits des nouvelles qu'ii allait annoncer. Il est ac†
· bes plus vifs applaudissemei s. Il dit que le comité s empress

d'apprendre, à la Convention que Lexembourg est refidu, Il

lit en même tens la lettre du général Harry qui a commandé

le siege. C'est le 19 que la capitulation a été signée par le

††º la garuison , composée

'environ dix miile hommes, sortira avec les honneurs de la

guerre , qu'elle déposera sur le glacis, ses armes , canons ,
caissous et drapeaux , et qn'elie prêtera serinent de ne pas

· servir contre la République Française ni ses alliés avant d'avoir

èté échangée individuetien ent. Le général Bender demandait

Huit charriºts couverts , mais ils ont éte refusés.#
· français seront tous remis saus exception au pouvoir de l'armé
f ançaise, et les hábitans qui voudront suivre fa garnison seroni

les maîtres-d'emporter leuis meubles et effets. ( Voyez lui Nou
v elles officielles. ) - .2 i , t , gti 1 ' , ' : ' ! · · l -2

, La Convention décrete que les troupes qui ont fait le siége

de Luxembourg et l'ai mée de la Moselle qui l'a préparé n'ont

pas cesse de bien mériter de la patrie. L'adjudant général Alix,

qui a dirigé l'a tilierie, qui a foudroyé : la piàce, et qui a ap- .

prté la nouvelle de sa reddition , a reçu l'accoiade frater

· n elle du président. , • , · ; : º - · · · , ... *s

| Plusieurs sections de Paris s ºnt venues annoncer à la Con•

vention q u'elles aiiaient remettre leurscanons au dépôt indiqué,

par le comité militaire. - ,- . - t - ! *

* Genissieux a fuit adopter la rédaction définitive du décret,

- ºneernºt la restitution de biens aux pareus des cºndamna.s

* : -- - : , 2 - . · · · · ---
: º

-- " • - - ' , - :

- PARIS. Quartidi, 24 Prairial, 3º. année de la République. .

- - · · · · ·- 2

Il vient de se commettre, dans cette commune, un

cri ne atroce ou plutôt une accumulation de crimes que .

1'intagination a peine à croire, et qui ajoute un nouveaut
trait à l histoire des grands forfaits. * ! #, • • • .

: Benelle, de la section de Popincourt , et membre de
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J'aneien comité révolutionnaire, avait été incarcéré au

moment de la mort de Robespierre. Quelque tems aprés,

il surprit au comité de sûreté génèrale l'erdre de sa
- , • • - - # - :

sortie. - - - " · • · .

· Devenu libre , ce scélérat conserve le projet de se

venger. Le 2 prairial lui semble une occasion favorable

pour le faire ; mais il était déja désarmé. Son inaction le

2it frémir : il redemande ses armes , on les lui Le fuse ;

alors, masquant de l'hypocrisie ses desirs et ses desseins,

il se tient près des autorités constituées pour être a

I'abri de toute inculpation, disait-il ; mais plutôt pour

les immoler, si la Convention eût succombé; la victoire

le trompe ; c'est la Convention qui triomphe. . !

- Une épuration est autorisée dans toutes les sections.

Ce monstre est accusé d'avoir coopéré au massacre du

s septembre, son arrestation est prononcée; sa bouche

avait promis le matin de venir se défendre de ces in

culpations, son cœur lui conseilla de fuir, il fuit; mais

avant de se soustraire à la justice , il veut consommer

tous ses crimes. Il empoisonne sa femme et quatre de ses

enfans ; le cinquieme était absent , dirai-je de la maison

· paternelle ? Le poison est trop lent à son gré, il a recours à

un marteau; de vingt coups il frappe la tête de sa femme, il

en frappe aussi celle de ses enfans , ctl'on vient à l'instant

de les trouver tous morts. - - º .

· La mere , étendue sur son lit près d'un de ses enfans

avait la tête penchée sur celui qu'elle aluitait et qui

'n'avait que sept mois , dernier mouvement de la ten-t

dresse maternelle qui n'avait pu désarmer le barbare. .

- Les cinq cadavres ont offcrt aux yeux de l'officier de

santé les symptômes du poison qui avait commencé le

meuttre , et de l'instrument qui l'avait consommé , et

qu'on trouva sous le berceau. - —-

L'assassin n'est point encore arrêté. Il ne paraît pas

qu'il soit allé se tuer. Il a emporté en fuyant l'argent

que la nation lui avait confié pour solde des ouvriers

qu'elle emploie , car ce scélérat avait une pla'ce.

· Le camp des Sablons , et qu'on dit composé d'environ

12,oeo hommes , a éte levé hier pour être tranféré au Trou

d'Enfer. -

On éerit de Saintes que le 14 de ce mois , Barrere est arrivé

dans cette ville, pour être traduit devant le tribunal criminel

de la Charente inférieure , qui doit le juger.

$uivant une lettre d'Arles, les révoltés de Toulon avaient
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des eomplices dans la commune d'Arles, qu'ils menssaient

jonrnel'enent du pilfage. Ils criaient : Vivent la montagne ! les

jacobins ' la constitution de 1793 ! Ils crachaient au visage des bons ,

«itoyens, en leur disant : Sous trois jours tu verras beau jeu

A Tarascon , c'etaicnt les mêmes propos : à Avignon, les terro

ristes se mettaient en train d è largir ies buveurs de sang. Trois

scel rats d'Artes, traduits de Paiis, en vertu d'uu décret de

la Convention, au tribunal criminel da depatement du Gard .
fire ut relâchés psr les te11oriste1 avignonais , et ils piiient

ha route de Toulon.. - - - | .

· Onze ch loupes canonnieres et plusieurs bâtimens de trans

port étaient partis de l' u on pour s'emparer par le Rhône des

· commu :, es d Arles , de Tarascon et d'Avignon. Dcja ils étaient

entrés dans le Rhône ; mais la brave garnison de T. ur-Saint

Louis, avec une bonne lillerie, s'opposa à leur passage.
· Les bons citoyens d'Arles , en apprenant cette nouvelfe ,

se souleverent d'indignation. Ils emprisonnerent environ cin

quante provocateurs , mais ſes pius sceté rats, premie1s instruits

| de la »on-rcussite des Toulonnais , avaie»t déja pris la fuite

pour aller rejoindre tes bâtimens des Toulonnais , qui étaient
anarés à l'embouch'ure du Rhône. . ' s . ** |

· · N o U v E L L E s o F F 1 c 1 E L L E s. .
-

!
• '

· · A E M É E D E s P y s É N É E s.

· Le général de division Marbot , au comité de salut public.;

: « Citoyens repr'senta s , dans ma tournée dans la premiere

divisiou , j'ai c si onné d'eul ver un camp que l'ennemi avait

place eutre Glossua et Llgoibar , le mouve aient a été exécuté

ax c c s u c c es . · · · · , º, - - . . )

Persuadé que mes camarades en t n tt nd1 ont les détails avee

plaisir , je joins ci le rapport da géné: al Malbot. , , , ， t .

: R. pp vit de l'c t é liiicn du 2o floré il, an 3*. de la République

- Française. - -

| , « Le camp que l'ennemi avait établi depuis qnatre jours .

sur la h ,ute nontagne qui se trouve entre Glossua et Elg°ibar,

a ete attaque aejo r 'hui , à 5 heu1es du matin , par les

troupe - de ta } reIniere division , narchant sur dcux colonnes :

le gent ral Schilt connauda.t celle de di oite, je c ommandais

celle de gauche, · - #

Parvenus avec des peines extrêmes au haut de la montagne,

nous avoos e : e p1is par un bn oniila1 d »i épais , qu'on ne

voyait pas à qºarre pas devant soi. L'ardeur des troupes n'a

pas été ralentie par ce fâcheux contre-tems : il a fallu chercher

à tâtons le camp ennemi. Elles l'ont trouvé ; elles s'y sont

élancé avec cette vivacite et cette valeur qui les a si souvent

conduites à la victoire ; l'ennemi a fui de toutes parts , et

| z
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††， #. de campement ; il avait

léja construit de vastes baraques, nous, lcs avons brûlées .

et nous avous enlevé tout ce qui s'est tronvé dans le camp:

, Le géneral Raoul, qui avait ordre d'inquiéter l'ennemi ,

I'a fait avec succès. .. | | | | | | | | , *,

| Le réuiia de cette journée a fait perdre à l'ennemi un

ºauºp, sar lequel il avait fondé l'espoir de neºs causer

en coup d'iuquiétude : nons lui avons tué environ 4e hom es,

a t 5o , prisonniers , enlevé tontes ses, ten#es et tous ses · effets ;

et nous n'avons eu que 5 blessés , dont 4 tres-légerement.

Ce resultat eût été# satisfaisant , si le b, o illar-i n'eût

favºris la #trais º lººººi, qui a, été mis | dans le plus

# désordje. Le brouillard étºi si épais que le generat
*，lilt, qui, s'était égarº avec une partie de sa cºlonne , est

allé jusques , sur Elgoibar , croyant entrer dans, 2 ºyº
li * ete vigºureusement assailli par l ºn m , mais il la

chasse au pas de# , et l'a poussé ºº position en p -

tion, apres quoi il a fait sa retraite dans le Pius grand ordre
· *!, #ºns, Gtre lnq 1#te-... i. | #a; : º | | | | | , "

, Les troupes employées à cette expédition se sont conduites

avec valeur ; et ont marché avec beaucoup d' r d e , sur tout

si l'on fait attention au brouiliard cbscur dans le quel nous

avions été enveloppés. Les chasseurs de la demi-brigade des

montagnks bni déployé kes quaſites 5 il a es qui les »nt si sou

vent distingues dans la campagne de r1iere. Les grenadiers ºnt

p1 esenté cette Inasse terrible qui renvé: se tôut , mais l'enncmi -

2# leur ardeur en prenau la faite. ) , , lºi

• #sºr, sºie ， ºriº , Moser , sº•

º#our éopie conforme. Sigiié, MoRAND , général de brigade,

ºhef de l'ëtºi-major de l'armèe. " " ' ' " ' !

v - - , * , -

, Certifié conforme. Signé, PAGANEL

Le général de division Hatry , commandant les treupes de la Répu

: bliqué Française devant Luxembourg , aux repre,znlans du peuple

ccmposant le comité de salut public.

* • * •

， *

• i t" Cit6ve ms représentens • je m'empresse de vous annoncer

ie ta l' ace de Luxembourg cst à la République ; la capi

tulation vient d'être signée de part et d'aut1 e , et aujo ai l'hui,

à trois heures , les troupes françaises prend ont possessien

du fort Sain ;'-# de tout le front exterie ur de Sainte

· Marie , ainsi que de l'avancée et de la Porte Neuve. Un tiers de

la garnison sortira de la place le 22 ; le len demain , un autre

tiers , le 24, elle sera entierement evacuée par les Autrichieus.

Je vous fais passer copie de la capitulation.

, , Le géuerat Jourdan et le représentant du peuple Taſot

se sont rendus ici , du momeut que je leur ai fait part des

propositions du géuérat Bender. Aussi-tôt à leur arrivée, les
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articles ont été rédigés et envoyés au commandant de

place , et nous avons la satisfaction de voir qne nous somm#

absolument entrés dans vos vues , et qne les réponses aités

aux différens articles proposés sont absolunent les mêaies

que vous m'aviez envoyées par le retour du courier que je

vous ai expedié. - - · · · - -

i » Sous peu de jours, je vous enverrai les drap eanx que

la garnison aura remis , ainsi que l'état des différe os objets

que nous aurons trouvés dans la place ; les munitions de

guerre , et l'artillerie sur tout , doivent y être immenses ,

à en juger par le feu qu'elle a développe pendant 13 jours. -

| , , Je ne puis assez vous faire l'eloge de la maniere dont ont

servi les troupes dont le commandement n'est confie , oſficiers

et soldats , tous y ont mis la plus grande activite jour et nuit »

et malgré le feu continuel, des plus vifs et de toute espece

que la place faisait , soit sur les travailleurs, soit sur les diffé-.

rens camps , jamais les travaux n'ont été ralentis un instant ;

chacun a fait son devoir. | . ,

， , , Le citoyen Alis, qui vous remettra ces dépêches, a fait

de puis le commencement du blocus les fonctions d'adjudant

général chef de l'état-major de l'artille1ie : c'est un offic er ce

mn èrite. , , Salut et fraternité. . ' Signé , HATRY.

i,

:

•

vouloir bien eontinuer dans son grade ce brave officier, c'est

un acte de justice qu'il merite à tous égards. Signe , TaLoT.

Artis les de la capitulation proposée par M. le général de Bender ,

gouverneur de Luxembourg, pour remettre cette plact au pouvoir

| de s troupes de la République cºmmandées par le génèral de

| division Hatry. · · |

« : Art. l°". ! a garnison sortira avec les honneurs de la

guerre , a nsi que tout ce qui tient au militairé. Accordé. .
- - - - - - - - - - - - * •

, , II.- La garnison sortira de la place le sixieme jour après

la signature de la capitulation, avec armes et bagages, caisses,

chevaux , tambours battans , mêches allumées , drapeaux

deployes , et avec deux pieces d'artillerie de campagne en

autant de caissons de muuitions par chaque bataillon. .. ,

° Répense. La garnison sortira de la place le ti oisieme jour

après la signature de la capitulation, avec arrnés et bagages ,'

caisses, chevaux, tambours battans , mêches altunees, dra

pea•x de ployés, et deux pieces d'artillerie de campagne et

autaut de caissons de munitions pa1 bataillon. Lorsqu'elle

sera , cndue sur les glacis de la place , elle déposera ses

armes , drapeaux , pieces d'artillerie , ' caissons , chevaux

d'a, tillerie et de cavalerie, prêtera le se ment de ne point
- 1 - •- '-» . ) ! • r

servir contre , la République Française ou ses alliés, avant

d'avoir été echangée individuellement et 'grade pour grade ;

elle sera ensuite conduite sur l'aile droite du Rhin, comme

il sera dit dans les articles VII et VIll. " , ... )

» LII. Les voitures et chevaux qui, outre cenx dont la gar

- -

· ' P. S. J'invite mes collegnes du comité de salut public à

-

\
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nison est pourvee, pourraient encore être nécessaires pour la
transport es bagages , et pour moater les officiers qu i n ont

point leurs chevaux ici, seront fournis, ainsi que les bâteaux ,

pour passer le Rhin. . •:' -

' Réponse. Les officiers emmeneront les chevaux et équipages

à eux appartenaus , et il sera fourni à la garuison tout ce

qui sera nécessaire pour le transport de ses bagages , soit par

terre, soit par eau , jusqu'à I cndroit pratiqué pour le passagº

du Rhin. '
-

» IV. On accordera également huit charriots couverts, c'est
à-dire qu'il ne seront l as visités. - #ºpense. Refusé.

, , , V. Les officiers et soldats blessés ou malades , tu état

d'être transportés, seront amenés avec la garnison, et le» voi

tures nécessaires à ce transport , fournies Accordé.

: , , VI. Les malades qui ne sont pas en état d'être transportés ,

resteront dans l'hôpital où ils sont, et où ils seront soignés

par les officiers de sauté y atta hes. Dès qu'il» pourront être

transportés, ils suivront la garnison, ct les voitures et bâteaux

nécessaires leur seront fournis.Accordé : mais ils suivront le

même sort que la garnison. -
- -

, , VII. La garnison marchera en trois colonnes sans faire

aucun séjour , raisoa pour laquclle les marches ne pour1 oº t

pas être plus lcngues que les marcilcs ordinaii cs , e il y nu1 a

entre le départ des colonnes un jour d'iutci valle. A :cordé: .

' ,, VIII. La garnison sera conduite au lieu du passage du Rliiti ,

par la route la plus courte , pendant la quelie il lui sera fon , ni

le pain et la subsistance nécessai e , ainsi que le fou1 age pour

les chevaux , et il sera permis d'envoyer d'avance un officier

au-delà de cette riviere pour y faire préalablement les dis

positions , relatives , à sa marche et subsistance ultérieure.

- Accordé , mais le passage du Rhin s'effectuera à Coblentz.

, , IX. Les chefs ou employés des différens corps ou depar

temens militaires , qni, ayant des provisions , papiers ct

autres cffets à remettre , ne peur1 ont pas partir avec la gar

nison , ne seront arrêtés ici qu autant que leur comn1ision l'cxi

era , et il leur sera permis de prendre avec eux , outre leur

#. et propriété , les papie1 s nécessaires pour rendre

compte de l'objet de leur administration. — Accordé. -

,, X. Les prisonniers de gucrre pourront être échangés ou

reçus à compte de l échange géneral des prisonniers.

Répondu. .. Les prisonniers de gucri e seront 1e. dus saus

échange.

,, XI. Le culte et l'exercice de la religion scront maintcnus

sur le pied qu'ils cxistent dans la ville et le pays duché de

Luxembourg et comté de Chiny. | | | . ' - -

Ré| onse. Les habitans de Luxembourg seront. comme les

habitans des aut1cs pays conquis, libres d'exercer leu1 culte

en se conformant aux lois de la République à ce sujet.

as XII. Pour le mainticn de la police , de la sâi eté des
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personnes et la conservation des propriétés ; les contributions ,

lois et coutumes du pays seront conservées, et en consé

quence, les tribunaux et corps administratifs et judiciaires •

et autres autorités constituées , seront maintenus , de mêtae

que les personnes 'qui les co nposent , daas le même trai

tement et sur le pied qu'ils exis ent. · · · · ·

Réponse. Les habitans de Luxembourg doivent s'en rapporter

à la loyauté françai,e pour leur sûr etc personnelle et celle de "

leurs propriétés ; mais ils seront gouvernés comme les autres

pays conqºus. v . -

, , , Xli I. Les abbayes , convens , mai ons religieuses , hôpi

taux , écoles et autres établissemens pieux , seront conservés

et resteront en possession de leurs biens , rentes et pensions- -

| Renvoyé à la réponse de l'article precédent. · · :

» , XlV. Lcs individus des eouvens et colléges supprimés .

sontinueront à tirer les peusions qui leur ont ete assiguées sur

les caisses affectées à leur paiement.

Renvoyé aussi à la réponse de 1'article XII. -

» , XV. Les capitaux affectés sur les domaines du souveraisº,

les état•, communautes des villes, bºurgs et villages et autres

cerporations seront recon u s, et les rentes acquittées confor

mément aux contrats jusqu'au rembourscment des capitaux ,

qui, non plus que ceux constitués et interêts à charge des par

ticuliers , ne pourront se fiii e en assiguats ni autre papier

mo:inaie. mais en a gent sounant. !

· Répouse. Attendu que par l'ai t. XII les propriétés sont assu

rées , et qu'ii ne p« ut pas êti e fait de lois particulieres pour

les habitans de Ltx mº ou g , ils suivront celles qui sont éta

lies pour tous les pays conquis. - - | .

» , XVI. Les dettes contraetées , les intérêts et fes rentes

| échues avant la présente capitulation, ne pourront être acquittés

« n as signats ou autre papier-monnaie , mais devront l'être es

« »pe ces sonnantes, — Re: voyé à l'a11icle précédent. -- ' !

» XVtI. Les habitans de toute espece actuellement en cette

v#lle ou y r«ſ giés , seront , ainsi que ceux de la province,

protégés cont1 e toute insulte dans leur personne et conservés

daos leurs propriétés , droits, possessions et états, et per

•»t ne ne pourra ê:: e inquiété ni pour les opinions ou actions

qui n'étaient pas de fendues par les lois de ces pays, ni pour

« e qu'il au 1a dit on fait d'une m *niere non contraire auxdites lois

· Réºoºse. La loyauté et la générosité française répoudenr .

suffisamment à cet article, mais les émigrés français, sans

axception et de queique corps qu'ii» puissent se trouver , seront

remis au pouvoir de l'armée frauçaise lors de la reddition de

la place. · . · ·

» » XVlII. Les chassenrs et volontaires qui se sont armés

Pour la défense de la ville , serout compris dans l'article

Précédent de cette capitulation , à laquelle ils participere#:

comme les bourgeois et habitans.
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, Réponse. Ils suivront le sort à la garnison, excepté les *

bourgeois et habitans de la viile et pays de Luxemboui g , !

qui reni reront chez eux après avoir remis teurs rºmes ' '

- » XIX. Les habitans seront , pour antaut que les bàta m e ns '

m litaires et royaux pour ont y sulfi e, dispensés du loge h ent '

des troupes, ainsi que des services et corvées militaires. .

Rép nie. Les habitahs de Luxembourg suivront les lois et

usages établis dans ia Républiq le Fr nç ºise. .. , - : .

, , , XX. Les habitans de cette province qui s'en sont retirés :

pourront y , entrer, sans qu'à cause de leur retraite ils puissent

· être recherchés ni dans leurs personnes ni dans leurs p:o
Rriétés. - Accordé. . * ;- • ... · · · · · · · · · · •'

· · · , XXI. , Il sera permis à ceux des habitans qui voudront"

aller habiter ailleurs , de sortir de la ville et de la province,

avec leurs meubles et effets , ou d'en dispcser , et de leurs

autres propriétés , comme bon leur semblera , et il leur sera

à cette fin délivré le passe port necessaire, de méme qu'aux

officiers et autres personnes pensionnées , at aehées à i'etat .

| . militaire ou civil. — Accorde. - - . |

, * XXII. L'équite suppléera enfin à tout ce qu'on aurait pu

- oublier dans cette capitulation pour l'avantage de la garnison *

· et des habitans , et les difficuites qui pourraient sutveuir dans

les termes de ces articles, ne seront entendues et interprêtées « ,

qu'en leur faveur. .. , * . . - • -- · , · · ·

» Réponse. Les articles de la capitulation étant très-clairs ,*

celui-ci devient inutile : au surplus la garnison et les habitatis
, Peuvent s'en rapporter a la loyaute française. . l

Articles additionnels. . « A1 t. I°r. Au si tôt apres la signa'ure de la

présente capitulation,la porte neuve, dite Notre-Dane, et le fort

Saint-Charles , seront remis à la garde des troupes Françaises,

et il sera envoyé de part et d'autre deux officiers supérieurs

, en, ôtages. · º - -

# » II. Tous les plans , cartes et mé noires sur la place

, seront remis à un officier de génie qui entrt ra dans la place

aussi tôt après la signauure de la capitulation. Il y entrera

pareillement un officicr d'artillerie et ua commissaire des

guerres , afin de prendrc une connaissance exacte de toutes

· les mnnitions de guerre et de bouche qui existent, et il en

sera fait un inventairc. -

» III. Le commissaire des gucrres prendra connaissance

de l'état des caisses publiques et militaires , et de c elles de

tous les corps qui composent la garnison. Il en constatera la

situation , et elles se1ont 1 emises fidellement au pouvoir de

la Republique Française. •

» , IV. Il se1 a fourni au commissaire des guerres français

un état nominatif de tous les individus qui composent la

garnison. » Luxembonrg , ce 7 juin 1795. ;

Signés , BENDER, gauverncur, et llATRY, général de division
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B E L L E s LETTRE S. É L o QU EN CE. -
• •

' : v -

| Fin de l'Art o aloire dans les Républiques.
- ， ' • "- "- . - - - .

| W | U'oN se garde de prendre le style poétique pour le
stvTe oratoire. S'ils ont quelque chose de commun dans

· la grandeur des idées, et i'emploi des figures , ils dif

: ferent essentiellement en ce que le premier ne vit que
d'images et de fictions , admet plus de hardiesse dans -

' l'expression , plus de richess c dans les détails , plus

d'accent dans l'harmoºie , et frappe plus l'imagination

· qu'il n'iatéresse la raison ; tandis que le second plus

• réservé dans sa marche, plus austere dans ses moyens,

* adoucit les nuances lors même qu'il emploie les mêmes

· : couleurs, et subordonne tout à l'objet principal, le rai

| sonnement ou la persuasion. Le poëte et l'orateur tou

| chcnt le même instrument , mais sur un to |!

' ^ différens. ". , è - , , , • A

- Le sentiment est l'une des cordes de cet instrument

· qui ne raisonne jamais en vain , lorsque l'orateur sait
· la manier avec discernement, Lui seul communique la

: vie au style , soutient l intérêt du sujet, et va chercher

au fond de l'ame les mouvemens les plus secrets de

· la nature , ct les plus touchantes émotions du cœur

· humain. C'cst le flambeau que Prométhée dérobe au

· ciel pour animer sa statue. lei , le précepte est inutile ;

· la théorie peut appercevoir et révéler tous les autres

· secrets de l'orateur : elle n'a point dc prise sur le sen

tiinent : il échappe à l'analyse ; il est toat dans lui-même

et · par lui-même. C'est le résultat d'une organisation

#sensible et délicate, d'un instinct moral qui a bien sa

| méthodc de perfectionnement, comme toutes les autres

facultés de l'homme, mais que l'art défigure lorsqu'il 1

veut s'en servir sans en aveir les élémens. C'est l'organe

musical de I'amc qu'il n est pas plus au pouvoir de

, Tome XVI, ' . ' -

n ct un mode
** : 1 , • • .. - : º

/
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1'homme de se donner, que ºe - musical des sons

dont tant de personnes sont privées. On devient phi

la#trope par principe, par raisonnement, par réflexion ;

il suffit d'avoir considéré la longue chaîne des malheurs

de l'espece humaine , pour desirer et rechercher les

moyens d'en améliorèr,le sort.Mais s'agit-il de commu

niquer aux autres cette philantropie ; de verser dans

les cœurs cet amour ardent de l humanité , de les dis

·poser-à la clémen«e, à l'attendrissement, à la pitié, aux

douces impulsions de la nature , et de faire couler de

douces larmes ? Ce n'est plus l'affaire de la raison , c'est

l'ouvrage du sentiment. Le sentiment ne constitue pas

1'éloquence ; mais il n'y a point d éloquence sans senti

ment. Il se manifeste par une pensée , par un mot ,

par un trait échappé comme sans dessein , par une seule

inflexion de voix, par un contraste, par un simple rap

prochement de situation. C'est une des choses qu'il est

le moins facile de contrefaire , et qui cependant , le

croirait-on, a été assujettie à l'empire de la mode. Il a

été un tems parmi nous où tQut était sentimental, romans,

voyages , comédies, dissertations, éloges, vers , prose ,

jargon des cercles; il n'est pas jusqu'à l'opéra-comique

| qui n'eût aussi la prétention d'être sentimentisé. En voyant

nos spectacles, nos académies, nos sociétés , on eût cru

que la sensibilité et la vertu étaient à l'ordre de tous

§ jours et de toutes les actions. Et tout cela n était

qu'une jonglerie et une misérable affectation produites

par les ouvrages de quelques écrivains célebres que la

multitude imitatrice avait voulu singer (1). Il n'appar

tient qu'aux ames vraiment sensibles d'en connaître ct

d'en parler le langage, et d'en avoir une assez haute

idée, pour ne pas le profaner par un culte imposteur ;

elles seules savent distinguer le sentiment faux du sen

timent vrai , comme les oreilles délicates distinguent

dans un concert les tons faux et les dissonances.

Les anciens avaient placé l action au rang des qualités

les plus essentielles de l'orateur ; c'est du moirs celle

- - •

| (1) Nous nous expliquons d'autant plus franchement sur ce

1idicule, que la révolution qui s'est opérée dans nos idées po

litiques en amenera nécessairement une dans les productions

de l'esprit. L'hypocrisie de sentinent ne sera pas plus en bon

neur qne l'hypocrisie de principes, La liberté n'aime et a«.

souſles que ce qui est vrai. ' . - -

*
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qui fait ressortir toutes les autres. Veut-on juger du

pouvoir qu'exerce la délamation ? Il ne faut que cQm

parer l'impression que nous a causée quelquefois un

grand acteur avec celle d'un acteur médiocre. C'était

le même rôle , les mêmes idées, les mêmes sentimens,

la même situation ; mais ce n était plus la meme expres

sion , la même intelligence , la même ame. Tous les

· deux semblaient parler une langue différente , et l'on

ne reconnaissait plus la même piece. Il en est de même

du discours oratoire , quoique les genres soient diſié

1 C11S•
-

.. L'action dans l'orateur est comme toutes les autres

qualités , en partie l'ouvrage de la nature , en partie

celui de l'art. L'instrument vocal est donné par l une,

mais il se fortifie , se dirige et se façonne par l'exercice

et les combinaisons de l'autre. On sait que Démosthenes

avait reçu de la natnre un organe ingrat, une pronon

ciation difficile et un certain bégayement que rendait

encore plus désagréable un haussément d'épaules qui

accompagnait toutes ses périodes. Le Kain parmi nous

avait , dans son début , un organe sourd , dur, peu

flexible et des gestes irréguliers : et cependant tous les

deux , à force de travaux, de soins et d'exercite, étaient .

parvenus à vaincre toutes ces difficultés, et à porter l'art

de la déclamation jusqu'aux effets les plus magiques et
les plus étonnans. - · · · , , r T - . _ : .

Qu'on ne se laisse donc pas rebutter par les premiers

obstacles que semble opposer la nature , ils ne sont pas

toujours insurmontables. C'est dans la jeunesse où les

organes plus souples et plus flexibles prennent plus aisé

ment les formes qu'on leur donne, qu'il faut s'exercer

à la déclamation ; on a remarqué que les jeunes per

sonnes qui apprenaient la musique étendaient peu à

peu leur voix , et-acqueraient , soit dans les cordes

basses, soit dans les cordes aiguës, des tons auxquels le

diapason de leur voix se refusait auparavant. Pourquoi

l'exercice ne produirait-il pas les mêmes effets pour la

déclamation ? Qu'on s'y livre de bonne heure ; qu'on

récite souveut des passages de nos orateurs ; ensuite des

· morceaux de plus longue haleine : qu on les récite en

gravissant des lieux difficiles, au bruit des flots, des

vents , des orages, afin d'assouplir et de renforcer son

organe , et de s'accoutumer aux mouvemens agités de

la multitude. Cette gymnastique de la parole n'est pas
moins utile que çelle du corps, . . , " -

- L 2,
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· Quand le style estr#. et nombreux, la décla

smation est facile ; elle est indiquée par lui. Il n'y a que

le 'style décousu et haché, froid et sans couleur, qui

soit ingrat au débit. Il existe un si grand rapport entre

l'harmonie du style et l'harmonie musicale , que les

- anciens avaient fait entrer la musique comme une partie

essentielle dans l'éducation. Quoiqu'ils lui aient donné

une plus grande extension que nous ne l'avons fait ,

puisqu'ils y comprenaient la grammaire , la rhétorique

et même la philosophie , cette extension prouve du

moins de quelle importance était la musique à leurs

yeux, et combien elle influait sur tout ce qui tient aux

affections de l'ame et à l'art de la parole. -

Si la musique admet dans le chant tant de modula

tions différentes, tant de variété dans ses phrases et

dans ses mouvemens ; si elle évite avec soin la mono

tonie et l uniformité , la répétition des désinances , à

moins qu'elle n'ajoute à l'expression , pourquoi n'en

serait-il pas de même dans la déclamation?Tous les beaux

arts ne sont-ils pas freres ? On ne peut pas , il est vrai ,

l'écrire et la noter, comme on le fait du chant musical ,

parce qu'elle procede par nuances de tons impercep

tibles ; mais elle a pour juge l'oreille , et pour guide

l'expression. Ces deux régulateurs sont infaillibles.

Démosthenes reçut des leçons du comédien Satyrus ,

et Cicéron de Roscius. La déclamation théâtrale peut

contribuer beaucoup à former la déclamation oratoire ;

mais il serait dangereux de les trop assimiler. Sans parler

de la différence qui existe entre le rythme des vers et

la nombre de la prose, entre l'accent cadensé des uns ,

qui est pour ainsi dire une sorte de chant, et le récit

plus naturel qui convient à l'autre, différence que nous

avons déja fait remarquer quant au style ; ces deux genres

ne se ressemblent ni par leur nature , ni par leur but,

ni par leurs moyens. La scene est un pays d'illusion et .

d'enchantement, où tout est aggrandi par l'imagination.

Là , les hommes y parlent un autre langage. Les pas

sions y prennent un caractere plus prononcé. Les yeux

sont frappés par l'appareil des décorations et des images,

Le spectateur préparé d'avance à de grandes émotions,

devient plus exigeant. Il s'attend au développement des

grandes impressions que font naître la terreur ou la pitié.

L'acteur est en représentation de toute sa personne, de

s on este , de son regard et méme de son silence. Sa

déclamation doit donc être assortie aux accessoires ,
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cemme au fonds du sujet. L'Orateur s'exerce dans uir

champ plus vaste, mais moins élevé. Il a plus à prouver

et à convaincre qu'à émouvoir , et quand l'emploi des

grands mouvemens entre dans ses moyens, il s'en sert

avec plus de retenue. )I ne récite pas les productions

d'autrui , mais les siennes ; le peuple qui le sait dirige

, plus son attention sur les choses que sur la maniere. Ici,

la déclamation n'est que l'accessoire ; elle est tout dans

le comédien. C'est précisément parce que l'orateur a

sur lui cet avantage, que son action doit être plus cir

conspecte, quand même la différence ne résulterait pas

de tous les caracteres distinctifs que nous avons in

diqués.

Le genre de la comédie présenterait plus de rappro

chement, pour la déclamation, avec celui de l'orateur,

si la forme du dialogue plus ou moins pressé, n'établis

sait pas une différence essentielle avec celle du discours

oratoire qui est un monologue prolongé, extrêmement

varié dans ses parties. Mais ce en quoi la déclamation

théâtrale peut être utile à celle de l'orateur, c'est qu'elle

rend sa prononciation plus distincte et plus senere; elle

lui communique de l'élévation et de la grandeur ; par

le langage cadencé des vers, elle lui apprend à mettre

de l'harmonie et de la variété dans l'accent périodique

de ses phrases ; et quoique le goût et le tact doivent être

l'unique juge de la mesure de cet emprunt, son influence

n'en est pas moins réelle et son résultat avantageux.

• Tout ce que nous avons dit sur les différentes qua

lités qui composentl'orateur, s'acheve et se perfectionne

par l'habitude. Elle lui donne une investigatien plus

prompte de tous ses moyens, une facilité plus grande

à choisir et ordonner ses idées, plus de souplesse dans

le style , plus de fermeté dans la contenance et la dé

clamation. Elle lui apprend à mieux juger les effets et

à connaître la tactique des grandes assemblées. Elle

étend et assure sa mémoire, cet instrument si utile à

l'orateur, non cette mémoire servile qui ne rappelle que

des souvenirs plagiaires, mais la mémoire des choses et

cette érudition bien entendue dont l'emploi nourrit le

discours d'applications et de rapprochemens heureux.

C'est par l'habitude seule que l'on acquiert le talent

d'improviser , sans lequcl il faut renoncer au titre

d'orateur. - - - -

Quoique les anciens nous aient laissé des discours

écrits qui supposent un long travail du•º#, il ne

,
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faut pas eroire, ni qu'ils les récitassant à la tribune, le

cahier à la main, méthode qui ôte à l'action toute sa

chaleur , et prive l'orateur de l'avantage de maîtriser

son discours d'après les impressions qu'il produit ; ni

u'ils eussent toujours le tems de les préparer à loisir,

Lorsque Cicéron découvrit la conjuration de Catilina , .

et que , poursuivant sans relâche cet audacieux conspi

rateur, il prononça successivement en trois jours, trois

discours au sénat et devant le peuple , aurait-il pu dé

jouer si précipitamment cet odieux complot, s'il n'eût

eu le talent de parler sans préparation ? il a pu travailler

ensuite ses catilinaires pour la perfection de son art, et

le soin de sa renommée, mais assurément il les avait

' d'abord improvisées.

· Ce taient est le fruit de l'étude, de l'analyse et des
connaissances dont nous avoas si fort recommandé l'ac

quisition. On s'accoutume d'abord à parler sur des tables

analytiques un peu #éveloppées; insensiblement on les

resscrre , on les réduit aux seules divisions et sous-divi

sions ; enfin , on n'écrit plus que dans sa mémoire , et

après avoir saisi par une méditation prompte tous les

rappoits de son sujet , on s'abandonne à l essor , entier

de la parole. Qjiand on s'est assuré des idées, les mots

· arrivent aisément ; le style périodique a cela de favo

rable que la phrase que l'on tient appelle la phrase qui

la suit. Ainsi la méthode prêtant à l'orateur son fil se

courable, lui fait parcourir toutes les branches de son

sujet, et le conduit au but, sans avoir négligé aucune

partie. Si l'improvisation jette quelquefois plus de dé

sordre dans le discours , elle lui donne aussi plus de

mouvement et de vie : l'inspiration du moment aug

mente la puissance de l'orateur ; ses expressions en

deviennent plus animées , et ses tours de phrases plus

hardis. C'est alors, qu'armé véritablement des foudres

de la parole, il se livre à l'impétuosité de son génie ,
presse ses raisonnemens , les enfonce pour ainsi dire

dans l'esprit des auditeurs ébranlés , et va remuer au

fond des cœurs les passions, après avoir porté la convic

tion dans les ames. . ' - -- - · · · ·

ue les jeunes gens s'exercent donc de bonne heure

à Part oratoire , non par des amplifications de collége

et ces compositions vagues qui leur sont prescrites par

| le maître. Les sophistes chez les Grecs, les déclamateurs

chez les Romains étaient prêts à parler sur toute sorte

de sujets Ce n'étaiént jamais que des déclamateurs et
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des sophistes. L'orateur ne veut point de sujets de comº

mande. Il faut à son talent un véhicule plus actif et un

intérêt plus réel. Tous ces simulacres de discours lui

déplaisent ; c'est dans la mêlée qu'il aspire à se montrer ,

et qu'il peut cueillir des lauriers qui le flattent. .

Heureusemnet la révolution qui s'est opérée dans

notre gouvernement ouvre aux jeunes gens une carriere

· vaste , où ils peuvent essayer leurs talens. Ils auront les

tribunaux où il est si glorieux et si doux de remplir

les fonctions augustes de défenseur officieux ; les corps

administratifs où s'agitent des questions intéressantes

d'ordre public ; et par-tout la présence du peuple qui

encourage et qui juge. Que d'alimens à la noble ardeur

de la jeunesse républicaine ! que de ressources leur sont

offertes pour mériter de discuter un jour , au sein de

la représentation nationale , les grands intérêts de la

liberté , de la législation et de la politique ! |

On a souvent demandé si l éloquence n'était pas plus

dangereuse qu'utile , et si la vérité a besoin de tous

ces vains ornemens qui la défigurent. On a raison si par

ornement l'on entend un amas de lieux communs et de

sophismes déclamatoires. Ce n'est pas là de l'éloquence , .

c'est une trompeuse verbosité. L'éloquence n'est autre

que la vérité bien conçue et bien exprimée ; elle est

dans la nature , parce que la raison et toutes les affec

· tions de l'ame viennent d'elle. Il n'est pas plus raison

nable d'exiger qu'un homme renonce à l'usage de ses

facultés intellectuelles, qu'à celui de ses pieds et de
ses mains. On peut abuser de l'éloquence ! Oui, comme

' on abuse d'une plante salutaire pour la tourner en poi

son , comme le fer qui protege se change en instrument

homicide dans les mains d'un assassin. Mais à côté de

l'abus il existe, dans le gouvernement d'un peuple libre.

trois garanties bien puissantes ; la moralité de l'orateur,

l'indépendance des opinions qui fait lever un défenseur

pour la vérité , quand l erreur trºuve le sien ; l'instruc

tion et la conscience du peuple qu'il est difficile de

, tromper sur ses véritables inté!èt，. - - ·e -

Nous ne donnons point ces réflexions comme une

poëtique complette de l'orateur : ce serait la matiere

d'un long ouvrage qu'il ne faudrait point traiter à la:

maniere des rhéteurs. Mais si elles renferment quelques

idées saines et utiles sur un art qui doit devenir de jour

en jour plus cher aux Fra»çais , et dont le s# dc la

- - 4
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· liberté a déja créé plus d'un modele, ce n'est point en

vain que nous aurons écrit ce peu de pages.. . .. , :
( 6'et article est du cit, LENoIR DELARoCHE. )

• * , 4

A N N O N C E S.

Bibliotheque physico , économique , instructive et amusante,

année 1795 ( vieux styie ) ou 14°. année ; contenant des mé

moires, observations pratiques sur l'économie rurale ; — les

neuvelles découve tes les plus intéressantes dans les arts utiles

et agréables ; — la de cr pt on et la figure des nouvelles ma

- chines, des insurumcns qu on peut y employer d'après les expé

riences des auteurs qui les ont imaginées ; — des recettes ,

pratiques, procédés , médicamens nouveaux, externes ou in

ternes , qui peuvent servir aux hotntnts et aux animaux ; —

le moyen d'arrêter ou de prévenir ies accidens, d y remédier,

de se garantir des fraudes ; — de nouve iles vues sûr plusieurs

points d'économie domestique , et cn genéral sur tous les

objets d'utilité et d'agi é ment dans la vie civile et privée , ete.

Recueillie et publiée par les citºy, ns PARMEN 1 IER et DEYEUx ;

deux volumes in 12 de 1o o pa es, Prix , 15 liv. broché ; et

x8 liv., franc de port par la poste , pour les départemcns et

les pays conquis. A Paris, chez F. BuissoN , libraire , rue

Hautrfeuille , n°. 2o. - -

| La collection complette forme vingt-deux volumes avec

cinquante six plan c h e s ou quatorze ann es qu'on peut déta

· cher ; les ving premie cs volumes qui forment treize année s, se

· vendent chacun 6 liv. broche ; et 7 liv. 1 o sous , frane de po1t.

La quatorzieme année , qui comprend deux volumes , se vend
15 liv., et 18 liv. franc de poi . | •

| # | Professien de foi du vicaire Savoyard, par J. J. RoussEAU , petit

- format. Prix, 6 liv. broché. A Paris, chez SALLIoR, libraire,

successeur de DIDoT jeune, quai des Augustins, n°. 22.

• Cet ouvrage est le premier d'une collecion qui, par lc choix

· des matieres et par les gravures dont chaque vo ume doit être

orné, ne peut manquer de fixer l attention publique.
\ · • º Appel à l'impartiale postérité, par la citcyenne Roland, femme

du ministre de l'intérieur, troisicme et qaatrieme partie. A Paris,

ehez Louver, libraire , maison Egalité, n°. 24.
-

-

,

· Célestine , ou la victime des préjugés, par CHARLoTTE SMITH ,

auteur d'Anna et de l'Orpheline du château ; traduit de l'auglais

sur la troisieme édition , par la cit. R.... Quatre volumes in-1 2,

imprimés sur caracteres de Cicéro-D1dot et sur papier carré fin.

Prix, 24 liv. broché ; et 28 liv. 1o sous, franc de port par la

poste,, pour les departemens et pour les pays conqnis.A Paris,

shez F. BUIssoN, libraire , rue Hautefeuille , n°. 2o. — On

- - -

*

aftraachit le montact et la lettre d'avis. . s :



R E C U E I L .

DE RECHERCHEs ET D'oBsERvATIoNs

Sur les différentes méthodes de traiter les Maladies Vénériennes ,

ct particulièremcnt sttr les effets du remède connu sous le nem de

Rob anti-syFhilitique, par LAFFecT Et R, co-propriétaire de ce

remède ; in-8°. de 1 5o pcgcs d'impression , caractère Didot ,

résenté à la Convention nationale : se trouve chez l'auteur, à

#, rite des Petits-Augustins , n °. 1276; prix , 3o s. pour

Paris , et 4o s. flanc de port, pour les départemens.

Extrait de la. DÉCADE PHIrosoPHIQUE, LITTÉRAIRE
, .. ET POLITIQUE, du 2a Brumaire dc i'an troisieme. (1) -

—

LouvRAcE que nous annonçons intéresse si vivement une partie

, de l'humanité souffante, que nous croyons devoir nous eumpresser d'ea

rendre compte. L'auteur paraît avoir fait une étude approfondie de

la matière dont il s'occupe , et la confiance qu'il ne soiiicite poiet,

mais qu'il inspire, naît des développemens qu'il présente avec le ton

de la vérité, ton qu'il est facile de ne pas confondrc avec celui d'une

présomption suspecte, ou d'une mauvaise foi criminelle. Il écrit en

s'appuyant , comme il le dit lni-même , sur l'autorité des faits et de

l'observation. - - | - - -

Guidé par les praticiens les plus estimés, il passe en revue les diffé

, rentes méthodes de traiter les maladies vénéricnnes ; il parle sommai

:

rement des unes, et de quclques autres avec les détails qu'exigent l'in

, térêt des malades et l'importance de l'objèt.

Il répète, d'après des écrivains connus , qu'on a trouvé dcs remèdes

contre ce ſléau , dans le règne animal, dans le régne végétal et dans le

règne minéral. · · · · .

Comme le règne animal a fourni peu de ressources, ou des resseur

ces peu ccrtaines, pour la guérison des maladies véaériennes; que les

raticiens n'ont pas été plus beureux dans les combinaisons qu'ils ont

§ de certaines substances , présumées spécifiques dans les trois rè

gnes; et qu'cnfin le mercure ct ses différentes préparations ont long

tcms obtenu une preférence presque cxclusive, le citoyen Laffecteur

s'occupe d'abord particulièrement de ce minéral. -

Il puise dans les sources respectées par tous les savans cn médecine,

-

-

- :

(1) Ce journal est cité ici, parce qu'il jouit de l'estime des gens instruits ,

eomme de l'approbation des gens de goût. Il ne se borne pas aux objets scien

tiliques. Il est en même tems consacré a la Littérature, aux Arts , à la fMorale ,

à l'Agriculture et à la Politique ; et ces differentes parties y sont traitées dema

nière à laisser apercevoir qu'il est ecrit p r des pluines exercées dans ces divers

genres. La Morale s'y montre toujours sous la forme amusante d'un conte, d'un

dialogue, ou d'une allégorie. Des pièces fugitives en prose et en vers , l'analyse

des ncuveautes théâtrales, etc. centribuent encore à l'agrément de cet ouvrage ,

qui paraît tous les decadis. C'est au Directcur de ce journal , rue 1'hérese, près

la rue Heivétius, à Paris, qu'on s'adresse pour s'y abonner. Le Prix e:t de 28 liv

pour six mois, et de 55 l. pour l'annee, franc de port, dans tous les départsmcnse
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les preuves alermantes et décisives des cures incomplètes qu'on opère

par le mercare , des accidcns qiii résultent de son cdministratiºn, dcs

inconvéniens de son usage, et tes mattx incalcu'cbles qui ºn sont la suite.

Il parle , d'après les praticiens les plus célèbres , du mercure ct de

ses préparations ; des vertus spécifiqucs de ce minéral, de l'incerti

tude de son action , et de ses inconvéniens , soit qu'on le donne cn

, frictions , soit qu'on l'administre iñtérieurcrnent. . -

Nous ne nous arrêterons pas à faire ſ'analyse de cette partie de l'ou

vrage du citoyen Laffccteur, qui n'est elle-même qu'une analyse de ce

que les meilleurs auteurs ont écrit sur cet objet , maiz nous invitons à

lire attentivement cet article dans son rccucil : il est d'un intérêt géné

ral , et l'humanité l'exige. | - -

Si la première partie du recueil du citoyen Laffccteur afflige ceux

qui croient que le mercure est le seul spécifique contre les maladies yé

nériennes, combien est rassurante la certitude qu'il donne, toujours

d'après des autorités irréprochables , que la classe immense des végé

taux est féconde en ressources contre cette cruelle maladie ! - -

· Il affirme et prouve : que cette méthode est douce et sans incon

» véniens ; que les végétaux guérisseut aussi promptement et aussi sû

» rement que le mercure ; qu'ils n'altèrent pas , comme lui , la,cons

» titution des malades; qu'ils ne dégradent pas les parties constitutives

» des orgares ; qu'iis ne portent pas , comme les mercuriaux, le

» trouble dans l'ordre des fonctions animales; que leur action est

» paisible ; qu'elle peut être combinée, modifiée suivant les circons

s, tances ; et qu'enfin il faut les préférer pour le traitement des mala

» dies vénérienncs. » · -

C'est encore dans l'ouvrage du citoyen Laffecteur qu'it faut lire le

développement de ces vérités : il nous a paru sans réplique. .

Une objection naturelle se présente ici nécessairement, Pourquoi les

végétaux n'ont-ils pas obtenu la préférence qu'ils méritent sur le mer
Clit# préparations ! . . s · · · ·

•s ，est que , dit l'auteur, le traitement par les végétaux exige une

» été le des tempéramens, des climats, de la vertu des plantes qui,
y

3
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» des traitemens mercuriels ; - -

» C'est qu'on n'a pas toujours fait le choix heureux des végétaux

» analogues à la constitution des malades , qu'on n'a pas assez calculé

» les doses auxquelles il fallait les prescrire , qu'on ne les a pas com

binés , variés à propos ; qu'on n'a pas saisi ies circonstances favo

rables ou opposées à leurs effets; en un mot, qu'on a méconru ou

contrarié la marche de la nature et la tendance des humeufs vers

une évacuation plutôt que vers une autre , en tentant de la portdr

ailleurs par des efforts inutile5 et dangereux. . -

» JJe ces inattentions et de ces erreurs devaient nécessairement ré

º suiter une soiution peu satisfesante, et le découragemcnt des gens

| de l'art : aussi ont-iis dirigé toutes leurs études, tous leurs efforts .

vers tinc méthode dont ils n'ont jamais pu se dissimuler les dan
gets , quc beaucoup ont adoptée à reglet , et que les vœux réunis

)

.
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transportées ou transplantées, ne donnent pas constamment les

mêmes résultats ; qu'une simple routine , par cºnséquent, est sou- .

vent en défaut; que le découragement suit des épreuves incompiètes,fº

que l'homme de l'art, pressé de jouir, rentre dans la route#



| , * , t - - , º )

» des médecins et des malades doivent enfin faire proserire entière»

» ment. » - , , ' - -

| Le citoyen Laffecteur termine cet article par la réflexion suivante :

« Fxiste-t-il un médecin qui n'ait pas gémi plus d'une f is sur l'im

» pttissance de son art , sur les ressources infidelles qu'il lui présente ;

» et qui , dans le désespoir que lui a souvent donné l'état critique de

» plusieurs de ses malades, n'ait pas désiré la découverte d'un rem$da

» dont les cf ts fussent assurés et constatés par des épreuves sans ré•

» plique. » . - , · · · · · Lz : · · --

ð trouve ensuite dans le même recueil, l'historique circonstancié de

certe découverte en médecine, qui remplace, avec des avantages infir

nis, le mercure et ses préparations. . - - -

, On y voit avec quelles précautions, quelle sévérité, quelle authena

, ticité , ont été faites les épreuves qui devaient constater lés vertus dece remède, connu sous le nom de Rob anti-syphilitique. A

' On y lit les actes les moins suspects, les témoignages les plus dé

cisifs en sa faveur , et qui démontrent en outre qu'il ne contient pas

· de mercuré; qu'il est uniquement végétai, et qu'il est le spécifique dé

siré par les médecins , contre les maladies véaérienties. - - -

· C'est un grand noir,bre de médecins et de chirurgiens connus , qui

affirment ces vérites; on ne peut pas les révoquer en doute , sur-tout

après que la société de médecine de Paris en a garanti l'authenticité

par son suffrage. , _ ^ | - :

Le citoyen Laffecteur ne s'érige point en juge dans sa propre cause;

il n'exige point qu'on le croie sur sa parole : il laisse naître la conviction

du simple énoacé des faits qu'il expose et dcs preuves qu'il produit

· · Mais sachant qu'il a dans ses mains le moyen de sauver les incurablea

· vénériens, de guérir les malades de cette espèce, à qui on n'ose pasad

| ministrer le mercure, ou à qui on ne l'administrë pas sans danger ,

comme ceux chez qui le vice vénérien est compliqué de s:orbut, d'af

fections de poitrine, d'affections ncrveuses , de grossesse récente ou

avancée , # dyssenterie, de crachement de sang , d'une disposition

prochaine a la cachexie, au Emarasme, à l'appauvrissement du sang ,

, etc, , il a le courage que lui donne le sentinent de ses forccs et da sa

position, et il demande que le Rob anti-syphilitique soit administré,

, dans ies hºspices nationaux , aux malades vénériens qu'on ne traite

oint sans danger par le mercure ; offrant , pour cet usage seulement •

e le fournir avec le sacrifice de son bénéfice ordinaire. . , , ,

, Suivent vingt-quatre observations de guérisons opérées par le Rob

- anti-syphiiitiqiie, qui prouvent, d'une part, à quel degré d'énergie

peuvent parvenir les ravages de cette maladie lorsqu'on la néglige ,

ou lorsqu'on n'emploie , pour la combattre, que les remèdes mercu

· riaux ; et qui prouvent aussi l'efficacité de ce remède sur les malades

réputés incurables. - · · · · · · · · · , ·

| Ici, comme dans le cours de son ouvrage, le citoyen Laffecteur ne

, se prévaut ni de ses connaissances, ni de ses observations person

ne"ies ; celies qu'il transcrit sont extraites des procès-verbaux dressés .

par les commissaires de la société de médecine de Paris , ou signés

par des médecins et chirurgiens d'une réputation sans reproches. -

| Mais il est un genre de maladies vénériennes , dont beaucoup de

personncs saut affectées, sans le savoir : elles sont conaues des mé

2-/ - - -
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deeins, sous le nem de maladies vénériennes chroniques, sans shnee

évidens, c'est à-dire, masquées, dégénérées ou compliquées. Le citoyen

Laſſetteur, toujours en puisant dans les sources les moins suspectes, a

inséré dans son recueil l'extrait analytique d'un traité sur ces maladies,

qu'on doit consulter avec attention , les femmes sur-tout.

Cette partie du recueil a pour objet de faire connaître « une maladie

» qu'on porte souvent , sans s'en douter ; qui , assoupie pendant plu

» sieurs années, se développe tout-à-coup avec activité; qui , dégé

» nérée de sa nature primitive , prend un caractère qui paraît lui être

» étranger ; qui se montre souvent sous l'aspect trompeur de maladies

» tout-à-fait différentes ; qui fait des ravages d'autant plus certains ,

» qu'on en méconnaît le principe ; qui , déguisée sous toutes sortes

9y' † formes , échappe à la sagacité des maîtres de l'art ; et élude l'ac

» tion des médicamens. » -

Le citoyen Laffecteur présente les preuves de l'existence de ces ma

ladies, ſeur description , leur marche , leurs causes, leurs siéges,

leurs effets, leurs signes, et des vues générales sur la méthode cu

rative qu'il convient de leur opposer.

Il est impossible , d'après le développement des principes consignés

dans le traité que nous lisons, qu'on administre le mercure contre

les maladies chroniques; il est même démontré que les végétaux sèuls

peuvent sauver ceux qui en sont affligés : plusieurs cbservations incon

testables ont prouvé qu'elles ne résistaient pas au Rob anti-syphilitique ;

on en verra dix exemples remarquables et très-consolans dans leurs ré

sultats, a la suite de ce traité, auxquels nous rcnvoyons.

Enfin le citoyen La#ecteur complète et termine son recueil par quel

ques observations sur les maladies vénériennes des noirs , sur le pian,

sur la lèpre. Elies sont extraites de l'ouvrage d'un médecin qui a suivi

pendant plusieurs années les maladies des colonies, et principale

ment celles des noirs ; et ce médecin déclare qu'il n'a jamais em

ployé le Rob anti-syphilitique sans succès, dans les cas décisifs pour la

guérison des maladies désespérées qu'il a rencontrées aux îles, dans sa

longue pratique. - -

• Si nous nous sommes étendus sur le compte que nous venons de ren

dre du recueil du citoyen Laffecteur, nous avons eu en vue le bien de

l'humanité, auquel nous croyons coopérer en inspirant le désir de con

maître un ouvrage que nous jugeons, sous tous les rapports, digne d'être

lu par les gens de l'art et les malades; il est écrit avec sagesse avee pu

reté, et , nous le répétons, avec le ton d'une vérité persuasive, auquel
il est difficile de résister.

# •

DÉ cR E T D E LA C o N v E N T I o N N A T I o N A L E,
i ' . - - , º -

Prononcé dans la séance du 21 Brumaire de l'an troisième.

Le Citoyen Laffecteur offre à la Convention un Ouvrage intitulé : Recherches

et Observations sur les effets du remède connu sous le nom de RoB ANTI-sYPH1

xxTIQUE Il demande à être employé pour le traitement des incurablº.s venericns.

La Convention décrète la mention honorable dc i'offrande, et renvoie la de :

† au comité des Secou.s publics, pour y statuer et faire un rapport, s'il

y a lieu. - - -

•-•
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· A L L E M A G N E,

De Hambourg, le 28 mai 17s .
A*

Le lettres de Constantinople du 15 avril annoncent la

consolante nouvelle de l'ariivée des bâtimens chargés de grains

attendus d'Alexandrie. Ces se cours viennent bien à propos ,

car la famine commençait à se faire sentir vivement dans la

capitale. -

Actuellement qu'on est délivré de la crainte de ce fléau ter

rible , et qu'on a la liberté d'esprit que procure, sinon l'abon

dance , du moins la certitude de ne pas mou 1ir de faim. On

· en profite pour s'eccuper sérieusement d'une partie des amé

liorations dont la chose publique a besoin. Par exemple , dans

le nombre des établissemens à l'eui opéanne , que le divan se

propose de former, on remarque celui d'un nouveau corps de

ge n i e et d'une école ita lienne et française. La tactique va aussi

être infinirnent rapprochée de celle du reste de l'Europe.

Le vaste empire de Perse, ap1'ès avoir été long-tems en proie

· à toutes les horreurs de la guerre civile , vient de tomber en

entier sous la domination de l'eunuque Aga Mahmed Kan. Le

vaie queur s'est rendu maître de son ennemi Fotfahkan , lui a

fait crever les yeux , l'a confiné à Lehuan , et a transporté le

siége de l'empire d'Ispahan à Chiraz. -

Il est vraisemblabie , d'apres cet état des choses dans la

Perse , que la Porte Ottomane n'a rien à redouter de ce côté ;

ce qui lui ménage plus de forces pour résister à la Russie, ou

p

1nêm e pour 1 evendiquer sur elle par les arrnes ce qu'elle a .

perdu. D'ailieu1 s , elie ne sera pas seule dans cette entreprise.

Les cours du Nord et celle de Berlin, feront, selon toute appa

rence, en sa faveur une diversion qu'elle peut leur rendre en

attaquant la Russie sur p'usieurs points , et notamment du

côté de la Crimée. La Prusse a l'intérêt le plus marqué à ce

que la Russie ne s'aggrandisse pas trop aux dépens de la Po

logne , comme le démontrent les réflexions suivantes, dont la

justesse sera facilement sentie.

Les provinces méridionales de la Pologne, cennues sous

le nom d'Ukraiae, fournissaient à la Silésie des bœufs , des
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eochons, des moutons, ete. Elles nourrissaient les fabrieans

et entretenaient les fabriques prussiennes de matieres ciues ,

qui travaillées dans ces fabriques , se revendaient en grande

partie en Pologne ou en Allemagne. Ces provinces au pou*

vóir de la Russie, une partie du commerce de la Prusse, celui

· de la Silesie sur-tout tombe nécessairement ; car ou la Russic

établira des fabriques dans les pays envahis, et enverra ses

marchandises à Cherson , cu elle enverra par la mer Noire

les matieres premieres et non ouvrées. Sa domination sur cette

mer lui facilite les moyens de vendre les b•ufs de Pologne en

viande salée : les peaux, elle les fera travailler chez elle ,

ou elle les vendra aux Anglais. Cette nouvelle pente du com

merce de bétail doit avoir une grande influence dans la grande

Pologne, non-seulement sur les fabriques de drap et de cuir ,

mais encore sur l'agriculture. • . - -

• Mais les effets de cette domination de la Russie en Pologne

ne se borneront pas à la Silésie et à la grande Pologne ; ils

s'étsndront à la Prusse orientale , et sur tout au commerce

' de Konisberg. La Lithuanie avait trois débouchés sur la Bal

tique , savoir, Riga, Libau et Konisberg. Les palatinats de

Polo ck , Miusk , une partie de celui de Vilna, et la Semigalle,

· cnvbyaient leurs productions à Riga en Livonie ; la Cour

lande et la Samogitie à Libau 1 et les palatinats de Wilna ,

Troki et Nowogorod , qui sont les plus considérables , en -

voyaient les leur à Konisberg. Le commerce se fait à Riga par

la Pwina, à Libau par terre , et à Konisberg par le Hiemen .

C'est à ces trois ports que la Lithuanie fournit du bled. du

lin , du chanvre , du bois de mâture et de construction , de

la potasse, du goudron , etc. Il est clair que si la Russie

• reste en possession de ces provinces, le commerce de Konis

berg sera entravé , soit par des défenses d'exportatios , soit

par des droits exerbitans ; il peut même être absolument

+ 2éanti , si la Russie fait creuser depuis le Hiemen jusqu'à la

Dwina un canal qui , au moyen des 1ivieres et des lacs de

la Samogitie , auirerait dans les ports de Riga et Libau tout le

commerce de Lithuanie . | - - -

Pologne, non-seulement rend nulle la part dévolue au roi de

Prusse , mais détruit même les avantages qu'il retire de la

Silésie et de la Prusse orientale. -

. il faut remarquer encore qu'une grande partie de la cava

lerie prussienue est montée sur des chevaux polonais, que

dans aucun endroit de la Pologne on ne trouve si bons qu'en

Ukraine ; e afin, la part de la Russie duns «ette nouvelle inva

· sion de la Pologue , la rend maîtresse d'un pays presqu'aussi

étendu , presqu'aussi peuplé que toutes les possessions p1us

siennes prises ensemble. .. , - , . .. · · · · · · ·

- -

• * - - - • - - -

º ** - · · · - - • • • - - " , s 1 ; #- : - >: • · - - *: - - - -- - -
- -

•. -

-

-
-

-

Il est donc évident que la Russie par la possession de la -

|

|
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• · Les dernieres lettres de Stockholm du 23 mai disent que Ie

. ministre de France n'a pas encore eu son audience pnblique ;

elle est remise au retour du roi, que le régent son oncle fait

| voyager dans les différentes parties d , royaume dont il va lui

rerº e ttr e les rênes ;- l'un et l'autre sont it cessamment attendus

dans la capitale. La plus grande union regne toujonrs entre la

Suede et le barremarck ; elle , emble même se resscr er, s'il est

· possible , en raison des brnis d'une alliance entre l'Autriche,

, la Russie et la Grande-Bretagne. . -
-#

-
- -

-

-

º - · · · De Francfort-sur-le-Mein , le 5 juin. -

Suivant des lettres de Berlin du 3o mai, le gouvernement

' prussien s'occupe, avec une grande attention , à consolider son

pouvoir dans la partie de la Pologne qui lui est échue , et qui

porte aujourd'hni le nom de Prusse méridionaie. Il semble

chercher , autant qu'il est en lui , à amener cette contrée au

régime suivi dans les autres états , pour la fondre , pour ainsi

dire, avec le reste de ses possessions, et lui inspirer le même

esprit. Les mêmes lettres rendent aussi compte de la mort d'un
· ho nme célebi e et digne de l'être. , , * •

- Le 27 de ce mois, vers les 11 heures du soir, mourut ici

· '. à la suite d'une maladie de nerfs , dans la soixante-dixieme an

- n ec de son âge, un des plus grands ministres d'état de toute .

' i #urope ; savoir, le célebi e comte de Heizberg ; il a servi sa

· · pat1ie pendant près d'un demi-siecle , et jusqn'à la mort du

grand Frédéric II il en avait été le confident intinae. Les lettres .

p et dent en lui un savant du prem e r ordre, et, à ce que I'on

assure , les savans un protecteur utile, - |

· Il était curateur de l'académie des sciences de Berlin , ainsi #
qne memb , e de plusieurs a t , e S societés litte»ai 1 es. · ·

-

• On ne sait trop si l'on doit regarder cornme un achemine
A - ， • - • - - -

ment à la paix les dispositions contenues dans le bulletin sui

vant de Wesel , en date du 24 Inai. . - • • *

Nous avons reçu ici un traité daté de Bruxelles le 26 mars ,

et de Heidelberg le 7 aviil, fait entre la cominission de rançon

irnpériale royaie et celle de la France, concernant les indivi

dus non con, battan s des denx parts. Ce ti aité , omsiste en cinq

artie les dont voici le contenu : - • • - -

· 1 °. Les individus non combattans ne seront pas considérés

com ne prisonniers de guerre , et seront reu dºs sans échange.

2 o. D 'a p rès ce principe , les a mées 1 espectives devront réci

p re que ment livrer, aux # rerniers avant-postes, tous les indivi
dus e on combattans ſaits pi i otnie1s avant les hostilités . " s1 :

• 3º. Ce principe sera à l'avenir observé scrupuleusement, de"

so : e que les in ividns non combattans seront fivrés , anssi tôt .
-

que possible, aux avat,t postes , des que par leur unifortue e'u -
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d'autres témoignages il sera reconnu qn'ils n'ont pas été du

nombre des combattans. - -

4°. Une copie du présent accord sera envoyée aux chefs des
armées respectives, pour qu'ils donnent ordre de le faire exé

cnter sans délai de point eu point. . _ *

5°. Cet accord sera publié sur-le-champ dans les endroits

où sont les prisonniers , afin que ceux qui ne sont pas des

individus combattans puissent s'annoncer.

A ces cinq articles est joint un détail exact de tous les indi- .

vidus qu'ils concernent , et teut est signé du côté I. R. , par

le lieutenant-colonel de Wackenbourg, et du côté des Français

Par Alex. Latour, adjudant-général et chef d'une brigade. .

A

, Tont semble entraîner l'empereur vers la paix Plusieurs

· membres du corps germanique l'abandonnent , les uns velon

tairement , les autres entraînés par les circonstances. Par
exemple, les Wurte mburgeois, dumoins s'il faut en croire des

letIres , de Stutgard, ont tellement tourmenté leur nouveau

due pour l'engager à accepter la médiation de la Prusse , qu'ils

sont parvenus à lui faire engager sa parole qu'il l'accepterait

sans délai. Les Français doivent avoir profité de ces dispositions

pour obliger le duc à se déclarer neutre dans un terme très

«eurt. D'ailleurs, on écrit positivement de Vienne : Personne

me doute plus à présent que le comte de Lehubach ne soit

allé à Basle pour le grand ouvrage de la paix, et l'on présume -

que la diete de Ratisbonne joindra aussi à M. Barte instein,

envoyé pour le même objet, une députation particuliere et
choisie.

Voici ce qu'on ajoute à l'appui de ces conjectures : On

# très-précisement que M. Hardemberg , ministre prussien ,

est allé à Berlin , et son premier secrétaire parti pour Paris ,

à l'issue d'une conférence tenue à Huningue, entre des agens .

de la France, M. de Wayz,de Hesse-Cassel, un envoyé palatin

baviere stipulant pour 4es Allemands. Le départ de ces am

bassadeurs est attribué à des négociations très-avancées avee

l'Autiiche, qu'il s'agit, à ce qu'on prétend , de déterminer à

consentir la cession du territoire voisin d'une place forte de

France. Le correspondant de Newied, sur la foi duquel on

donne ces nouvelles douteuses, en date du 23 mai, ajoute que

l'ambassadeur français eut ces jours derniers une conférenee à

une demi-lieue de Basle avec un officier autrichien.

H o L L A N D E.

La Haye, le 31 mai. Avant-hier , une députation du comité

pour les affaires de l'union, vint offrir aux états-généraux le

plan pour l'assemblée générale du peuple de ces provinces, et

la formation d'une garº° ° ° ---!-.
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Ce plan, qu, sera t †) publie par la voix de I'im

pression, comprend huit chapitres , divisés ehacun en plu*

sieurs articles ; le total de ceux-ci est de cent dix-huit. ' " :

Le premier chapitre traite de la subdivision du peuple et

du but de cette subdivision ; le second , des citoyens votans

et de leurs opérations ; les troisieme et quatrieme, des repré

sentans et de leur assemblée ; le cinquieme, des opérations

' de la Convention nationale ; le - sixieme, de la maniere de

consulter ; le septieme , de la responsabilité des membres e8

de la forme de procéder à leur égard ; et le huitieme cha

pitre traite de la séparation de la Convention nationale.

En présentant ce plan , le citoyen Van Leydcn prononçs
le discours suivant : -

«s H. et P. P.S., nous nous sommes réjouis avec tous les bons

patriotes , du traité d'alliance entre uotre pays et la puissante

République Française. Il nous est agréable d'être délivré de

l'incertitude sur le sort de cette République , et de voir la

liberté et son indépendance fondées sur des bâ: es solides.

Actuellement, H. et P. P. S. nous avons la satisfaction de

vous offrir le projet d'après lequel "nous pensons que les

citoyens de ces provinces peurront faire usage du plus beau

droit d'un peuple libre , celui de déterminer la forme de son

gouvernement. . . ， · • • • •

» » V. H. P. ont déja senti , peu de tems après le recoue

vrement de notre liberté , que -le gouvernement de ces pro

vinces devait être rétabli, et que pour set effet le peuple devait

être c envoqué en assemblées primaires , et nous avons con

sidéré comme une marque honorable de confiance que la for

mation d'un plan à cet egard eût été remise entre nos mains. .

· • · Persuadés que le bonheur permanent de nos concitoyens

dépendait en grande partie de la maniere dont cette premiere

assemblée génerale sera formée , nous avonsjugé devoir prendre

le te ms nécessaire , afin de pouvoir délibérer mûrement sur

set , bjet. -

» , Si nous n'étions pas assurés du vœu de cette assemblée,

et de celui de tout le pays, sur la nécessité de la convocation

d'une assemblée générale , nous croirions de notre devoir de

faire remarquer à V. H. P. que dans les circonstances actuelles

c'est le seul moyen de sauver la patrie. Long-tems nous avcns

gémi sous un gouvernement qui méritait à peine le nom de

constitution. Plusieurs sources de prospérité publique étaient

fermées ; plusieurs droits imprescriptibles étaient anéantis «

l'intérêt particulier faisait taire l'intérêt général que nous espé

rons voir rétabli. Une assemblée nommée par le peuple ache

vera le bel édifice dont V. H. P. ont jetté les fondemens. L'a

griculture et le commerce, ainsi que les manufactures, fleuri

ront : tous les moyens de subsister se1ont au pºuvoir de

chacun ; chaque citoyen sera maintenu dans la paisible jouis
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ºanee de ses droits , et par là l'interêt de chaque habitant sers

lié à l'intérêt public. | . - , • •

» Ce sera donc , pour 2 tons les habitans de ce pays , un

spuveair agréabie de se rappeller les noms des membres de

cette asser,blée qui , devangant le vœu du peuple , ont dès ſe

commence nent de leur direction cherché à eiiectuer les moyens

de se fa re remplacer par uue assemblée qui , n'etant point

sujette à la de fectuosité de notre soi - disante constitution ,

pent opérer avec plus ds force, et fonder sur des bases iné

#. bonheur du peuple. . ' -

· .. * b i '';

4 Les représentaus de Hollande viennent de pnblier l'établis

sement d'une banque d'etaprunt national , uau moyen duquel

les particuliers peuvent engager leurs biens et eſſets avec sûreté

contro de l'argent comptaut, pour les mettre à portée de

satisfaire à la levée ext1aordinaire qui au ra lieu in c essammcn t.

- Le règlement consiste en 24 articles , dout voici la subs

tance : - . . .. · · · · :: : -» - -

· Le comptoir de la bauque sera à Amsterdam : l'emprunt

era ouvert le 1°". juillet de ceite année , et ddrera ju, qu'au

J°". juillet 1798. Il sera diiigé par six commi»saires jarés ,

qui auront sous leurs ordies les écrivains et les taneurs de

livres nécessaires. Ces commissaires auront chacun 7oo flo

rins de salaire. On admeusa dans l'emp1 unt les obligations ,

contrats de rente , lettres-de-change, aeceptées à charge des

sept provinces et des pays de la généralité. On admettra aussi

des obligations et lettres-de-change à charge de la «ompa

gaie des Indes orientales et des colléges de l'»miraui é.-Oa

y admettra pareillement des obligations sur des pnissances

étrange es, et des actions dans les fonds publics des autres

nations , même des biens immeubles et des marchandises

qui ont une valeur courante ; mais on n'y rccevra pas les

grains et les comestibles , de quelque nature qu'iis soient.

| La bau que ne donne pour chaque gage que 8o pour cent

de sa valeur contrainte. Celui qui engage péut faire diviser

1

· les reconnaisauces qu'en lui donne en petites parties , mais

mon mcia dres de 1e o flgrins. L ie térêt dn prêt est de 4 pour

cent , payable par celui qui engage : mais les prêteurs en

#rgº nt out un intérêt annuel de trois pour cent deAtº somme

prêtée. · · , · r · · · •.

* -A N G L E T E R R E. De Londres, ls 22 mai.

· Lord Carthampton succede an général Crosbie dans le com

mandernent de l'arinée d'Irlande , il a plein pouvoir d'agir
- • 1 • • -

comme il ie jugera à propos en cas de troubie. - -

Nºous savons, par un vaisseau anéricain du B : ngale, que la
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· nouvelle de l'invasion de la Hollande est arrivée au Cap assez

tôt pour que les partisans du statdhouder pussent se garantir

de toute surprise ; mais'il n'étaient point en forces pour résister

· à une attaque sérieuse. . - ' : -

)
-

· Le parlement d'Irlande, après avoir rejetté le bill sur les

catholiques romaiſà,'a adopté un autre biſi qui a été présenté

Par le chancelier de l'échiquier, et qui défend de proposer

au parlement aucune mesuré relative au commerce , à la reli

gion et à la constitution , avant que ses principes n'aient éte

approuvés par un comité. - - - , *.

| Le 17 , l'escadre de l'amiral Harvey, consistant en quatre

vaisseaux de ligne et deux frégates, revint à Portsmouth ds

la croisiere qu'elle a faite dans la mer du Nord. , , , ,.

Outre une division des gardes à pied , quatre régîmens irlan

dais , et qnatre de la garnison de Gibrattar; doivent s'embarquer

incessamment potir les Indes occidentales. - » · · ·
2 : .. ， ' " : . ::, ... o - ! ... C , t, , 5 , ... º. . : , , ， , e tf

« Le calme est rétabli en Irlande, Un bruit se répandit derk

nierement à Dublin, que l'on y travaillait se trettement à la

fabrication de piques. L'on fit, en conséquence , des visites

domiciliaires, particulierement chez les marechaux : mais on

n'y trouva rien qui ressemblât à des piques. On assure qu#

dans la révolte arrîvée dernierement à Roscoraon , il a péri

plus de 4o séditieux. . ... : . : - 2 · · · • • d »2
/

. ! . " • • • • - - : -2 ,

· Les catholiques d'Irlande veulent faire à M. Grattan un prés

sent de 5o,ooo livres sterling . · · · · · · • · »

On va établir le long des côtes de ce royanme, · des eam

pemens de troupes, L'un de ces camps sera formé de 8oô

hommes. - · · · · - · · · · . :

' Le club , dit de Bengale , a donné vendredi dernier une

fête à l'occasion qne M. Warren Hastings a été déclaré non -

coupable ( not guilly. ) Tout ce que le luxe asiatique peut

avoir de plus brillant y a eu lieu ; plus de 6o° personnes Qnt

dîné avec le libéré. Il a été offert 6o guinées pour biilet d'entrée .

comme convive; mais on ne pouvait plus en •btenir. - ·

La compagnie des Indes va, à ce qu'on assure , faire à

M. Hastings une pension de 5ooo livres sterling pour les ser

vices qu'il a rendus dans les Indes. - ·

Jamais on n'a essuyé dans ce pays une variation du chaud

au froid aussi grande que celle qu'on a# ces jours

derniers : jusqu'au 23, la chaleur était telie, qu on recher

chait l'ombre , le 24, et sur-tout le 25 , le froid était si

grand, qu'on ne pouvait se passer de feu dans les apparte
1Il c lu s . - - ' ... -- - - - -

º, -
-
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* ; séance du duodi, •s Prairial. · ·

· La commune de sedan dénonce le représentant Massieu ,

comme ayant tenu dans ses murs une conduite aussi imnlo

rale que crnelle. .. | | | | | | -

· La section des Marchés vient à son tour dénoncer l'ex-géºé

ral Santerre , qu'elle accuse d'avoir toujours servi le parti

dominant. Il était dévoué au.parti d'Orléans, lorsqu'il domi
nait. Il a ensuite servi celui de la commune de Paris dans

les'journées des 2 et 3 septembre , et s'il n'a pas trempé ses

mains dans le sang , celui qu'il a laissé répandre ne le rend pas

moins coupable. - · · · , -

Ces dénonciations sont reuvoyées au comité de sûreté

géuérale. · · · :: . : s - - -

Lehardi , par motion d'oidre, appelle l'attentien de l'As

semblée sur la cherté excessive des denrées de premiere né

cessité et la progression de leur prix qui devient de plus

en plus effrayante. Il en assigne la cause dans la cupiditè de

ceux qui en sont les dépositaires , et ce nombre prodigieux

d'agioteurs qui spéculant sur les besoins de l'homme , s'in

terposent entre le propriétaire des subsistances et le consom

mateur. Il propose un projet de décret tendant à ce que la

Convention s'assure de la prochaine récolte , fixe le prix des

grains, et inflige des peines sèveres contre ceux qui vendraieut

au-dessus du prix fixe. - - : - -

Villers prétend que la cherté actuelle est le fruit des lsis

coercitives rendues sons le régime des tyrans , que les décla

mations qu'on se permet journellement contre les cultivateurs,

ne fout qu'eacourager la malveillauce. Les homnies iute rcs

sans , dit-il , qni cultivent la terre sembleut être destinés à

supporter toutes les peines de la nature sans en aveir les

plaisirs. Nous devrions honorer leur fatigues, bien loiit de les

couvrir d'opprobres. L'agriculture pour prospérer a besoiu

d'être libre, elle doit l'être jusques dans ses écarts. tehardi,

selon lui , reproduit le maximum et les requisitions. Il croit

cependant qu'il faut prendre des mesures pour s'assurer de

la récolte prochaine , et il demande la question y réalable sur

la motion de Lelardi. Celui-ci insiste sur sou projet et au
ll Q I3 CC
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'nënce à la c # avoir fait souffrir long-tems

| le-peuple , elle sera forcée d'adopter sa mesure.

- - Mathieu dit que l'expérience a déja jugé cette mesure d'une

maniere terrible , que la question relative à la modération du

prix des denrées se rattache à celle de l'amélioration des

finances et au mode de retirer les assiguats de la circulation ;

qu'il est impossible de forcer le cultivaleur à vendre sa denrée

• à un prix accessible , lorsqu'on éleve les domaines nationaux

à un prix cxorbitant. Lehai di n'abandonne pas son projet ,

il rappelle que sous l'ancien régime , les p, ix de tous les

objets de premiere nécessité étaient réglés , que le commerce

n'en était pas rallenti, et que ce n'était qu'à l'extrémité qu'on -

permettait une augmentation légere sur la livre de pain. II

demande pourquoi on la voit monter avec indiffe rence à un

taux exorbitant. Il ajoute que les petits propriétaires et les

| rentiers ne peuvent plus vivre. - -

| Un membre, que la Gonvention avait envoyé dans les dépar

temens qui avoisinent Paris , pour en assurer les subsistances,

dit qu'il a trouvé dans le district de Montdidier des cultiva

teurs honnêtes et patriotes, qui ne lui ont pas vendu le sac

de bled au dessus de trois cents dix livres. II' observe que

c'est la cupidité des marchands qui fait hausser le prix des

denrées. · | 4

· · · · La motion de Lehardi est écartée par la question préa

|. º\ lable. - - - - -

Plusieurs sections de Paris viennent demander 'que la com

pagnie de canonniers, attachée à chacune d'elles, soit licenciée,

et que désormais il n'y ait plus de canons dans les sections.

Mention honorable et renvoi aux comités de sûreté générale
et militaire. - - - • ' - - -

-
- •. - - • •

， | Séance de tridi, 23 Prairial. . · · · ·

Monnot, au nom du comité des finances, fait adopter un
r projet de décret sur les déchéances des créancicrs de l'état.

4l portc'que ceux des créanciers de la République qui n'ont

fait aucune réclamation s ont définitivement déchus de leurs

droits ; ceux qui ont produit des mémoires où copies colla

tionnées et qui ont cncouru la déchéance , fante d'avoir pro

duit les originaux de leurs titres, sont autorisés 'à les pro

· duire et à en compléter la remise d'ici au 1er. vendémiaire

prochain. Le même délai est accordé aux personnes qui ont .

» éclamé auprès du corps legislatif ou des udmitiistrations . Ceux

dont les titres auraient été lacérés en exècution de la loi de

frimaire dernier | scrout'admis à en produire le doºrsle , dans

le même délai, en justifiant par un · certificatſadtheutique 'de

la remise de leurs pieces. . ·. ou 7 : º º r * # !

La €oavention voulant venir au secouts des citoyens peu .

fort nés qui ont pu ne pas entendre l'esprit de la loi et les

Tome XVI. | - -

-
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distinguer de cenx que leurs moyens et leurs lumieres ont

mis à même de la connaître pai faitement , accorde à tous

les propriétaires de créances exigibles ou constituées , qui

m'ont formé aucune réclamation jusqu'à ce jour , et dont la

liquidation n'ex eede pas en capital la somme de mille liv. ou

cinq cent liv. d'inscription , la faculté de produire les titres ,

pieces et renseignemens constatant leur répétition envers le

trésor public , d'ici au 1*. vendémiaire, sous peine d'être

déchus. -

Sevestre, au nom du comité de sûreté générale , propose

la rédaction définitive des faits qui ont motivé le décret d'accu

sation et celle de ce décret du 8 prairial contre les d putés

Duroi, Bourbotte, Duquesnoi, Prieur ( de la Marne ) ,

Peyssard , Romme , Goujon , Albite aîné , Soubrany et

Forestier. La Convention décrete que le tout sera joint à la

séance dn 8 , et qu'expédition du procès-verbal de ce jour

sera délivrée au comité de sûreté générale pour être trans

mise à la commission militaire chargée de juger les prévenus

dont il s'agit,

| Génissieux , au nom du comité de legislation , fait rendre

le décret suivant : - - -

| « « Art. 1°*. Les individus , qui par suite ou à l'occasiou

des événemens des 31 mai, 1 et 2 juin, auront éte obligés

de fuir ou de se cacher pour se soustraire à l'oppression sous

laquelle ils gémissaient, et aux dangers dont étaient menacés

ceux qu'on inculpait de prétendu fédéralisme , d'improbation
• º • r -

, desdits événemens , de convocation d'assemblées ou réunion

d'autorités constituées et de sections, de participation ou de

présence auxdites assemblées, d'adhesion à leurs délibérations ,

de conconrs à leur exécution, de levee de force départemen

tale, ou autres pi étend us actes fédératifs, jouiront du bénéfice

de la loi du 12 ge minal dernier, relative à ceux qui, par

suite ou à l'oecasion des mêmes évéuemens, avaient été mis hors

de la loi. . - -

, , , II. Si les individus dont il est parlé dans l'article pré

cédent, n'ont été compris dans les listes d'émigrés, que posté

rieurement an 31 mai 1793 ( vieux style ), ils en seront rayés

sans être te nns de prouver leur résidence postericure à cette

époque dans les formes prescrites par les lois génerales sur

l'émigration , mais en satisfaisant aux articles IIi , lV , V.

VI et VII suivans. . - " . , »

» III. La demande en radiation, main levée du séqnestre

et de scellés , sera adressée au dire ctoire du département ,

qui statuera sur l'avis de celui du district du domicile. Les

arrêtés et les pieces à l'appui seront renvoyés au comité de

législation qui prononcera définitivement, en conformité de

la loi du 25 brnmaire de l'an III.

, 21 IV. Le réclamant ne pourra obtenir cette radiation qu'en

j ^ - -

• * .

\.

i

-
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-
pronvant les persécutions et les justes motifs de crainte dont

il est parlé en l'article I*. - « , >

,, V. Pour faire la preuve, il suffira de rapporter en original

ou par copie tégaiement certifiée , soit une dénonciation , soit

, un mandat d'arrêt, soit tout autre acte de poursuite, ayant

our motifou prétexte une des iuculpations enoncées en l'article

I°r. , et ayant une date certaiue posterieure au 31 mai.

,, VI. Les individus dont il est parté en l'article I**., seront

tenus de se coºfortner aux articles III , IV et V , et de faire

deposer leur réclamation avec les pieces à l'appui dans cinq

dées les , à compter de la publication de la présente loi ,

au secrétariat du département ou du district ; passé ce delai,

ils seront ioa imissibles à faire aucune preuve ui réclamation.

, , iVII. Le décret du même jour 22 germinal dernier , relatif

à ceux qui avaient , par une disposition vague de eelui du

27 mars 1793 , éte mis hors de la loi comme ennemis de la

revolution , a ceux qui , par autre decret du 23 ventôse de

| l'an II , étaient déclarés leurs complices , pour les avoir recélés

•u n'avoir pas découvert le lieu de leur retraite , sera exé

l cuté selon sa forme et teneur, avec cette modification que

ceux qui n'avaient pas été nommément et collectivement, comme

, · membres d'un corps, mis hors de la loi , s'ils ont eté compris -

| | dans une liste d'«migrés posterieurement au 27 mars 1793,

, ne pourront en obtenir la radiation, la main-levée du séquestre

1 et des scelles , qu en se conformant aux articles III , IV, V,

: vI et vII ci-dessus. - - -

· ， , , VIII. Les radiations qui pourraient avoir été faites , les

main levées qui pourraient avoir été données en vertu de

la loi du 22 germinal dont il est parlé «n l'article précédent,

sont de clai ees nulles et comme non-avenues si les individus

ui les oat obtenues ne sati.font aux dits articles III , IV ,

$ et VI ci-dcssus , et ne forment leur demande dans le délai de

einq décades , à con; t r de la publication de la prèsente loi :

passé ee délai , ils se ont rétablis sur la liste des émigrés .

' réputés tels , et leurs biens se questrés et vendus conformément

aux lois. -
·

» IX. Dans deux décades, à compter de l'expiration du

premier delai, accordé par les articles VI , VII et VlII ci-dessus,

ceux qui , pour n avoir pas satisfait aux dispositions de la

presente loi , seront réputes émigres, sortiront du territoire

de la République, et celui occupé par les armées , et si passé

«e délai ils y sont trouves , ils seront punis comme émigrés.

» X. Conformément à la disposition de l'article Ier. d'une

desdites lois du 22 germinal , il n'est point dérogé , à l'égard .

des individus dont il est parlé dans lesdites lois et dans la

Présente, aux dispositions , tant du sode pénal, que des autres

A
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fois existantes , relativement à ceux qui seraient, d'après les

formes p1 est rites , duenvent tonvaineus de crimes contue la

revolution et la liberté. » » r : ,. -

Un membre, au nom du comité des finances, expose que le

snuguinaire et le dévastateur, Couthon a fait ras cr à Lyon la

maison du citoyen Servant, et il propose de l'indemniser de

cette perte. La Convention décrete qu'il y a lieu d'indemniser

le citoyen Servant de la valeur de sa maison de Lyon , dont la

.. .. démolition a été ordonnée par Couthon au mépris des dispo

sitions de ſ'art. 3 du décret du 21 du premier mois de l'an 2.

En conséquence , autorise la trésorerie nationale à lui payer .

sur le vu du présent dé c1 et , la somme de cent vingt-cinq mille

cent dix liv., montant de son estimation , ensemble les inté

réts de ladite somme, à compter du jour de sa dépossession.

La Convention etend ensuite aux départemens du Nord et

du Pas de-Calais les pouvoirs qu'elle a confiés au représentant

du peuple Merlin (de Douai) delégué près la premiere division

militaire. - - -

A

- Séance de quartidi, 24 Prairial.
*

-

-

Faure , par motion d'erdre, découvre un nouvel abus de

l'agiotage qui attaque même les assignats républicains. La t, é

sorerie a émis des assignats de dix mi'le livres. Si le porteur

d'un de ces assignats a un paiement à faire d'une somme in

férieure, celui à qui il doit refuse de l'échanger et de lui rend e

son reste , il faut donc qu'il ait recours à un agioteur qui le

lui échange moyennant un bénéfice de trois ou quatre cents Iiv.,

ce qui est une usure énorme. Faure s'éleve indirectement contre

- l émission d'assignats d'une si forte somme. Il dit qu'il n'ap

profondira point les raisons qu'a eues le comité des finanees

de les émettre, qu'il ne présume pas que ce soit par économie

de papier ou dé main-d'œuvre, ou pour éviter une circulation

· trop considérable, connaissant toute la sagacité de ce comité ;

mais il desire qu'on n'ajoute pas à la calamité des assignats ,

celle d'euvrir la voie au monopole, parce que le commerçant

calculant sans cesse ses risques , ses assurances , ses frais de

quelque nature qu'ils soient, et voulant s'assurer un bénéfice ,

c'est toujours le consommateur qui devient la dupe des spécu

lations de l'agiotage et de la faiblesse du gouvernement. Faure

demande qu'il soit décrété qu'un porteur d'effets'sera tenu de

recevoir en paiement les assignats de dix mille livres, et d'en

remettre l'appoint à son débiteur , jusqu'à concurrence de

cinq cents liv. et au-dessous.

Cette motion est renvoyée à l'examen de la commission des

finanees , qui, comme l'on sait , est composée de deux mem

bres des ti ois comités de gouvernement et de deux du comité

des finances- - Y

• . / - -
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Les administrateurs du district de Versailles écrivent qu'un

bien national qui en 179o ne rapportait que mille liv. .. et qui

avait été estimé cinquante mille, vient d'être vendu trois cents ,

, trente miHe liv. D'après les bâses du décret du 1o prairial.il ne

t - l'aurait eté que soixante-quiuze mille liv. ; ce qui démoutie la

perte énorme qu'ailait faire la nation sur ses biens. , :
Quelques membres ne voiênt dans cette adjudication que le | N

t discrédit toujours croissant des assignats ; mais il n'en resulte

| pas moins que cette somme est retirée de la circulatian , et

| que , lorsque nous serons délivres des, six milliards dont n9us

sommes sur charges, le prix des denrées reprendra sqn cours

ordinaire, e par conséquent qu'on atteindra le but qu'on · se

propose , en vendant à des conditions plus avantageusés pour :

l'état. - \ · " · - * , ", , " »

· Creusé-Latonche , au nqm des comités d'agriculture et des

finances , présente un rapport plein d'éruditiou, et de con

naissances économiques sur le desséchement des étangs. Il N

· expose les maux qu'a faits à l'agricultuu e et au commerce º \

- cette mesure-adoptée inconsidérément , que l'ignorance et ſa

| fureùr de tout chauger , sous prétexte d'améliorer , ont aussi

, exercée dans cette partie leurs lavages. - -

- Son projet'contient les dispositions suivantes, 1°. les étangs

marécageux , plus nuisible s à la santé qu'utiles, seront déssé

chés ; les administrations de district feront constater le nombre

， d'etangs de ct te sorte qui se trouveront dans leurs ressorts.

*2°. Aucun étang ne pourra être dessº che que d'après l'avis du

· di, e etoire du département, motivé sur celui du district. 3°. Les

étangs non marécageux, qui ont été désséchés ou ensemencés ,

"ponrront être 1 emis en eau après la rétolte.

Ce pr ojeſ seva imprimé et distribuc, et la discussion s'ou

V I i Y a t T O 1S jours a pres. -

, Sevestre, au nom du comité de sûreté générale, propose

' d exclure de la langue le mot révolutionnaire, qui rappelle tant

· de souvenirs odteux, et que les comités de ce nom s'appellent

désormais cenites de surveillance. Adopté. ·.

· Roussaut dit que trop long-tens un crêpe funebre a couver

la France, et qu'ii faut effa c er des édifices ie mot la mort , et

qu'on le remplace par celui d'humanité. .

• • Dussault l'appuie ; mais Guyomard craint que dans ce me

ment oà l'on en s1e prend de royaliser l'opinion , ces changé -

mens n'etayent des soupçons , quoique mal fondés. , -! ! .

Blad : N'oublions pas les inscriptions mises sur la porte des

temples , et par lesquelles Robespierre fit l'honneur à l'Etre

S•prême de le reconnaître ; ni les placards affichés sur les porte s

- des mâisons,ºajobte un membre. Tout ces propositions sont , *

renvoyees au comite d'instruction publique. " , ,-

º -- Boudin, au nom du comité militaire, fait le rapport sur 3,

· garde nationalaa Iloxappelle les nombreuxº#
2 - - - - '

3 L. 4: ",

- • -

- |



· · - - ( 174 } .

rendus dans les premiers tems de la révolution, le besoin qu'a

eu la tyrannie de detruire cette institution pour pouvoir s'é

lever et se soutenir, et propose de la recréer aujourd'hui, que

la Convention est revenue aux vrais principes. ii iit nn projet
de de cret, dont voici l'analyse : La garde nationale sera 1 , or

† sans dt lai, dans toutes les communes de la Répu

lique , et sera composée des citoyens depuis 16 ans jusqu'à

0º. Le second article contient les exceptions en faveur de cer- .

tains fonctionnaires publics , des iudigens et de ceux qui n ont

pas de domicile. Et le troisieme , le mode d'élection des
officiers. · - " :) » . | •

| Ce projet sera discuté après l'impression et la distribution.

· · Séance de quintidi, 25 Prairial. • • • • - .

Le représentant du peuple en mission près les armées des

Alpes et d'Italie , écrit de Toulon que le calme s'y rétablit

de plus en plus, que les armées avaient été travaillées en

tous sens par les pa tisans du terrerisine , mais que nos braves

défenseurs ont su résister à toutes ces iusinuations perfides.

Notre escadre est sortie de la rade , et eile va au-devant

de celle des Anglais pour la counbattre. A.

Lczeau , en mission dans le Calvados, esnfirme les per

fidies des chefs des chouans qni signaient une pacification

à Rennes, et organisaient en même tems , dans ce départe

ment , une insurrection. Ce nouveau comp'ot a échoué ;

l'esprit de Caen est bon. La presque totalité des eiteyens veut

la Republique , mais ils réctament un gouvernement et de

bonnes lois. Il faut donc que la Convention se hâte de décréter

les lois organiques de la constitution de 1793, et qu'elle en

fasse disparaître les taches jacobites qui ne manqueraient pas

de la paralyser. - -

Becker rend eompte de sa mission à Landau dont l'objet

était de distribuer des se ceurs aux citoyens qui ont souffert

de l'explosion de l'arsenal de cette place , et des mesures qu'il

a prises contre les agens de la commission temporaire chargée de

l'évacuation du Palatinat. Ils ont perçu des sommes considérables

sans donner aucune quittance. Ils ont répandu par-tout la terreur

et l'effroi ; ils ont vexé , torturé des citoyens pour leur arra

cher de l'argent ; ils en ont devalisés et incareérés d'autres ,

pillé les églises, et enleve des effets précieux sans dresser ni

p rocès-verbal, ni inventaire ; Becker a deja fait arrêter environ

quarante de ces agens. La Convention renvoie au comité de

sûreté générale pour prendre contre les autres les mesures qu'il

| croira convenables. ' º - - • • • •

Sevestre , an nom du comité des travaux pnblics, fait décréter

que les débris des piedestaux , et en générala tous les signes

| et monumens qui rappellent la derniere tyrannie, disparai

· tront des rues , Places et édifices natiouaux...c : . | , ;
'- -

-
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i Pierret, au nom du eomité de sûreté générale, donne een

' naissance de plusieurs pieces qui ont été envoyées par le

représentant du peuple Grenot , en mission près l'armée

de l'Ouest. La preniere de ces pieces est une lettre du nommé

Antoine§ , ci-devant président de la commission

militaire établie à Rennes par les représentans Bourbotte ,

Turreau et Prienr ( de la Marne). Ce Magné avait été tra

duit au tribunal révolutionnaire de Paris , où il fut acquitté

par jugement du 6 ventôse dernier , et renvoyé cependant
comme prévenu de dilapidations , devant le tribunal criminel

du departement d'Isle et Villaine. La lettre de Magné est

adresse e au comité de sûreté générale avec cette souscription :

à l'infâme comité de dévastation générale ; elle est datée de la

maison Marat ( prison ) le 14 prairial, au 3°. de la République

ci-devant une et indivisible , actuellement problématique. - Voici

quelques traits de cette production : · · · ·

1 : Monstres ! votre triomphe est complet ! c'en est fait de

ma patrie , je vous livre une nouvelle victinre : frappez ,

bourreaux ! il n'est pas de Français qui , mieux que moi .

ait mérité votre haine. Votre tribunal contre revolutionnaire

a eu l'impéritie de m'acquitter le 6 ventôse ; il m'a laissé

survivre à la République. J'ai appris ave« douleur l'inutilité

des efforts faits par les patriotes pour anéantir le despotisme

thermidorien. Ils ont eu la mal-adresse de ne pas faire maiu-basse

sur 1es deux comités de gouvernement , sur les mis hors la

loi, les 73 , Tallien, Frérou, Barras, Legendra, Boursault,

Anguis, Rovere , Clausel , sans oublier les deux Merlin et

tous les assassins de Robespierre. Il est de votre intérêt de

me réunir à cenx que juge votre infâme commission mili

Iitaire ; ear je le declare je saurai vous atteindre , fat-ee dans

trente ans , et vous percer le sein avec le poignard de Brutus.

C'est moi qui ai soulevé les répubiieains eontre la bande des

coquins et contre-révolutionnaires qui esent se nommer Con

vention ; c'est moi qui suis l'auteur du plan d'insurrection.

Le général Dubois a eu la lâcheté d'accepter le commandemeut

de la† le peuple ; il a trahi son pays t

hâtez-vºus de me perdre : je suis son neveu ; il n'aurait pas

d'autre bourreau que moi , etc. » »

• Les autorités constituées de Rennes , ayant eu connaissanc e
de cette lettre , interrogerent Magné , le 14 prairi al, sur les

motifs qui la lui avaieut dictée. Magné reco nnut son écriture ;

déclara qu'il avait exprime ses propres sentimens , qu'il avait

envoyé la lettre à la poste par un volontaire qu'il refusa de

désigner : il ajouta qu'on immolait les meilleurs patriotes ;

que par cette expression patristes , il entendait les h ommes

qn'on appelle terroristes , hommes de sang , les braves réprésentans

montagnards, et notamment Carrier : que , durant sa détent1o H

à Paris, il composa 25 numéros d'un journal intitulé : Opinio,

- Mi4
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d'un démocrate, joarnal qui n'a pas été imprimé, mais qu'il

trouvait le moyen de faire passer au comité d'instruction ; et

que les membres de ce comité , dont il ne révelera pas les

nons , dût-on le mettre à la torture, adopterent. en entier

son plan d'insurrection. - " " - ' - -- • -

| Pierret , après avoir observé que ce plan est parfaitement

- - •.

semblable à ce lui que les factieux lurent à la tribune le 1°*. prai

rial , propose un projet qui est adopté en ces te1 mes :

Antoine-Louis-Bernard Magné sera amené devant la commis-,

sion militaire pour y être juge conformémént a la loi.

· Bouriault dit que les lenteurs sont toujours funestes en révo

lution , et il demande qu'on se hâte de juger les chefs de la

révolte du 1°r. prairial. Clauselaunonce que les quatre comi

tés se sont occupés d'un rapport à ce sujet qu'ils présenteront
3IlCeSSa ln m ent, .... , - ' -

Devau demande qu'on rétablisse dans le procès-verbal du

· 8 du courant, un fait à la charge de Peyssard ; c'est que, lorsque

-,

· les défenseurs de la Convention furent momentanément re
poussés de la salle , Peyssard fut le premier qui cria victoire !

Ge fait sera ajouté. , - • • . " , º . " • i •

-

-

- #
. ' - ** -2 > • -

· · Séance de sextidi, 26 Prairial. - - - -

: i . ' • * • . . 5. - 2 - - - - -*

Les représentans du peuple en mission à Brest dénoncent la

société populaire de cette commune, qui s'arroge l'initiative

sur tous les objets d'administration. Son influence est telle que !

1'autorité des cerps constitués est presque nulle , et sans le

contre-poids ds la Convention nationale qu'on n'ose pàs encore

attaquer de front, elle seule ferait mouvoir la machine poli

tique à son gré dans sette commune• Lºrsûreté de la ville, sai

gards intesieure gt gxtérieure , sa police » ses approvisionne

mens , les subsistanées de la marine , tout est de son ressort..

On prend des ariêtés sur ces objeis , on nomme des commia

saires , on fait 1 endae compte aux fonctionnaires publics. Si

cela continue,Jes représentans-seront # rcés de dissoudre cette !

société.e Renyoi au comité de salut public, i :: > et p,

, La commission militaire écrit que les députés qui sont en

jugement devant elle , demandent à faire entendre en témoi-,

gnagg beaucoup de leurs collegues ; elle desire-savoir ce qu'clle
doit faire. . , - ' , , , - - r , s * • . , • » ,º

| Genissieux propose de rendre un décret portant antorisa-,

| tion d'appeiler, tous les représentans dont le témoignage est

invoque par les accusés. Cette proposition est adoptée. . , : ...

Bois y dernande ie rapport de ce décret ; il dit que c'est éter-.

niser ce procès, que ce sont des scélérats pris les armes à la

main, que les faits ont été déclarés constans par la Convention, ,

et il réclame l'ordre du jour. ' , , , (- • • • " - *;

Un membre I'appuie , mais il veut qu'on motive l'ordre du
^.

-
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jour sur ce que la commission a le droit de faire tout ce qui

peut l'éclairer dans la procédure. . ' - · · ·

Boursault opine pour l'ordre du jour pur et simple , parce

qu'il semble que la commission veut s'environner de la Con

, vention pour mettre à l'abri sa responsabilité. L'ordre du jour

est décrété. .. · - ; -

' , Meaule , en mission dans les départemens de la Côte-d'or et

de l'Yonne , envoie une denonciatiou des six sections de la com

mune de Dijon , contre Léonard Bourdon, Pirchelet et Bernard

| ( de Saintes ), qu'il reconnaît avec douleur être fondée. Renvoi

au comité de législation. : | | | · · · ,

| Sur le rapport du comité de législation, la Convention dé

crete que ceux qui seront nommés à des places judiciaires ou

administratives, et qui auront des motifs légitimes de récla

mation, ne seront point admis à les proposer sans y joindre

un certificat des autorités constituées, portant qu'ils sont à

leur poste , et celui de deux officiers de santé qui attesteront

' qu'ils ne peuvent les remplir. ' ' * ' º `
C . - - · · · n , r, 2s ! t - • • • • · · · · · :, º

-- * ºº ---- · · •

| — · · · , f .

, PARIs. Nonidiº9 Prairiat, ran 3º. de la République.,% , . " | : , , s, , , - r s ' • : • • • • · · , · ' : • i *

: La partie législatrice des finances est toujours cél#

# occupe la Convention avec fe plus d'activité et le,

1oins de succès ; c'est qu'il est deux choses qui sont

· indépendantes du pouvoir§s la qrainte et la

confiance : plus le systême législatif change'de formo ,

moins la premiere se dissipe , et la seconde renaît. L'ex

| périence aurait dû prouver qu'une succession de décrets

contradictoires en finances influe sur l'opinion d'une

maniere plus faneste que si on laissait aller : les choses

_ leur cours ordinairet On a déclarée d'abord que la mon

maie métalliqué était de la monnaie : ce n'était pas"la,

peine d'uh décret, je besoin et l'opinion universelle

des peuples l'avaient déerété depuis long-tems. Mais

paree qu'une multitude d'autres causes ont fait que l'o

pinion a attaché plus de valeur à la monnaie métallique

qu'au papier, qn s'est hâté de démonétiser la monnaie ;

c'était par conséquent la réduire à l'état de marchan

dise comme métal , et.il est de la nature de toute mar

chandise qu'on la véride et qu'on l' achete. On s'est

encore étonné d'un effet aussi simple, et on a fini par

défendre le commerce de la monnaie. Cela n'a pas em

| pêché que depuis le louis ne se soit vendu plus de

· 9oo liv., et il fallait s'y attendre; toutes les lois du monde
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ne peuvent ôter à une†', valeur réelle , ni sa

valeur comparative. Cependant depuis deux jours l'ar

gent a baissé de près d'un tiers. Cette hausse et cette

baisse précipitées n'est souvent qu'un signe trompeu. et

un jeu de spéculation. · ' . '

L'effet de cette versatilité s'est fait sentir également

relativement au décret qui autorisait la vente sans en

cheres des biens nationaux sur le pied du soixante-quin

zieme du produit des baux en 17go. Les soumissions

ont été si multipliées qu'il était aisé de voir combien cette

bâse d évaluation était avantageuse poür les acheteurs

et nuisible pour la nation. Il a fallu suspendre l'exécu

, tion de ce décret : il eût mieux valu ne pas l'adopter

avec autant de facilité sur la proposition d'un membre

qui n'avait pas communiqué son plan aux comités, Qnoi

qu'il en soit, les comités réunis ont, prs posé , après un

mur examen , un plan d'amendement à ce décret trop

inconsidérément généreux : voici les principales dispo

sitions modificatives qui ont été adoptées dans la séance
d'avant-hier : -

1 °. Les dire stoires de district enverront à cenx de dépar

1emeiit , dans les d x jours au plus tard, l'. tat sommaire des

soumissions faites , avec le 1ésultat du montant de leur : aleur.

2°. Les directoires de d pa iement envers ont ces etats à la

commission des revenus nationaux. 3°. Les adjudications fait s

en vs rtu de la loi des 1o , 12 et 15 praiiial , ne vaudront pro

visei ement que comme soumissions. 4°. Les soumissions con

tinueront à être reçues. Tout soumissionnaire pourra pour

suivre l'adjudication à la cha'eur des encheres , en prenant

pour premiere enchere le montant de sa soimission. 5°. L'ad

judication sera faite au plus offrant, quinze jours après i'affiche.

6°. Lorsque la soumission comprendra plusieurs corps de

fermes , chaque corps de ferme sera vendu séparément, ce qui

pourra se faire le même jour, 7°. Le prix de la soumission

sera soldé un tiers dans le premier mois, le second tiers dans

le deuxieme , et l'autre tiers dans le troisieme mois. Le sur

plus , qui devra pai faire le prix de l'adjudieation , sera soldé

eu trois paiemens égaux dans les trois mois qui suivront. .

: On attend incessamment le grand plan du comité des
finances. » • ' - ,

Celui de la nouvelle constitution est aussi impatiem

ment desiré. On croit toujours que le rapport sera fait

au plus tard le 8 du mois prochain. Déja plusieurs éerits

commencent à paraître sur une matiere si digne d'oc

cuper l'attention publique , ct il paraît qu'ils seront
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suivis de beaucoup d'autres. Sous peu de jours un des -

| rédacteurs de ce journal en publiera un assèz étendu

sous le titre : De l'Esprit de la Constitution qui conuient à

la France , et Examen de celle de 1793. Jamais nos écri

vains politiques n'auront eu un sujet plus intéressant et

plus difficile à traiter. Ce concours d efforts et de lumieres

nous promet enfin un résultat qui nous garantira proba

blement de l'écueil des erreurs passées. Rien n'instruit .

plus les peuples comme l'école de l'expérience.

- Le calme regne toujours dans cette ville. Les appro

visionnemens des subsistances se font avec plus de succès,

et l'on espere que sous peu la distribution du pain sera

portée à une demi-livre , et qu'elie restera à ce tauxjus

qu'à la récolte.

· Le camp de 12 mille hommes, qui était à la plaine

des Sablons, a été transféré au trou d'Enfer près Marly.
•, - - - -- - - r r r - - - " • -

Les députés décrétés d'accusation sont depuis plnsieurs jours

devant la ce mmission militaire. Tous ont été interrogés.

^ Bourbotte a prétendu que dans la soirée du 1**. prairial ,

accable dé fatigues , de chaleur et de fain, il avait bu trois verres

de vin subitement, ce quir avait échauſſé son imagination , et

n'avait pas contribué à rendre ses idées lumineuses.

· La précision exigée des prévenus dans leurs réponses, est

telle , que le juge les conduit à répondre, oui cu non,

· Dans l'interrogatoire de Duroy , ou l i a demandé si, en

arrivant à la Convs ntion, le lº. prairia , il s'était placé sur

les bas siéges , il a balbutié d'abord , et a hni Par répondre

oui. . ' | · -

· Interrogé si , à l'arrivée du peuple , it avait changé de

† , il a répondn qu'il s'était fait alors un mouvement dans

a salle , mais enfin , il a été obligé d'avouer qu'il était allé
se placer sur les hauts gradias. . ' - • ^ : |

| Interrogé s'il avait eonuaissance du plans de conspiration :
·il a dit qu'il en avait entendu parler confusement ; ma s lui

a t on cbjecté , si on a trouvé dans vos papiers des preuves

écrites de votre connivence.... - -

On doit , a-t-il dit , avoir trouvé écrit de ma main un

mémoi e rédigé il y a plus de trois mois où je demandais

la mise en liberté dss patriotes incarcc rés le 9 ihermidor.

Le président : Rappellez-« ous exactement la date de cet écrit ?

Elle est précise ; il y a plus de trois mois.... , -*

Une preuve que la date est posté iieui c , c'est que vous y

demandez le rappel à la Convention de Biiaud , Coilos é«

• Barrere , qui n'etaient pas dépotés à l'epoque s'ºpposée de

, n'a plus rien dit.

vºtre mémoire... Là , ie prévenu est demeuré confus , et

- - - - - 4 . \.
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Prieur (de la Marne), l un des députés décrétés d'ac

cusation étart parvenu à s'évader ; après avoir erré quel

que tems , il était entré au jardin des Plantes, et s était

caché dans un bosquet où il s'est tiré un coup de pisto

let. On est accouru au bruit ; on l'a trouvé étendu par

terre , mais sans aucune blessu ,e ; il avait tous les

-caracteres d un esprit aliéné ; on l'a arrêté et conduit au
comité. ) ; | | | - -

".

· Bourdon de l'Oise est parti pour Brest où il doit s'em

barquer pour S. Domingue avec le général de Muy. .
- , 3 ， , , , , , ， , ) , , , , , .

- •

º . • *-. .. ! i - | • • • - - -

-#: On assures qu'aussi-tôt que Pichegru a appris la reddi

tion de la place de Luxembourg , il avait ſait passer le

#hin à son armée sur quatre colonnes, et qu'il se dispo• ; - • • , • , * « • • .. ! . 2 i - T · · , e , * !
: , A ' ,

sait à cerner Mayence. • • • A t

, • - - - - - 21: · · · · , , : , , , , , ^ , , ,

! · Depuis long-tems le fils du dernier roi, enfermé dans

la tour du Temple, était attaqué d un vice scrophuleux

ct d'une humeur rachitique qui ne lui permettaient plus

de quitter ou son lit ou sa chaise ; cette maladie l'a,con- . '

· duit par degré dans un état de marasme:auquel il a suc

combé le 2o de ce mois. La mort de ce.jeune prison

nier a donné lieu aux bruits les plus absurdes, et il fal

lait s'y attendre ; quand une sorte d'importsnce qst atta

chée à un personnage politique , la cause naiurellé de

sa mort est toujours celie qui ºbtient le rnoins d,oyance.

Il importait de faire taire lés soup'çons et de constater,

de la maniere la plus authentique, les détails et les carac

teres non équivoques du genre de maladie qui a cónduit

cet enfant au tombeau.Voici le proçès verbal d'ouverture
· de son corps , fait par les§ chirurgiens et mé

decins attachés aux établissemens publics. . -

Prºcèeierbal de l'ouverture du corpº du défust Louis Capet , imprimé

| par ordre du comité de sûreté générale , à la tour du Tempte , ce

, 21 praivial de l an 3 de la Républiqse Française, à 1 1 heures

et demie du matin. .. · · · · · · · · · ·

« « Nous soussignés , Jean-Baptiste-Eugénie Dumangin , mé

decin en chef de l'hospice de l'Unité, et Philippe-Jean Pelletan ,

| chirurgien en chef du grand hospice de l'Humanité , accom

pagnés des citoyens Nicolas Jeauroy, ancien professeur aux

écoles de ne decine de Paris , et Pierre Lassus , professeur de

médecine légale à l'école de santé de Paris , que nous nous

sommes adjoints en vertu d'un arrêté du comité de sûreté

générale de la Convention narionale , daté d'hier , et signé

Belgoeing , président, Courtois, Gautier , Pierre Guyomard .

-

à

^.
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à l'effet de procéder ensemble à l'ouverture du corps du fils de

4éfunt Louis Capet, et en constater l'état, avons agi ainsi qu'il ^
suit : - · • -

Arrivé tous les quatre à onze heures du matin à la porte

' extérieure du Temple, nous y avons été reçus par les com

missaires, qui nous ont introduits dans la tour. Parvenus au

deuxieme étage, nous sommes entrés dans un appartement,

dans la seconde pie se duquel nous avons trouvé dans un lit

le corps mort d'un enfant qui nous a paru âgé d'environ

dix ans, que les commissaires nous ont dit être celui du fils

de défunt Louis Capet , et que d'eux d'entre nous ont reconnu

pour être l'enfant auquel ils donnaient des soins depuis quel

ques jours. Les susdits commissaires nous ont déclaré que

cet enfant était décédé la veille vers trois heures de relevée ;

sur quoi nous avons cherché à vérifier les signes de la mort,

que nous avons trouvé caraetérisée par la pâleur universelle , le

froid de toute l'habitude du corps, la 1oideur des mtmbres ,

les youx ternes, les taches violettes ordinaires à la peau du

cadavre, et sur-tout par une putréfaction commencée au ventre,

au scrotum et au-dedans des cuisses. Nous avons remarqué,

avant de procéder à l'ouverture du corps , une maigreur géné

raie qui est celle du Inaras ne. Le ventre était extrêmement

tendu et météo1 isé. Au côté interne du genou droit , nous

avons remarqué une tumeur sans changement de couieur à la

peau , et une autre tumeur moins volumineuse sur I'os radius

près le poignet du côté gauche ; la tumeur du genou con

tenait environ deux onces d'une matiere grisâtre, puriforme

et lymphatique , située entre te périoste et les musclés ; celle

du poigaet renfermait une matiere de même nature, mais plus .

epaisse. . -

A l'ouverture du ventre , il s'est écoulé plus d'une pinte

de sérosité purulente, jaunâtre et très-fétide ; les intesuns

étaient météorisés , pâles, adhérens les uns aux autres , ainsi

qu'aux parois de cette cavité ; ils étaient parsemés d'une grande

quantité de tnbercules de diverses grosseurs , et qui ont pré;

senté à leur ouverture la même matiere que celle contenue

dans les dépôts extérieurs du genou , et du poignet. Les in

testins , ouverts dans toute leur longueur, étaient très-sains

intérieurement , et ne contenaient qu'une petite quantité de

matie1 e billeuse. L'eston a c uous a présenté le même état ; it

était adérent à toutes les parties environnantes, pâle au-dehors,

pa1 semé de petits tubercules lymphatiques semblables à ccux

de la surface des intestins ; sa membrane interne etait saine ,

ainsi que le pylo1 e et l'œsophage , le foie était adhérent par

sa convexité au diaphragme, et par sa concavité aux visceres

qu'il recouvre ; sa substance etait , saine , son volume ordi

naire ; la vésicule du fiel médiocrement remplie d'une biie de,

couleur vert foncé.La rate , le pancréas , les 1 eins et la vessie
•º - -

- - ' - - - • • • • • • • '. .. *.



éta{ent sains. L'épiploen et la mésentere, dépourvus de graisse,

étaivnt remplis de tubercules lymphatiques semblabfes à ccuz

dont il a été parlé. De pareiiles tumeurs étaient disséminées

dans l'épaisseur du péritoine , recouvrant la face intérieure

du diaphragme ; ce muscle était sain.

Les poumons adhéraient par toute leur surface à la plevre .

.3Ul diaphragme et au péricarde ; leur substance était saine et

aans tubercules ; il y en avait seulement quelques uns aux

environs de la trachée artere et de l'œsophage : le péricarde

contenait la quantité ordinaire de sérosité ; le cœur était pâle ,

mais dans l'état naturel. - - |

Le cerveau et ses dépendances étaient dans la plus parfaite

, intégrité. " - . .

| Tous les désordres dont nous venons de danner le détail

sont évidemment l'effet d'un vice scrophuleux, existant depuis

long-tems , et auquel on doit attribuer la mort de l'eufant.

· Le présent procès-verbal a été fait et clos à Paris, au lieu -

snsdit, par les soussignés, à quatre heures et denie de reievée,

les jours et an que dessus. » , - . "

Signés, J. B. E. DUMANGIN , PH. J. PELLETAN , P. LAssës ,

N. JEANRoY. - - -

Le 22, à huit heures et demie du soir , deux commissaires

civils et le commissaire de police de la section du Temple se

transporterent à la tour du Temple, pour , en vertu d'un arrêté

du comité de sûreté générale, enlever le corps du fiis de

Louis Capet. Ils le trouverent découvert ; et, en leur pa éscuce,

il fut mis dans uu cercueil de bois, et transporté de suite

au cimetiere de Sainte-Marguerite , rue fauxbourg Antoine ,

où il fut inhumé.Des mesures de sûreté générale out ſait escorter

«e convoi, de loin en loin, par des détachemens d'infanterie.

On assure que la sœur du jeune Capet , égalemcnt

enfermée au Temple, est dans un état qui fait craindre

qu'elle ne suive bientôt son frere au tombeau, si on ne

lui fait pas respirer un air plus salubre. On croit que

des ordres vont être donnés pour la transférer dans quel

que maison de campagne, et qu'on ne tardera pas de la

conduire sur la frontiere, et de la remettre à sa famille.

Il n'y a aucune raison d'état pour prolonger sa captivité,

et il y en a une d'humanité et de générosité pour rompre

ses fers et la renvoyer à ses parens. -

On n'est pas sans inquiétude sur les mouvemens des

chouans. L'arrivée des couriers de la malle de Brest à Paris

a éprouvé plusieurs retards. La derniere fois , il n'est arrivé

qu au courier expédié de Rennes , par Pontorson et la ci

devana Normandie. Il a appris que Rennes était dans un état

de dcfense respectable , et que le peuple était armé pour

s'opposer et sombattre les chouans. A son départ, on répan
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| diit que Laval était au po voir des royalistes : mais le fais

n'est pas vrai, Laval est sur la défensive ; seulement toute

comm un cation directe est interrompue entre cette ville et

• Rennes , les royalistes étant en force dans la forêt du Pertre

et sur la grande route qui la traverse. A l'arrivée de ee cou

rier, les députations des ci devant provinces de Bretagne et

de Normandie ont été convoquées extraordinairement. * .

On mande d'Auray, département du Morbihan , en date du

· 19 prairial , que 12ºo chouans s'étaient retranchés dans le

camp de Grand-Champ, avec 2oo tonneaux de grains et des

a THl & S. ·

Des troupes républicaines , sorties de Vannes , Pontivy et

autres lieux voisins, commandées par Roman, chef de brigade,

les ônt attaques. . - ·

La plupart des chefs des chouans ont été, pris , le camp a

'été force , les previsions ont été enlevées ; et après trois quarts

- d'heure de fusillade, un grand nombre de ces chouans a eté

tué. Leur projet était de se porter sur Vannes. . " ..

- ' d'autres actions semblables du côté de

|

Il y a encore eu -

Sainte Anne, de Plumergat , de Plairou..

Extrait d'une lettre de Port Malo, du 2o prairial.

· · · Depuis la derniere action qui s'est passée dans le Mor

bihan , où ( ainsi que le dit le genéral Hoche dans son adresse

à ses freres aux habita as des campagnes ) le nommé Desile ,

un de leurs principaux chefs , et trois cents dix de ses com

p lices viennent d'exp er sous la bayonnette républicaine leur

nian que de foi, les chouans ont été complétement battus dans

lcs deux premieres divisio s de l armée des côtes de Brest sous.

les ordres du général divisionnaire Rey. . ·

» » Depuis que ce général a reçu les ordres des représentanst

du penple de faire fait e des fouilles dans les deux divisions,

il s'est rendu au camp des grenadiers qui se trouve entre

Lanobaile et le Port-Brieux. Il s'est nuis en marche à la tête de

ces braves républicains, s'est porté sur le château de la Perché,.

où on lui avait assuré que les brigands étaient en force. ..

» » Arrivé en cet e adi oi , les tirailleurs furent les premiers.

apperçus de l'en nemi, qui ut sur eux une décharge, à laquelle

n os courageux républicains répondirent et fondirent sur eux

· la bayon nette au bout du fusil , en tue rent une cinquantaine , ,

de n t un des chefs ; les autres n'ont dû leur salut qu'à la faveur

des bois et fosses dont, le pays est couve t. A

»» A près l'action , les grenadiers sont retournés au château,

ent trouvé la marmite au feu , une barique de cidre en perce •

une grande ·q ºtite de provisions et de la viande saiée.

» » L>epuis cette affaire il y a tous les jours de nouveaux

assauts. On peut apprécier au juste le nombre de ces bri°

• .

-
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` * Vous allez donner une constitution , et je doute qu'elle
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ands de chonans qui périssent sous le fer vengeur des répul
† , " , , ， ". - - s ! -

-

\

% ! .

» Dans la deuxieme division, aux ordres du général de

brigade Valteteaux, toutes les munitions et provisions qu'ils

· avaient soigneusement cachées dans une forêt, ont été enlevées ;

ine trentaine ont été tués. . - -

* » Dans ces différenses affaires, pas un républicain n'a été

blessé même le plus légerement. Ii faut esperer que tout le

· département des côtes du Nord, confié aux soins du général

, Rey : sera bientôt purgé de tous ces brigands, qui depuis la

pacification voulaient s'y établir.

» On s'occupe sérieusement dans ce district au recensement

· des grains.Déja on a trouvé dans la partie appellée le Cap,

· une grande quantité de grains enfouis et cachés. »

º Extrait d'une lettre curieuse d'un chef des chouins , datée du 19 mai,

•. , | et adréssée à un représentant. . ' -

• . ".

parle du chef que la presque totalité des provinces de Poitou

et de Bretagne , que la majeure partie de celles de Normandie ,

· d'Anjou, du Maine esperent et attcndent même ; car je ne sais

' par quelle fatalité il passe par-tout pour constant qu'un a1ticle

secret de notre traité promet le rétablissement du fils de l'in

fortuné Louis XVI, sinon sur le trône de ses ayeux , du moins

| à la tête de la nation : si leur attente trompée était remplacée

par des subsistances abondantes,par l'anéantissement par échange

d'un numéraire fictif, aviii , contre un numéraire réel , ou

contre des effets solides , si leur cuite leur était rendu jusques

dans les plus petites cérémonies auxquelles les peuples ne sont

poiht indifférens , oh ! sans doute , ils seraient peu sensibles

au rétablissement de celui de qui seul ils attendent , tant de

biens : mais comme je crois diff c le que la constitution ne

précede une paix générale , comme je crois impossible que

les assignats soient retirés de la circulation tant que la guerre

durera ; comme je crois que l'Angleterre nuira encore long

tems aux approvisionnemens, si la guerre avec elle continue ,

je vous avoue que je suis effrayé de l'opinion des peuples des
provinces que je connais. • , s - - -

· » Vous n'ignorez point que les paysans ne voulaient pas

la paix ; vous vous rappellez leur amour pour le panache blanc ,

et qu'on n'a pu leur faire adopter dans les campagnes les cou

· leurs de la nation , et ces réſlexions vous persuaderont que

ce ne sera pas sans danger que votre constitutioa sera Pro

posée à la Bretagne. » . \. -

· · · · · i .. • · · · · · , : • .. º , ſ * · • · --

- ! - - • » * ( La suite au numéro prochain. )

-
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· · · · ( Mardi 23 juin 1795 , vieux style. ) -
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LITTÉRATURE ANCIENN E. HISTOIR E.
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CoN7UR4r1oN DE CATILINA contre la république romaine, par

- SALLgsr E, nouvellement traduite sur les meilleures éditions

| | de éet auteur ; at ec un discours préliminaire et des notes

· ' littéraires et politiques, par f. B. L. 3. BILLE cocQ , citoyen

· français. Volume in-16. A Paris, chez MARADAN, libraire,

# Cimetiere-St.-André-des-Arcs, n°. 9. Prix, 6 liv:,

et 7 liv. franc de port par la poste. -
-

- , * " - i ' .

Leroººser de Cicéron ct la plume de Salluste ont

rendu fameuse la conjaration de Catilina : c'est aux

· grands talens et à l'infatigable activité du premier que

la république dut son salut dans ce péril imminent.
· Le second en a tracé les détails avec cette énergie de

style et cette élévation de pensée qui l'ont mis au rang

· dés plus grands historiens de l'antiquité. . '

| | Il est aisé de découvrir le motif qui a engagé le citoyen
Bille cocq à faire passer dans notre langue l'histºire de

cette, conjuration. Ce n'est pas seulement le desir de

| rendre, dans une traduction nouvelle, la force, la pré

cisien et le génie de l'oiitinal, desir que le succès a

pleinement justifié ; il a été frappé des nombreux raps

rochemens que fournit cette époque de l'histoire ro

#maine , avec les caracteres de notre révolution, et il a

cru qu'il n'était pas inutile de joindre la leçon de l'his

toire à celle de notre propre expérience. -

* En effet , Salluste fait un tableau si hideux des mœurs -

de Rome , àprès les proscriptions de Sylla , qu'il était

facile de prévoir la chûte prochaine de la République ;

mais il serait dangereux de se livrer à des analogies

qui ºne sont et ne peuvent jamais être exactes entre des

peuples qui ont existé à une si grande distance des

sieclcs , et qui ont eu des institutions , des habitudes

et une position si différentes. . |

* Tome XVI. .. · · · , N 'v _r

• : .. ,'-- . -
· .. - v - .. · · ·

* " , . .. 1 : · ·
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Ce fut après les proscriptions de Sylla que Catilina

conçut son projet de conjuration. * Dans une ville si
grande et si cerrompe e, dit Salluste , Catilina, on -le

croira s ns pcine , avait rassemblé autour de lui une

troupe de libertins et de scélérats dont il se formait

comrne un co,tége. L'homme sans pudeur , l'adultere ,

le libe tin qui , avait dissipé son patrimoine dans les

plaisirs du jeu , de la table ou de la débauche ; le pro

digue qui avait èontracté d énormes dettes pour se sous

traire à la peine d' viol ou de queiqu'autre forfait ; en

un mot, tout parri ide, tout sacriiége, tout citoyen con

damné ou craignant de l'étre pour ses crimes ; ceux

encore auxquels le pa jure et l'assassinat faisaient trou

ver un moyen d'existence dans l'effusion du sang de
leurs coucitoyens ; en Ln , | tous ceux que tourmentaient

le besoin , le remorºis ou le sentiment de leur propre

infamie : tous ces hon mes, dis-je , étaient les com

pagnons , les amis intiites de Catilina. , , ·

Changez , dit le traducteur dans une note, le tems , le

lieu , les personnages, et vouſ avez vu tout cela. Il est bien

vrai que tout ce qu'il y a eu d'hommes perdus d'in

trigues, de vices et de crimes se sont enrôlés tour à tour

sous les drapeaux des chefs de parti. Mais si l'on vou

lait établir entre Robe pierre et Catilina quelque ressem

blance , nous nient r :: ions qu'il n y en a eu aucune, ni

sous le rapport des mceurs , ni, sous celui de l'audace,

du courage , du crédit que donnait la naissance , ni des

autres moyens qui étaient à la disposition de Catilina

Robespieii'e qui marçhait à son btit par la seule route

de la dém，gogie, s'est servi de tous les instrumens qu1

pouvaient l'aider dans ses projets , sans s'informer ni

de leur m ralité, ni de léur conduite, ni de leurs ac

tions antérieures. Il avait accordé une aºnistie générale

à tous ceux qui voulaient preudre sa iiyrée ; il ne voyait

- •

pas les personnes, il n'appercevait que les opinions , et

tous lui étaient bons , pourvu qu'iis agissent dans son

s2 ns ; il s'était fait de son systéme une regle politique ;

mais jamais il ne s est déterminé par des analogic : mo

rales , ni Par des goûts et des rapports persou ne ls , au

lieu que Catilina n'était pas seuleinent un chef de con

lés, il était aussi un chef de débauche , de vol , de

ncussion et de perversité. - -

Salluste nous apprend que de concert avec Pison il

avait déja tramé une conspiration contre la République ,

avant cclle qui éclata sous le consulat de Cicéron , et

ju
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que leur projet était d'égorger les consuls , Cotta et

Torquatus, dans le capito e, et anrès s'errc emparé eux

mêmes des faisceaux , d'envoyer Pison a la tete d une

· armée pour s'assurer des de x Espagnes : que le com

plot ayant été découvert ils en avaient jou, n é l exécu

tion, et que ce projet échoua encore par ia précipita

tion de Catilina et par l'absence d'un grand nombre de .

conjurés. Il paraît bien étrange que le sénat se fût con

, tenté, suivant Salluste , d éloigner Pisc» en lui accor

dant un gouvernement, et qu'il ne prit aucune mesure

| à l'égard de Catilina. Cela prouve combien étaient

redoutables ces personnages puissans qui étaient à la

tête de la république , et que le gouvernement n'osait

punir. Ce furent ces ménagemens et cette faiblesse en

- vers les grands conspirateurs qui préparerent dans la

suite la perte de Rome et de la liberté. Cette leçon ,

par exemple, est très-bonne à saisir. Quand le gouver

nement tremble devant quelques citoyens ambitieux et

: puissans, il est bientôt renversé par eux. - ,

| | | La seconde conjuration de Catilina fut plus profon

' dément ourdie que la premiere. Plusieurs membres du

, sénat, des patriciens, des chevaliers, des femmes, mêîne
• d'une naissance illustre . y étaient entrés, et ils avaient

| des complices nombreux dans Rome , hors de Rome et

| · jusques dans les armées. Catilina, dit Salluste, proii it

)

-

, ' · aux conjurés l'abolition des dettes, la proscription des

riches , les magistratures , le sacerdoce , le pillage et

tout ce qu'entraîne en soi la guerre et l'emportement

· du vainqueur. On voit dans la ha rangue qu'ii le r

• á dresse , qu'il n'oublie pas de leur présenter la libe té

- comme le prix de leurs efforts. La ii cité ! ce t,om au-

guste fut dans tous les tems le prétexte des co sr.ira

teurs, et devint toujours pour eux le plus sûr moyen

| de succès. .. En suivant leur démagogue , dit Go don

| sur Salluste , les partis se jettent avec joie dans : escla

vage. Ils répetent après lui le cri de liberté , jasqu a ce

du'il les ait conduits , peut être pour toujours , hors de

la pºrtée de la liberté, se servant de ce nom pour détruire

er1tierement la chose. , , i

| | Les conjurés devaient égorger les consuls, une partie

- du sénat , allumer l'incendie dans les principa x quar--
z

tiers de Rome , et à la faveur des fiam nes , ciu tuinulte

et des meurtres, s'emparer de l'autorité. Ce fut une

· femme liée avec un des conjurés de qui elle en reçut ,

· la confidence, et qui alla le révéler à Cicéron qui venait
- - - \.

\
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d'être nommé consul.c# prend toutes ses mesures,

se procure des preuves écrites de la conjuration , con

voque le sénat , et y dévoile tout le plan des conjurés,

en face même de Catilina , convoque le peuple et le

harangue , retourne au sénat y rendre compte de tout

ce qu'il a fait, de tout ce qu'il a dit, et répand un nou

veau jour sur la conjuration. Catilina déconcerté sort

la même nuit de Rome. Les principaux compli ces sont

arrêtés. On délib ere dans le sénat sur le parti qu'on doit

prendre à leur égard. Il faut voir dans Salluste avec

quelle astucieuse adresse César , sans oser prendre ou

vertement la défense des coupables , cherche à faire

incliner le sénat au parti de l'indulgence : mais l aust ere

' et courageuse énérgie de Caton , rendit inutiles les

efforts de César ; les coupables furent condamnés à la

mort et exécutés sur-le-champ : Catiiina s'était mis à la

tête d'une armée ; mais Anton1 us et Petreius marcherent

contre lui, l'attaquerent, le vainquirent et le laisserent

dans le nombre des morts sur le champ de bataille.

Ainsi fut dissipée et punie la cenjuration de Catilina

qui aurait ensanglanté Rome et livré la république

aux plus grands dangers , sans le courage et l'activité

de Cicéron. Il a tracé par sa conduite le modele de

celle que doit suivre tout gouvernement qui se trouve

dans de telles circonstances. C'est par de grands et

prompts exemples que l on arrête l audace des conspi

· rateurs. Un jour, une heure de faiblesse et de tem- .

porisation coûtent souvent cher à la liberté et à la tran

quillité publique. - . . " -

Qaoique nous ayons plusieurs traductions estimées

de Salluste , celle du citoyen Bille cocq , fidele, élégante

et énergique , a l'avantage d'avoir été composée au -

milieu des orages d'une grande révolution et sous l'œil

de l'expérience. Il est des circonstances où , placé ,

comme le dit le traducteur , entre | son siecle et les

siecles qui l'ont précédé , l'observateur compare les

événemens dont il est le témoin avec ceux que l'histoire

lui a transmis : souvent ce qu'il avait rcjetté jusqu'alors

comme incroyable , prend à ses yeux le caractere de la

vraisemblance ; le présent lui explique le passé , et le

fruit qu'il recueille de cet utile examen est une opi

nion plus saine des hommes et des fzits. -

Le traducteur se propose de donner successivement

ceux des principaux ouvrages de Salluste qui sont par

venus jusqu'à nous , tels que l histoire de la gucrre de
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Numidie entre j ' ct l' . romain , et deux

lettres du meme historien à César sur les moyens d'ad

ministrer la république , lettres trop peu lues, trop peu

méditees peut-être, et dans lesquelles Salluste déploie

· une profonde connaissance des besoins d'un état et des

talens nécessaires à ceux qui le gouvernent. Le mérite

de sa traduction du Catilina lui assure d'avance de

· nouveaux succès et de nouveaux droits à l'estime et à

la reconnaissance.

· · , • B I O G R A P H I E. | |

Éloge de BARTHELEM r par jÉRôME LALANpE.

JessJacº BARTHELEMY , garde des médailles de la

bibliotheque nationale , l'un des 4o de la ci - devant

| académie française , de celle des inscriptions et belles

lettres , de celles de Londres , de Madrid , de Cortone ,

de Pezard, de Hesse-Cassel , de Marseille, etc. ,ºnaquit

le 2o janvier 171o à Cassis, petit port des Bouches-du

- Rhône. Sa famille était établie depuis long-tems à

Aubagne, petite ville située entre Marseille et Toulon.

Sa mere accoucha de lui dans un voyage qu'elle fit a

· Cassis , et le ramena à Aubagne , où il passa le tems

de l'enfance et de sa premiere jeunesse.

Il fit ses études au collége de l'Oratoire à Marseilig.

Le P. Raynaud, qui depuis se ren dit célebre à Paris par

ses sermons, prit un soin particulier de lui, et seconda

l'ardeur extraordinaire qu'il avait pour l étude. Elle se

- portait déja sur tous les genres de littérature. Du collége

il passa au séminaire , mais l'évêque était entouré de

jésuites : il fallut pour lui plaire étudier chez les jésuites.

Les jansénites et les molinistes voulaient en faire un

prosélyte ; il ne prit point parti; il négligea la théologie,

il continua au séminaire de se livrer à son geût pour

la littérature , et se livra particulierement à celle des

langues orientales pour laquelle Marseille fournit d'abon- .

dans secours. - ' -- ' n ' .

Il prit des leçons d'un juif pour l'l1ébreu, d'un ma- .

ronite pour le Syriaque, et d'un marchand d'Alexan

drie pour l'arabe. -

En 1744 , à l'âge de 29 ans il vint à Paris , il avait

des lettres pour lc savant Dcboze, de l'académie fran

',
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çaise, secrétaire de celle des inscriptions , et garde du

cabinet des mé | ilies. Ce savant l'accueillit, l'examina ,

· et quelques mois : p cès , vers la fin de 1744, il le fit atta

cher au cabinet des n,édailles. ! - # .

Un de ses amis de Provence venait d'être nommé à

l'évêché de beziers , il lui proposa de l'attacher à son

siége , et lui c # r t une , la ce de grand-vicaire et d'of

ficial. Barthelen y i,ésita quel que tems ; la carriere ecclé

siast que tui eût ouve, t de bonne heure la route de la

fortune , elle l'eût fi é auprès d'un ami , mais son goût

pour les } ettres l'etnpo ta , et ce qui contribua à le dé

· cider ce fut une place qui venait de vaquer à l'académie

| des inscri tions .. et pour laquelle Deboze lui conseil

lºi de se p ésente : il y fut en effet nommé en 1745.

Il se lia de trè，-bonne heure avec Mariette, Malesherbes,

Cayius : i « 1ºurni à ce dernier un très-grand nombre

d'a, t c es tour son recueil d'antiquités, de même qu'à

Chºiseui Gouihcr r o ur son ouvrage sur la Grece.

Ea 1 755 1 fit un voyage en Italie ; c'est là qu'il connut

· la ci !'evant duchesse Cuoiseul, ambassadrice de France

· à Rome. C est de cette époque que datent et sa for

tune et le bonheur de sa v e. Il n'a plus quitté cette

vertueuse et respe t ble amie , qui pleurera long-tems

la mort de Barthelemy. Il se lia aussi avec les gens de

lettres et les artistes les plus distingués , le cardinal

Passion nei, le p. Pacciandi Winckelman, Olivieri Bayer

Piranezi , et beaueoup d autres. Hl entretint avec eux une

correspondance toujours active , toujou s instructive.

A son retour en 1757 il rendit compte à l'académie

de son voyage et des acquisitions qu'il y avait faites pour

le cabinet ties médailles ; ses réflexions sur les anciens

mcnamens de Rome sont dans le 28°. volume. . A

Ce recue i , à partir du 2 1". volume jusqu'au 41°. ,

contient nn grand nombre de dissertations de Barthelemy .

sur diffé ens points d antiquités ; ses mémoires sont tous

écrits avcc la grace et la clarté qui distinguent ses ou

vrages . et la plupart sont remarquables par des décou

vertes importantes , teiles que l alphabet de Palmyre

qu'il donna en 1754 , et celui des inscriptions phéni

ciennes , ou par des explications ingénieuses et savantes,

comme celle de la mozaïque de Palestrine sur laquelle

on avait tant disputé , comme je l'ai racorté dans mon

voyage d'Italie ( Tornc VI, page 3 19 ) ; sa paléographie

numismatique qu'il donna en 175o dans le 24". volume

de l'académie, supposait une seconde partie à laquelle

-
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#H travaillait lorsque la mor
l'a enlevé à ses utiles

Outre ses mémoires académiques iI a publié, soit sé

| parément, soit dans le journal des Savans, plusieurs dis

sertations sur des monumens intéressans, entre autres

, sur une inscription en marbre que notre ambassadeur ·

à Constantinople, Choiseul-Gouffier, lui avait envoyée,

, et qui contient un compte des dépenses publiques d'A

thenes. On a publié dans le magasin encyclopédique

| un catalogue de ses livres et de ses mémoires ; ainsi

je ne parlerai ici que du dernier et du plus important

de ses ouvrages.

Ce fut pendant son séjour à Florence qu'il conçut

, I'idée d'un voyage en Italie dans le 15°. siecle, époque

| célebre par la régénération des lettres et des arts. Mais

craignant que ce projet ne le détournât de ses devoirs

et de ses études, il en transporta l'idée au siecle de

· Philippe de Macédoine , et de là le Voyage du jeune

Anacharsis qu il entreprit dès 1757 , et qu'il travailla

avec une persévérance surprenante. J'ai toujours été

étonné qu'au milieu des distractions de la brillante

| société dans la quelle il vivait, il n'ait jamais perdu de

vue un travail qui exigeait tant de recherches, et où il

y a plus de 2o mille citations.

: Ce grand et fameux ouvrage parut en 1788, et le livre

fut reçu avec enthousiasme ; voici la naaniere dont un

académicien célebre en parla dans le journal des Savans

\

· (février 1789).
C'est ici , disait M. Gaillard , (journal des Savans ,

' février 1789 , ) un de ces grands monumens littéraires ,

faits pour honorer le siecle qui les produit, et pour

illustrer à jamais leur auteur. M. de Montesquieu, en

publiant l'Esprit des Lois , demandait une grace qu'il

craignait, disait-il, qu'on ne lui accordât pas : cette grace

· était une justice , qu'on a eu d'abord en effet quelque

peine à lui accorder : c'était de ne pas juger pie la lèc

ture d'un moment d'un travail de vingt années : c'est un

| travail de plus de trente ans que M. l'abbé Barthelemy

· nous présente aujourd'h Uil.
La plupart des écrivains ,

pressés d'acquérir de la gloire et sur-tout d'en jouir,

· multiplient leurs titres, ont soin d occuper souvent d'eux

le public , et de ne pas se laisser oublier. M. l'abbé

| Barthelemy a eu le courage, pour ainsi dire, de dispa

, raître pendant plus de trente ans , de se priver des

•. hommagés du public pour les mériter, d'élever lente- .

|

º
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ment en silence un monument unique,mais'éternef! Ce

n'est pas que le rang honorable et paisible qu'ff occu

pait dans les lettres , n'eût de quoi flatter un cœur

amoureux de la gloire, et de quoi exciter l envie : les

respects des savans de l Europe , une grande considé

· ration due également à ses connaissances, à ses talens,
V. A - - • -

' à son caractere, à ses mœurs, n'étaient pas un avantage

· médiocre, ni le partage le moins desirable. On admi

rait depuis long-tems le génie inventeur qu'il port it

, dans l'érudition. cette sagacité qui saisissait les rapports

· des différentes langues, qui retrouvait l'alphabet pal
&> q p · p

, ny énien , qui expliquait la mosaïque de Palestrine ,

cette parfaite connaissance des médailles, ce telent pour

les inscriptions, cette réunion du savoir et de l esprit

et de l art d écrire ; mais enfin les gens du monde , et

ceux qui croient seuls faire les réputations, pouvaient

dire : quel est donc cet homme que nous voyons si

souvent cité comme un orat le, et. dont les ouvrages ne

nous sont pas familiers ? Ce n est donc qu'un savant

illustre. Ils sauront désormais que c'est un écrivain

également agréable et profond , plein de connaissances,

mais de lumieres, de philosophie , de sensibilité , de

gr2 ces, qui applique ce rare talent d'éc,ire à des objets

pleins d'intérêt et d utilité, qui instruit en amusant et

en attachant, qui enrichit son siecle d'un vaste dépôt

de connaissances , et qui lui offre en même - tems un

beau et grand modele de style. ( / • - -

Le jeune Anacharsis , descendu de ce philosophe

scythe si fameux, qui vint en Grece du tems de Solon,

et que la Grece a mis au rang de ses sages , quoi

qu étranger et réputé barbare , voyage à son tour dans

cette même contrée, vers le milieu du quatrieme siecle

avant l ère vulgaire. Il converse avec Epaminondas ,

Phocion, Xénophon , Platon, Aristote , Démosthene.

Cette époque lie le sie le de Périclès à celui d'Aiexan

dre : ſl fréquente des Athéniens qui avaient vécu avec

Sophocle. Euripide, Aristophane Thucydide , Socrate,

Zeuxis et Parrhasius ; il voit paraître les chefs-d'œuvre

de Praxiteles, d'Euphranor et de Pamphile, ainsi que

les premiers essais d'Apelle et de Protogene. Il voit

naître Epicure et Menandre ; il avait voyagé précédem

ment en Perse , et il y avait connu les , mis auxquels}

il adresse la relation de son voyage en Grece. Quand

on se rappelle où M. l'abbé Barthelemy a connu, loin

de sa patrie, le ministre brillant et aimable qui la gou

-
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’verna depuis avec tant d'éclat (Choiseul), et sa ver

· tueuse compagne : quand on songe aux douceurs que

· · leurs bienfaits et leur amitié ont répandues sur la vie

de 1'auteur , quel intérêt anime cette ingénieuse et

transparente alſégorie , où il signale sa tendresse et sa

reconnaissance d une maniere si touchante : combien

* même ce voile, ce doux mystere de l'allégorie répand

de décence et de délicatesse sur cet éloge. Vous que

j'eus l avantage de connaître dans mon voyage de Perse,

| Arsame et Phedime, illustres époux , combien dc fois

vos noms ont été sur le point de se mêler à mes récits !

De quel éelat ils brillaient à ma vue, lorsque j'avais à

peindre quelque grande qualité du cœur et de l' esprit,

lorsque j avais à parler de bienfaits et de reconnaissance !

: Vous avez des droits sur cet ouvrage ; je le composai

en partie dans ce beau séjour, dont vous faisiez le plus

bel ornement ; je l'ai achevé loin de la Perse , et tou- .

jours sous vos yeux ; car le souvenir des momens passés

· auprès de vous ne s'efface jamais. Il fera le bonheur

du reste de mes jours ; et tout ce qué je desire après

ma mort, c'est que, sur la pierre qui couvrira ma cendre,

on grave profondément ces mots : Il obtint les bontés

· d'Arsame et de Phedime. i · · |

Cette douceur de sentimens sans exagération , ces

- expressions tendres et aimables, cette inscription, tout ,

- cela est dans le goût de l'antique. -

· Le voyage de la Grece est précédé d'une introduc

- tion , où Anacharsis présente le tableau de tous les

| tems qui précedent celui de son voyage. Au moyen

| de cette introduction et de son voyage, on sait tout ce

·

-- • ' •

*,
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qu'il est possible et utile de savoir sur la Grece , sur ses

guerres, sur sa politique, tant intérieure qu'extérieure ;

sur ses lois, sur ses mceurs, sur ses arts, etc., depuis

les premiers tem,s jusqu'à l'époque où elle est asservie

à Philippe , roi de Macédoine , pere d'Alexandre-le

· Grand. C'est l'ouvrage le plus complet qu'il y ait sur

cette matiere : c'est par tout la substance la plus pure

- de ce que les meilleurs auteurs de tout genre , tant an

ciens que modernes , ont écrit sur les divers objets rela

tifs à la Grece. Mais il est remarquable encore par cette

rondeur de style, ces belles périodes, ces riches déve

| loppemens, ces graces variées qui soutiennent et renou

vellent sans cesse l'attention du lecteur ; nous le répé

| tons, continue Gºillard, ce livre est un monument de

· gloiré pour notté siecle , et l'auteur lui-même est un
- 1 - - #

*

a* - \,
* •
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monument vivant de ce# l . où les Lamotte,

les Fontenelle , les Mairan, les Foûcemagne, mettaient

et dans le commerce des lettres, et dans la société, tant

de décence, de douceur, de raison, de grace et d'amé

nité. . ' - . " -

Cet ouvrage fit une sensation générale, lorsqu'il pa

rut : toute la France était occupée des idées politiques

et des assemblées qui ont amené la révolution. Cepen

dant toute la France s'occupa d une lecture qui attachait

| dans tous les genres , et l'on se disait : sans l'abbé

Barthelemy , la politique eût fait oublier les belles

lettres ; il était le seul qui pût faire diversion à de si

grands intérêts. | | -

| La science des médailles est une des parties de la

littérature dans lesquelles il était le plus versé : et per

sonne en Europe ne l'a possédée au même degré.A la

, mort de Deboze, en 1753, il avait été nommé garde des

médailles. Ce dépôt venait d être tra:sféré de Versailles

, dans une salle qui tient à la bibliotheque. Il fut chargé

de le déballer, de le mettre en ordre , d'en faire le

catalogue. Ce long et pénible travail l'occupa pendant

plusieurs années ; il eut encore le mérite de l'augmenter

de plus de vingt mille médailles, qu il obtint par son

crédit et ses correspondances, et qui ont porté la col

lection française au plus haut degré de perfection. Son

ncveu .. le citoyen Barthelemy de Courçay, qui le rem

place actuellement dans la place de conservateur des

médailles, a encore augmenté le prix de cette précieuse

coilection. , |

* Il ne pouvait pas se flatter d échapper à la proscrip

tion de Robespierre. Le 2 1 septembre 1793, il fut en

: voyé aux Madelonnettes. On pouvait craindre un anni

versaire des massacres de l'année précédente. Barthe

lemy ne fut point ému ; il supporta sa disgrace avec la

sérénité d'un sage. Sa détention ne dura que 16 heures ;

mais il s'est souvent rappellé avec attendrissement les

attentions dont ses compagnons d'iafortune l'avaient

comblé dans sa prison ; et il n'avait point oublié les

preuves d humanité que les concierges eux-mêm es lui

avaient données. -

Barthelemy avait 25 ooo liv. de rente en bénéfices ou

en pensions , il les partageait avec des parens , avec les

indigens, avec de jeunes gens dont il encourageait le

goût pour l'étude. Farmi les parens dont il a développé

es talens, on connaît assez l'ambassadeur en Suisse, à

\
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qui la France doit les commençemens d'une paix que

l'Europe desire avec tant d'impatience. Dans ses vieux

jours la fortune l'abandonna ; il n'en fut ni abattu ni

humilié ; il refusa même la place de bibliothécaire en

1793, après la mort de Carra et la démission de Champ
fort ; mais ce qui lui fit une impression profonde, ce fut

la mort de tant de gens de bien , de tant d'hommes de

mérite qui furent égorgés sous le regne de la bête féroce,

de Malesherbes sur-tout, dont le souvenir lui arrachait

toujours des larmes. . - -

Depuis deux ans, sa santé s'altérait sensiblement ; les

forces lui manquaient , ses jambes se refusaient à son

activité ; il allait cependant encore assez souvent, l'hiver

dernier , chez la célebre citoyenne Duboccage, dont la

société l'intéressait depuis 5o ans, et où jusqu'alors il

trouvait une réunion précieuse de gens de lettres. Lors

qu'il lui fut impossible de sortir , ses amis l'ont visité

constamment tous lesjours jusqu'à ses derniers momens,

et avaient auprès de lui et pour lui une conversation à

laquelle il se livrait avec le plus grand intérêt, lorsqu'elle

roulait sur des objets de littérature. Le cit. Desperrieres

sur-tout a eu pour lui, comme médecin et comme ami,

des soins qui excitaient toute sa sensibilité. -

Le 1 1 fioréal (3o mai), à trois heures après-midi, Bar

thelemy s'est éteint dans les bras de son neveu , sans se

plaindre, sans souffrir, avec toute sà connaissance, et

venant de faire une lecture d'Horace. Il était âgé de

79 ans, trois mois et dix jours. * ·

Barthelemy était d'une grande et belle stature ; iI

avait , par ses avantages exterieurs autant que par sa

réputation, ce qui inspire de la fierté , et il y avait peu

d'hommes aussi modestes ; il poussait jusqu'à l'exagéra

tion la simplicité, la pclitesse et le respect, même pour

les gens qui en méritaient le moins ; enfin, depuis 4O ans

que je le connaissais, j'ai vu beaucoup de personnes se

louer de lui, je n'en ai vu aucune qui s'en plaignît ; je

ne puis miexu terminer son éloge.

A N N o N c E.

Thé rie de la terre , par Jean Claude de la Metherie, T, ois

volum es in-8°. avec des piau ches. Ptix , 45 liv. , et 5 o liv. fra nc

, de port par la poste. A Paris , cbez Maradan , libraire , rue

du Cimetiere-Saint-André-des Arcs , nº. 9 , l'an 3 de la Répu

blique , 1795 ( vieux style ). -
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• De Hambourg, le 25 mai 1795.

T, U T E s les lettres dn Nord nous annoncent que les affaires

de Pºlogne occupent plus que jamais les cabinets de cette partie

de l'Europ«. On parle beaucoup de la prochaine tenue d'un

congrès à Varsovie, entre MM. d'Asch , Bucholtz et Caché ,

ministres , l'un de Russie, l'autre de Prusse , et le dernier

d Autriche , et l'on croit que les arrangemens qu'on y prendra

se raccorderont avec ceux du congrès pacificateur entre l'Al

lemagne et la France. Ce qu'il y a de sûr, c'est que les Po

lonais ne désesperent pas de remonter au rang des puissances

de l'Europe , et leurs raisons pour s'en flatter sent l'intérêt

réel de plusieurs cabinets. Ces raisons sont d'un plus grand

poids encore pour-la Prusse que pour toute autre , même lors

qu'on mettrait de côté ses justes sujets d'alarmes de voir

I'Ukraine et la Lithuanie dans la possession de la Russie,

· Un nouveau traité de partage sera vraisemblabiement , ou

pour mieux dire sûrement, l'appât que cette dèrniere présen

tera à Frédéric-Guillaume ; nais il doit s'en garder : en effet,

ses véritables intérêts lui défendent d'y accéder. Cette puissance

co-partageante, déja maîtresse d'une immense étendue de te1

ritoi1e , cherche moins à en gagner encore en s'étendant qu'à

quitter celui où la nature l'a 1 élégué. Disons le mot, la Russie

se propose de descendre des hauteurs du pole glacé dans des

contre es moins steiiles : elle échangerait volontiers des milliers

de lieues de glace , de sables arides ou de forêts de sapins contre

quelques centaines de lieues, dans les plaines nourricieres de la

Pologne. Mais la Russie et la Prusse, devenues limitrophes, de

viend1 ient nécessairement ennemies. Et quels avantages n'au

1 a t pas la prcmière dans cette lutte trop inégale ! La conformité

de religion qui existe entre les Russes et ies Polonais four

nirait aux Russes des prétextes et des moyens pour rendre

odieux dans ces provinces le gouvernement prussie n, qui per

drait d'ailleurs de son action pa1 un c distance de trois cc mits

lieues entre Berlin, la capitale, et les nouvelles frontieres de la -

Pologne-prtssienne , trop prête à devenir Russe. ti vaut done

mieux pour Frédéric Guillaume qne la Pologne , libre et indé

Pendante entre les deux états, leur serve de barriere. ,

-

-

-
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Suivant toutes les apparences , l'empire turc ne demeurera

pas étranger au plan concerté entre les cabinets dn Nord, pour

réprimer les invasions de la Russie ; c'est du moins ce que

font pressentir des lettres de Constantinople du 25 avril, qui

confirment les heureux changemens qu'un ministere sage a

«ommencés et continue d'opérer dans l'opinion publique.

« « La Porte s'est enfin décidée à entretenir des ministres rési

dens auprès des divers cabincts, de l'Europe. Convaincue de ,

l'utilité qui résulte de cette institution de la politique mo

derne , pour la facilité et la rapidité des communicatiens ct

la surveillance des intérêts réciproques, elle a renoncé à cette

fausse grandeur qu'elle a fait consister jusqu'ici à recevoir

des ambassadeurs de toutes les puissances sans leur en en

' voyer. Il n'est pas douteux que cette résolution n'influe puis

samment sur le progrès des lumieres en Turquie. Les Ottomana

se familiariseront avec les mœurs, les usages et les connais

sances des Européens, auxquels ils étaient demeurés étran

gers jusqu'à ce jour , et shercheront sans doute à transporter

les sciences et les arts dans leur pays. C'est demain que la

Porte doit nommer les ministres qu'elle enverra aux cabinets

de Berlin et de Vienne. La premiere de ces missions est

vraisemblablement destinée à Ali-Effendi , gendre d'Osman

Effendi, qui a été nommé hier au ministere de la marine.

Dans peu la Porte s'occupera également du choix d un mi

· nistre pour Pétersbourg. , , ， - -

· Le citoyen Verninae, nouveau ministre de la République

Française , est arrivé ici le 14 de ce mois. Il est accompagné

du citoyen Ruffin , ancien dragoman de France. , , · · · "
-

-

-

| ,

-

De Francfort-sur-le-Mein, le 1o juin.

-

- - - - • • • , ;

Il regne toujours dans les bruits publics, qui dictent souvent

aux gazettes leurs articles, comme aussi souvent les bruits

publics se forment et se répandent d'après les gazettes, une

incertitude, une fluctuation vraiment fatigantes. Les dire du

jour contredisent ceux de la veille, et seront en opposition avec

ceux du leu de main. Au reste, ce balancement de l'opinion

est quefquefois très-voisin du moment où elle va se fixer. ，

Des lettres de Ratisbonne du 5 juin disent positivement que

les délibérations sur la paix se sont ouvertes le premier de ce

mois :- il faut pourtant avouer que ces lettres manifestent l'é -

tonnement où l'on est de ce que plusieurs suffrages sont restés

en suspens faute d'instructions de la part des co. états dont ils

émanent. Q，inze votans ont réclamé formellement les bous

effices du roi de Prusse, qui s emp1essera de les interposer.. ,

-- .

-

/

-
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· Ces disposirians à la paix so t confirmées par des lettres de .

Vienne qui, annonçant le de part dn vice président du conseil

aulique avec son fils , n'h sitent point à assurer que de Ratis

boune le baron de Bartensteis ira travailler au retablissement

de la paix entre l Empire et la France. - • · · · . -

•

A.

Ce qui contrebàlancerait un peu ces apparences d'une paci

, fication prochaine , e est que l'cniper t r est sûr du conting at

, très-considerable de l' éte teur de Sexe , qui a déclaré qu'il ne

le fournissait que comme prit ce de i'Eun pire, mais qu'en sette

qnalite , ii le donnait d' une manie1e plus exacte et plus coºn-,

plette que tout a tre état : en outre , t'empereur est par

' faitement d'accord avc c la Russie sar la partie de la Pologue

qui doit lui échcoir dans le partage , ct il regne entre ses

· tronpei c r elles de son ailiée la meilleure iutc iligence ; de

plus , l'emprunt fait chez les Anglais est accepte, mais seu -

lement jnsqu'à concurrence de 4 millions 6oo niile liv. sterl. ,

au iieu de 6 millions. Il faut avouer que cette diminution sern

blerait indiquer, de la part de la cour de Vienne, l'insuffisance

de ses moyens pour tenir sur pied pendant la canpague deux

· cents mille hommes effectifs. . -

-
• - 1 .

- - • s" -

• r

· La gazette de M yence avait annoncé qu'après l'arrivée de

| Basle d'un courier chez le général Clerfayt on avait suspendu ,

un grand projet d'attaque centre les Frauçais qui sont autour . "

de cette ville ; depuis, une autre feuille a été requise de dé

mentir ce bruit. . · · · · ,
-

*

-

/
- » -

. Il en circule aujourd'hui un autre également démenti par les

ministres autric hicns, et qui ue paraît pas mériter plus de -

créance , mais dont il faut rendre compte , parce qu'il est assez

général , c'est que la rive gaueb e du Rhin serait abandonnée

aux Français , outre les Pays-Bas, à eondition que la France

faciliterait i'éc} 4 nge de ces derniers centre la Baviere : on ajoute |

qu'il y a même une uéssciation entamée. ' ' , ·

· A N G L E T E R R E. De Londres , le 29 mai 1795.

- : · · · · · , , , " - * • ,

Voici la convention qui a été conclue à Vienne le 4 mai

1795 , c nti e : 2 majcsté le roi de la Grande - Bretagne et
Sa inaje s te 1ºp cria1e . t

· : Cout ne l' mpereur et le roi de la Grande-Bretagne sont

égalet.ent cott vaincus l'un et i'autre de la nécessité d'agir

avec vig,enr et ée ersie contre l'ennemi commun , afin de

procurer a ieurs états respect f, une paix s oiide et honorab'e ,

et de préserver i'Europe du danger dont eile est menacée ;

sa majesté impétis !e et sa isajeste britannique ont jºgé con

venable de s'e a tcilite sur les e1esures à prendre pour la cam -
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- un article se cret qni fait partie de la présente convention. º *
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-

1 º

•

| --- \ '

-

|
* . ' - d . • ( I99 ) , " ; • ' . · -- -- *
- - • i - 4 * bº - º - - - - &> - -

pagne prochaine , et de convenir des stipulations les plus

propres à conduire au but salutaire de leurs vues in ention aées.

•

-)

• r |r -

* , . · · » - - - - • º - - • - • - • ; - # - -

| -- - · · / « - - - • * , * • - - º N

, , , A ce propos , leurs majestés ont respectivement nommé,
' - - - \ - • * •

des plénipotentiaires , savoir ; sa majesté impériale son con

seiller intime actuel ct ministre des affaires éirangeres , le

baron de Thugut, commandeur de l'ordre de S*. Etienne *, ;

et sa majesté britannique le chevalier Morton Eden , « onseiller.

intime de sa majesté , chevalier de l'ordre du Bain , envoyé

extraordinaire et ministre plénipotentiaire de sadite m jesté:

pres la cour de Vienne ; lesquels, après s'être communiqué,

leurs pleins pouvoirs respectifs , sont convenus des articles
suivans : . • , ' ' - · · , . '

-

- - - - «
-

· · · · , - | # - - • - • ' - • • • • •

· » » Art. 1er. Afin de seconder les efforts que sa majesté

impériale desire de faire , et afin de lui faciliter les moyens

de f.ire valoir les ressources que ces états offrent à la cause

commune , sa majesté britannique s'engage à proposer à son

parlement de garantir le paiement régulier à faire de six mois

en six mois des dividendes de la somme de 4,6oo,ooº liv.

sterlings , laquelie somme est ou sera levée pour le compte de

sa majesté impériale , aux conditions et de la maniere qui

sont exprimées dans les deux octrois , dont le cºntenu est -

joiut à la présente convention. Sur quoi sa majesté impériale

• «ng-ge solemnellement envers sa najesté brit-tºnique à soigner

les paiemens réguliers qui devront avoir lieu en conséquence .

dn dit emprunt , tellement que jamais ils ne retombent à la

charge , des finances de la Grande-Bretagne. •

- -

t

-

| » II. En revanche de ce qui a été stipulé dans l'article

précédent , et au moyen de i'erap ,unt de 4,6oo eoo livies

sterlings assuré par la garantie de la Grande | Bretagne», sa

majesté impériale pour la campagne proehaine , mettra sur

pied à ses diffèrentes armees un nombre de ti ou p esº qui ,

non-seulement montera à 2oo,oeo hommes effectifs , ' nais que

sa majesté impériale cherchera autant que possible à porter

en core au-delà , et ces troupes agiront contre l'ennemi connua

conformément aux dispositioas dout on est converru dans
•

· · · III. L'empereur verra avec plaisir , que, de la pa#t de

sa majesté brºiannique , il y ait auprès de ses armées des

offieiei s de l'état-m jor ou d'autres personnes de coriſatice

à qui l oa donnera vo!ontiers teus les renseigneraegs e; toutes

les notioas nécessaires sur i'état et la force des ti9sges ; et

si , pour la facilite et ſ'accélération de la correspondance et

des communicatious entre les armées des deux cours , sa

majesté impériale juge | à propos d'envoyer de son côté. des

-

efficiers ou d'autres personnes aux armées anglaises ; ils joui- ,

#ont , de la part des généraux de sa majesté britannique de
• - - - - - - º

» . - f - - - - ! - / - ! ,

l - - *
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moute la confiance qui est analogue à l'étroite harmonie qui

existe si heureusement entre les deux cours.
• • ! : - \ - t

•: IV. Il est expressément déterminé que la sûreté de l'emprunt
ci-dessus sera etabli sur tous les revenus des differens etats

hcreditºiſes de sa majesté impériale. Il sera pris dans chacun

| desdits états 1 espectifs , de la part de sa majesté impériale ,

toutes les mesures néeessaires , à l'effet de§ force et

valeur pleine ct légale audit emprunt , et à l'obligation du

paiement régulier des dividendes qui , en conse que n ce de

l'emprunt , devront s'acquitter de six mois en six mois : de

maniere que si jamais , par quel ;ue cause que ce soit , il

arrivait que l'un ou l'autre des paiemeus se trouvât arriéré

après le terme de son échéance , les porteurs des obligations

qui ont déja été ou seront en core contractees de la part de

S. M. I. pour ledit emprunt, pourront poursuivre juridique

ment , dans chacun des dits états , les receveurs et les tr eso

1iers des revenus de S. M. I., comme il plaira aux porteurs

des obligations, et ponrront se procurer d'eux et de chacun

d'entr'eux , par voie de justice , tout le montant d'uu paie

ment ainsi échu , ccmme il est permis dans ces états à tous

les particuliers de poursuivre jnridiquement d'au res particu

liers , et de faire valoir contr'eux leu1s justes pretentions. »

-
* -

- -

-

| | ( La suite au numéro prochain. ) .
- - -- -

- -
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De Dublin , le 26 mai. -

-
-

º

, Il est, comme on sait , une secte d'hommes appelés dèfen

| ders « et dent l'institut est de défendre leurs droits politiques.

Dernierement ils se sont assemblés , au nombre de 3ooo,

dans le comté de Siego, et ont attaqué un corps de troupes.

Ils ont été repoussés vigoureusement, et ils ont laissé une

trentaine des leurs sur la place. ll en a été ainsi à Tyrono,

où la milice en a attaqué nne espece de détachement qui a

été dissipé. Lans uue , encontre près de Ballendslot , viugt

cinq defenders ont perdu la vie. Parmi les différens griefs

dont ils demandeut le redrcssement, on remarque le bas prix

des journées de travail, dont ils se plaigneut, et qui en effet

ne sont pas en proportion du prix des denrées. . -
º, •, - - • • • • * .

-

,
»

-

| Un incendie vient de consumer l'un de nos plus beaux
monumens. C'est le Clief ieuhaus , dépôt de plus eurs chefs

d'œuvres dans tous les genres. Oa , egrette beaucoup les

superbes tapisseiies dont plusieurs des appartemens etaient

e tchis. Quelques - uhes d'entre elles représentaient les ba

tailles du fameux Marlborough. · · · · ,

- - . . - * · · · RÉPUBLIQUE

- -

-

-

"»
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· Séance de septidi, 27 Prairial. .
! . , - A. • - "

La commission militaire , devant laquelle se trouvent en ju

| gennent les députés prevenus d'être les auteurs de la révolte

des premiers jours de prairial , écrit à la Convention qu'elle

- n'a poiut prétendu s'en faire une égide , ni rejetter sur elle une

. responsabilité qu'elle ne redoute pas , parce qu'eiie connaît

- son de voir, mais seulement la prévenir de la demande des

| . accusés. Insertion au bulletin. . , | . -

· Rewbel , au nom des quatre comités de salut public ,

, , sût eté générale , législation et finan es , prend ia paroie ,

, et dit que la Convenuon , après avo r suspendu !'exécution

, · de la loi des 1o , 12 et 15 de ee mois relative à la vente

| des biens nationaux à prix fixe , et sur les soumissions qui

| seront faites, a ch rgé les quat1 e comités de lui faire uu rapport

sur les avantages et ies iuconvéniens de cette loi , de maniere

à ne point eatraver le prompt retireme et des assignats qui

en était le but principal , et vers le que 1 doivent se diriger

| sans c esse les vues des cºmités. Ils ont reconuu que l'em

pressement avec lequel ies so• mission s ou ! éte taites pr9 rve la

l' ' eonfiance que l'on met dans la révolution , et qu'on ne cherche

pas à distiaguer les biens provenans d'ém grés des autres

· domaines nationaux ; mais ils ont vu aussi qu', côté des hommes

· honnêtes qui voulaient a heter pour se livrer aux travaux

de la ct lture , se plaçaient des gens | sans moyens et qui

spéculaient sur les profits énormes qu ils con, ptaient faire.

C est leur avidité qu'il fºut déjouer. Ce te loi aura toujours

procuré l'avantage de connaît1 t , au moyen des soumissioas

faites , l'- tendue de notre gage et de ne s ressources , et il en

| resultera plus de facilité d'activer les veutes , de ranener

| l'assigaat à sa véritable destination , et d'en opérer un reti

retne t considérable. v - · · · -

| Rewbe ll prèse o1e un projet de décret qu'il a inon ce n'être
* que le préiiminaire d'un autre qu'il soutaettra incessannent

- à la discussion. - \ ，

| Balan s'éleve contre ce projet, et entreprend de prouver

que la loi des 1o, 12 et 15 prairial aurait produit les meil

leurs effets. Eile aurait attaché à la République , un grand
Tome XVI. • - •
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membre de citoyens , enleve tout espoîr aux émigrés, rendu

· les terres plus productives , en les vendant à l industrie par

ticalieres. Elle eût déchargé la nation de frais immenses de

régie , épargné des dilapidations , grossi les contributions

- dii e etes et indirectes ; enfiu opéré un grand retire ment d'as

signars. Il ajoute que les enne mis de la Convention veillent,

que leurs espérances renaissent , et que ,. dût on faire des

sacrificcs , ii ſaut se hâter de vendre et de profiter de l'ardeur

des soumissionuaires. Il conclut à ce que les amendemens

qu'il a présentés le 19 soieut adoptés , puisqu'ils admettaientla chaleur dcs en cher cs. . •, • s !

Johannot : L'opinant est parti de eette idée que la loi du

12 prairial était rapportée ; c'est une erreur , elle n'est que

suspendue. De nombreuses réclamations parvenues aux comités

ont prouvé qne cette suspension était nécessaire , que l'opé

1ation dilapidait les biens natiºnaux, que les baux de 179o ne

représentaient que la moitié de la valeur des biens. Les eo- .

mités éclaires sur de si graves inconvéniens , ne se sont occu
pés que du soin de tes éearter, en apportant des : n odificario º s

à la loi rendue. On s'est plû à répandre que l'emission des

assignats était beaucoup plus considérable qu elte ne l'est

effectivement, et que vos domaines étaient moindre s de valeur

que vous ne l'ann un ce z. Les états des soumissions repandront

la plus grande lum cre , et dissiperont tous les bruits seinés

par la malveiliance et accueillis par la credulite. Johannot

de man'e la priº ité , c ur le pr ojt t des cottiivés.

| Camb»cérès dit qu'il est t vms de renoncer à cette malheu

reuse taauie d'abuser du zele de ia Couveution pour le bien

· de la Républiqºe, en l'entraînact hors du but et lui faisant

rendre des 4écrets qu'il f, et ensuite modifier ou rapportcr ;

cue la nation est chargée d'une immense quantité d'assignats

qu ii s'agit de retirer de la circulatien , mais que la conduite

c n'oo voulait lui faire tenir ressemble à celle d'une famille

rick et endettee qui veut se libérer, et qui, pour y parve

no , vend ses biens au-dessons de lenr valeur. Les gens senses

« iront qu'eile fait mal ses affaires. C'est i'im , e de la nation,
si ette éxecuiait la loi des 1 o et 12 prairia!. . •

- L o rateur ne croit pas qne la Cºnveution nationale avec

1ous les pouvoirs dont elle est investie puisse alie tier les biei.s

1 at oºaux , saas la chaleur de» en cheres et saus en « onnaitre la

valeur. - - - * , * -

· L Assembl4e fe rr e la discassion. La priorité est a ceordée :

au # t ojet des comités , tt les av,icle , et toi t successive uient

de c" !és. Mous les donnerons lorsque la 1édaction en aura été
-

défiuitivement adopté e. • • " s

•

,

f
•

* , , •

". »

-

- .
#

-

» Séance d'ectidi, 28 Prairial. - , - ?

L'adjudant-général Charpenºier paraît à la barre avec beau

· • • - - -

-

-
\
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coup de drapeaux : ils viennent de Luxembourg, et entrent

au milieu des plus vifs applaudissemens. Charpentier et l'officier

qui l'accompagne , reçoivent l'accolade fraternelle d.1 prési

dent. Ils ont servi l'un et l'autre d'une maniere distinguee

dans le blocus de cette place. Le comite de salut public est

chargé de veiller à leur avancement.

Gillet, au nom de ce comité , donne lecture des lettres

des représentans du peuple près les armées du Nord et de

Sambre et Meuse, et du général de division Hatry , comanan

dant les troupes devant cette place , que ces oſficie1s out

apportées. Elles portent que la derniere colonne des ennemis

vient de l'évacuer; que la garuison était compºsée de 1 1,396

hommes qui ont mis bas les armes; que les prises en munitions

de guerre et de bouche sout irnmeuses. On a trouvé dans

la piaee 819 bouehes à feu et 1b,244 fusils. ( Voyez les Nou

velles olhc1el'es. ) - , "

Monnot , au uom du comité des finances , annonce que

diverses ré claunations ont été faites à ce com té par le » por

teurs d'assignats de dix miile livres , relativement aux pertes

qu'ils sont fo, cés de supporter pour les échanger. Le service

de la trésorerie ne permctlant pas que cet écharge s'y effectue,

le comité a donne des ordres pour faire fabriquer des cou

pur es d'une Inoindre valeur ; des qu'elles set ont prêtes on

établira un bureau à la trésorerie , auquel s'adresseront ceux

qui en voudront. - - - *

Douc et fait un rapport sur la Vende e, Il rend compte de

la trahis on de la plupart des chefs qui ont violé la loi des

tr»i és et n'ont feint d adhérer à la pacificatien que pour ourdir

plus sûrement leurs trames. Ils ont coutinue d'entreteuir des

rc lations avec l'Anglet rre pour operer la disette et livrer le

territoire français. Tel etait leur but. Ils n'ttaient pas même

étrangers aux mouvemens des premiº rs jours de prairis'. Le

plus grand nombre des chefs est arrêt . -

Doucet propose de réduire à trois les représentans du peuple

dans les départemens, afin qu'il y ait plus d'unite et de conce , t

dans les mesures, et il présente , au nom du comité , Mathieu,

Gu esuo et Bodin. Ils sont adoptés. - -

Bodiu , au nom du comité militaire , soumet à la discussion

le projet ajonrne , il y a quelques j« u 1 s, sur la réorga1.isation

de la garde nationale des dépa1teneus. Une revolution, dit il ,

quelque h« ureuse qu'elle pa1ais ,e u'abo1d , u'au1a jan1ais de

re sultat salutaire , si l'éne 1 gie du peu ple ne la soutie ut, et

cette énergie s'égarerait ou tombe1ait bientôt , si la p: udence

dn législa : ur ne savait l'entre te;,ir et la diriger, Elle eût en

vain renversé la Bastille , si les départe neus , éveilles par le

bruit de sa chûte , n'eussent siinoltanément répondu, et si,

· Pour protéger la liberté naissante, des bras novices encore

»'eussent saisi la bayonnete. De même la victoire du 4 grairial

2
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ne garantirait'pas la France des faveurs de l'anarchie sans
cesse renaissante , si la majorité pure de ses habitans en se

#ºrant de nouveau , n'organisait pas ses efforts. Ce que l'éta

blissement de la garde nation le ſi en 1789 , sa réorgºnisation
doit le faire encore aujou d'hui. Si la premiere mesure para

lysa les maa œuvres «ombinées ct perfides du despotisme d'un
seul ; «ontre la seconde se briseront bientôt les eſſorts anar

chiques de cette muiiitude iasensée qui voudrait encore eºv ahir

exelusivement la souverain eté du peuple entier. Il n'y a pas

fong tems que la vertu du peuple était égarée on copprimée,

rnais aujourd'hui ies amis de l'ordre et des lois se pressent

auteur de la Convention , ct le véritable pat1iotisme ré paraît

dans tout son éclat. Organisez donc ses forces pour qu'clles

ne servent désorinais qu'à faire 1 espeeter les lois.

| Le projet présenté par Bodin est adopté. -

-

-

• -

| 4 , , , ， , ,

• Séance de nonidi, 29 Prairial. .. • -

· Le représentant du peuple près les armées des Alpes et

· d'ltalie écrit de Tonlen , que cette commune eontinue de

jouir de la paix et de la tranquillité. Il a passé en 1 c vue la

garnison, et il a reconnu qu'elle était animée du rneilleur

esprit. Les témoignages de son attachernent à la République

et à la Convention qu'il a 1 ecueillis l'ont touché vivement,

et il lui a promis de lui en faire part. |

Merlin ( de Douai ) et bel2marre , en mission dans le dé

partement du Nord , qui , dans leurs de rnieres dépêches,

annonçaient que lcs e1.tre , rises continuelles de la société

populaire de Lille sur le gouvernement , les mettraient peut

être dans la née essité d'e a interrompre les séances , écrivent

aujourd'hui que les tt 1 rori, tes qui la dominaient et qui

· comptaient sur un 25 prairial out hàté cette mesure. Les repré

sentans ont fait pi'océder le 22 à la clôture de cette soeiété ,

et chargé l'accusateur pubiic de poursuivre les provocateurs de

·révolte. . · -

º Une loi renduc ie 19 prairial 1793 assurait aux auteurs et

artistes la proprieté de leurs ouvrages, par des lois repressives

contre les contreta eteurs ; mais tes officiers de paix chargés de

1eu, exécution n'existent plus. La €onvention a décrete que

· les juges de paix et ies eommissaires de police rempliraient

• eu cette partie les fonctions qui leur étaient attribuées. -

-- Revbeli , au non des quatre comites 1éunis , présente un

ºn ouveau plan genéral ces finances. Il dit que les comités ont

· °tire un grand parti d'un mémoire du citoyen Morisse , et

ºqu'ils ont cherché le moyen d'epérer un prompt et grand

*retirement d'assignats, sans secousse trop violente. En 1789 -

, il y avait 2 miliiards 7oo millions tant en numéraire qu'en

# papier ; il existe aujourd'hui 11 milliards d'assignats , et un

*peu plus d'un milliard en numéraire , ce qui porte la circula

-

- - -

- - • -•---------

>
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tion à 12 milliards.Il faut conclure de là que si le discrédit n'avait

suivi que la quantité du signe, ce qui se payait 2o s°us en 17#

• ne devrait se payer aujourd'hui que 6 l. ; car il n'y a que six fois

plus d2 signes qu'en 1789. Il faut encore conclnre que le dis

crédit qui résuite d'autres causes que celles de l'accroissement

du signe, est tout entier l'œ uvre de l'agiotage et de la malveil

vciitan c e. - - - º - · · · -- ` a

Le rapporteur lit son projet de décret ; en voici quelques

dispositions : - • - - * • -° - ' /
- - -

1°. Il y aura une échelle proportionnelle pour les paiemens

- ct les 1e cettes , calculée sur la progrès de l'emission ou de la

rentrce des assignats. le premier terme de l'échelle sera à

pat tir de l'époque où il n'y avait que deux milliards en circu
lation. • < • - - -

2°. Les paiemens augm e nteront d'un quart en sus , à pro

portio» d'une émission de 5oo miiiious ; ils diminuer ont pareit

le ment d'un quart loisque la masse de la circulation diniint e1a

par la rentrée de 5oo millions , ainsi de suite. Les sonines

intermédiaires, émises ou rentré «s,ne produiront ni augmeata

| tion ni diminution daus l'échelle proportionnelle.

· · , 3°. Le , contributions indirectes et foncieres se paieront
- dans la rnêrne p1 o po:tion.' - -

| | 4°. Les débi eurs de l'état serout admis à se libérer en assi- .

· gn ;ts au pair dans le délai d'un mois , passé le quel , ils pai« rout

dans la p 1 oportion de l'échelle : les de biteurs pour les bicns na -

· · tionaux auront quai ante jours pour se libérer en assignats au

· · pair. -- Plusieurs autres dispositioas de ce plan concernent les

, créanciers dè la République et les contribuables. — On

| | demande i'impression du projet de Rewbel. -

Thibant , au nom dn comité des finances , expose que le

nombre des employés dans les commissions , agences et admi

nistrations est si considérable que la France salarie plus de

, commis que l'Europe entiere. Dans la seule commission des

| approvisionnemens , il y a cinquante-deux divisions de bureaux

qui contiennent 13o73 cornmis ; il est bien te ms de mettre une

- reforme dans cette partie , et de rendre à l'agriculture , a [l

commerce et aux arts une multitude dc bras qui sont perdus

pour eux , et presqu'inutiles dans les bureaux dont ils sont

entassés, parce qu'ils ne sont pas exercés dans cette partie. Sur

| sou rapport , la Convention décrete que les secrétaires commis

dans les commissions et agences seront réduits d'un tiers à

compter du 1er. thermidor , et dans les adminstrations de

départe me ns et de district , remis sur le pied où ils étaient au

1**. octobre 1791. Il n'y a d'exception que pour ceux que

Ia vente des biens nationaux rendra nécessaires. Une par ie

- des dispositions de ce de cret établit des regles pour faire le

triage de ces commis, et fixer leurs indemnitcs qui consistent

| • - O 3
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dans la totalité de" leur traitement , le premier mois de

leur retraite , et la moitié pour le second. -

Doucet, au nom du comité de salut public, donne des

nouvelles de la nouvelle guerre que nous sommes obligés

de faire aux chouans. Deja I'on avait dissipé des attroupemens

considérab'es dans les départemcns de la Mayenne et du Mor

bihan : mais ces snccès n'étaient que le prélude de la victoire

compiette que nous venons de remporter sur eux près de

Vaunes. Quinze rents chonans ont péri ave « plusieurs de leurs

chefs. Notre perte est presque •ulle. ( Voyez les Ncuvelles

officielles. ) . - , -

· Sur le rapport de ses comités réunis, l'Assemblée déerete

que désormais les missions des représentans du peuple dans

les de partenens auront un objet limité , et qu'ils se confor

mtront aux instructions qu'ils recevront des comités de gou

vernetnent. L'on entend les pétitionnaires.

Séance de décadi , 3o Prairial.
- -

Moleraut, organe des comités de législation, salut publis

et sûreté générale, occupe l'Assemblée de la nécessité urgente

de réprimer les assassinats qui se commettent dans plusieurs

départemens. Les vengeances particulieres ont saisi le glaive

qui n'aurait dû jamais so1tir des mains de la justice. Partisans

ou apologistes de ces assassinats , vous dites qu'il y a de

grands crimes a pnnir dans les hommes de sang ; oui , sans

doute; mais en imita»t lenr conduite et pratiquant leur d°ctrine,

vous en devenez les défenseurs. Vous ne voultz pas souffrir,

que le regue de la terreur se retabiisse , mais vous le con

tinuez ce r gime aboninable, dès que vous ôtez aux tribu

naux la fouct on de punir. Laissez donc l'usage des poignards

et de l'assassinat aux chevaliers de ce nom , aux Ronsin ,

Hébert, Chaumette, Chabot, Robespierre, Carrier , Dumas,

Fouquier et leurs héritiers sanguinaires.
-

Le rapporteur présente le projet de décret snivant qui est

adopté : "

1°. L'homicide volontaire , qualifié de meurtre dans le code

pénal. sera puni de mort.
-

2°. En cas de meurtre ou assassinat, les prévenus seront

traduits , par les juges de paix ou officiers de police , et , à

leur defaut, par les agens nationaux des communes , devant le
tribunal criminel le plus voisin du lieu où le délit aura été

CO LT, Ill 18 . - - , " -

3°. L'accusate«r public poursuivra sans délai les prévenus.

4°. S'il pense qu'il n'y a pas lieu à accusation contre un

prévenu , il ne pou1ra, de son chet, le renvoyer ; nais il en

reférera au tribunal qui examinera et dédcidera s'il y a lieu à
2 CC UlSa 110 Il . -

5°. Les jurés prononceront à la pluralité des suffrages
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6°. Les jugemens portant cond.mnation seront exéeutés sansrecours au tribunal de eassºtion. •: . - \

· · 7 °. Il est enjoint anx autorités constituées , à la force armée

et à tons les bons citoyens de prêter main forte à l'exécuti6n

de ce décret. . ! · ' ,

8°. Les autorités civiles ou militaires , convaincues de né

gligen cc , seront destituées et déclarees incapabies d'aucune

/

t

· fonction publique. " ! , · · · -

+ Persenne , a nom des mêmes e omités , dit que ce que la

• . Convention vient de décréter est pour l'avenir, mais qn'il fººt

faire un retour sur le pussé et punir les assassitats eommis ,

parce que c'est l'impunité des délits qui en amene de nou- .

veaux. Il propo e de reche cher tous ceux qui sout accusés

de vols, dilapida ions , concussions , oppressions, privarica

tions , abus d'autorité , actes arbitrai1es et assassinat judiciaires,

en remontant au 1er. septembre 1792. Les prévenus seraient

traduits au tribunal criminel de chaque département qui juge

1ait sans recours à ceiui de cassation , et appiiqucrait les peines

portées par le code pénal. . · ·

Cambace!ès et Rewbell combattent ce projet , et revieunent

sur celui de Moleraut qui est décrété. Ils trouvent qn'ils vio

· · lent l'un et l'autre des formcs conservatrices de l'innoce*ce.

Tallien se joint à eux et demande t'ajournement. 11 craint qu'on

| ne poursuive cenx qui ont renversé la royauté sous prétexte

| . d'abus d'autorité cu d'assassinats. La Convention rapporte son

| premier decret et renvoie les deux projets à un plus mûr ex -

, 1iien des comités. . -

| - Fermond , au nom des mêmes comités, fait décreter des se
/ - - - •• • - - , • • - , - - - -

- ceurs en faveur des habiisns qui ne prendroet au ct ne paº à

la nouvelle revoite de, chouans, et des pcvres coutre les chefs

et leu: s complices ; les p1 emiers seront punis de niort.

Séance de primedi, 1*r. Mes;idor.
- - - · · - · • - : - , •

Plusieurs sections de Paris viennent offrir leurs canons, et

dcmandent la suppression de leu1 compagule de canonnie1s.

Elles annoº cent q'i'eltes vont les déposer dans le lieu ind qu é -

par le comité militaire. Mention honorable, inse1tion au bul

letin. | - . . ! · · ·

Lanjuinais , au nom du comité de législation , propose un

| projet de de c, et tt ndant à prolo n º er de deux mois le délai
• accordé aux peres et mei es d emigrés , par la loi du 9 floréal

| dernier , pour faire la déclaration de leurs biens, meubtes et

immeubles , à l'effet de procéder à la liquidation et au partage,

pour que la nation retire la portion qui lui revient du chef

des émigrés. Il demande aussi que les directoires de districts

A

| soient antorisés à leur donner provisoirement main-levée des

| | se questres et saisics, à la charge par eux de donner boune et

- - •
\ . - . O 4
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•suffisante caution pour tout ce qui peut sur les biens revenir

à la République. - - -

L'impression de ce projet est ordonnée , de même que la

discussion après sa distribution. - -

Lanjuin ais annonce qu'il fera le lendemain le rapport sur la

loi du 17 aivôse, concernant les donations et suce essions.

ºe mène nem bre dit que l'adminis ration du département

de Paris s'est occnpée , en exécution du décret de la Conven

tiºn , du choix des c glises dont l usage doit être laissé aux

ci oye ns , dans cette cite , ponr l'exercice de leur culte , et

q* eile a rcconnu la nécessité d'augmenter de trois le nombre

d, ces édifices fixé pa le décret , pour les habitans des faux

bºurgs. Il propose et ta Convention décrete que les églises de |

S : nt I hoinas d'Aquin , St. Su!piee , St. Jacques-du-haut-pas, |

St. Etienne-du-mont, Notre-Dame , St. Médard , St. Roth ,

S. Eustache, St. Germain l'Auxerrois, St. Meriy, St. Nicoias

des-eham : s , St. Ge1 vais , St. Philippe-du-1 oule, St. Laurent -

et Ste. Marguerite seront destinées à l'exercice des cultes. °

Chenier rappelle la perte que vient de faire l humanité dans

le célebre Dussaut , premier chirnrgien de l'Hôtel Dieu. Il

fait l'éloge de ses talens et de ses ventus. Il te , mine en disant

que Dussaut a consacré ses veilies et ses travaux anx indi

gens , a laissé sa gloire à sa famille , mais peu ou poiut de

fºrtune. Il demande uue pension de deux tuille liv. pour
SJ '' C li V € . * • - ſ . - -

iJ n membre pense que cette famille est au-dessus du besoin ,

et que ce n'est pas le cas d'accorder une peusiou. Mathieu

a réper du qu'ii s'agit moins de l'indemniser de sa perte ,

qne d'honorer la mémoire de Dussaut, que d'acquitter la

France et l'humanité à qui il a rendu de grands services.

La pension est accordée. • .

• Qyinau , organe de la commission des vingt un , se pré -

sente à la tribune. Le président déclare qne Lebºn m'est

pas à Paris , et que suivant la loi , il doit assister au rap

1 o1t. Un membre ob erve que sa présence est nécessaire pour

la discussion , et superflue pour entendre un rapport. Il de-

mande la parole pour Quinau. Le rapportèur presente une

lcngue série de crimes imputés à Joseph Lebon ; une fouie

de tenoiguages et de pieces concourent à p1 ouver chacun e

des impetations. C'est A ras , c'est Cambray qui furent le

théâtre des sanglantes ergies de ce proconsui aussi cruel ,

mais plus lâche , plus libidineux que Carrier. Il avait établi

dans ces deux communes des tribunaux révolutionnaires ,

dont il faisait incarcérer les metnbres qu nd ils ne servaient .

pas ses fureurs avec la plus stricte abnégation. Les jours d'ex#

cution étaient pour lui des jours de fête : il parcourait les

rues , la chemise décoletée , le sabre traînant , et criait :

l'affaire est expédiée, vous les verrez passer par ici , ils vont
-
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à l'échafaud. Après l'exécntion, il allait dîner avee les juges,

les jurés et l'executeur. Un jour il faisait subir interrogatoire

à un jeune homme qu'on accusait de fanatisme : la mere de

-

ce jeune hoºnme , qui était presente , fondait en ar.nes :

Lebon la scmme de répondre à une question sur laquelle

'son ils n'avait pas denuè assez d'éclaircissemeu , : c tts mal

heureuse mei e ne peut rien répon 1e. Lebon lui pose lé pis- -

totet sur la poitrine : Elle leve les yeux au ci .' Voyez ces

fanatiques, s'ésrie Leb on, cºmme ils sont stupides ; ils s'adres cº

ic ujour , là , comme s'ils pouvaient en ºbtenir quelque chose. Le

jeune homme, la mere et ses deux fi les expire rent sur l'echa

fau A. , i , ， , , , , , · · · · · · , · )

- Il publia un arrêté portant defense aux filles et femmes ,

sous # eine d'incarce ration , de se part r le dimanche : il arrêta

en même-tetns que l'on raserait les maisons des offi iers mu

nicipaux qui ne tiendraient pas la main à l exécution de sa

volonté. .. , ... - # * , · · · · - ,

· Une mere et sa fille sont amenées devant lui ; on les accu

sait de co, réspondais ce avec des parens proscrits : il demandE

leurs porte feuilles ; elles hesitent : il se porte sur elles à coups

de poing , à coups de bâton ; il prend les porte-feuilles ; il

n'y tronve rien qui justifie ses soupçons : ce monstre fait

déshabiller en sa pr sence la jeune fille : lui-même il la traîne

en p is on. il la fit mettre en liberté le lendemnain. , # #

S c promenant nn matin dans les 1ues d'Arras , il rencontre

une jeune fiſle, et lui demande où elle va, -- Qu'est-ce que

il vous fait ? 7- 1 a jeune fille ne savait pas qu'elie parlait à

je§ Lebon : sa reponse indisposa le p1 oconsul : la jeune

fille , son pere, sa mere , ses freres furent incarcérés le len

| demain ; tous furent condamnés à mort et exécutés. ,

Le 1 apporteur est souvent inter 1 ompu par des murmures

- d'indignation. On lui crie : c'est assez. Cependant il conti

nue sa pénible tâche, et il conclut en déclarant que l'opinion

de tou , les m embº es de la commission des vingt-un est qu'il

y a lie , à accusatiou contre Joseph Lebon. . ' .

· La Convention ordonne que le rapport sera imprimé, dis -

tribué , et la discussion ouverte trois jonrs après. | r ' -

Revebell, au nom du comité de salut public : Les journaux

ont annoncé , et les c1ie s : s d'après enx, que le général *ichegru

esº mort au champ d'honneur devant Mayence, et que cette nou

velie , qui n'est malheureusement que trop ce1tai* e, est par

v cºue au comité de saiut public. Je suis charge de vous dire

de sa part qu'il n'a point reçu une pam ciiie nouvelle.

-
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· PARIS, Quartidi, 4 Messidor, 3°. annie de la République.

| Quelques papiers avaient répandu avant hier le bruit

de la mort du général Pichegru devant Mayence , on

citait même le témoignage des comités ; cette nouvelle

donnée sans aucun détail circonstancié, paraissait d'au

tant plus extraordinaire que les papiers les plus accré

dités publiaient dans le même tems une suspension

d'armes sur le Rhin entre les troupes ennemies et ceiles

de la République. Les comités , dont on avait invoqué

le témoignage , ont désavoué cette nouvelle qui a été

imaginée sans doute par cet esprit de malveillance qui

se plaît à semer de loin en loin des nouvelles affligeantes

pour la République. Si l'on a voulu par-là faire l'essai

du degré d'intérêt qu'inspire ce général aux amis de la

liberté , certes il a dû convaincre les mal-intentionnés

de l'estime qu'on lui porte par la douleur qu ont res

sentie les patriotes.
•

- | A.

Le scélérat Denelle , l'empoisonneur et l'assassin de sa

femme et de ses enfans , dcnt nous avons rapporté les critnes

dans notre feuille , a été ariêté à l'Hôtel Dieu , où il était

entré comme -malade. " ; ·

Une femme , dont il était connu , allait ve1s nidi dans

et hospice pour y voir son mari malade. Elle voit un hamme -

couché dans un lit voisin , qui prcnd des précautions pour

n'être pas vu ; la curiosité fait insister cette femme pour le

reconnaître ; il s'apperçoit bientôt que son secret est décou

vert , il supplie de ne pas le perdre , sa priere avait été

entendue par un infirmier qni quespionne la femme ; elle

déclare qnel est le scélérat. On# , on le conduit dans

la salle des fous, où il est mis anx fers , en attendant que *

la justice en ait disposé autre nent.

Ce qu'il y a d'étonnant, c'est que ce malheurenx n'a pas

même changé de nom en se présentant à l'hospiee.

Il a dit cette nuit , à ceux qui l'en'ouiaient , qu'après avoir

commis son crim° , il avait fait différentes tenta ives pour se

détruire , qu ii avait mangé une omelette empoisonnée , qu'il

avait pris de l'opium et quinze grains d'émétique.

Le tableau des horreurs commises par les ennemis de tout '

ordre , se charge et se remb1 unit chaque jour , de pnis les

événemen; de la glaciere d'Avignon , jusqu aux journees des

1**. et 2 prairial. On vient de publier la liste sanglante des

victimes immolees dans les massacres de septembre. En voici
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*1 état, te1 qu'il fut ººº le comité de surveillance de

la commune du 1o août. -

A l'Abbaye, sur 284 prisonniers , 156 d'é3orgés ; 36 péris

dans le fond des cachets.

A Bit être, sur 45o , 16o égorgés. #

Au Châtelet , sur 269, 217 égo gés. .
A la Coneierge rie, sur 5o8, 75 égorgés , et 233 oubliés et

pé1is dans les cachots et bas fonds. " . -

A la Force, sur 518, 169 é gorgés.

A la Salpêtriere, sur 27o ftmmes , 35 d'égorgées ; les filles

furent emmenées.

Au séminaire Saint-Firmin, sur 91 prêtres, 76 égorgés.

Aux Carmes, sur 15o prêtres , 12o égorgés.

Aux Galériens, sur 76, 73 égorgés.

Tetal des victimes, 1143. -

Oa mande du Havre que le capitaine Soren-Nielfe-Ber

Hergaard , commandant le sloop danois , l'Ebenezer , ve nant

d'.'.liena, arrivé le 22 en cette ville, rapporte que, le 7 mai,

il a reucontré , proche Douvres, un« fre gatc anglais e , qui a

visité ses papiers, et après examen, il a été conduit aux Duº es,

où l'amiral a donné ordre de le conduire à Donvres , où il

est arrive le 9 dudit mois ; on lui fit décharger sa cargaison,

cousistant en 16o barils de riz et 2o fûts amidon ; après quoi

on lui a délivré un passe-port pour se rendre où il le jugerait

à propos. ' , : , • ( : * º * -

Il ne lui a été rien payé pour ses marchandises, frêt et

retard. Il a fait teutes les protestations nécessaires. . sº

Il est 1eparti de Douvres le 5 juin , il a vu emmener à

Douvres cinq navires danois et trois américaius, charges de

comestibles. - -

Le capitaine du navire américain la Polly , venant de Sa

vanah , a rapporté avcir rencontré , le 19 mai , une fri gare

anglaise vingt lienes dans l'ouest d'Ouessant.Après avoir exa

miné ses papiers , elle l'a laissé « ontinuer son vºyage. il a

su que cette frégate avait arrêté et conduit en Angleterre uu

navire anglo-américain, chargé de provisions pour Bordeaux.

Il a aussi 1 encontré, le 1**. juin , sept vaisseaux de ligue aa

glais suivant route à I'ouest. - -

On écrit de Calais qu'un navire américain, chargé de blé

pour la France, a été pris par un lougre apglais, qui l'a con

duit à Douvi es, où l'on a fait de charger son ble, qui lui a eté

payé. Il a eté ensuite renvºye avec qnelques sacs d'avoine qui

é1aient à fond de cale, et dont on n'a pas juge à propos de

s'emparer- - -

Le capitaine Stephen Spargne , du navire américain le

Francklin , rapporte avoir été visité le 4 juin, à la vue d'Oues
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sant, par une frégate anglaise , qu1 avait repris nn navire por,
- - - * º * • • • » : . ! - - : : . -

tugal s, pris quelques Jours au par2 vant par les Français. 1

- -
-

* - .

* On assure que le comité de salat pr blie vient d'ouvrir des

nége ciations avec l'Espagne pour l'échange de la fi! le de

Louis XVI. Un agent de la cour de Ma iiid , le marquis

d'Yranda , est maintenant à Saint Sébastien. L'objet appa eut
de s o n- vºyage a été de réclamt r ies biens qu'il posse de dans

la Cuipuscoa et dans le dépº , tement des Basses-Pyrénées. Le

representant du peuple Millaud , auquel il s'est adressé, a

satisfait d'abotd à la justice de sa demande. On ajoute que

dans la suite de leurs conférences, il a beaucoup été ques
tion de paix. • ; · , * º * » » : | : . : T - .

•. - - • - - •

•

-

\

-

- C O M M I S S I O N M I L f T A I R E.

- . : ' , ' , · · · · · · · · · · · · *

# : . " Séance du 29 prairial. . · · ·

• • ' • ' . , * • • • ， * . - . - - • - l -

· A midi et demi , la commission a condamné à la peint

de mort Romme , Duquesn , y , Duroy, Bourbot e, 5oubtany

et Goujon , attendu qu'iis sont convaincus de s être mentres

les auteurs , faut cui s et compiices des zffreux événemens qui

ont eu lieu le 1°º. prairial , d'avoir can piré con : e la répu

blique • prºvºqué la dissºlution de la re presentation nationalt,

l'assassiaat de ses membres , etc. - -

A l'égard de Peyssatd, attendu qu'il n'a pas employt le

même caracter c dc rebellion , mais qu'il est convaincu , mêmt

de son propre aveu , d'avoir proposé le re ouvcllement des

autorités constituées , réorganisées depuis le 9 thc i midor ,

etc. ; la commission l'a condamné à la déportation.

| Quant à Forestier, comme ricn ne pr auve qu'il ait pris

une part active aux événemens du 1**. prairial et jonrs sui

vans , qu'il est cependant prévenu de faits antérieurs au

1 2 germinal et au 1 °'. prairial. - -

La commission a ordonné qu'il sera conduit dans la maison

d'arrêt , et y deuieurera sous la surveillance du comité de
sûreté générale , pour prendre à son égard le parti qu'il croira

convenable. · . . ! -

Après le prononcé du jugement , Gonjon a dit : Voici

mon portrait qae je vous prie de faire remetrre a ma fenne.

Duquesnoy : Je vons charge de cette lettre ; elle contient

mes adieux à nes amis et à ma femme. Je dcsire que non

sang soit le dernier sang innoccnt qui ceule ; puisse-t-il con

solider la Republique ! vive la République !

Bourbotte : Les ennemis de la liberté ont seuls demandé

ruon sang. Mon dernier vœu , mon dernier soupir seront

pour lAa patrie.

-
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" - Les condamnés ont remis sur le bureau leurs porte-feuilles,

une lettre , uue carte de député , etc , etc. , , , .

, , Aussi tôt que les condamnes à not ont été conduits dans

la prison , ua officier de gendarmerie a apporté un couteau

avec lequel on a dit que Bºurbotte s était suicidé. - - - -

- On a ensuite annoncé qu'il y en avait cinq qui s'étaient

enfoncés des c°uteaux dans le sein , on a ensore apporté

un c o u te . A « t ll li tº p a 1 : e Cl & C1S ( 3 t} X.
- - - - * • , , ' - • " , | - - - º .

, Le président a donné,lecture de l'ordre que la commission
- - - - - - - - - - - - · • • -

avait donne par écrit au commandant , dg fouilier hier soir

et ce matin les accusés, de leur ôter leurs couteaux , ciseaux

， et autres instramens tranchans , de fouiller même dans leurs

ſits. Ou croit que les couteaux et ciseaux etaient dans la dou

biut e de leurs habits. ) · -' - - - -

Le commandant du poste a été à l'instant a1rêté. Le comité

| de sûreté géne ºie a eté instruit de cet ev enemeut. -

| | Duroy, iiourbotte et Soubrany ont été mis sur la cha

rette a une heu, e. . | - - - -

| | Duroy disait dans la cour : Voilà les assassins qui jouissent de

'

- - - • , - • -- • -- •. -

r leur ouvrage. #: e je suis malheureux de m'être manqué !

# Ces mains - là étaient - eiles faites pour être liées par un

: bourreau !..... - · · , - - - -

• ! - - - - • • ! - - - - • ) A v -

| Jouissez, messients les aristocrates,... Il s'est repan Gu en
- - - · - - - • - " • - - -

1njures en vers plusieurs personnes qui étaieut daûs la cour.

- Soubrany disait : Laissez moi mourir. ---

. Ces trois derniers ont subi leur jugement sur la place de

-

- - -

-

A • -

· Détails sur la guerre des Chouans. .
- - " - 4 - - | • ' • - ·. - t '

On mande de Rennes , le 22 pr irial, que le général de

briga le Josu et , il forme que les eh ouans se renforçaient ,

• cotitre la foi des traités , aux châteaux de Grand-Champ & t

de Penhoëi , et qi e l u s 1 assemble nens au centre de Mor

bihan avaieat pour objet de coutiuuer leurs hostilites et de

surprendre les troupes republicaines, s'est avancé contr'eux

sur trois colº n m es. - -

- Y - r - - . -

Celle de gauche était commandée par le citoyen Guerin ,

# es cad on de gendarmerie ; ce lie de droite par l« citoyen

Ba1din - adjoint dU X adjudans-genét aux , la colonne du ce titre

par le citoyen Bont-, chef du premier bataillon de la douzierue

demi brigade. > -

- - · Cette petite armée étant arrivée , le 8 à trois heures du

º, à Grand-Champ, a trouve deux miile chouans dis

Posés à se de tendre. " * · · , · | |

L'affaire s'est vngagée et a duré deux heures et demie ;

- - - /

| la Révolution. - - • . - - - º

4 - - -

:
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l'avantage est resté aux troupes républicaines, qui n'ont pèrdu

que deux hommes dans cette renconti e, quoiqu'ils aient fait

mordre la poussiere à plus de trois cents brigands.

· Le comte Desils, général royaliste de tout le Morbihan et

Jean Grand, chef du même parti pour le district du Faouet,

ont eté reconnus parmi les morts.

Dans le même moment, le citoyen Mersey, adjoint , com

mandait l'attaque de Penhoël. Vainqueur aussi de son côté,

il a mis en déroute les chouans qui s'etaient attroupés dans

ce repaire, et a eu la satisfaction de délivrer quarante-cinq

prisouniers, habitans patriotes ou soldats dont on avait ju 1e la

1IlO I t ,

Le 11 , un autre rassemblement armé et très-nombreux,

s'étant formé à Plaudren , avait resolu l'établissement d'un

camp à Saint-Billy. .

Instruit de ce projet, le général Josnet marche contr'eux,

à la tête de trois cents grenadiers et de cent carabiniers

beiges. -

Les brigands étaient embnsqués dans les bois ; en les attaque

avec impétuosité ; trois fois ils sont battus , trois fois , ils

se rallient ; enfin la bayonnette républicaine agit ev décide

11 victoire. Deux cents royalistes ont péri dans cette seconde

affaire , et nous n'avons pas eu un seul hounma tué ni blessé. "

Le général, en rendant compre de ces deux événemens,

· annonce qu'il se prépare à de nouveaux. Il fait le plus grand

· éloge des officiers et soldats dout la valeur a déterminé ta

gloire de ces deux journées, et qui ont eu pour témoins de

leur conduite vraiment 1épubiicaine , les comunissaires civils

qui les accompagnoient dans cette expédition.

Le 2o du mois dernier , cinq frégates anglaises , aux quelles

se sont joints quatre ou cinq batimcns de u oin dre force ,

vc nant de Jersey , ont attaque un de nos convois chargé de

· chai bon de terre et de cuivre , qui sortait de Cherbourg ,

et qui n'était protégé que par deux chaloupes canonnieres.

Une d'eiles , commandée par le capitaine Bosler , a eu la

ha di«sse de teuter l'abordage ; mais elle n'a pu y réussir.

iPendant plus de 4 heures, la petite bat erie de Surtaiuville,

ar un ée de deux pieces de 24 , et de deux chaloupes canon

nie res , n'ayant chacune qu'un canon de méme calibre , ont

répondu au feu de p1ès de 3oo pieces de canon , dont une

pa , ie était de 36 livres de balle -

Vers Sablé , un détachement de eent hommes , composé

de volontaires des Ardenues et du 44°. régiment , ayant eté

i « pinement attaqué par des chouans, s'est battu avec le plus

gland courage , et est parvenu à 1 e pousser les assaillans.

| | e capitaine Granger , des A1 dennes , quoique blesse de

deux coups de feu , et le ſieutenant Cajole, aussi gris veuuent

atteint , ont soustaminent gardé le"t foste. . , , --
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| Tous les jours on acquiert de nouvelles preuves

projets perfides de nos i e º ces ennemis, --
-

Des lettres uouvées dans les papiers de Comartin, offrent,

sur les
-

d'apres l'ensemble des indications , le plan bicn combine d'une -

trahison qui devait rendie les 1épublicains victimes de leur

bonne foi et de la loyauté de leu1 s sentimens. •

Il paraît que l'Angleterre , d'accord avec les chefs rebelles,

s'occupait des moyens de venir les seconder , en faisant, sur

plusieurs points de nos côtes maritimes , des tentatives qui

auraient réussi à l'aidè des secours que ccux-ci devaient lui

menager au premier moment où # § se serait montrée

dans nos parages. Heureusement qne le ciel vengeur des par

jures , a de couvert la ti ame criminelle qu'i's inéditaient dans

l'embre du mystere , la ruine de la liberté. . ,

On s'attendait que l'arrestation des chefs coupables produi

rait, dans les de partemens insnrgés , l'explosion de la ven

geance : c'est ce qui a eu lieu le 7 floréal.

Tontes les routes interceptées ont empêché le départ des

couriers et des voitures publiques, jusqu'à ce que les corn
munications fussent assurées. , - - -

· Deja des mesûres sont prises contre des rassemblemens armés

º

•

2

t les sei ont vigourenses et fermes, si ces bandes de brigauds ,

se refnsent à l'exécut on des articles du traité de paix conclu

à la Mabila s. , , , , - . , (. - - - - -

\ - '. º -" • • • * º"

• - · · · · · · · · · · · · -- - # # . »! . º * ) . -

2 : . - - - - l - - , º, ,

- - - • • #s - - r • ! # * ſ . * • • , . - -

Suite de l'extrail d'une lettre curieuse'd'un chef des choxans , datée

: .. , du 19 mtai , et adressée à un représentant. i :• - - - - - º . - . , • -; - º ; | - - " !

%
.. º - - :

»
-

-

|

» On ne vous a exprimé dans les plaintes de désertion ,

que notre desir de 1 ecneillir les déserieuss ; mais je ne fais

aucun doute qu'un tiers de votre armée ne s'nnît à nous.

· Inde pendamment de l'abondance qni regne parmi nous, de

l'espt ce de guerre que nous faisons , le soldat aime le me,

veilleux ; pcnr lui comme pour l'Europe, c'est un prodige

que d avoir vu une poigné e d'heinmes arrêter, triompher des

vain queu" s dt l Europe en tiere ;: ne soyez donc pas sans in

quiétude sur la gueri c , si elle recemmence , et craignez que

votre nouve le constitutioa n'irrite le peuple jusqu'à mécon

naître ses ci , f , s'ils résistaient à son opinion.Je vous pro

p ose des diſti, nites , e je ne me déguise pas, moi, que dans

Paris , vons pouvez aussi contir quelques risques en parlant

d'un ch f, sous quciqu« dénomiuation que ee soit. -

· ** J'ose : ai donc voas pi oposer un moyen dont je crois le

résuitat in manquabie, »'il n'y a pas de danger que mon igno

1 ancc sur la situation actueile de la France ue me permet pas

ºe découvrir. Il iuiporte qu'à l'anarchie, à la versatilité des

loºs et du gouvernement, on substi ue une constitution active

• * marchantt. Falaissez « 1 »indt e de décider vous-mêmes de

-

-

-
-

- »

-

" .

-

-
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l'espece de gonvernement qui couvient le mieux au peuple ;

• - -

paraissez lui soumettre à-la-feis les quatre régimes dont il e u .

a déja éprouve trois, Vous serez bien maîtres de fixer soa
opinion , quand il croira ne suivre que ta t nne. t

· · · Qji'il choisisse dans ses assembiées primaires entre le

régime ancien, qu'à-coup-sûr il rejettera , entre la constitu

tion de 1791 , le régime ex ecrable de 1793 , et celui que

vous lui proposerez : quoiqu'au fond de mon cœnr je desire

un roi , pour qui j'ai verse mon sarg, si ce titre est devenu

odieux aux Français , en gemissant de ce change ment, je me

garderai bien de heurter l'opinion publique. Le plits gran l

bien à faire aux hommes est de détruire toute semen ce de

division , d'éloigner toute cause de verser le sang entre
· citoyens. | r

，

• "

| » Eh bien ! s'il le faut, abolissez la royauté , mais con

centrez le pouvoir exécutif dans les mains d'un seul inamo

· vible , hé éditaire , inviolable , à qui il soit aussi impossible

que la nation nuise , qu'il le serait que lui sºul nuisit à la

nation ; que les agens soient bien responsables , non sur des

· mots vºgnes et toujours étudés, Inais dans des cas prévus et spé7

· cifiés. Donnez à ce pouvoir executit tel norn qae vot,s voudrez,

pourvu que ce n'en soit pas déja de connus. Les anti-royalistes

· ne verront que l'abolition de la royaute dans « creation nou

velle , tandis qne les autres se livreront à l'espé: an ce que

des tems plus favorables ressuscite ont le titre qu'ils pr é -

ferent. La géneration passera , et si la constitution e t bo ine ,

le gouvernement restera tel que vous l'au rez créé , sans que

" rien y soit change , car on sera heureux. º 4 ** º *

» Voilà une partie de mes rêves, monsieur , ce sont aussi

ceux d'un homme de bien qui forme un souhait profond peur

| le bonheur de sa patrie. Puisse-t-elie être heureuse et que
• » - - - | -- - , : t - , -

J'exp1re ce soir , etc. , , , .. · · · · · ， · · " - • •

•: º , . - · · · · • ' - * . * . . - ' -

•-* • -

, ! • •, .' , - · - - - • * # e t " . .

- -- . • - - - , A. , , » ， -*. ".

' , A N N O N C E. ,

| De l'Esprit de la Constitution qui convient à la France, et exa

men de ceiie de 93, avec cette épigraphe : « « La liberté publique

, et individuelle ne pcut exists r s ns une garai.tie sufhsante et

- réciproque des droits des gouverncs et des fonctions des gou

vernans, et sans l'accord le plus iutime de l'esprit de la cons

titution et de celui de la le gislation. 1» Par j. j. Lenoir de la

Roche. 1 vol. in-8°. Prix , 8 iiv. , et 9 liv. f sºc de port par la

· peste.A Paris, chez Agº iis, rue des Poitevias , n°. 18.

' . .

- * - - | | t
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MERcURE FRANçAIs.

DÉCAD1 1o MEssIDoR , l'an troisieme de la République.

( Dimanche 28 juin 1795 , vieux style. )

- P o É s 1 E. .. !

LE T É LÉGRAPHE DE L'HYM E N.

I. E M A R I• · · , , , « · /

L, gloire m'enchaîne à des lieux "

Trop éloignés de tes beaux yeux, " -

* : * º * -

- C'est ce qui me désole.
|

Mais quand mon bras répand l'effroi,
:-

Mon cœur revole auprès de toi ,

· C'est ce qui me console.

L' É P o U s E.

Je t'embrasse dans mon sommeil ;

Mon bonheur fuit à moa réveil,

C'est ce qui me désole.

Mon pinceau charme mes ennuis}

| Sous ma main je te reproduis,

\ C'est ce qui me console

L = u A R I. . - | .

Des lauriers communs d'Actéon

Peut-être charges tu mon front,

C'est ce qui me désole. - -

Mais, sur la foi de tes sermens ,

| Je crois que tu vis sans amans,

: C'est ce qui me console.

Tome xrI. . e
- l · -



º

•

• • •

- 4

·

-

v

· | • -( 218 )- - •

-

*

· L' É P o : s E.

- orgueiIleuse de doniiner, : !

º L'Espagnoie veut t'enchaîner ,

'C'est ce qui me désole .

• Mais tu chéris la liberté , • r .

| Et tu haïs 'infidélité, , , , , -

--^ •- * - * • .

,

-- • -- C'est ce qui me console. .

»
-

L E \ M A R I.
º - - • * . l * « i ,! - -

L'ennemi vient, courons à lui

· je ne t'écris plus d'aujourd'hui , r

C'est ce qui me désole.

& t

•.

-

2

Mars , souvent vaincu par l'Amour,

-Doit aussi le vaincre à son tour ,

C'est ce qui me console. .

| | L' É r o u s «.-

Reviens un instant dans mes bras...

ll fuit , et ne m'écoute pas ! g . .

C'est ce qui me désale. -

Mais la patie est en danger ; :

C'cst d'un heros de la venger , -

C'est ce qui me console. .

L E M A R I • •

Du eombst j'atvive vainqueur,

Et je suis blessé par malhenr, -

C'est ce qui me désole. "

Je boite un pen , mais ce n'est rien ;
，

La République marche bien ,

C'est ce qui me console. ,

- · L' É P o U 3 E.

Qn'entends-je ? le sort dés combats

A flêtri tes mâies appas,

C'est ce qui 1Il c de oi .

Si ton corps « si cicatrise, -

Ton nom est immortaliss, • º •

C'est ce qui me console.
•. • * 4

Par le ciloyeu FERRAND, de la ieciion d# L#xembo#rg,
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L É G I s L A T I o N P o L 1 T I Q U E.

DE L'EsPRIT DE LA CoNsT1TtiTioN QUI coNvIeNT A LA

, FRANcE , ct examen de celle de 93 ; avec cette épigraphe,

* La liberté publique et individuelle né peut existér

sans une garantie suffisante et , éciproque des droits

des gouvernés et des fonctions des gouvernàns , et saris

l'accord le plus intime de l'csprit de la constitution et

de ceini de la législation. , , Par f. 3.LE NoiR-LARocHE.

Un volume in-8°. Prix 8 liv. , et 9 liv. franc de port par

la poste. A Paris, chez AgAssE , rue des Poitevins, n°. 18.
- - . ! . • . : • • : # 2

La premies partie de cet ouvrage est consacrée à

l'examen de la constitution de g3, On sait comment, par

qui et dans quelles circonstances elle fut si brusquement

improvisée. Q uoiqu'elle soit depuis long tems jugée

ar ceux qui ont calculé les longues erreurs de la révo

† , il est encore pour un grand nombre d'esprits,

tant de préjugés à détruire, l'exagération des principes

a produit un si grand déplºceme: t dans les idées poli

tiques, que l'auteur a cru qu'il n'était pas inutile de sou-

mettre cette constitution a une analyse sévere. Il sera

· difficile, après avoir lu ce qu'il en dit , d'oser parler

encore de cette œuvre de faction, d'érteur et de crime,

où l'insurrection est érigée en-principe , où l on ne

trouve qu'un mélange de gouvernement démocratique et

| de.gouvernement représentatif tel qu'il n y a véritable

ment ni dém ocratie , ni représentation , et qui ne pré

sente aucune esp ece de garantie ni pour la liberté pu

blique , ni pour le corps législatif , ni pour le gouver«
Il C nIl CIlt . - - -

| C'est dans la seconde partie que l'auteur traite de

l'esprit de la constitution qui convient à la France. Il

jette d'abord un coup-d œil sur les causes qui ont em

pêché l établissement d'une bônne constitution ; il les

réduit à trois : le royaiisme qui veut tout ramener à l au

torité d'un seul, ou absolue. ou constitutionnelle ; l'es

prit d'abstraction qui veut tout régier par les piincipes

d'une théorie rigoureuse : l'esprit de dérnagogie qui veut

tout confier à la puissance aveugle et précipitée de la

multitn de, Il pense que parmi ceux qu'on appelle roya

listes il en est beaucoup qui, trompés par le sentiment
- 2
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qu'ils ont éprouvé à la vue des folies et des désordres

qui ont souillé la révolution, prennent pour des idées

de royauté ce qui n'est au fond que le desir et le besoin .

d'un gouvernement juste et bien ordonné. .. Donnez

leur , dit-il, une constitution qui leur assure le repos ,

la sûreté , la propriété ; faites-les jouir d'un gouverne

ment où l'arbitraire disparaisse devant la loi ; et croyez

que le jour où tous les Français connaîtront sous quelles

regles ils doivent vivre , et pourront en apprécier la

bonté, sera celui qui verra s'amoindrir le nombre des

royalistes. » La profession de foi de l'auteur n'est pas

équivoque sur la royauté ; il regarde avec raison son

rétablissement comme une des plus grandes calamités

de son pays, et comme le signal d'une guerre civile dont

il serait impossible de calculer les suites effrayantes ;

mais il est rassuré par l'impossibilité dans laquelle la

France s'est mise de revenir sur ses pas.

4 : Tout est changé, dit-il, l'esprit national n'est plus

le même ; l'éclat du trône, l'illusion du pouvoir monar

chique , ce prestige imposant qui l'environne et le sou

tient, et qui agit plus sur les idées morales que la réa

lité même du pouvoir, tout cela a disparu. La haine que

l'on porte aux ordres, aux castes privilégiées, le sou- .

venir récent des maux qu'ils ont faits, la crainte de les

voir renaître plus terribles encore , le sentiment de l'in

dépendance et de la liberté qui ne peut s'effacer si

promptement, lors même qu'il n'est encore qu'une opi- .

nion confuse ; le triomphe de nos armées qui n'ont

vaincu que pour la République, un grand nombre de

fortunes particulieres liées à l'état actuel des choses ,

un mouvement imprimé aux esprits par six ans de révo

lution, et qui a acquis plus de force en raison de sa

pente et de sa vîtesse : voilà autant de barrieres qui

s'élevent entre le passé et le présent , et qui doivent

fixer la France à l'état républicain ; car un grand peuple

qui change son gouvernement peut prendre dans la

suite d'autres idées , mais il ne revient pas inopinément

à celles qu'il a détruites. , , -

Lºatiteur recherche ensuite quel est le but et les fon- .

demens de toute constitution , et cette recherche le

conduit à l'examen des droits individuels et des droits

du corps social. Les droits des individus se réduisent

à ces trois mots; liberté , sûreté , propriété ; car l'égalité

même n'est qu'une conséquence de la liberté.Mais pour

· prévenir l'abus que l'on a fait si souvent des mots
· ·,
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tiberté et égalité, l'auteur s'attache à les bien définir. Il

considere la liberté naturelle, la liberté civile, la liberté

politique. Il fait voir que la source de toutes les erreurs

est venue de ce que l'on a confondu l égalité naturelle

avec l'égalité civile et politique, ct l égalité de droits avec

l'égalité de moyens. Il place dans la souveraineté le prin-.

cipe de tous les droits du corps social ; delà la forma

Jion de la puissance législative , de la puissance exécutrice.

et de l'action du gouvernement , des fonctions judi-.

eiaires , et de tous les ressorts de l'organisation civile et,

politique ; il en conclut que l'objet de toute constitu

tion est d'assurer aux individus, comme au corps social,

· la jouissance de leurs droits respectifs. . |

Passant ensuite à la nature du gouvernement qui con

vient à la France , il prouve par sa situation civile .

morale et politique, que ce ne peut être un gouver

nement democratique. 4 : On a voulu , dit-il, faire une

monarchie mixte lors de la revision de 91 , et il n'y,

avait déja plus ni monarchie , ni monarque ;, on a

voulu faire une démocratie en 93 , et il n'y avait

pas même encore une république. La monarchie !

pouvait convenir à l'ouverture des états-généraux ; elle

ne convenait déja plus à la fin de l'assemblée cónsti

tuante ; elle conviendrait bien moins aujourd'hui. , L'au- .

teur prouve que la République représentative est le seul .

gouvernement dont la France soit susceptible. Or, il

est de l'essence de ce gouvernement, 1°. que le peuple .

ne puisse rien retenir de l'exercice des pouvoirs qu'il

est obligé de déléguer ; la délégation du pouvoir légis

latif doit donc être pure, simple et sans restriction ;

2°. que les délégués ne soient ni des porteurs de votes , .

ni des mandataires tenus de rendre compte de leurs !

mandats : la délégation doit donc être entiere, absolue , '

sans condition et irrévocable ; 3°. que le corps législa- . -

tif soit indépendant et inviolable. S'il est de la nature

du gouvernement représentatif que le peuple distribue

à des délégués les différentes branches de l'exercice de

la souveraineté, ce serait un dépôt dangereux pour la*

liberté particuliere et pour la liberté publique, si cette

distribution de pouvoirs et de fonctions n'était combi

née et organisée de maniere à assurer le jeu de la mä-
chine Politique, sans affaiblir aucun de ses ressorts , et b

sans nuire aux droits et aux rapports réciproques entre

les gouvernés et les gouvernans. . " : s

La premiere bâse de l'organisation des pouvoirs ou -

· - P 3
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fonctions politiques, est dans le droit de suffrage ou

dans les élections L'auteur le considere sous le rapport

de ceux qui élisènt, sous le rapport de ceux qui peuvent

être élus et sous celui des formes de l'élection.il pense

, que tous les citoyens indistinctement, à l'exception des

,-men dians et vagabons , 'doivent voter dans les assem

blées primaires , pourvu qu'ils soient domiciliés et ma

jeurs , mais la société pour l intérêt de tous peut et doit

- imposer des conditions d'éligibilité. Il ne croit pas que

T'on puisse se passer de corps électoraux. .. : La fonction

de, choisir de bons législateurs et de bons magistrats ,

dit-il, exige , 1º. la connaissance des qualités intellec

tuelles et morales que chacun d'eux doit apporter

dans l ordre de sa gestion ; 2°. le talent de discerner

ces qualités dans les hommes , talent qui suppose assez

- dé rapports habituels avec eux pour bien observer, et

assez de sagacité pour bien juger ; 3°. Une droiture et

· un désintéressement tels , que les choix soient à l'abri

§§ de la corruprion. , , Or , le peuple ne

· trouvera pas constamment en lui-même ces trois instru

mens. Les choix faits par des électeurs lui parsissent

donc plus sages, plus réfléchis, moins susceptibles de

cabales et de précipitation , que s'ils émanaient directe

ent des assemblées primaires , nécessairement plus

tumultueuses, plus prés des intrigues, plus disposées à .

l'enthousiasme, et moins à portée de bien juger de la

-' moralité et des lumieres des candidats. · i t ( 1 .

, Il établit une échelle de ceaditions suivant es dif

férens# d'éligibilité. La principale est celle dé la

prqpriété. Mais ne dot-on regarder comme te le que la

propriete territoriale ? L'auteur ne le pense pas. D abord

chaque homme apporte dans la société sa personne et

tóutes les facultés attachées à sa nature d'homme. ·voilà

la premiere mise ; elle est comiuure à tous. L'emploi

des facultés individuelles s'appliquant, ou à la culture

des terres ,. ou aux différentes especes d'industrie qui

naissent de la reproduction et des besoins de la société
il en résulte deux sortes de# O ll

immubiliaire, l'autre industriclle où mobiliirc. La premiere

- occupe sans doute le premier rang ; mais la seconde ne

doit point être considérée comme nulle dans l'admission

à l'exercice des droits politiques, soit pas ce que cº

serait écarter une classe trop nombreuse, soit pa ce que

la garantie qui résulte de l'intérêt à la chose publique

se trouve à un bicn plus haût degré , par exemple ,

dans une valeur commercialc ou industrielle de cent

/
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mille éeus, que dans la possession d'un champ de 5oo I.

Les constitutions américaines ont été moins rigoureuses,

quoique faites par un peuple colon; elles n'ont point

exclu les propriétés mobiliaires et imposables ; seulement

elles ont exigé pour celles-ci une plus ſorte quotité.

L'auteur pense donc que c'est dans un heureux mélange

des deux classes de propriétaires que se combinent et

se balancent les différens genres d'intérêt à la conser

vation et à l'administration de la République. ,

Ainsi , pour être éligible au corps électoral il exige

une certaine contribution§ ou mobiliaire ,

une autre pour être éligible aux fonctions administra

tives, judiciaires, et une autre pour être membre de

corps législatif ou dépositaire des fonctions exécutives.

dans une progression plus forte , et qu'il serait aisé de .

déterminer. - - |

Quant à l'organisation du corps législatif, l'auteur com

bat également, et le projet de le diviser en deux sec

· tions qui se réuniraient en cas d opposition pour formcr

un résultat commun, et le systême d'une chambre qui

proposerait les lois,et d'une autre qui les adopterait ou les

rejetterait. Il y trouve cet inconvénient que la premiere

ne serait qu'un comité de travail, et que la véritable

puissance législative résiderait dans la seconde. Or ,

celle-ci serait une pour les résolutions , et c'est préci

sément cette unité qui lui paraît dangereuse. Il craint

que l' opinion ne mctte à la longue une différence ent:e.

ces deux chambres ; de là les jalousies et leurs suites

déplorables. La chambre de préparation qui verrait sou

vent ses projets rejettés , pourrait chercher à se faire ua

parti contrç la chambre de résolution : et si dans des

circonstances qui mettent en jeu tous les intérêts ct

toutes les passions, la nation venait à se partager, il en

résulterait des secousses qui ébranleraient le corps po

litique et rameneraient ces époques affreuses de révo

lutions dont il importe de prévenir le retour. -

, L'auteur trouve plus analogue à l'égalité politique ct
à la nature d'une république représentative , de diviser l

le corps législatif en deux branches composées d'éié

ºens égaux , soumises aux mêmes conditions d'éligibi
lité , dans chacune desquelles les projéts de loi #ºù:

rºient prendre naissance, et qui auraient l'ûne à l'égard.

de l'autre un droit négatif réciproque ; par là les rivalités
et les jalousies disparaîtraient; si 1'unc§ deùx branchcs

fefttse son adhésion , il n'y a point de résultat , ou le•- i : • • • P 4



projet est ajourné. Si elle consent, le vœu de la légis-,

lature est exprimé ; il y a un résultat certain. -

' Ici , il examine s il ne serait pas de l'intérêt social

d'ajouter une troisieme garantie à la formation de la loi,

, en accordant au pouvoir exécutif une part à la législa

tion , c'est à-dire le droit de faire des observations sur .

les projets de loi passés dans les deux chambres. Il

balance les inconvéniens et les avantages de cette troi

sieme garantie , et penche pour son adoption. Il lui

semble que s'il arrivait que les deux chambres fussent

entraînées par un même esprit dans une erreur com

mune, il serait bon de trouver encore un surveillant qui

pût servir de modérateur au corps législatif, sans établir

avec lui d'autre lutte que celle de la sagesse et de la

raison ; car si après l'examen des motifs du pouvoir

exécutif, les deux chambres persistaient dans leurs réso

lutions à une majorité des deux tiers ou des trois quarts

de voix, le pouvoir exécutif serait obligé d'y acquies

cer. Alors il y aurait une forte présomption que la loi

serait jugée bonne ; c'est cette présomption dont la

société a besoin de s'assurer par tous les moyens que

la prudence peut suggérer. L'auteur a encore pour appui

les constitutions d'Amérique qui n'ont pas balancé à

attribuer au magistrat chargé des fonctions exécutives .

la faculté de consentir ou de suspendre pour un tems.

les projets de loi. II semble en effet que le dépositaire

du pouvoir exécutif, dont les connaissances se sont for- .

tifiées par l'expérience et la pratique que donne l'admi

nistratien d'un vaste état, peut découvrir dans un projet .

de loi des causes d'inexécution qui auraient échappé à

I'esprit de théorie qui l'aurait produit. .. , , , .

Pour être admis dans l'une ou l'autre chambre du

corps législatif, il faudrait, selon l'auteur, 1°. avoir les

qualités qui constituent le citoyen francais ; 2°. un do

micile de cinq ans , sauf les cas de mission pour affaires

de la République, ou pour cause de commerce : 3º l'âge

de 3o ans accomplis; 4°. une propriété fonciere ou mo

biliaire imposable à une quotité plus forte que celle

exigée pour être électeur, juge , ou autre fonctionnaire ;

5°. n'être employé dans aucune armée active occupée

à combattre les ennemis de l'état ; 6°. il établit une

exception en faveur de ceux qui auront rempli quelque

fonction publique ; ils seront dispensés de la condition .

d'une aussi forte quotité de propriété.

#.e cerPs législatif sera renouvellé cn entier tous

" .

v,
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les deux ans ; mais les membres pourrent être, réélus..

- En parlant de l'in dépendance et de la garantie du corps lé-,

gislatif,ii veut qu'on interdise toute cspece d'approbations

ou improbations de la part dupublic, et que chaque cham

bre fasse évacuer les tribunes quand elle se formera en co-,

mité secret. Il fait sentir l'inutilitê ou les dangers d'une

force départementale , et ne pense pas que le corps

législatif doive exercer l'autorité municipale et la haute

police dans la ville où il réside. .

· Dans une république vaste , déchirée pendant long

· · tems par des dissentions civiles, il faut que la puissance

· exécutrice joigne à une grande force une extrême célé-.

rité. Pour cela elle doit être confiée à un seul magistrat. .

Tout corps qui délibere ne vaut rien pour agir. Un

conseil n'est qu'un être collectif et moral que l'on n'ap

| Perçoit que dans son ensemble , et que l'on ne retrouve

plus que dans les parties séparées. Les hommes sont plus

· frappés par les objets sensibles que par les abstractions , .

et l'on ne croira pas avoir de puissance exécutrice quand

elle ne sera pas personnifiée. .. , . : . '

· Les fonctions du pouvoir exécutif doivent être po-,

sitivement déterminées : mais clles doivent être indépen

dantes. Il n'y aura jamais de gouvernement si celui qui

en est dépositaire n'est pas à I'abri de la ctainte, de la

faiblesse, et de toute espece de condcscendance et d'as

sujettissement dans l'ordre de ses ſonctions. A Athenes,

· les Archontes jouissaient. de l'indépendance la plus en

tiere tant qu'ils étaient en exercice ; mais en sortant de

place leur conduite était soumise à un examen sévere,

et ils devenaient alors responsables. On connaît la puis

sance dont les consuls étaient revêtûs à Rome.
- M.

· Le magistrat exécutif doit être environné d'un grand

| éclat et d'une puissance d'opinion qui augmente son

autorité en le dispensant d'y recourir. Il représente ,

dans l'action habituclle et visible d» gouvernement ,

toute la majorité des lois , et il doit soutenir dans les ,

relations extérieures la dignité d'un peuple destiné à

occuper le premier rang parmi les peuples dc l'Europe.

il peut arriver que le corps législatif s'ajourne, ct que

· des événemens imprévus exigent des mesurcs subites

" qui tiennent à la législation. Il conviendrait donc que

de pouvoir exécutif cût la faculté de faire des réglemens,

· provisoires qui n'auraient de durée que jusqu'au mo

mient de la réanion du corps législatif. , | -

D'après cette tb écrie dent on n'indique ici que l'ap

#
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organise le pouvoir exéeutif. . ) -

• v. |

perçu , voici à peu près comment l'auteur de cet ouvrage

· * L'action du gouvernement est confiée à un gouver

rteur. -- Il y aura un sous-gouverneur pour le suppléer

· dans les cas indiqués. — Ni l'un ni l'autre ne seront

nommés par le corps législatif, mais élus par une assem

blée fo rnée de deux merabrés tirés de chaque assem

blée électorale des départéniens qui se réuniraient à un

centre commun.— La fonetion de gouverriëurne dure que

quatre ans, il ne peut être réélti qu'après quatre autres.

Le sous-gouverneur est susceptible d'être élu gouver

neur. -- Le gouverneur peut faire des observations sur

les projets de loi, et les suspendre momentanément en

les renvoyant à un plus ample examen, mais si le corps

législatif insiste après une revision , le gouverneur exé

cute. — Il ne pourra en aucun tems être responsable du

refus suspensif donné à une loi, ni être accusé par une

chambre ct jugé par l'autre ; mais en sortant de place

il rendra compte de sa conduite et de son administra

tion à un grand jury national. — Dans le cas de haute

ttahison, préva ication majeure, complot contre la sâreté

de l'état, ou violation de la constitution , il serait des

titué par le corps électoral qui l'aurait nommé , et mis

en jugement devant le grand jury. — Il ne pourrait

jamais commander en personne, ni les armées de terre ,

ni les armées navales, et n'aurait aucune administration

des deniers publics. — Il nommerait tous les ministres ,

agens généraux et particuliers , soit dans l'intérieur,

soit à l'extérieur, etc. ' " | • . *

· L'auteur trace quelques traits du caractere et des quali

tés que devrait réunir celui qui serait chargé des fonctions

exécutives Il faudrait qu'à une gran de fermeté de carac

tere , à une sagesse acquise par l'expérience des affaircs

et des hommes , il joignît cet esprit conciliateur qui

tempere les passions , assoupit les haines, et sait rallier

tous les intérêts à l'intérêt ccmmun de la liberté, de la

jüsſlce et de l crdre ; que son nom n'eût été attaché à

aucun de ces partis qui ont déchiré la République et

làissé dans les cceurs dcs rcsscntimens ou des dºutes ;

qu il eût traversé la révc lution sans s'être souiiié de ses

erreurs , ni fait soupçonnc : d'an:bition et d it trigº cs

particulieres ; qu'il eût rendu de 3 services asscz essen

tiels à la République pour m ériter une grgrd c estime ,4

| sans avoir appellé sur lui des regards inqui, ts et jº!oux ;

qae dans l'o:d:ë de ses connaissances il ne fût étranger

A, - -

—•
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ni aux relations extérieures, dont la science concourt à

maintenir la paix de l'état au dehors, ni aux vues d'ad

ministration intérieure qui assurent la tranquillité au

dedans : en un mot, qu'à des principes de droiture à

toute épreuve, il ajoutât des principes de liberté bons

et sains , et un patriotisme pur et éclairé. -

Voilà celui qui, dans les circonstances actuelles, lui ,

paraîtraît propre à soutenir le fardeau honorable du gou

vernemcnt. Il ne croit pas qu'il fût politique de le choi

sir au sein de la Convention , ni d'aller le prendre au

milieu des armées. · · · · · , · s » , ! '

Telle est l'analyse des idées fondamentales de l'ou

vrage que nous annonçons. L'auteur l'a publié peu de

jpurs avant le rapport de la commission des onze ; il ne

paraît pas même qu il ait eu connaissance de son plan

Les principes qui l'ont éclairé dans sa marche sont à

peu de chose près ceux que vient de développer Boissy

d'Anglas ; mais les résultats ne sont pas en tout con

formes. Ils different principalement en ce que, 1°. l'au

teur n'exclut pas des conditions d éligibilité la pro

priété industrielle et mobitiaire ; 2°. il compose ses deux"

chambres d'élémens égaux, et leur donne le droit néga- .

tif réciproque ; 3°. il accorde au pouvoir exécutif une :
part à la législation, et lui donne une action plus fern c"

et plus indépendante. C'est dans l'ouvrage même dº
| cit. Lenoir-Laroche ! ue l'on peut trouver lès motifs, ct.

led§§ ses§§ de ques-,

tiens relatives aux grands objets qui nous occupent ,

qui n'y soient discutées avec méthode, clarté et un in

térêt de style que ne comportent pas toujours les matieres

de politique et de gouvernement. S'il avait marché *

constamment sur la même ligne que la commission , .

son ouvrage serait bon et utile , parçe qu'il a creusé

plus profondément les principes constitutionnels. Mais,

par cela même qu'il differe du projet de constitution ,

son ouvrage est plus digne de fixer l attention publique.

G est sur un sujet devenu, comme il le dit, une propriété

-nationale, qu il impotte de rassembler le plus de lumieres,

et de multiplier les moyens d'instruction par la diver

sité de vues et de pl， H , sur-tout quand on n'est dirigé

qne par le seul desir d'être utile. . - ° '

rº ; ' . .. • • • • • • • , 2 , ! ' . ' - - # - º' - " _ " ,.

* T ° : º ! ... · · · -- e , . · · · · · " ; .

• * .. , , , • * · · ·

• * ·
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De Hambourg, le 1s juin 1rss.

Serºr des lettres de Constantinople du 6 mai, le ministre

de Prusse , résidant dans «ette ville, avait reçu la su1veille Ia

nouvelle de la paix conclue entre son pays et la France : il

en était résulté un entretien avee le réis-effendi. Les autres

membres du corps diplomatique , entr'autres le ministre de

France, ayant reçu copie du traité , ce dernier était allé visiter

dès le lendemain celui de Prusse, et tous deux s'étaient rendus

chez le reis-effendi pour une nouvelle conference. L'agent de .

la République dans cette circonstance était encore le citoyen -

Deseorches ; mais le bruit court que la Porte va reconnaître , -

comme envoyé extraordinaire , le citoyen Verninac de Saint- … ;

Maur. - . . ' e - -- .

Le grand-seigneur fait mettre tant d'activité dans les arme- .

mens de terre et de mer que sous trois semaines il aura

3o mille hommes prêts à marcher, et 2o caravelles en état

d'agir ; ce qui semblerait annoncer une guerre prochaine contre

la Russie qui aurait pour motif ou pour prétexte les affaires

de la Pologne, et où la Porte pourrait compter sur les secours

réunis des puissances du Nord, et de la Prusse en particulier. .

Cependant on ne peut encore prononcer là-dessus, et plusieurs

personnes bien instruites refusent de croire à cette guerre ,

qu'elles ne çroient pas la Porte en état de faire avec suecès

Point de doute , au reste, que si la Pologne doit être sacri

fiée , la Turquie ne voit avec plaisir le lot le plus considérable

écheoir dans le partage à la Prusse, dont elle n'a rien à craindre.

Les bruits de guerre et de paix se succedent sans inter

ruption : on ne sait auxquels s'arrêter , et l'on ne peut recon

maître ceux qui sont le plus fondés. On donne toujours comme

certain que depuis le traité entre la Prusse et la République

Française , les cabinets de Vienne , de Pétersbourg et de

Londres, ont fait une alliance offensive et défensive. Ce qui

est encore présenté comme une chose dont on ne doit pas

douter, c'est qu'il y a un projet , qu'on suit avec une grande

activité, d'opposer à cette alliance celle de la Prusse , de la

• --•- • -- --

( ass ) -
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Hollande et des puissanees #. #. Les ennemis de la France

mettent tout en œuvre pour porter ces dernieres pnissances

à conserver la neutralité. Il paraît encore qu'il y a une grande

division parmi les membres de l'Empire,, au sujet des circons

tances actuelles. Les états situés le long du Rhin, et, parmi

· eux, l'électeur de Mayence , desirent beaucoup la paix : il en

est de même de presque tontes les villes impériales. Il est de

toute probabilité que, la diete se réunira pour une neutralité ,

telle qu'eile a été stipulée par le traité de paix entre la France

et la Pruss c. * ' , ' ' ' ' ' ' ' ' ' ' '

P. S. M. de Gross , env oyé extraordinaire de Russie à

Hambourg , a notifié au sénat le traité d'alliance nouvellement

conclu entre la Russie et l'Angleterre.

· L'évènement terrible dont nous allons rendre compte, pou

rait bien empêcher le Danemarck de réaliser tout ce qu'on en

attendait pour le maintien de la baalnce politique dans le

nord de l'Europe. Nous ajouterons qu'il est des gens qui n'y
veulent pas voir ll Il simple accident , mais un crime conçu et

exécuté par une et pe t être par deux puissane es qui y ont un

égal intérêt , et qui n'ont que trop donné de prise aux soup

;ons par leur immu o, #ité politique.

" On reçoit dans l'instant les details suivans d'un horrible

incendie qui a éclate à Copenhagne le 5 juin. · · · · ,

| Le feu se manifesta en trois endroits différens de la ville,

à un quart d'heure de distance l'un de I'autre , ce qui semble

prouver que des in ce n'diaires avaient été employés à cet affreux

concert. Le feu cºmmença le 5 vers quati e hcurcs de l'après

midi : et le 6 au soir on n'avait pu encore s'en 1èndre maître,

tant sa violence etait grande. Ce fut au milieu d'un monceau

de bois, sur l'ancien Holm , que le feu parut d'abo1 d. Il se

communiqua rapidement à un grand magasin rempli de cor

dages de voiles et de goudron , et en fit un brâsier immense.

Bientôt les flamêches furent poussées par le vent au-delà du

canal, sur les maisons et les magasins. En peu de tems , toutes

e elles qui se trouvent entre le canal et l'hôtel-de-ville furent

embrâsees, ainsi que l'église Saint-Nicolas, dont la tour s'écroula

avec un fracas épouvantable. L'hôtel-de-ville , un des plus

beaux monumens de Copenhague , a été extrêmement endom

magé. Heureusement dans la matinée de cette journée désas

#

treuse , six vaisseaux de ligne étaient allés en grande rade , et

ils échapperent ainsi au feu. ' , ' , - -

Les dernieres lettres de Pétersbourg disent que l'impératrie e

a fait présent au courrier, portéu , de la ratification du traité

conclu entre elle et la Grande-Bretagne , d'une tabatiere

émaillée , richement garnie de diamans , et en outre d'une

somme de dix mille roubles : ces lettres après avoir parlé du

prochain envoi d'une escadre Russe dans les ports d'Angle

terre , ajoutent que l'on complette actuellement l'armée de

º

-

#
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#rre 1#: suivant les calculs du bureau de la guerre ,

# 1 hom nes de troupes regalisres , et à 46,491

de troupes irrégulières.,# la préciſion affectée de , ce

| compte il est permis de douter de sa justesse, En effet, il n'est

guère croyable que la stérile Russie puisse mettre sur pied , et

| sur-tout entretenir tant de soldats , à moins d'y joindre les

Polonais du dernier partage qui n'est pas encore terminé. .. »

| | De Francfort-sur-le-Mein , le 17 juin. ·
: > - t - º -,. ,: ": > ! ::: > ' ， , ,. , < :: • " ; " . ,

Quelques politiques avaient publié que le roi · da Prusse

devait se, declarer l'ennemi de la nouvelle république de

Heilande , depuis qu'elle s'était décidée à ne reconnaître plus

de stàthouder : mais ?es conjectures semblent dén u es de fon

dement , au moins jusqu'à présent Frédé1ic Guillaume n'a t-il

donné aucun sit# d'inimitié aux Bàtaves. Les papiers de

Hollande disent au contraire, que les représentans français

· ont foi rni l'assurance à plusieurs membres des états qne dans

le traité entre la France et la Prusse, il n'y avait aucun article

secret qni tendît à contrarier la forme actuelle du gouverue

ment des Provinces-Unies. Une lettie de Dantzick, du 29 nai,

apprend encore que le gouverne• eut préssien a donné la

liberté pour sept mille lasts de froment du port de cette ville ,

'de trois cents cinquanto lasts de celui d'Elbiug , et de deux

mille de celui de Kœnisberg , destiués pour la ville d'Amster

dam. Le même jour, ainsi qu'on a pu le voir dans quelqºes

feuilles, l'amirauté déclara au comite des négocians avoir reçu

des ordres de Bertin , d'après lesquels ics vaisseaux des Pro .

vinces-Unies seront traités en amis, et recevront l assistance
usitée : les vaisseaux prussiens doivent jouir des mêmes 31 V 3 Il •

tages dans les ports bataves. Cette lettre ajoute qu'il y avait

déja un vaisseaa chargé de 12o lasts pour Amsterdam. .

· Des lettres de Ratisbonne, du 4 juin , ne laissent plus de

doute sur les dispositions de l'Autriche à faire la paix avec la

| République Française. Il semble même que l'empereur soit

très-tâché d'avoir été prévenu par le roi de Prusse , et que

l'espece d'initiative prise par ce prince, autour duquel les états

du corps germanique, sincerement animés du desir de cesser

"nne guerre ruineuse, se raliient aujourd'hui , inspire une

sorte de jalousie au chef de l'Empire : on la voit pe 1 cer dans

le petit mauifeste suivant, préscuté à la diete par son mi

• Il 15 ! r€,

« t A mon avènement au trône , je me suis trouvé entraîné ,

† mes états heréditaires , dans une guerre désastrueuse ,

à laquelle feu mon pere Léopold lI , de glorieuse mémoire ,

a éte engagé par les avis et les 1 ésolutions du saiat e mpire

ronain, Abandonné de mes allies , je vois nes états affaiblis ,

ries finances épuisées , tandis qu'iis ne se sont occupés que

de leurs preprcs intérêts. J'ai envoyé mon ministrc, ie conte
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, de Leibach , à Britersen , à† d'y eonclure une paix utile

à mes états, héréditaires : je n'ai regu ausune ºppºse º.ººº

ouvertures paeiſiques , mais songeant aux obligations†

lient à l'Empire , passant sur l ingratitude de laqºellº lººº

alliès ont pay* mes sacrºſices , j'ai qpyoyé encore no ? .$?#

seiller de l'Énpire, vice président, baron de, Bartensiº :

à Britersin , pour travailer à une paix,d finitiye et aya# :

geuse au corps germanique. Je recommande a ceux †
qui veulent s'unit avec mei , de ſaire passer à cet envoyé l#!

résolutions et des pleins ponv9irs2 ;ºn les assurant qts ºs 3 *

qui me ti tnt leur pleine con*i ne e,dansl§i† teºl# 1

se trouveront beaucoup mieux traités que ceux q 1,#r ººº

confiance aveugle, se sont jettes dans les bras d'une, Pºissºnsº

parjure. ** , - - - - · · · .. .. , · · : · 2 2 ° c 5 • •rº

, ll est en eſfet bien tems pour l'empereur, et sur tout pour

ses co-états, d'e nt1er en†. rance victo:

rieuse. On en jugera par la notiçe suivante des gontiibutions

et requisitions imposées par les F#ançais en Allemagae- ' . »

Cercle de Bourgogne.......... -- ... » S8,oao,ooo #9rias

Liége , tant ºn especes qºe » cl e et cºté. - , 5.1 45,539 ; ..

Aix la Chapelie en eskeces : ------- .. , 2 6º9 et 9, , ,

En munitions . .. -. .. « • ----- • -- · · · -- , 4º9.º99 , : ,

· En livres et gravº res » -- ... .. -- ... ---- • .. , loº,ºo9 : . .

· Logºnient des trºupes-. ... : ------ :: ... ?7ô,oºo. .. ,

#a bra-k . :::: ------ · · · · · · ---- · · · · · · #ººººººº iº ,

Trêves et ºblºuiz. .. , .----# ... : . : ... .. 3,ºgo,qoo . « .

Cleves et Mr urs. . -- · · · · · · · · · · · · · · · · 32o,coo : - ºp -{

Palatinºt du Rhin ... .. .. , • • • • • • • • • : . 5,231,ooo. , , ": 4 .

Deux Ponts,:-...-.--.-...... ------- 47° °oº - '

Wºrms ..… : ... • , ...., .... -- ... - 0ºo ºoo, e -,

- Spire . ... ........... -- .... .. .. • . .. - 1,0oo,ooo , , ,

· se -, -' - , , : I -- . " . : : • • • r ; - -, - | ---; • «

Total - · · : - - ::,. : • • • • • • • • • ...... 103,545,ooo •, ! … ,

D'autres objets non compris sur cette liste font moater le

total à plus de deux sents millions de florin - a : 21 ::,e : 2
- - • º l • - ·.5 - " , , , , , ，º ， .

, A N G L E T E R R E. De Londres , le 29 mai. . - 2

Fin de la conventicn du 4 mai 1795 , intre sa mºjesté brilcnnii e
- t · et , a m jeslc impériale. . | -

•- º * _ - ， ^ " · · · > # !

* « Art. V, Si , conti e toute attente , il arrivait jamais qu'une

partie quelconque de divideudes échus fussent pour uii 2 cause

d'émission de paieroens qui ont été stipuiés de la part de sa

majesté impériale , 1 emboursés par le gouvernement britannique

9n est couvenu que ces psie mens se f: ront à la banque d'.ºn

, gleterre , et seulement dans le cas où y seront remis,les cou

' p ons ºu certificats des divide udes ainsi acquittés. • • • .

" Chºque coapon ou chºque certificat qui sera ainsi délivtét
• *.
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· doit servir de sûreté valable et légale, et donner au porteur le

droit de poursuivre en justice tel des receveurs ou trésoriers

des revenus de sa majeste impévºle, et dans tel des pays héré

ditaires de sadite majesté où il le jugera à propos, et de se pro

surer de tous et chacun d'eux le montant entier des sommes

exprimées dans lesdits coupons ou certificats , avec leurs inté

rêts à 5 pour 1oo par an, à eompter du jour du paiement fait

† le gouvernement britannique , et comme , dans les condi

ions qui ont été fixées pour la levée de l'emprunt mentionné,

1'on est convenu que pour sûreté subsidiaire de l'emprûnt il

serait déposé à la banque d'Angleterre uuc somui : hypothé

caire d'actions de la banque de Vienne dans la proportion de

quatre à trois de l'emprunt à lever ,' l'ou a de plus at : êté

ue , dans le cas d'un paiement ainsi fait par ie gouvernetnent

§. , le gouverneur et la couipàgnie de la banque

d'Angleterre seront auto1isés à retirer dudit , dépôt une

quantité suffisante desdites actions, pour po1ter au moins à

quatre la proportion de chaque trois qui, de cette maniete ,

auront été payés par le gouvernemcnt britannique.

» Ledit gouvernement pourra faire usage d« ces actions ,

soit comme sûreté , soit «omme droit de prétention à la baaque

de Vienne , jusqu'au remboursement desdites sornmes et de

leurs intérêts , ous aussi les négocier alors jusqu'au montant

qui sera nécessaire pour opérer ce remboursement, comme

ledit gouvernement le jugera plus convenable. Le nombre

des actions ainsi retirées sera échangé contre ou diminué de

la quantité d'actions qui , d'après les dispositions de l'emp1 unt

seront par la suite retirées du dépôt , à proportion de l'cx

tinction des obligations et du paiement des annuités , comme

cela a été déterminé dans les conditions de l'emprunt muen- .

tionné. - - -

, , VI. Comme de la part du gouvernement britaunique , il a

été fait différentes avances à sa majesté impériale à compte

et sous la forme d'un emprunt , il est convenu que ces avances

seront remboursées à Londres dans le courant de la présente

année, contre rétradition des récépissés donnes par les généraux

commandans en chef de l'armée impériale. Ces avances seront

remboursées en deux parties égales , au plus tard dans les

mois de novembre et de décembre , de maniere que tout

le montant en soit acquitté avant la fin de l'aunée. -

·. » VII. La présente #onvention sera incessamment ratifiée

des deux parts , et l'échange des ratifications exaépiées en

forme due , se fera au plus tard dans le terme des deux mois.

» En foi de quoi, nous soussignés plénipotentiaires de

leurs majestés impériale et britannique , avons signé en leur

nom le présent acte, et l'avons muni de nos cachets. , ,

Ainsi fait à Vienne , le 4 mai 1795. - -

Signés, le baron de THvcUTH , MoRToN EDxN.

-RÉPUBLIQUE
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, R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I s E.

C O N v E N T I O N N A T I O N A L E. .4 --

P R É s 1 D E N c E D E L o U v E T.

Séance d: duodi, 2 Messidur, " ' ° ' ,
- - - - - - - - - - - - - · • : - º " ,

* Il y a en hier soir une séance extraordinaire pour le renou

vellement du bu eau. I.ouvet a eté nommé president. Les

nouveaux secrétaires sont : Masa le , Ma1iette et Dclcloy. , - .

Pieri et , au nom du comité de sût ete génerale , est venu

'répondre aux plaintes qu'avait faites , dans a séance prècé

'dente , la section du Theâtre Franç: is , relativement à la nºise

'en liberté de plusieurs agens du tei i orisme de sa section ,

qu'avait ordonne e ce comite. Des quatre dénoncés , l'un n'est

que provisoirement en liberté, un autre en fuite , le troisiene
detenn, et le quatrieme n'a ete relâché que sur la réclama

ºtton dé quatre ep 1e senians du peuple, et parce qu'il n'existe
aucnn fait m té,ier contre lui. ' . ' ' ' ' * : ' •

Le rapporte u1 termine en assurant que les plaintes de la

section n ont ancun fonden ent, et qu il faut se défier de la

tées par la passion et la na veillance. -

" On demaa fé l'ius errion du rapport au bulletin. . - - -

* Legendre s'y oppose , il craint qu'on n'ait l'air de rendre

" • -- 1-4 - - _ - - º - : - -- · - -- , -1 / ._ - • _ • .. • l ' ! .. : . :

légereté avec laqe elle on fait souvent des dénonciations exci
-

- - - • * " . * - . ! "

- , ?

· ccmpte aux sections de la conduite des comités , et dit que la

passion de la vengeance s'est emparée du mot de terioriste

pour l'appliquer aux patriotes , aux hommes chands et éaer
- l . :: , . .. - 1 r : . '1 s ... : • * • . ' , 1- . - • , • , * . ** -

giques qut ont fit là révolution, afin de les perséc : ter et

| de les perdre , que l'on doit mettre en liberté les citoyens
qui sont peres de fanille , aux quels on ne reproche rien de

grave , et que leurs feunmes et leurs en fans ne doivent lias

· être privés plus long-tems d'eux dans des tems aussi diſſi
ciles. - - " , -,- , • • :, · · · -- .

Doucet professe les mêmes princîpes que Legendre, mais

il pense qu'il faut que le public, qui a èté instruit de ſa dénon- .

ciation cohtre le comité, sache qu'il a fait son devoir ,, qu'il

est égaºenrent né'cessaire de venir promptement au secours

des pa triotes que l'on persécute, De noabreuses associations,..

corrºies sous le nom de compagnies de Jésus , assassinent

· dans quelques pays , d'autres tüent moralement et livrent leurs

victin, c s aux 1 oyalistes et anx tcrroristes. Il est tems d'em -

pêcher qne les paº iotes et les hommes purs soient poursuivis

T 9#nt ê xri, | [ ，

Y.
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et incarcérés sous le nom de terroristes, par ceux qui n'osaient

pas porter la cocarde nationale il y a deux ans, et qui se

disent aujourd'hui les pat iotes par exc ellence. - j

Doucet deumande l'impression du rapport. Réal , que les

comités en fassent un sur ces meneurs de sections qui n'ont

· jamais rien ſait pour la révolution. Ces deux propositions sont

· · · décrétées. + · · · · · · ·

Un se ci étaire lit une lettre de Chiappe, représentant du

peuple , écrite de Toulon , qui annonce que Charbcnzier

député, a été arrêté sur le bord de la mer, cù ii at en lait

U n C barque pour se sauver. On l'a cenduit au ſo1t ée la Malgue,

ct il sera traduit devant la commission militaire. Les terro

ristes ne pourront se plaindre d'aucune 1igueur qui tienne de

la passion , puisqu'il n'a pas été cncore 1epandu une goutte

· · de sang et qu'on ne versera que celui que la loi exigera impé
· 11euse ment. x · - | --

| Lanjuinais , au nom du comité de législation , a fait un

rapport sur la loi du 17 nivôse, sur les donatiots et succes

sions, 1elativement à celles de ses dispositions qui lui donnel.t

un effet rétroactif. Il a exposé con bien d'injustices entrai

naient les effets rétroactifs donnés aux lois qui étant ainsi à

double face,frappaient en même-tems sur le pas é et sur i'aven r,

ct en a proposé la révocation en soumettant à l'Asssenblée

un projet de décrct conçu en vingt-six articles. La discussion

en est ajournée après l'impression et la distribution.

Rewbel lui suc cede à la tribune pour ouvrir la discussion

· sur le projet de loi concernant la restauration des finances ;

' mais Cambacérès observe qu'il est trop tard pour l'entamer,

, et il fait décréter que le lend main à une heure, toute affait !

cessante, le rapporteur aura la parole , et qu'on s'en ossupera

，

\

| sans interruption. . , - | 4

| | | Séance de tridi , 3 Messidor. -

La municipa'ité de Lyon sollicite un établissemcnt en

faveur des sourds ct muets semblable à ceux de Paris et de

Bordeaux. Renvoi au comité d'instruc tion pºblique.

- Rewbel, au nom des quatre comités !éunis de salut pubiic ,

, sûreté générale , législation et finances , ouvre la discussion

sur le plan des finances qu'il a presenté il y a quelques jours.

Il dit qne la scule ebjection qu'on air faite contre lui , c'est

qu'il établit une maniere de tiaiter différente entre la Répu
blique et les particulie1s , de celle que les particuliers sui

vent entr'enx : mais ceux ci calculent leurs marchés à volonté

- sur les assignats ou sans eux ; au lieu que la nation paie

trente cinq pour un ct ne reçoit qu'un peur trente cinq.

Rousscau prend le premier la parole , et dit que la propo

1 sition d'établir une échelle de proportion pour les recettes

et dépenses calculées sur les progrès de l'emission ou de la
-

A

- » | --

-
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rentrée des assignats, resse nible au système qui tendait à régler

»

la valeur de l'assignat sur ceiie du marc d'argent ; qu'elle ,

n'eu differe qu'en ce que le ma c d'argent est une mesure

· fixa, au lieu que l'éehelle de proportion dont it s'agit , n'offrira

qu'une balance dont l'instabilite pe pètuelſe tourne a toujours

au détrio: est de l'assiguat ; qu e ia Go , veºtion ayant r« jr tt é

le systême des astreux du marc d'.rgent , doit par le même

motif repousser celui-ci , puisqu',l tend « galeraent à faire des

,cendre l'assignat au dessons de sa vale : r, et que ce n'est qu'une !

dé non-tisation déguisée , que l'on ne doit ni ne peût pe mettre :

sans violer toutes les 1 egles de la j.st.ce. . - .

- La discussion est iuterrompue. S eyes obtient la parole au

nom du con•ité de salut public. Il annonce qne les ambàs-º

sadeurs extraordinaires de la Republique des Provinces-Unies

'étant près de se retirer , les états-gen : raux ont nommé deux

ministres plénipotentiaires pour les remplacer , et qu'ils se

sont présentes hier au cornité de salut pt blic. Sieyes

lit les lettres de créance de ces miuist 1 es, ( voyez les Nou

velles officielles), et l'A ssembiée décrete , sur sa proposition,

qu'ils seront reçus demain à deux heures dans son sein pour"
être rc connus en leu1 qualité. - - · · · · · · ·t

· On reprend la discussiou eatamée. Piusieurs membres parlent ;

- º - • -

« encore contre le projet, et reproduisent l'idée de l'impôt en

a - nature qui serait perçu di1 et tement des contribuables eux

- mêmes , sans passer par les maius des fermiers. On leur répond

« que ce n'est point la question. | · · · · · · · ·º.

• | Villers : Jusqu'ici on n'a parié que contre le projet , et je !

• demande que l on entende ceux qni veulent parler en faveur. :

| Le plan d'aujourd'hui ne ressemble en rien à ceux qu'on%

1 : vous a proposes jusqu'ici. De quoi s'agit-il ? de faire rentrer :

des assignats en grand nombre par un moyen légal et prompt.

| De faire payer ce qui est dû à la nation , et voilà ce qu'opé- .

rer a le de cret que vous allez rend e. On conviend, a qu'il

# y a eu jusqu'ici une dispº oportiou iunense entre la recette

: et la dépense. Il fut donc en rétabl r la balanc e ; la mesure

- qu'on vous propose n'est pas nouve ile. Etle a été adoptée par

º le congº ès des Etats-Unis , et ils eu ont obtenu le plus grand -

· succès. Si vous aviez adopté ce moyên à l'instant de la depré

ciation des assignats , vous n'auriez pas é é obiige d'en tantº

| émettré,et de faire des dépenses si considérables pour veus ap - º

- provisionner chez l'etranger. · · · · - | 1

| Camba éiès : Si le projet ne présente pas un systême général

| de regénération pour les finances , du moins il va directez z

ment au but que l'on se p1 apose. De quoi est4l question ? .

• de mettre uu terme aux pertes éaormes que souffre la nation :

par le discrédit des assignats. li faut donc en 1 etirer un grand

[ nombre , et le s réduire a uae quaatite qu'iºre pres ente la somme

de signe représentatif qui était en circulation lors de la pre

, · " . ! - - • • Q. 2 - | .

| -
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miere émission ; et pour y parvenir, l'on vous propose de

donner pour bàse à la valeur des as,ignats les émissions succes-.

sivºs qui ont été faite s. Il me semble qu'il n'v a pas de mesures

pius siº ples , que c est la bâ e la moins fragile , et que vous :

cbtien dr t z da retirement qui va s'en suivi e la 1 e duction si

à desirer dans le prix des denrées qui sont d'une cherté extes

s!ve. | -

Cambacérès ajoAte que l'on devrait aussi s'occuper de la

qº estion de savoir s'il ne serait pas utile d'adopter un projet .

de tontine , eù les indigens placeraient pour leur vit illesse,

les modiques épargr es , fruits de leurs travaux, et se ména

geraient ainsi une 1essource pour l'âge ou ils ne pourront plus

tçavailler. - .

' , Le projst des comités est mis aux voix article par article ,

et il est adopté ainsi qu'il est rapporté à la fiu des séances. ,

- 4

- * • • • • • ° - l -· .. Séance de quartidi, 4 Messidor,

4 Courtois , au nom du comité de sûreté générale , fait un,

rapport sur les crines commis daus la conmune de Beaucaire,

· par les partisans et les satellites de la de 1 nie re tyrat, nie. S u 1 sa,

piopqsition , la Conventiou décrete le 1 apport des lois ren

dues coutre cette ct mºuie , la municipalite , le district et

un grand nombre de e loyens,au mois de jºillet et août 1792.

i Monnot ... au nom du conite des final - es , dement le bruit,

qui s'était repandu que lº Conveation oug a t à démon iser,

les assignats de 4oº liv. , il décias qu il a coestamment rejeté

tqùie esprce de de nonetisation de º siguais republi ains de

qwe}que coupure qu'iis sºient , et il in vite les citoyens à ne

point ajouter foi à des bruits q : e re pand la nalveillance. -

| Les ministres plénipotcutiºii cs des Provinces-Unies entrent

dans la salle au milieu des ptºs vis applaudissemens. L'un

d';ux pronon ce un di cours , auquel repond le p résident ;

( uoyêt à l'article des nouvelles ). La Conv ntion décrete qu'ils ,

sont reconnus en cctte qualite , que leur discours , la reponse ，

dn preside#it et leurs lettres de creance seront imprimées et

insérées au bulletin : · · · · · · · ·

_Tallien , organe des coanités de salut public et de sûreté .

générale , fait décréter le rappei de tous les de tºutes en mission ,

sauf ceux ?ès des · arméts ou des de p 21te ai ens où il y a .

quelques mouvemens. - - º - - -

: Person B e , au nom. du comité de législation , présentc un

projet de décret s n4 nt à fa re pot rsuivre par l.s tiibunaus

critoinels des de pa ieuiens , ics prev nºs de meurtres et assºs

sina1s commis de puis le ! °". s ep4 emb e 1 792- Les déclara--

1#ons des jurés seraient faites à la pluralité absolue , et lcs

jegem eus sans recours au tiibunal de cassation, Boissy d'Angias

et Revue4 s'élevent contie , ses dsux sºtiejes. lls invºquent

-

-
-

-*
" - "

-
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1e respect dâ à la vie des hommé. Le projet est néanmoins

, adopté. . · · | * · --
| · Le main , à midi , Boissy-d'Anglºs c o Yº En en'c :Ta son rapport

'sur les lois organiques de la con : titution . -

Séance de quintidi, 5 Messidor. \ , :
- -

- º -

!
-

-
+

-
-

Gossuin, au nom d2s com tés de salut "public et militaire,

fait décréter que le citoyen Raffet , commandant de ia garde

· nationale parisienne , sera en même tems com inaudant tempo

| 1aire de Paris. . - : + · · ·

| Boissy-d'Anglas , rapporteur de la commission des ocze',

paraît à la tribune au tnilie n des plus vifs applaudisse mens. .

Le penple français , dit-il , n'aspire qu'à jouir dans le calme

des passions du fruit de ses sacrifices et de ses riomphes.

€'est à la Couvention à réaliser ses espérances. Réuniss tz donc -

toutes les facultés de vos anes , et imposez silence à toutes

les passions particulieres. Les destinces de 25.ooooo d'homrncs

| sont dans vos mains. Vous êtes charges de faire succéder la

l | Humiere aux ténebres , les lois à l'anarchie , la liberte à la

t . licence. Vous avez vaincu les despotes , la de niere arme à

l leur opposer est une bonne constitution. Les tyrans qui nous

| | Ont epprimés ll O ll S ont donné en quinze jours il n ouvrage

t inforine qu'ils ont décoré d'un nom sacré , et de la sanction

- - ! d'un peuple qui n'était pas libre : votre commission des élize

# l'a dépouillée de ces dehors perfides. Elle en a conserve ce

· · qu'elle 1 enfermait d'utilc , modifié ou changé cc qui ctait

º · contre la sûreté, la liberté des Français et l'ha monie sociale. .

- , Un peuple constamment déiiberant doit pe,ir de mise e ,

# | car il est arraché au comme ce et à l'agricultui «. Ainsi , les

, lois ne doivent pas être soumises à sa sanction. Un pouvoir

- · · exécutif de vingt quatre membres sans force et sans dignité

| ne gouverne pas. L'égalité absolue est une chimere. Ce n'est

que par la propriété que l'on s'attache a son pays, Ainsi,

| tous les éligibles doivent posséder une propriète fonciere

| quelconqne. . · | · · · ·

| | Pour modérer l'impétuosité des délibérations, nous vous
-

proposerons un corps législatit divisé en deux conseils. Le

) conseil des cinq cents et c clui des anciens. Ces deux con

· | seils seront l'am e de la République : l'un sera l'imagination

et 1'autre la raison. Le corps exécutif nou, u1e directoire se la

| composé de cinq membres, dont le reu ouv tilement aura lieu

- · tous les ans par cinquiemc ; ils au1 o r t un costunie , seront

· logés au palais national , et jouii ont d'un traitement couve
· · nable à leur diguité. | | | | | " · • • ! »

| it n'y aura qu'nne munipalité par canton ; les grandes cités |

| | -- seront divisées en plusieurs ccmiiiunés : Paris t n · rcnfermera

| , * douze. Les districts sont supp,imés. Un seul't1fbupal est ctabli

daûs chaque departenrcnt; 3 est divisé en déux sections qui

| , - Q. 3
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ent l'appel l'une sur l'antre. Plus de corps électoraux. Les

assemblées primaires nommet ont seules , et à scrutin fermé ;

le scrutin à voix haute d t1uit la lit,e te du snffrage. Les

premiers opioans p1 ennent 1 ne initiative qui entraîne les suffrages

de cenx qui sn vent. La decalation des droits est conservée ,

| mais en y faisant que qu s changemens ; enfin , s'il y a des

- changemels a fait e dans l'a t e « on situtionnel , pour qu'ils

s'ope ent sans se cousse , ie conseil des anciens appellera une

assemblée de rt viseurs , qui ne jouira d'aucen di oit politique,

et soumettra son travail an cori s législatif et a la sanction

du peuple. . | - | . | .

· · Après le discours de Boissy d'Anglas , le plan de consti

·tution «st lu par Dannou et p r Lesage (d'Eure et Loire ).

L'impression , ia disti bution et l'ajournement au 16 de ce

mois sont dé c réte s. . - *. . . *

-

-

-

Séance de sextidi, 6 Mes idor. · ·
-, " -

-

Vernier , au nom du c oºiite de salut public , présente une

loi de police sur le commerce des bestiaux propi es à la con°

sommation. L'achat de ces best aux sera interdit à tous autres

qu'aux approvisionn, urs des armées et anx boucht rs, et l'on

exigera de ces de nie , s des acquits à caution. - |

| lmpression et ajourner eat. . : - -

· · Le cornité de salut pº,b ic pour mettre un frein aux spécu-

lations desastreuses sur ies subsistances , fait décréter que

toutes les lois qui permettent de vendre les bleds sur pied

sont rapportees. i es marches de cette e pe ce con elus jusqu'i
ce moment sont a n t u ll * s. - , • • , -

- - - - -

-

|

• Lanjuinais, au nom de la commission des orze , a présenté
- - - - - - - - - - · •

, . les lois organiques du projet de · onstitution lu hier. Cette

sorte de réglement constitutionel trait e de là composition des

assemblées primairt s, de la formation du tablean des citoyens

ayant droit de voter, de s elections , des agens gt n eraux , des

fonctions, des deux rédacteurs chargés d'écrire les procès

verbanx des corps legislatifs,et qui se 1 ont p1is parmi les hommes

les plus exercés dans les letti es et les lois , 1es écoles cen

trales , de l'institut national. Ce projet sera imprimé a la suite

de cel ni de constitution. - -

Chenier , organe des comités réunis de s lut public et de

sûrete génerale , a fait un rapport et presente un projet de

décret e ontre les assas iaats qui se commettent a Lyon. C'est

nn jour de deuil pour la Re publique , dit-il, que « e lui où

• la statue de la loi est couverte d'un voi'e de sang , où l'homme .

, qui est dans la prison comme dans un asyle sacre , ne doit

plus attendre un jºgement. Faut il que Lyon, cette commune

déja si malheureuse, soit er cote livrée une fois aux assassimº

Les comités sont forcés d'affliger vos cœurs en vous faisant |

le tableau de la situation de cette déplorable cité. Une societº |

º,

-

• - - -

-

• -,

• - -A - - -
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de scélérats s'y est organisée sous le nom de compagnie de

Jésus. Elle y répand une terreur plus grande que celle de

Chalier, elle appelle les émigrés, protege leur rentrée , leur

assure une retraite, force les prisons , et proclan e les proscrip

tions. Le 25 prairia', des meurtres y ont été com mis en grand

nombre. Les uns sont ég rgés dans la nuit, les autres poi

gnardés en plein jour dans les rues ou dans les prisons, d'autres

enfin , jettés tout vivans dans le Rhône et la Saône. Ces mas

sacres ont eté imités à Nismes, Aix et Tarascon. Les corps

administratifs n'ont montré que de la foiblesse ; Gouchon ,

envoyé à Lyon sa patrie , pour y calmer les esprits , a failli ,

être assassiné. Chenier propose un projet de décret conçu en

ces termes : · - - -

1°. Tous les pouvoirs des corps administratifs de Lyon sent

suspendus. . "

2°. Le maire , le substitut de l'agent nationt l et l'accusateur

publi« du département du Rhône , sont mandes à la barre pour

rendre compte de leur conduite.

3°. La police de Lyon est confiée à l'état-major de la

place. -

4°. L'état-major de la garde nationale est cassé.

5°. l es dix mille fusils destinés à l'armée d'Italie , et dis

tribués dans Lyon par ordre des représentans du peuple ,

seront rendus sur-le champ pour aller à leur premiere desti
10 2l 1l O n • -

6°. Les auteurs des massacres, les émigrés qui se trouvent

à Lyon, et les assassins, formant la compagnie deJésus, devront

être livrés sous 24 heures ponr être jugés par le tribunal de
l'isere. - {. " • - -

7º. Les individus qui ne sont pas compris dans l'a1ticle pré

cédent, mais qui ne résident pas à Lyon depuis six mois ,

sont tenus de se retirer sous 24 heures. . -

8°. Les comités de salut public et de sûreté générale pren

dront les mesures convenables pour l'exécution du présent

décret. | » - · · · ，

Ce projet de décret est adopté. " -

----------

Décret qui établit une échelle de proportion pour les paiemens des

domaines nationaux et des contributions publiques.

^,

P A R A c R A r H E Ier. # º

«t Art. I**. Il y aura, dans les cas prévus par le présent

décret, une échelle de proportion pour les paiemens et re cettes ,

ealculée sur le progrès de l'émission ou de la rentrée des

assignats. - ， , ! | ,

» II. Le premier terme de preportion sera fixé à l'époque
A
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où il y a eu deux milliards d'assignats en cireulation , et

les paiemens seront élevés d'un quart au-dessus de la valeur

nominaie des assignats , à partir de l'époque de chaque augmen- -

tation de cinq cents millions d'assignats dans la c11 cuiation. - , , ..

» Iii. Les paie nens dè croîtront dans la même proportion

du quart , à chaque époque où la masse des 'assignats en

circulation aura diminué de cinq cents millions. .. | |

!: IV. Les somm s intermédiaires ou moindres de cinq cents
l

l'échelle de proportion.

» V. Ce tableau d'échelle proportionnelle sera annexé au

décret. 4 ' · · · · ·

| Il sera continué de deux mois en deux mois.
* º -

- ºr - c -- -- •

P A R A C R A F H E II. , - *

Applicatidn aux impositions directes et indirectes. .

: , VI. A partir du jour de la publication de la loi, les con-,

tributions indirectes en sonmes fixes , établies avant qu'il

y eût au-delà de deux milliards en circulation , seront perçues,

conforme ment aux articles précédens , sur le pied de la pro

portion de deux milliards à celle de la circulation au moment

du paiement : celles qui se paient en proportion des prix

où valeurs continueront à être perçues suivant le tarif, au
à l I . - ' .

P » VII. La contribution fonciere sera , pour l'an III°., payée

dars la même proportion que les impositions indirectes en
| som nes fixes, c'est -dire dans la proportion des deux milliards

à ceile de la circulation au moment du paiement. -

» , VIII, Il sera fait distraction de la quote totale de chaque .

contribuable, du montant de ce qu'il y est porté pour maison

d'habitation, tant de ville. que de catnpagne , et pour usines

autres que les moulins à bled. Les contribuables ne paieront

la contribution de ces objets qu'avec assignats au pair.

, , IX. Le paiement de cette contribution , pour l au IIIe. ,

sera f.it dans deux termes ; le premier jusqu'à la fin du dernier

des jours complémentaires de cette aunée , et le second à la

fin de frimaire suivant. - - - -

P A R A G R A P H E I I I. .. ,s ,

Application à l'arriéré , et mesures pour faite rentrer des assignats.

» , X. Les debiteurs de la République, pour sontributions

dites arriérées , seront admis à se libérer avec assignats au

pair dans le mois, à compter de la publication de la loi ;
· passé lequel délai, ils ne pourront plns le faire que selon

# de proporfion, à partir de l'époque de l'échéance. · · • • •

º XI Lartiels pressilent aura lieu quand même il y aurait

# ſ) -

millions , ne produiront ni augmentation ni diminution dans
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demande en dégrevement, sauf à tenir compte dans la suite»

si la reclamation se trouve fondée. ll aura pareillement lieut

qnand les 1ôies pour les années arriérées ne seraient pas

achevés : les paiemens seront faits en ce cas , sur le pied du !

dernier rôle existanr. · . · · · · · ·

, , XII. Il en sera de même des débiteurs de la Républiques

pour des rentes ou prix des baux arriérés non dus en den

rées ; à la différence que si les débiteurs ne se liberent dans

' le mois , l'échelle de proportion partira de l'époque dn con*

trat, ou du premier tetme de l'échelle si le contrat est anté-.

1ieu ; • - . , -- *

» XIlI. Les prêts au avances faits par la République, dont

les termes de remboursement sont échus , pourront encore être

acquittés en assignats au pair dans le mois , à dater de la
publication de la loi ; passé le quel délai, le paiement dev1a.

être fait selon l'échelle de proportion , à partir du jour du prêt

ou de l'avanee , ou du premier terme de l'échelle si le prêt

ou l'avance est antérieur. - , - • - * º *

» » XIV. Il en sera de même des avances remboursables à;

termes fixes non encore échus, qui ne seraient pas acquittés

dans le mois de l'échéance.

» XV. Si la créance de la République n'était pas liquidée,

les de biteurs , pour profiter du bénéfice de la loi , pourront

payer par à-compte dans le mois ; si par liquidation il résulte "

qu'ils ont payé les trois quarts de leur dette, ils pourront

se libérer pour le restant avec les assignats au pair dans un

autre délai d'un mois , après la liquidation : si l'a-compte ,

n'était pas des trois quarti, ils ne pourront se libérer du res

tant qu'avec assignats selon l'echelle de proportion , à partir

de la date du prêt, ou du premier terme de l'échelle, si le prêt .
est antérieur. - N - ;

» XVI Les débiteurs de prix de domaines nationanx envers

la Republique , qui sont en retard de paie ment, pourront

aequitter les termes échus dans quinzaine en assignats au pair ;

passe lequel delai, ils paieront suivant l'e chelie de proportion ,

du jour de i'adjudication à celui du paiement. . :

» XVIl Les debiteurs de prix de domaines nationaux en

vers la Republique , dont les termes du paiement ne sont pas

échus , pourront se libérer en assignats au pair dans le courant *

de quarznte jours , à dater de la publication de la loi ; ·passé i

le quel délai , ils paie 1 ont suivant l'échelle de proportion du

jour de l'adjndication à celui du paiement , à dater de la pu

blication de la presente loi : celles qui accordaient une prime

aux acquéreurs sont rapportees. - · · · · .

•.

P A R A G R A P H E I V.

Application aux rentiers , fonctionnaires publics et pensionnaires.

· * XVIII. Les créances de la République , pour renter

A
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constituées et viageres , seront payées , pour le dernier se

mestre de l'an 4, dans la proportion de deux millards en cir

culation comparée avec la qoantité qui sera en circulation à

J'époque de l'expiration du dit se cond sein estre de l'an 4 ; le

premier semestre de l'an 4 et le dernier semestre de l'an 3

seront payés en assignets au pair

- » XiX. Lorsque le gouvernement aura réduit le nombre des

fonctionnaires publics et des employés , le comité des finances !

présentera ses vues pour améliorer leur sort. Il cn présentera

# au plutôt pour améliorer celui des pensionnaires

es plus infortunés. -

P A R A G R A P H E V.

Renvoi pour imposer les propriétés non sujettes à la contribution

fonciere.

' » XX Le comité des finances est chargé de présenter ses

vues sur un mode d'imposer les propriétés que la contributien

fonciere me peut atteindre. -

| | - -

-

P A R A G E A P H E V I.

« ' Application aux baux.

f 71 XXI. Les fermiers ou locataires de maison d'habitation

de ville et de campagne, et d'usines , autres que moulins à

bled appartenans aux citoyens , continueront de payer leur

fermage ou loyer avec assignats au pair. , •

•, XXII. Les fermiers des autres fonds patrimoniaux , ou

ci-devant nationaux, appartenans aux citoyens dont les prix ne

sont stipulés, en deurées , y compris les moulins à bled »

paieront leur fermage pour l'an 3 , en assignats , dans la

proportion de la circulation au moment du bail , à celle du

paiement ou du premier terme de l'échelle si le bail est anté

1f16uT. - - - -

11 XXIII. La Convention nationale charge les comités de

législation et d'agriculture réunis, de présenter incessamment .

Ieurs vues sur la question de savoir s'il convient d'accorder,

pour les années suivantes , aux propriétaires et fe1miers

de biens ruraux , la faculté réciproque de résilier les

banx dont le prix est payable autrement qu'en denrées, et pour

quelle époque cetre résiliation pourrait avoir lieu. » -

: *

PARIS. Nonidi 9 Messidor, l'an 3°. de la République.

Il a paru# a quelques jours un mémoire touchant

au nom de la le du dernier roi,prisonniere au Temple.

|
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Le comité de salut public a donné des ordres pouradou

cir le sort de cette infortunée. Il a nommé deux femmes ,

, respectables par leur douceur et leur moralité, pour être

auprès d elle ; et elle ira bientôt respirer l'air de la cam

pagne , en attendant l'issue des négociations ouvertes

v ec l Espagne. - |
V.

Nous touchons donc à l'époque si impatiemment de

sirée où les Français peuvent se promettre d'avoir une

constitution et un gouvernement. Cette époque ne sau

rant être indifférente aux hommes de tous les partis, s'il

, en existe encore ; car tous sont et doivent être fatigués

-

de la longue absence de toute organisation sociale. Le .

rapport de la commission et la lecture de l acte consti- .

tutionnel se sont faits au milieu du plus grand calme.

Aucun de ces attroupemens si fréquens jadis autour de

· la Convention, pas le plus léger mouvement n'a précé

si dans de puis un an dans le même canten.

dé, accompagné, ni suivi cette journée digne d'inspirer

un si vif intérêt , tant il est vrai que lorsque le peuple

n est point excité par des instigations secretes, il reste

dans son état de repos habituel. , , #

On ne saurait appcller trop tôt la méditation publique

sur le travail de la commission dont va dépendre le sort

de la République. Nous allons imprimer textuellement

les titres les plus essentiels du projet de constitution ,

pour que nos lecteurs jugent par eux-mêmes les objec
tions qui pourront ensuite être faites. • • · •

· Assemblées primaires. . , • - |

, 1°. Les assemblées primaires se composent des citoyens ré

2°. Nul ne peut se faire remplacer dans les assemblées pri

maires, ni voter pour le même objet dans plus d'une de ces

assemblées. . - - . -

3°. Le nombre des citoyens ayant le droit de voter dans

chaque assemblee primaire , est de 45e au moins, et de 9oe au

lus. -

4°. Cependant, il y a une assemblée primaire, au moins
3 r Ca I)'tO n . - -

5°. Les assemblées primaires se constituent provisoirement

, sous la présidence du plus ancien d'âge ; le plus jeune remplit

les fonctions de secrétaire provisoire.

6°. Elles sont définitivement constituées par la nomination

an serutin d'un président , d'un se s1étaire et de trois scruta

- 3e tITS . -

7°. S'il s'eleve des difficultés mr les qualitis requises rous
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•ster, l'Assembfée statue provisoirement , sauf le recours aux

tribunaux ordinaire». .. | | . |. · . - '

• 8°, En tout autre cas, le c91ps législat f prononce seul sur

• Ja validite des opérations des asº e nb1 ， » p , maires . - "

- 9°. N ul ne peut paraître en arines dans les assemblées Pri

maires. > - -

1o°. Leur police leur appartient. -

- 11°. Ce qui se fait daus une as émblée primaire au-delà de

1'objet de sa convocation et contre les formes déternuinées

par la constitution , cst nul... , -

· · · 12°. Les assemblees pr inaires se reunissent pour accepter

ou rejeter la cons itutioo , , , les changem*ns proposés par les

assemblées de r, vision ; pour faire les elections qui leur ap

partiennent suivºnt la constitution. . . : - -

| 13°. Elles s asse b ént de plein droi le premier germinal

de chaque innée , o 1 proce ler dans l or lre indiqué par I'ar

ſicle suivant aux elec ions qui se trouvent a faire. ·

| 14°. Elles elisenr. 1°. " 1 es membres du corps législatif,

savoir : les membres du conseil des anciens ; ensuite ies

membres du conseil des cinq certs ;, 2°. Les membres du tri

bunal de ca sation ; 3°. Les membres du ju1y nat oiial ; 4°. Les

présidens, accusats ur public et g eſfier du tribunal criminel de

département ;:5°. Les pri sid ns et juges des tibunaux civils ;

fi°. Les administrateurs de département , 7º. Le président des

administrations municipales de canton ; 8°. Le» juges de paix

gt leurs assesseurs. . ' - - -

| 15°. 1 es assemblées ne font aucune autre élection que celles

qui leur sont attribuees par l'a1t c le pre ce de t. -

16°. Toutes les elections se font au scrutin secret.

17°. Tout citoyen qui est égale mº nt convaincu d'avoir

vendu ou acheté un suffrage, est exclu des assemblées primaires

pendant vingt-ans ; en cas de recidive, il l'est pour tou

Jours. • - -' - - -

º 18°. Lorsqu'il s'agit de l'élection des fonctionnaires propres

à chaque canton , le releye des scrutins se fait au chet-lieu du

canton , par la réunion de deux con missaires de chaque

assenrblée primaire. - - · · ·

· 19°. Pour toutes les autres élection s, le rélevé des scrutins se

fait au chef lieu du de partement par les administrateurs 1 éunis

en séance publique, · ' ^ . -

, 2o°. lmmcdiatement après les élections prescrites par l'ar

·tiele XEV, il se tiendra des assemblées communales , qui éli

sont les agens de chaque comraua e, et dans les communes au

dessus de 5,ooo habitans, les officiers municipaux. -

• 21°. Les fonetions publiques sont distinguées en plusieurs
-dégrºs. -, - • . " ' - , - . . "

22°. Les fonctionnaires publics dn prcmicr degré , sont les

sdministrateuss mugieipaux de canton , cºmmunes eu aion



· corps législatif et l'exercice d'une autre fonction publi ,

( à45 )

dissemens de communes , les juges de paix , les assesseurs et

· les membres des bureaux de conciliatio». Toutes ces fonctions

sont exe 1 cées gratuitement. . : - . : | | | º ' : #

| - 23°. Les fonctionnaires publics du se cond degré sont les ad

ministrateurs de de partement , les m e mbres des tribunau»

civils , les présidens , accusateurs publics et greffiers des tri

buna»x criminels. Tcutes ces fonctions sont salariées, t . »

: 24°. Les fonctions du second degré , exprimées en l'article

XXIIl , ne peuvent être deferees , qu'aux citoyens qui ont ,

pendant deux ans , rempli l'une de celles enoncées en l'article

XX} I. - - : · · · · · · · ::: : i

， 25°. Les citoyens qui , pendant deux ans , ont exercés

l'une des fonctions publiques du second cie gré , sant seuls

éligibles au§ dlaiHeurs

toutes les conditions ex gées par la présente « onstitution. .. ºti

26°. Les agens gèneraux d'exe cat ºu , les ambassadeurs ,

lts commissaires près les adm nistratio de departement et

tribunaux , les secrétaires en chef des memes administrations

ou tribnnaux , les commissait es de la treso1 , 1 ie nati nale , les

régisseurs et les percepteurs des contributrens directes ou in

dite c ies , sont égalenrènt eligibles ae eoi l s législatif , apres

six années d'exei eiee de leuis cou mi,sions. : · · · , . !

27°. Les conditions prescrites par les trois atticles précé-

dens , ne sout exige es qu a partir de l'an 9: de la Republique.12 -

: Tout c toyen qui a ou qui aura 1 en pli j q y'a cette e le cºioºr

en vertu d'eiection faite dans une assemblee lectorale os pii-!

maire , quelque fonction pub ique · des ds g es superie Hrs , y,

sera éligible , sans être astreint a pasBsE Par les degrés in

férieurs. . , · · · · ， · º .. 4 , i : fut : e , 32, ei , 2 .

- - | n .. ， : , , , , , + · · · · · 2 ! .. -- , !

Pouvoir légi latif. | . •i !
• · · · · , , , ! • 5-'. x ' . . . ... : ' -，

1°. Au corps législatif seul •ppºrtient l'exercice de la puis-,

sance le gislarive. .. , , r · s , . . ' • . :: ::

, 2°. Le corps législatif ne peut, en aucun cas , deléguer à -

un ou plusieurs de ses m«ombres , ni à qui que ce soit , aucune,

des fonctions qui lui sont attribuées par ia preseute cansſi

turiou. .. , : ,' - - - -. * . * * • ' , - ' • • , • * ) - • • » # 4

3o. Il ne pent exercer par lui même . ni par des délégués ，

le pouvoir exécutif ni l autorité judiciaire. · · · · · • ·

- 4º Le corps législatif n'assiste à aucune cérémonie publique,,

et n'y et voie point de députation. .. ; :, ... | , | , ,

5°. Il y a incomptabilité entre la qualité de membre , du,

- lue. Lesº

juges des tribunaux et les percepteurs dt s contributions-di

| rectes ou indiºs etes, qui sont élus membres du cºrps législatif,

sont remplaces dans leurs premieres fonctions pour le te mrp »t
- 1 - - - - • - - - - 2

seulement où ils exerceirt les fonctions législatives : ils ra.o

Preaue - t ea.u te ce lies qu ils exer9aient auparavant. A l'ég1e4d
- r · · · · - - -4 • • • • • 1

* • • • ** - - • • • • • • • - - -
-

-
-

•.



des autres fenctionnaires qui vienaent à être élus membres du

eorps législatif , la loi determiue le mode de leu1 1 emplace

ment de finitif ou temporaire dans leurs premieres fonctions.

6°. Le ccrps législatif est compose d'un conseil des anciens

et d'un conseil dcs cinq cents. . - *

- 7°. Les deux conseils 1ésident toujours dans la même

COII In u nc • • · · · · · · · · , - - - -

: 8°. Les membres du eorps législatif reçoivent une indemnité ;

elle est la même dans l'un et l'autre conseil. . - .

• 9°.. Le directoire exécutif ne peut pas faire passer ou sé

journer aucuu coups de troup s dans la distance de six myria-.

* metres de la commune où le corps legislatit lieut ses séances , si

ce n'est sur sa 1 équisition ou avec son autorisatiou. -

: 1 oº. Il y a pi es du corps ls gislatif une garde de citoyens pris,

dans la garde nationale de tous les départenue us, et choisis par

leurs fieres d'armas. Cette garde ne peut êtrc au dessous de

deuze-cents hommes en activité de service. Le corps legislatif

détermine le mode de ce service et sa durce.
- • - - - ( La suite au numéro prochain. )

- -

- ::: : _ ,. • • • -

:: Extrait d'une lettre de Ulm , en Allemagne , du 8 juin

Il est hors de doute que les derniers grands mouvemens

arrivés à Paris out été l'ouvrage de l'Angleterre , de l'Aatriehe

et des émigrés. C'était un vaste plan préparé de puis bien des

meis, et mieux combiné que tous les precédens coni plots de

la eoalition. Ils étaient telle ment sûrs de leurs succès qu'ils

triomphaient d'avance , disant : Voilà le noment de notre

gloire arrivé ; dans quinze jours nous sommes les maîtres de

Paris et de toute la France. Toute l'armée autrichienne était

prête, tous les glands préparatifs , avaient éte faits , depuis

Lœrach jusqu'à Coblentz, ainsi qu'à Mayence même. On devait

passer le Rhin pour attaquer les Français de toutes parts. On

attendait le signal de la grande opération. C'etait un conrier

qui devait arrivcr de Bâle (1),et apporter la nouvelle que le grand

coup avait réussi à : Pa

qu'il reussirait. º - - - * - - --- -

Le courier arrive dans le quartier-général de Clairfait, ilarrive

dans la nuit du 29 au 3o mai, mais il apporte la triste t ouvelle

que le coup a manqué totalement.Voil des couriers qui partent
comme l'éclair , peur po1te 1 aux diſie 1 e ns corps d'armée des

o1 dres qui changent toutes les dispositions. La conjuration

de Toulon , ct la nouvelle revolte des chouans ne servi, ont

qu'à montrer de quelle énorme étendue avait éte le complot.

( 1 ) Par qui ces couriers ont ils été envoyés ? Q. els sont

les agens de ces intelligences ? Les ira-t-on chercher parmi les

ouvriers du fauxbourg-Antoine , ou bien est il permis d'attri

buer tout bonnement ces intelligences et ces m oyeus aux roya-.

listes séants à Paris ?

ris ; car personne ne mettait en doute
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· Le comité d'émigrés qui a dirigé tout cela a su tirer paiti de

l'échec même que ses manœuvres ont éprouvé, et son ascendans

sur les cabinets dans lesquels il avait de l'influence , s'est ..

prodigieusement accru, On voit par le fait que ces gens-là

ont un grand nombre de partisans , qui savent manier habi» .

lement tous les ressorts , et on regrette hautement de n'avoir

pas plus souvent écouté et suivi leurs conseils. , , , , :

On s'attendait qu'il se nouerait bientôt une nouvelle trame

en ne croyait pas la voir se formcr sitôt ; mais à peine l'ancien

plan a-t-il échoué, que les émigrés en ont déja imaginé et

combiné un autre plus vigoureux que le premier ; j'ai lu le

memoire où ce plan se troun e développé dans ses plus grands détails ;

il est bien fait , bien frappé, je ne doute pas qu'ils ne soit accepté.ºn

En voici la substance. , , , , , , , · · · · · " #

D'abord on prepose à l'empcreur d'Allemagne, ou de faire

une paix très-déshon orante, très-nuisible à ses intérêts , ou en

adoptant le plan d'avoir la perspective des plus grands avan

tages en cas de réussite ; et de conserver, en cas qu il échone »

la certitude de ne pas faire pour cela une paix plus défa- .

vorable que celle qu'il ferait à présent. , , , , , ;

Les émigrés demandent à l'empereur onze millions de florins,

, des munitions, des canons autant qu'il en faut. Les émigrés

de tous les partis vont être appelés au nom de l'empereur .

et sous menace de ne trouver d'asyle nulle part en cas de rcfus

de se rendre à l'armée de Condé dans un tems fixé. Le comte ,

d'Artois, Monsieur, etc. doivent s'y rendre également. Si dans

un tems prescrit ces deux princes ne se trouvent pas à l'armée de

· Condé, ils vont être déclarés déchus de leurs droits, et Condé

sera proclamé régent ( 1 ) et chef de l'entreprise. Ni les princes,

ni les c c urtisans des princes, et nommément Broglie, Calonne,

Bre'euil et autrcs , ( le seul Condé est excepté ) , ne peuvent

con certer , ni diriger les mesures.. Il sera formé un cºnseil

' d'émigrés , composé des gens les plus capables , lequel au

nom et sous l'autorité de l'empereur , dirigera tous les mon°

vern € n S. - · · · · · • · . · · · · ·

L'armée des émigrés forcera le territoire de la Suisse près,

de Basle ; elle s'avancera jusqu'à Bcdfort, s'en empat era, et

s'étabiira d ns le cœur de la Franche-Comté, L'armée impé-.

1 ia le se tiendra tranquiile le long du | Rhin , et ne fera que

les mouvemens nécessaires pour occuper les armées de la

République, afin de les empêcher de se porter vers la Suisse .

et la Franche-Comté. - | - º -

Aussi tôt que l armée des émigrés anra forcé le territoire

S nisse , qui est sans défense de ce côté là , l'ârmée autri

chien 11e attaquera de toutes parts , et passera le : Rhin. Le

régent de France publiera proclamations sur proclamations ,

dans lesquelles il attestera qu'il ne vient que pour établir la

----T

4 1 ) oa voit qu'ils iguorent la mort du fils de Capet.



* . - A

- / ( 248 ) . - - -

constitution de · 91t On pretestera contre les horreurs de l'âncien

régime ; on entrera dans des idées conformes à la liberté ; , on

déclam ra besucoup pour capter les esprits français : on s'engagera

de ne pas troubler ni inquièter les acquéreurs de bien , nationaux ,

tant domaines de la cºuronne , que biens dn clergé , biens des émi

grés ; on promettera tout ce que l'or ire et la tranquillité future

peuvent exiger : on aura des émissaires dans toute la France : les

ecclésiastiques tra aailleront par-tout l'esprit du peuple pour lui faire

goûter la constitution de 91 , ct lui faire regarder comme l'anique

planche de salul. !

De eette mauiere , on se flatte d'établir en très - peu de

tems le foyer d'une armée considérable en Franche-Comté ,

qu'on finira par diriger sur Paris. - º !

| En même tens qut les émigrés forceront la Suisse , l'An

gleterre effectaera une descente d'émigrés sur les côtes de

· Ia Bretagne ou de la Normandie. Cette armée , purement

française , ou composée dans l'esprit national, se joindra aux ven -

déens ou aux chc uans pour marcher sur Paris , par le côté d

POuest. Un troisieme point, celui du Rhin , sera attaqu

par les Impériaux. Il y aura en même tems des mouvemens

à Paris et dans plusieurs autres parties de la République. -

: On espere réussir , d'autant plus que jusqu'à §ue dd

plan , les égorgemens dans le Midi de la France restent orga2

aisés , et qu'ainsi un grand nombre de vrais f etriotes aura eté

enveloppé dans la proscription des terroristes , aura étë exter

miné , emprisonné , sera déja en fuite ou paralyse par la

crainte. - \- 1

Dans le cas où cette vaste entreprise ne serait pas cou

sonnée d'un entier succès , les émigrés esperent obtenir une

capitulation semblable à celle de Charette et consors. L'empereur

fait sa paix , qui ne serait pas plus désavantageuse qu'elle
me le serait actuellement. . • • • • • . -

1 Le plan me parait bien conçu , je ne doute pas qu'il ne

soit approuvé et accepté par Ie cabinet de Vienne et par

l'Angleterre.Je serais tenté de croire qu'ii l'est déja, car i'armée .

de Gondé est à deux li.ues de B4le. Condé est autorisé à se

recruter par tous les moyens, et de porter son armée à un

nombre aussi considérable qu'il sera possible. De toutes les

parties de l'Autiiche antérieure on charie sur le Danube dcs

munitions et des eanous du plus gros calibre , des provi

sions , et le tout est transporté à Guatzbourg en Suabe , situé

sur le Dauube , à quelques lieues d 1 i ( de Ulm ). On con-'.

duit même des pieces de siége et des mortiers qui ont été

trausportés du ſo nd de la Bohêne. Il paraît que Guntzbourg

deviendra le chºf-lieu des opérations de l'arnée des émigrés.

· P. S. L'armée des Pyrenées-Orientales vient de remporter '

une victoir2 contre les Lspagnois ; 1 2 mille Français oirt battu

20 mille Espagnols , et pris 3oo chariots de grains. ' , !
"
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MERCURE FRANçAIs

Quinrio 15 MEssInoR, l'an troisieme de la République

( Vendredi 3 juillet 1795 , vieux style. ) · s

N O U V E L L E S L I T T É R A I R E S.

vorAGE de la Chine à la côte Nord-Ouest d'Amérique, faits

dans les années 1788 et 1789 ; précédés de la relation d'un

autre voyage exécuté en 1786 sur le vaisseau le Nootka ,

parti du Bengale ; d'un recueil d'observations sur la pro

babilité d'un passage Nord-Ouest; et d'un traite abrégé du

commerce entre la côte Nord-Ouest et la Chine , etc., etc.;

par le capitaine j. MeArEs , commandant le vaisseau le

, Felice. Traduit de l'anglais par j. B. L.3. BILLE cocg ,

citoyen français. Trois volumes in-8°. , avec un volume

format grand in-4°. contenant 28 vues , marines , cartes

géographiques , plans , costumes et portraits , gravés en

taille douce par Nf e, graveur des Vues de la Suisse.

Prix, 7o liv. broehés; et 78 liv., franc de port par la poste,

pour les départemens. A Paris, chez F. BUIssoN , libraire 2

rue Hautefeuille, n°. 2o. -

- |

Lº vºyage entrepris successivement depuis 1764

jusqu'en 1779, par les capitaines Byron, Wallis, Carteret,

' et enfin par l immortel Cook, ceux de Bougainville, ceux

de notre infortuné la Pérouse ont étonné l'univers, et

laissé dans tous les cœurs un sentiment profond de res

pect et d'intérêt pour ces intrépides marins. Le nom

du capitaine Meares, dont nous publions aujourd'hui

les voyages , est digne de trouver place à côté de ces

· · · noms fameux La même audace , le même sang-froid ,

· le méme esprit d'observation l'ont accompagné chez des

peuples anthropophages , et au sein des plus affreux

: dangers. , " - ·

, Au mois de janvier 1786 il part de Calcutta sur le

vaisseau le Nootka, pour se rendre à la côte Nord-Ouest

d Amérique. Bientôt il entre dans les mers de Chine ,

arrive à l Entrée-du Prin-e-ſGuillaume, séjourne plus
Tome XVI. - R

，

y a 7 !



- i ( 25o ) •. /

de huit mois parmi les naturels de cette Entrée où il

† toutes les horreurs de la situation la plus dé

plofable , visite les isles Sandwich, et le 2o octobre

1787 vient mouiller dans le Typa, port voisin de Macao,

après un voyage de vingt-un mois.

Trois mois après , c'est-à-dire en janvier 1788 , il

quitte la Chine , ayant sous ses ordres la Felice et l Iphi

génie. Il confie le commandement de ce dernier vais

seau au capitaine Douglas , traverse des mers fécondes

en écueils terribles, et relâche à Samboingan , ville de

la domination espagnole. Il y passe quelques semaines,

se sépare du capitaine Douglas , à qui il trace un e route

conforme aux instructions qu'il avait reçues lui-même

des propriétaires communs des deux navires , reste en

met pendant trois mois , au bout desquels il vient

mouiller heureuse fent dans l'Anse-des-Amis , Entrée

de-Nootka. Environ un mois après il , cmet a la voile ,

visite de nouveaux parages , et revient jetter l ancre

dans le Port-Cox. Il repart, s'abandonne encore une fois

à tous les périls d'une navigation difficile , .. et après

plusieurs tournées dans les districts voisins de Nootka ,

il quitte cette Entrée, fait route vers les isles Sandwich,

vient toucher à ces isles en octobre 1788, et rentre enfin

dans la rade de Macao, dès les premiers jours de dé

cembre. Ici , il laisse au capitaine Douglas le soin de

terminer la relation de ses voyages. L'expédition de cet

ofiicier en forme le complément. Elle est d'autant plus

intéressante , que l Iphigénie a reconnu des routes de la

côte d'Amérique qui avaient échappé à l'ceil observa

cteur du capitaine Cook , et aux recherches de ses illus

tres devanciers. * , - , , º -

: De retour dans sa patrie, le capitaine Meares a lui

même écrit ses voyages. Ici, ce n'est plus seulement le

-marin qui transmet ses observations sur le gisement des

côtes, et sur les dangers qui menacent les navigateurs ;

c'est l'historien judicieux, c'est le philosophe éclairé ,

c est le politique instruit qui rassemble les plus curieux

.détails sur les hommes que la nature a rélégués dans ces
climats sàuvages, sur leurs mœurs , les productions des

:contrées , l histoire naturelle, et particulierement sur le

commerce qu'on peut faire entre la côte Nord - Ouest

d Amérique et la Chine. Sous ces diſſérens rapports .

les voyages du capitaine Meares sont un ouvrage Prº

ſ ieux , qu'il est indispensable de joindre à la collection

•ics voyages dans l mer du Sud, et qu'on doit regarder

* , - -
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· comme une véritable continuation de ceux du capitaine

Cook. - - -5 -- -- .. 7 · · · •º ! - -

· : · V A R I É T É, · · · · ·
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Sur l'inconstance du Peuple et le danger de le faire participer

· aux affaires publiques ; et sur la manie de comparer les

: tems anciens au tems moderne. . - -

:: ; . >s .

Es observant les différens caracteres qu'a pris succes

sivement · notre révolution sous l influence des chefs de

arti et des instigateurs du peuple, je me suis reporté

, plus d'une fois au tems des anciennes républiques pour

, découvrir des traits de ressemblance qu'offre leur

§ Et moi aussi j'ai lu Salluste ; et la conjuration

de Catilina dont vous venez de rendre compte en par

lant de la nouvelle traduction de Billecocq , m'a sou

| vent fourni plus d'un sujet de méditation. Ce qui m'a
le plus frappé, c'est cette turbulence , cette inconstante

mobilité du peuple et cétte propension à devenir le

jouet de tous ceux qui voudront mettre à profit son,

ignorance et ses passions. Il me semble que vous auriez

pu saisir quelques rapprochemens qui n'auraient pas

été perdus pour notre instruction , et qui auraient servi

à prouver que le peuple se ressemble par tout, au mi- .

· lieu des grandes agitations politiques, et que les sans

culottes de Rome différaient peu des sans-culottes de Paris.

Voici ce que dit Salluste du peuple , relativement à la

conjuration de Catilina , .. - º - º ' • *

- | *. Le peuple entier , toujours avide de nouveauté 7

approuvait les projets de Cºtilina , et en cela il suivait

son usage ordinaire. En effet , dans un état, ceux qui

m'ont rien portent envie aux gens de bien , élevent les

méchans, détestent les anciennes institutions, en desirent,

de nouvelles, s'efforcent d'opérer un changement total

en haine de leur situation personnelle , se nourrissent

de troubles et de séditions, et toujours sans inquiétude,
parce que l'indigence n'a rien à perdre.Ici , cependant,,

· d' autres causes entraînaient le peuple de Rome vers sa

ruine. D'abord , tous les hommes pervers qui s'étaient

1e plus distingués par leur effronterie et par leur mé

· chanceté, ceux qui avaient dissipé honteusement leur ,
R 2



patrimoine, ceux enfin que leuus débauches ou quélque

, crime avaient fait bannir de leurs familles , tous cei

hommes , dis-je , afffuaient à Rome comme dans une

sentine impure. Plusieurs encore étaient tourmentés par

le souvenir des victoires de Sylla auxquelles de simples

soldats avaient dà , les uns,§ de siéger dans le

sénat; d'autres , une opulence qui leur fournissait les

moyens de se nourrir et de se vêtir avec toute la magni

· ſicence des rois; et chacun d'eux. en prenant les armes,

espérait pour lui-même un sort aussi heureux du succès

de la conjuration. Enfin , la jeunesse accoutumée jus

qu'alors à ne supporter sa misere dans les campagnes

ju'à force de sueurs et de fatigues, avait été corrompue

à Rome par les largesses publiques et particulieres, et

préférait le lâche repos de la ville à un travail ingrat et

énible : comme toutes les autres classes, elle vivait des

malheurs publics. D'où je conclus qu'il faut moins s'é

tonner si des hommes sans fortune, sans mœurs, et avec

d'aussi belles espérances , confondaient ainsi leurs

propres intérêts avec ceux de la république. J'ajoute

lue tous ceux dont Sylla vainqueur avait proscrit les

familles , confisqué les biens, restreint les droits et at

taqué la liberté, attendaient l'événement de cette guerre

dans les mêmes dispositions. Ceux aussi qui se trouvaient

dans un parti† aimaient mieux voir la

république bouleversée que leur puissance affaiblie.

Ainsi, le même fléau menaçait de nouveau Rome après

un intervalle de plusieurs années. » - - · · · -

, Eh bien ! ce même peuple , dit ensuite Salluste, que

son goût ordinaire pour la nouveauté n'avait que trop

orté à desirer Ha guerre , change d opinion aussi-tôt que

# conjuration est découverte , deteste les projets de

Catilina , éleve jusqu'au ciel le nom de Cicéron , et

comme échappé à l'esclavage se livre à tous les trans

ports de sa joie. . |

ue d'exemples on pourrait citer de cette versatilité

du peuple durant le cours de notre révolution ! le peuple

du 31 mai et du 2 juin était-il le peuple du 1e†

· dor, du 12 germinal et du 4 prairial ? Que d'idoles il

, a caressées et brisées tour à tour ! Le résultat moral et

politique que l'om pourrait tirer de l'histoire du peuple ,

c'est qu'on ne peut l'employer comme instrument poli

tique qu'avec la plus extrême sobriété, que l'on ne doit

compter ni sur son caractere, ni sur son esprit de suite ,

Parce qu'il a plus de passions que de principes , ques
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tout gouvernement qui veut exister sans secousses, doit

écartèr des affaires la classe malheureusement trop nom

breuse de ceux qui n'ont rien, qu'il faut travailfer sans

cesse à l'éclairer , mais qu'il faut le rendre heureux en

dépit de lui-même , et le faire jouir des bienfaits de

l'ordre social , en lui ôtant tous les moyens de le

troubler. . ·

, Je pense, comme vous , qu'il ne faut peint trop se

livrer à la manie des analogies entre la situation et les

mœurs d'un peuple et celles d'un autre , sur-tout quand.

il s'agit des tems anciens et des tems modernes, d'une

vieille constitution et d'une constitution nouvelle. Ce

que dit Salluste des mœurs des Romains à l'époque de

la conjuration de Catilina , n'est susceptible d aucun

rapprochement avec nos mœurs actuelles. Beaucoup

de gens désesperent de l'établissement de la république

en France , parce qu'ils prétendent que la liberté ne

peut naître et vivre au milieu d'une nation corrompue,

ét je les ai entendu souvent citer en preuve la corrup

tion de Rome qui entraîna la chûte du gouvernement.

Mais ce qui perdit la liberté à Rome, ce fut bien moins

la corruption des mœurs , que la corruption politique

Les causes de la décadence des empires et de leur cons

titution sont si multipliées, si liées les unes aux autres ,

qu'il serait dangereux de les isoler et de regarder comme

cause principale ce qui n'est quelquefois que l'effet C&

le résultat d'autres causes plus éloignées. º .

' Sans doute que les mœurs agissent sur les gouverne-,

mens , mais les mœurs sont elles-mêmes altérées , in

fluencées par une multitude d'accidens étrangers à la

· nature et à la forme de ces mêmes gouvernemens. Ce

fut l'extrême puissance et l'extrême richesse des grands

à Rome , qui prépara et consomma son asservissement.

Du moment qu'un proconsul put s'enrichir des dé

pouilles de vingt provinces, et revenir jouir tranquille-,

ment à Rome du fruit de ses immenses déprédations ,

il fut aisé de prévoir ce que deviendrait la liberté et

la république entre des mains qui pouvaient tout cor :

rompre et tout acheter. On brigua les emplois publics ,

pour avoir un gouvernement, et on ne desirait un gou

vernement que pour en épuiser les trésors. Dès-lors

toutes les places furent mises à l'encan. Il fallut payer

les suffrages et s'endetter par des prodi alités et des

largesses qui n'étaient qu'un prêt de la cupidité au plus

· haut intérêt. Les dettes nécessiterent de t# grandes
·!
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concussions.† toutes les richesses du monde furent

transportées à Rome , quand les premiers de l'état joi

gnirent à leurs propres trésors la facilité de puiser dans

ceux de la république , quand iis purent solder à leurs

frais des armées entieres, avoir des rois , des provinces

et des milliers de Romains pour cliens , que leur resta

' t-il à faire , que se disputer entr'eux à qui usurperait

la souveraine puissance ? Entre les différentes causes qui

ont contribué à renverser la république romaine , celle

là occupe le premier rang. . |

On parle de la corruption de nos mœurs , et on veut

la comparer à celle des Romains ; de tout tems il a été

aisé de faire des déclamations, et le tems présent a tou

jours servi à faire les honneurs du tems passé. Horace

†t dit en fort bèaux vers avant nous , et on le re dira

encore après quand on voudra gourmander la posté

rité. Mais il y a pour nous une différence qu'il faut

bien saisir, c'est que cette corruption de mœurs est bien

plus dans nos habitudes individuelles que dans les prin

cipes du gouvernement ; car de puis que nous sommes

en révolution , nous n en avons eu aucun. La corrup

tion des Romains marqua l'époque de la décrépitude de

leur république. La nôtre a sonné la derniére heure de

la monarchie, Les Romains ne substituerent à leur gou

vernement que la servitude , et par conséquent un nou

veau moyen de corruption morale , civile et politique.

Nous, au contraire , en remplaçant le despotisme par la

liberté, nous nous sommes ménagé les moyens de régé

nérer les mœurs par la régénération de notre gouver

nement. . - .. .. *

Cette transmutation , il est vrai , ne s'est point faite

sans un bouleversement dans toutes les parties du

corps social ; il fallait bien s'y attendre. Chacun s est

jetté dans l'arêne avec les instrumens dont il était armé ;

le méchant avec ses vices , l'ignorant avec ses erreurs ,

le fou avec ses chimeres ; et comme le mal est toujours

actif et destructeur de sa nature, et que la raison et la

vertu restent sur la défensive , et n'ont même besoin

que de se défendre pour triompher, il en est résulté .

que le mal seul s'est, fait rema quer , et que le bien .

s'est enveloppé de sa modestie. Mais je dirais à ces éter-.

nels déclamateurs , que malgré cette longue et sanglante

lutte de l'immoralité, des passions et des erreurs, elles,

ont pourtant fini par succomber. La justice et la yérité

ont repris insensiblement leur empire ; les Français ont
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rougi de leur longue patience à supporter les crimes

d'une poignée de scélérats qui ont déshonoré la na

tion la plus connue par la douceur et la politesse de

ses mœurs ; et si la morale individuelle a été souillée

de l'esprit de brigandage et de férocité , la mºrale pu

blique désavoue cette horrible dépravation. C'est sur

la morale publique qu'il faut apprécier l'esprit d un

peuple , et fonder l'espoir de son gouvernement ; toutes

les infamies qu ont produites l'agiotage et la cupidité

sont une suite du déplacement des choses, et tiennent

à des circonstances extraordinaires et momentanées. Si

l'on calculait bien l'influence qu'ont exercée sur les ,

mœurs l'état de nos finances, l'abondance du papier

monnaie, le discrédit dans lequel il est tombé succes

sivement , les besoins immenses de la guerre, on ver

rait que toutes ces causes ne sont que des causes révo

lutionnaires dont les efigts s évanouiront avec élles. Il

restera un gouvernement neuf, et l'on a constamment

remarqué que l'époque d'une constitution nouvelle

chez un peuple , ét it toujours marquée par un change

ment favorable dans ses mœurs. On ne peut dire encore

jusqu'à quel point celles des Français seront amélio

1ées , et ce qu'elles ont à espérer des institutions qui

naîtront de la nouvelle forme de leur gouvernement.

Mais si ces institutions sont bien dirigées , si leur gou

vcrnement est bon , c'est-à-dire s'il leur convient , à

coup sûr ce n'est pas le moment d'aller choisir quel

qu'époque de l histoire ancienne pour en tirer des 1n

ductions dont l'application est toujours défectueuse ,

parée qu'«lle manque de cette convenance de rappor4s

sans laquelle l'esprit erre dans le vague des hypo
theses, et s'expose à des erreurs fréquentes. * r

Voilà quelques réflexions que m'ont suggérées la lec

ture de la conjuration de Catilina .. et cette fureur de

nos détracteurs modernes de vouloir rapprocher des

tems et des mœurs qui n'ont entr'eux aucune ressem .

blance. Laissons les faiseurs d'homélies morales, et Sa

chons profiter des avantages de notre révolution.
_ • ., • • • - , " 4

-- A N N O N C E. , * º * : * • .

- -

， , * , *

-

Catéchisme français , ou principe de morale républicaine , à

l'usage des écoles primaire. De l'imprimerie de Didot jeune , à

: Paris, l'an 3°., in-8°. , prix 1 liv. 1o s. pour toute la Repu

blique. Chez Fuehs , librai1e , quai des Augustins , nº. 28.
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N O UVE L L E S É TRAN G E R E S.

A L L E M A G N E.

1

De Hambourg , le 17 juin 1795.

D, lettres de Copenhague , en date du 9 juin , annoncent

que srx jours auparavant deux Suedois distingués, les comtes

-Steenbock et Moerner s'étaient rendus dans cette ville pour

·y faire part au gouvernement de l'arrivée prochaine du jeune

:'roi de Suede et du duc de Sudermanie, attirés par l'envie de .

- voir le camp de Scanie. Le roi de Danemarck et le prince hé

réditaire se prepesaient d'aller au-devant des voyageurs quand

l'incendie arrivé dans la capitale leur a fait un devoir d'y

rester , et en a aussi écarté le régent et son pupille. Voici les

nouveaux détails qu'on a reçus sur ce fâcheux événement.

* Le terrible incendie dout nous avons rendn compte,a duré

· plus de quarante-quatre heures : c'etait avant hier l'après-midi

· qu'on est parvenu à l'éteindre. Depuis le canal jusqu'à la tour

· de l'Ouest (Westerthore) tout a été réduit en cendre ; le

· ºxmombve des maisous brûlées est de 14 16 , non compris la

· maison de ville , l'arsenal, l'église Saint-Nicolas, et la maison

" de l'amirauté. Parmi les maisons re trouvent deux apoticai

- reries de la ville , vingt-neuf brasseries , dix-neuf boulan

«geries , et deux cents maisons de distiilateurs d'eau-de-vie- Plus

-de trois mille familles et au-delà de vingt nille personnes sont

restées sans demeure. - -

· Les rues de Friedrischsberg et de Westerstasse , toutes les

-maisons qui bordoient le canal, tout le quartier nommé l'Al

testrand , le marché aux poissons , la grande et la petite rue

de l'église , la moitiè de Wimelschast , etc. enfin tous les

quartiers les plus voisins du vieux chantier où le feu se mani

festa d'abord, ont été la proie des flammes. Le prince royal

aceournt à l'instant même où le feu commença d'éclater , et ne

-eessa d'animer- les travailleurs par son exemple. Il -a-sec ) uru

des malheureux , sans penser au danger qui le menaçait , et

les a sauvés des flaunmes prêtes à les engloutir, ou des dé

eombres de leurs maisous. Il fit aussi, dès la nuit même, dresser

des tentes sur les rempartside la , ville. Hier en en a disposé

· un bon nembre dans une place située à l'une des extrémités de
ville. - - - - • • * ' • • -
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º Le magistrat s'assemble à la maison des postes, et le triº
bunal de police tient ses séances au château de Charlotten

bourg. Pour aider aux malheureux, et accelérer la cuisson du

pain , le prince a fait rcmettre aux† 3,eoo ton

neaux de seigle à bas prix. Il a été aussi pris des arrangemens

pour leur fournir une certaine quantite de farine de seigie-! *

été en outre ordonné aux brasseurs de faire en toute dili"

gence une quantité suffisante de bierre ordinaire.
La perte occasionnée par ce désastre est immense , et Co

penhagne aura besoin de bien du tems pour reprendre le

iustre que deux incendies si terribles , arrivés à peu de dis

tance l'un de l'autre , viennent de lui ravir.

L'on ne sait pas encore jusqu'où e et événement reculera les

armemens qne le gouveruetnent continue pour le maintien

de sa neutratité. Il avujt résolu d'armer encore six vaisseaux de

ligne en réserve , outre ceux qui ont été deja equipés.. Ces

six vaisseaux scnt le Neplune, de 84 ; le Shield , le justicia .

1'0din , de 74 ; le Mars , de 64 , et le sixieme , aussi de ce

dernier rang. Avant hier les vaisseaux de ligne la Priºs ºsse

àMarie et le Holstein , et les frégates la Théiis et Titos ent mis

« n rade. » '

L'accession du roi de Suede, en sa qualité dc duc de Pomé

ranie , au traité de paix conclu entre la Prusse et la Francc ,

va être incessamment déclarée à la diete de Ratisbonne , et

l'est peut être déja ainsi que les effets de cette guerre dévastatrice .

, ct ruineuse vont cesser de peser sur cette belle province , qui

, n'aura plus ni mois romains, ni autres prestations de ce geure

à sa charge. … , . , ， , , - , ' :

Suivant des avis des frontieres de Pelogne du S, ies aff,ii es

de cc pays continueut de prendre une tournure sérieusx. Les

Russes se portent en assez grand nombre sur la Vistule et sur

les frontieres de la Prusse. On prétend même qu'ils ont deja

1 ompu toute cominunication entre eette contrée et la Lithuan : e.

Les Prussiens ont soin de leur côté dese renforcer dansles districts

situés sur la rive gauche de la Vistule. On écrit de la capitale

qu'il n'y a pius que 15oo hommes de garnison resse , mait le

camp aux environs de Varsovie doit être porté à 5o,ooo. — Le

roi vit très-solitaire à Grodno , où une de ses sœurs lui tient

eompagnie dans un château dont il ne sort gueres. Son neveu

Stanislas Poniatowski , de 1 dtour d'Italie , va l'y rejoin dtc.

Quelques changemens qui puissent arriver dans les affaires .

ºn ne croit pas que le prince détrôné soit tenté d'y prendre

au cune part. Il pourrait sependant en arriver , car le s entiment

qui regne le plus constamment en Pologne , c'est la haine des

Russes ; il est porté jusqu'au fanatisme. On a vu des prêtres

q>elonais refuser de prêter leur ministere aux ebseques de

•quaure magnats pendus lors de la derniere.révolutiou , et que
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les Rnsses avaient fait exhumer pour leur faire de magnifique à

funerzitles. P usieurs de ces p ê res ont eté jettés dans des

cachots pour les pu air de cette désobéissance. ) . - ,

- - : · - - à - ·

De Francfort-sur-le Mein, le 2o juin. -
- - -

Le roi de Prusse s'occupe sérieuse ne nt de reparer les maux

que la guerre a taits à ses difie entes possessions. Confo1 me

ment a la proposition de son ministre Heiniz, il a donne des

ordres pour que les chevaux à l usage des régime"is Westpha

liens et des char ois de vivres fºssent répartis gratis entre les

habitans du dºché de Cieves qui ont le plus souffert. |

Nous avions neglige de rendre compte du faii suivant con

tenu dans u e lettre de Berlin en date iu 3o mai : nous nons

empressons de reparer cette omission , en ajoutant que trois

des principaux chefs de l'émeute ont été pendus et 18 des

séditieux fu illes. · | . · · · · *

· · · · Cette ville vient d'être le théâtre d'une scène qui pouvait

amener de grands événemens.Une partic du peuple soulevée ;

la garde repoussée , mise en fuite ; des soidats biessés ; toute

la garnison sous les armes ; les portes fermées ; l'arsenal ct les

autres edifices militaires menacés de destruction et de pillage ;

la ville entiere d être brûlée : tel est le tab eau de la situation

où Berlin s'est trouvé depuis le mardi 26 mai jusqu'au vendredi

suivant. La cause de ce grand mouvement a été une simple rixe

entre un rémoulcur et u n c on pagnon menuisier. ，

| Le premier demeurait dans nû quartier de Berlin rempli de

eabarets ou guinguettes , d'assez mauvais renom. Le tr ,isiè ne

jour de la Pente côte , elies se trouvaicnt , suivant 1'usage ,

rempiies de monde , et principalement de compagnons-ou

vriers et journaliers , comme etant le reudez vous ordinaire de

la plupart des corps de métiers ou societes. Un compagnon me

nuisier , à moitie ivre, alla narguer et insnlter l'afiileur, qui

etait à son travail. Celui-ci , peu eudu 1 ant, me peut sonffrir ce

p1 océdé ; on en vient aux voies de fait, et d'autres compagnons

a« cout eût prendre part à la querellc. L'affileur a 1 cours à la

garde militaire qui , ne consistant qu'en ti ois hornnies , est

bientôt dèsarmée et terrassec. Un detachement plns fo, t sur

vie nt ensuite , et arrête quelques-uns des plus mutins ;. mais

aussi-tôt tous les cabarets prennent fait et cause pour les pri

sonniers , et tous les compagnoss s'arment de pier1 es et de

bâtons , etc. t ' . ' .. • • - - •. -

• Le président de la police , accouru sur les lieux , croît de

voir employer la douceur. Iſ se rend auprés de la garde , fait

relâcher les détenus et leur promet méme satisfaction. On le

reme1cie par des vivat ! mais la nuit on ne s'en porte pas

moins snr la maison de l'affileur , qu'on démolit en grande

partie. De gros detache mens militaires en sont témoins , et

n'ayant point d'ordre de répousser la force par la force , après
•

-
-
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avoir été aecueilſis de quelques volées de pierres , ils se

retirent ; le president de la police lui-inême est maltraité. ºne

division de 28 à 3o gerdarines n'ayant point d'ordre d'agir de
force , n'en impose pas davantage, et , pour n'être point

lapidée , fait retraite. | - - · -

| Le commandant par intérin, Langlet, se présente avec quel

qu'infanterie pour appaiser le tumulte , mais n'ayant point

d'ordre de repousser les séditieux , et attaqué lui-même, il est

dans la nécessité de faire une espe ce de capitulation , en vertu

de la quelle il se retire , sous condition qu'on cessera de dé

molir la maison. Déja tout y était ravagé et ruiné ; une maison

voisine avait même commencé d'éprouver le même sort.. .

. Il était alors 4 heures du matin , les portes de la ville

resterent fermées. Les compaguons enhardis menacent , si on

ne les laisse faire , de mettre le feu en d fferens quartiers. Le

roi était , suivant sa coûtume , à Charlottenbourg , où l'on

| va lui faire part de l'état de la capitale. Il donne ordre : « : de

repousser la force par la force, d'arrêter les principaux mu •

tins , et de faim e les recherches les plus rigoureuses pour dé

• couvrir ceux qui ont excite cette emeur e. , , . | |

· Alors des détachemens se rass«mblent de toutes parts. Lap

pstrasse ( rue où la scène se passait ) est cernée ; les gendarmes

et les hussards sabtent par tout où ils trouvent 1ésitance.A

dix heu es du soir, le ta nbour bat l'allarme de tous les eôte s ;

on crie que le feu est à la viile ; les régimens se rendent à leurs

postcs ; le châtean 6 S t étroiement gardé , on n'en laisse sortir

persenne : il en est de même de l'arsenal , on fait les même s
dispositions devant le magazin de pontons , toutes les avenues

qui y conduisent sont gai nies de troupe s, de forts détachemens

sont placés aux édifices publics et anx magasins , tous les pom

· piers sont à leurs postes aves leurs pempes. · ' . ' ，

-

•

-

| La premiere partie de la nuit se passe dans la consternation

\ et l'in certitude. I se livre au Marché Nesf une espece de com -

bat entre les compagnons qui voulaient délivrer leurs cama

1ades et un détache aient de hussards ,_qui parvint enfin à les

disperser. Les militaires ayant reçu l'ordre de repousser la

force par la force, les mutins ont été mis en fuite , non sans

qu'il y ait eu du sang répandu et beaucoup de blessés. On

en a d'abo1 d arrêté soixante ; il a été fait ensuite des visites
- • • • • • * > v 4 , •? • - • * • ! - \ r

º domiciliaires dans la Lappsirasse. Le chef de l'émeute , com

pagºon tailleur , nomme Schmidt , y a ete decouvert •t

sals !• ., ... - - -

- *
-,

- -

| Jeudi, les patrouilles et les d'fférentes mesures de police ont

• été continuees avec vigueur ; il n'a éte permis à personne de

' sortir de la ville sans passe port. Cependant la manquillité a

commencé à renaître , et les séditieux , frappés d'épouvante ,
\ - -- - • • • , ， ， , , , , ſ - - •

· se cachent par-tou t. Vendredi , 29 , les arrestatio s se sont

multipliées , et 1'on a saisi les chefs de la révolte. Les prisona



erdinaires sont si rempries , qui'i a fallu eonduire plusieurs

des detenus à la caserne de Braun. Anjourd'hui le ealme paraît

se raffermir. — On dit le général Sehwerin mort. , ,

Les états du cercle de Franconie ont écrit au roi de Prusse

une lettre de remerciement pour l'intérêt qu'il a pris au bien

être du ce cle, à l'oceasion de la paix eonclue avec la Re

publique Française. En général , les co-états de l'Allemagne

se tournent aujourd'hui vers ce prince comme vers le sauveur

du corps germanique, et sans en être le chef il en a toute

l'influence , au grand dépit de la maison d'Autriche , encore

insertaine si elle doit continuer la guerre avec l'aide de la

Grande-Bretagne , ou accéder aussi # la paix que l'on finirait

† par faire sans son intervention , à en juger par les

dernieres lettres de Ratisbonne , du 11 , qui s'expriment
a1ns1 : -

Trêves, Saxe , Brandebourg , Hanovre, Mayence et Co

logne ont déja vôté dans le collége électoral : 3o voix dans

eelui des prine es , et 26 dans le collége des villes d'Empire ,

relativement aux négociations de paix. Toutes ces voix sena

pour la paix , « t la majorité pour la médiation de la Prusse

| On croit que lundi prochain on clora le protocole..

· Du 1 2.† suffrage de Spire porte que la France doit se

4ontenter des droits et possessions qui lui ont été asssurés par

les traités précédcns , entr'elle{et l'Empire. Il Fense qu'il ne

doit pas être nommé de députation de l Empire ; mais que

l'on doit remettre a l'empereur les pleins pouvoirs pour entamer

les négociations , avec la réserve que ce dernier instruira

de tems en tems la diete de leurs progres. -

Hesse d'Armstadt a , dans une addition , faît des repré

sentations contre l'acceptation éventuelle du statu quo avant

la guerre. -

klier, seize suffrages ont été insérés au protocole. Le comte

Lherbach est ici depuis quelques jours.

| Du 13. On espere que le conclusum de la diete concernant.

Jes négociations de paix, pourra être 1édigé incessamment.

Dans le collége§ , Mayence, Cologue, Saxe et Bran

debourg ont vôté pour la médiation du roi de Prusse ; dans.

celui des princes, sur cinquante suffrages, quarante ont vâté

de même , et trois autres se sont déclarés pour la majorité :

en sorte qu'il n'y a, jusqu'à présent, que douze voix poux

que les négociations† abandonnéss à l'empereur.

· Une lettre de Wallendar du 13 juin , rend compte de la ma

niere suivante des dispositions adoptées pour la retraite de la

arnison de Luxembourg qui rentre bien en Allemagne, mais,

# ne doit pas servir avant qu'il ait été fait un échange .. ou.

e prisonniers français effectifs, ou de garnisons rentrées sur.

le territoire de la République, aux mêmes conditions.

La garnison de Luxembourg passera le Rhin à Goblent#.
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' sur trois celonnes, les 17 , 18, 19 de ee mois. La premiere

colonne conduite par le feld maréchal Bender et le général

major Sebottepdorf, est attendue le 17 au Thal. Elle est com

posée des trois bataillons de Bender , formant 67 officiers et

#,3o5 hommes ;' un bataillon de Klebeck, 17 officiers, 55o.

hommes ; des hussards d'archiduc Ferdinand , 1o officiers ev

oc hommes ; croates , 212 hommes ; corps du génie , 12.

officiers et 28 hommes ; mineurs, 4 officiers, 49 hommes. L

général Moi el conduit la seconde colonne : elle§1
# bataillous de Hnff, 48 officiers et 1782 hommes ; un ba

taillon de Clairfayt, 1o officiers et 322 hommes, 3§
de la caisse militaire , 2 du commissariat. La troisiémé do- .

lenne, sous la conduite du feld maréchal lieutenant Sehroder,

est composée de 2 bataillons de Mitrowski , 43 officiers eé

1628 hommes ; un batailleu de Wurtemberg, 13 officiers ee

345 hommes ; un bataillon de Murra , , 11 officiers et 35

hommes ; artillerie, 26 officiers et 525 hommes : les drago

de l'archiduc Joseph, j 1 1 efficiers et 293 homme s. , 2

, Suivant des lettres de Vienne du 9 juiu , il paraît que e'eit

du câté de l'Italie que l'empereur a dessein de faire dé, grandev

opérations pendant cette campagne ; il est décidé que la guerre

sera offensive , et qu'on fera tout au monde pour chasser

les Français des états du roi de Sardaigne. Déja plusieurs

bataillons de jeunes bourgeois de la eapitale , exercés aux

évolutions militaires , vont se mettre en marche pour joindre

l'armée. Quant à celle du Rhin, sa cavalerié légere sera ren -

forcée de 12oo chevaux de remonte qu'on attend de la Hongrie.

On assure aussi que de grands préparatifs ont lieu en Bohême ,

et l'on en augure l'arrivée ou le passage d'uu corps très-cohsia

dérable, ce qui prête quelque v1aisemblance au bruit qui court

que Catherine II fait marcher un corps d'armée vers l'Alle2

magne. Ce qu'il y a de sûr, c'est qu'il va et vient beaueoup

de conriers entre Vienne, Berlin et Pétersbourg , mais sur-rout

entre Vienne et Pétersbourg ; d'où l'on doMelut que ces deux

dernieres cours sont occupées en ce moment de projets d'unº
im portanee majeure. . - • • • 2 · · ·

· En attendant , les Français , encouragés par la reddition

de Luxembourg, prennent une posture plus menaçänie vis-à-vis

de Mayence. Leur rrmée a été renforcée dernierenient paé

dre nouvelles troupes , et en particulier par des hussards. §

avait été affaiblie par la désertion. Le 1o au soir, ils ont

lancé près de H9chtsheim un aérostat, ce qui fait conjecturer

quelque dessein. - · · ·

| C'est le lieutenant général comte de Kalkrenthe qui com

mande le cordon prussien posté depuis l'Embs jusqu'à notre

ville. Il aura ici son quartier-général » et il est déja arriv4

depuis le 1 I. | -
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| - Des lettres du Milan , du s juin , disent qu'il vient d'être

publié une invitation de porter à la monnoie toutes les

matieres d'or et d'argent qui ne sont pas indispensables. On a

de plus ordonné sous des peines très séveres de ne pas laisser

manquer de chevaux ponr les transports militaires. Il a été aussi

distribué a l'armée ineperiaie uu mois de paye extraordinaire ,

suivaut l'usage, au commencement d'une campagne , ce qui

ne laisse guère douéer que celIe-ci ne s'ouvre bientôt. . '
*s - - · · · · · · · · · *. : • • • • . - 3 I. •

-- On écrit de Gênes, en date du 4 jnin, que les armées respee

tives s'approchent insensiblement Les Français ont porté des

forces considérables à Ormée , et le quartier géneral Autrichien

est attendu à Dego,mouvement qui fait croire qu'au prenier jour

on aura la nouvelle de quelque attaque serieuse. Au reste , il

«ontinue d'arriver dans ce port,ainsi que dans celui de Livourne,

une grande quantité de bâtimens chargés de grains, et l on

apprend par des fettres de cette derniere ville , en date du

5 juin , que l'escadre napolitaine , composée des vaisse aux de

ligne , le Guiscard, le Tancrede, le Samnite et le Parthenope , y

est attendue avec un convoi considérable de vaisseaux mar
chands. º s . · · · ·

， · · · · · .. | · · · · · · · b · · · · · · · : * !

: , , , , , , , Rome, 3 juin. .. · · · · · · ·
: | . . , -- 1 - : º : , * : *... • 1 ,

- Des députés du nouveau parlement corse, et un commissaire

de la cour de Loudres, ont débarqué à Civita-Vecchia : iis

viennent traiter avec le pape au sujet du nouveau réglement des

affaires ecclésiastiques, etabli par le parlement corse. Il est

probable que plusieurs articles, bien qu'opposés aux pratiques

et aux systèmes généraux, seront approuvés à Rome en faveur

des circonstances particulieres où se trouve, la Corse : on:

croit au moins qu'ils ne recevront ni approbation ni improba

tion expresse. La réduction des évêchés a trois , preposée par

le parlement , n'éprouvera pas de difficulté à ce · qu'on pré

sume. Mais l'on croit que le pape s'opposera de toutes ses

- forces , au projet du parlement qui consiste à assigner aux

évêques une pension et à leur retirer leurs biens Sans doute

- † la cour de Rome fera tout ce qui lui sera possible pour q'ie

le clergé corse este propriétaire. Elle a sous les yeux le

spectacle de la différence dii credit et de la consistance qu'ob

tiennent chez les divers peuples les prêtres qui ont continué de

puis la réforme à demeurer possesseurs de propriétés terriennes.

de dîmes, etc. et ceux qui sont réduits a la condition de sa

laries. On croit que le cabiiiet de Saint-James pourra bien , à

eêt égard , seconder les vues de Rome. On sait quel parti,

en Angleterre , la couronne a su, dans tous tes temps , tirer



-

-

( 263 ) - \ /

de la haute église. Les prérogatives qu'a le roî de nommer à une

foule de places et d'emplois ecclésiastiques auxquels sont at

tachés uu grand revenu et toes les avantages de la propriété ,

est une des plus sûres ressources de son influence dans la

Grande-Bretagne. Ce se1a, sans doute , un spectacle assez sin

gulier de voir , peut-être dans peu , Georges III , dont la

croyance est condamnée par l'eglise de Rome, se réunir à

celui qui se dit le successeur de St. Pierre - le vicaire de Jésus

Christ , pour défendre le clergé catholique., de ses voir

avancer peut être tous deux dans des bulles fitlrninantes , ou

de gracieux messages , que la réforme qu'on médite est un

2t\6 Il tQt C OIl I Tt la foi , une véritable hér esie. - #

- - º •

#
-

-
- --

-

- . - - • .. ! - •*

, E S P A G N E ET O R T U G A L. .. ,P

Suivant des lettres de Lisbonne , des premiers jours de

- mai, l'escadre portugaise venait de désarmer ; on avait donné

· des congés à tous les officiers de marine anglaise qui y étaient

,employés , en leur conseivant leurs brevets et la demi

paie. Le commerce de ce pays commençait aussi à reprendre

quelqu'activité. Plusieurs convois de bâtimens marchands

richement chargés étaient entrés dans le port de cette capi

1ale, et il eu était parti au commencement d'avril, sous l'es

corte de trois frégates, un convoi de 48 bâtimens pour les
poris d'Amérique et d'Asie. - , • • *• - -

| -*

-

/

.. La lettre suivante de Madrid, sous la date du 15 mai ,

' seable annoncer que cette puissance n'est pas éloignée de se
- - - * * - - • » ，

retirer de la coalition. · · · · -- t : .

· La nouvelle de la paix conclue entre la France et la Prusse

a excité ici une jºie uuiverselle. Notre premier ministre, le

diie d'Alcudia, en a montré sa satisfaction à plusieurs minis

· 1res étrangers résidans ici. Avant-hier, le miaistre extraor
- •v, , *, - r • , - # • . • f n' - - - - -

- dinaire des états-généraux a relais au duc d'Alcudia la note
- - - : , . • l' - ! • • •

& ulVa tlté . . - • · # • .

- -- •! - 4 - - t, º * : • • - |

Monsieur le duc. - · · · · · ·. - - " « • 2 - :

- • • * - ! • - * , - i" * - - - - r -'

4 : C'est d'après les ordres exprès de L. H. P. les étatsº , " • • • 1 ! .'º , 1 • ' " ' º ` t • • _ • • 121_- - 7 d

· généraux des Provinces Unies que j'ai l'honneur de m'adresser- - • . º - • * • - . . • : * - * i i * - | -- -

à votre excelle d « e et de lºi annoncer : • .. · · · · · ·

, , Qjie L. H. P. ont aboli la charge du stadthoudjr, de

capitaine-amiral général , dans toutes ses fonctions et dans

tous ses rapports, et que tous ceux qui ont été dans le cas de

*

faire le se meut de fidelité au dit stadthouder , capitaine et

amiral général , en sont relevés. •

, , Il m'est eu outre ordonné, monsieur le duc, d'y ajouter, et

· je m'en charge avec plaisir bien sensible, que L. H. P., ainsi

· que la natiou entiere, desilent de vivre en paix et bonne har

· '. *- f - -,
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Monie avet toutes les puissances et spécialement,avec sa majest4

estholique. ,, --

J'ai l'honnear d'être , etc,

Sigmré, van der Goes. *
- l'

Aranjuez, le 13 mai 1795.

Le ministre a fait hier la réponse suivante à cette note.
-,

Monsîeur.

| « « J'ai informé le roi de votre note d'hier, par laque Me vone

fh'avez bien voulu communiquer au nom des états-généraux

cNes Provinces Unies, qu'ils ent aboli la charge de stadth ou der .

capitaine et amiral-géneral , dans toutes ses fonctions et dans

tous ses rspports , et que les états ainsi quc la nation entiere ,

desirs nt de vivre en paix a • eg toutes les puissances , et spé-

eialement avec S. M. - -

» Le roi a appris avec la plus vive satisfaction , cette nou

velle marque de la continuation de l'amitié des états-généraux
et de la nation hollandaise, et il est de ruême résolu d'y

répondre de sa part avec fidélité et constance , dans tout ce

qui dépendra de lui , et vous monsieur, il continuera d'ac

· corder sa protection ; en conséquence il se flatte que la bonne

harmonie ne sera pas rompue , quelques grandes que puissent

•âtre les adversités de l'un et de l'autre pays. _ -

» Je vous répete à cette occasion les assurances du par

fait attachement que je vous ai voué , et que je ne de»ire rien

de plus que de vous en donner en toutes occassions de nou

velles preuves; sur ce, je prie Dieu, etc. »

· · Signé, duc d'Alcudia. , , , " .

: - Aranjuez, le 24 mai 1795.

On attend sous peu de jours , dans cette capitale, un am

•bassadeur britannique, mais selon toutes les apparences il n'y
Aera pas accueilli comme sº n prédécesseur; aussi doute t-on

si l'Angleterre sera bien dans le cas de tirer un grand avan

tage de notre marine ,† l'amiral de La gara est 1e

tourné avec son escadre à Mahon ( dans l'isle de Minorque ) ,

, et tjue les vaisseaux qui la cotuposent s'en retourneront pre

bab\ ement partie dans le port de Carthagêne, partie dans celai

de C a dix . -

|



l,

*

-

-

\

- - 4 - -

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E.
\.

- \

c o N v E N T 1 o N N A T I o N A L E.

- P R É s 1 D E N c E D E L o u v E T.

, Séance du septidi, 7 Messidor. | U

Les représentans du peuple en mission près les armées du

No1 d et de Sambre et Meuse , du Rhin et de la Moselle ,

écrivent à la Convention nationale , du 28 prai, iai, qu'ils ont

plante la veille , sur la place d'armes de Luxembourg, l'arbre

de la liberté couronné du drapeau tricolor. Cette cérémonie

s'est exécutée avec la plus grab de solemnité dans cette itnpor

tante conquête : tonte la garnison, après avoir traversé les 1 u es,

s'est range e sur trois rangs autour de la place. Les canon

niers , p 1 écedes d'une musique guerriere , portaient l'arbre,

Une foule immense etait accourue. L'arbre s'éleva au bºuit de

l'artillerie, et dans le même instant se précipitait i'aigle impé

rial. La fête a été terminée par une proclamation lue par uu

des representans et par les cris de vive la République ! vivent

les Françai, ! La lettre finit en disant que nous comptons déia

des partisans nombreux à Luxembourg , parce que l'on voit

que le soldat infatigable dans les combats est pai,ible et disci

liné après la victoire , et force ainsi le vaincu à l'estimer et à

lui donner la confiance. . ' . -

, Mention honorable, insertion au bulletin. -

, Un des secrétaires fait lecture d'une lettre des administra

teurs du district de Chartres, qui annoncent que des hommes

cupides , qui se proposent de spéculer sur les besoins du

peuple , et de lui faire payer encore bien cher le pain qui le

doit nourrir , veulent acheter la récolte sur pied, et en offrent

un prix exorbitant. Les habitans qui voient qu'au milieu §

l'abondante récolte qui se prépare !'agiotage les forcera de

périr de misere , mettent leur confiance daus la Convention

et attendent qu'elle prendra des mesures séveres et capables
de reprimer de pareils abus.' , • . -

Renvoyé au comité de salut public. - -

Guyomard dénonce les manœuvres de quelques émigrés qui

1entres furtivement en France , se rendent à Paris § ils ob
tiennem des certificats de résidence à neuf temoins. Ce sons

leurs anciens domestiques ou des fournisseurs qui esrtifient

pour eux Guyomard propose différens moyens dep§
·inconve v en t.1 & # . ** · · · · · · · · · · | · • iTx TV Lr7 -

- S
Tome XVI.

" *» ,
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Leur examen est renvoyé aux comités de législation et de

sûreté générale. .. ^ - - _ - : • - - /

Vernier, au nom du comité des finances , fait un rapport

sur le th âtre de la citoyenne Montansfer, occupé depuis quelque

tems par l'Opéra. Il observe qu'il en coûteraît beaueonp de

rétablir celui-ci dans son ancien local à la porte St. Martin ,

toutes les décorations et les n,achines , ayant été transportécs

dans ceiui de la rue de la l.oi , et il en cou clut qu'ii est plus

avantageux pour la nation de faire l'acquisition du théâtre de
- º -

la citoyenne Montansier. - -

Cette proposition est décrétée. - · · · , ?, ,

Une manufacture d'horlogerie s'est élevée à Besançon. Ses

progrès subits annoncent qu'elle ne tardera pas de rivaliser

avec celles de Geneve et le Suisse ; mais clle a besoin d'encou

ragement. La Conventien # déja rendu plusieurs fois des décrets

cn sa faveur, mais les eirconstances n'ont pas permis sans doute

qu'ils obtinssent une entiere exécution. - - •

Boissy d'Anglas, au nom des comités d'instruction publique

et des arts et de celui des finances, fait décréter que les indem

nités qui avaient été accordées aux entrepreneurs lcur seront

payées, et que la nation entretiendra, à ses frais, deux cents

éleves tirés des familles des defenseurs de la patrie. . -

Le même décret porte établissemcnt à Versailles d'une hor

logerie automatique. Cent éleves y seront aussi formés aux

frais de la nation , les cheis jouiront gratuitement pendant

quinze ans d'une maison nationale , et on leur fena les avances

convenables en matieres d'or et d'argent. -

- Bailleul appelle l'attention de l'Asseiablée sur les indivi

dus incarcérés par suite des dernieres mesures. Il pense qu'il

faut faire un triage , et mettre en liberté ceux qui n'ont été

qu'égarés ou qui sont innocens. | -

· Mailhe dit que c'est dans les registres des ci-devant comités

revolutionnaires qu'il faut chercher les coupables. Il convient

que dans plusieurs départemens du Midi, le royalisme leve

une tête audacieuse ; mais il croit qu'il y a de l'exagéra

tion dans les tableaux qu'on en fait. Il de mande le renvoi

de la motion de Bailleul aux comités. Décrété. s
a

*

-

-

- -

Séance d'octidi, 8 Messiº•r. • -

Le problême des longitudes a occnpé jusqu'à ce jour un

grand nombre de savans qui ont trouvé pour le résoudre des

méthodes plus ou moins approximatives , mais qui n'ont pas

encore le degré de perfection auquel il est possible de par

venir. Un horloger de Paris , Ferdinand Berihoud, a avancé

les pregres de l'art. Ses montres ont eté fort utiles aux savans

qui ont entrepris des voyages auteur du globe. Grégºire ,

ºu nom des comités d'instiuction publique , de marin ， et des

finances , fait sentir la nécessité, pour la prospérite du com

， . -

-> - • º • ſ •

•

-

-

-
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merce , d'avoir un établissement modelé sur celui d'Angleterre

· où l'on s'occupe de ce travail , et il fait décréter qu'il y

aura à Paris un bureau de longitude composé de savans et

artistcs, chargés de la rédaction de l'ouvrage intitulé Con

maissance des tems , et ayant sous sa direction l'Observa

toire de Paris et les autres de la République. -

Gillet , au ncm du comité de salut public , annonce que -

le 26 du mcis dernier vingt mille Espagnols ont attaqué

douze mille de nos soldats de l'armée des Pyrénées orien- -

tales qui protégeaient un fourage généra I. L'affaire , qui a ' '

duré dix heures, a été des plus vives. L'ennemi a été com

- plétement battu. il a perdu environ donze cents hommes.

: . " Notre perte cst de quatre-vingt-cinq tués et deux cents et

# · quelques blessés. ( Voyez Nouvelles offioielles. -

Applaudissemens et insertion au bulletin. -

Le reste de la séance a été entié: ement employé à la dis

cussion des lois relatives au régime hypothécaire. Tout a été

décrété aujourd'hui , sauf quelques articles amendés ou rcn

voyés à un nouvel ezamen. - -

· · Nous avons omis un décret important 1 en lu sur le rap

l, •port du comité de salut public , qui porte prohibition de

toutes les ventes de g1 ains en vert et pendaat par racines,

» sous pcine de confiscation et annullation de celles qui pourraient

avoir été f.ites. - *

1

/

-

-

- Séance de nonidi , 9 Messidor. . - - - v

Aubry , au nom du comité militaire, soumet à la discussion

| un projet de décret sur la formation d'une légion composée d'in

fanterie et de cavalerie, dans laquelle entreraient les gendarmes

,º · des divisions sapprimées qui , au moyen de l'épuration Sui

s'opere 1 ait parmi eux, seraient jugés dignes de servir de nouveau .

la République. Cette légion se nommera légion de poiice , A

et aura pour destination de faire le service des tribunaux

dcs prisons , des ports et des barrieres de Paris. Elle allé
gera ainsi le f : rdeau de la garde nationale , qui est devenu

· bien pénible pour elle , quoiqu'elle n'ait suivi jusqu'à present

que son zele , sans même consulter ses forces. Ce nouveau

· corps est formé de deux demi-brigades d'infanterie formant \

| trente bataillons , et d'une brigade de cavalerie de quatre esca
drons. Ce projet est décrété. . º - • • -

· La caisse des invalides de la marine avait été réunie à la

| -- trésorerie nationale, en vertu d'un décret présenté par Cambon. -

· Le service en a beaucoup souffert ; les interessés ont éprouvé /

· des pertes , et sur-tout des retards. Ils réclament contre -

- cette reuni9a , et leurs plaintes méritent d'autant plus d'être

- · écoutées que les fonds de cette caisse ne sont pas pris sur

· le trésor national , mais le fruit d'une bonne administration

: qui remonte à plus de cent ans. - Ces observations présen- º

| S a "
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tées par le comité des finances ne pouvaient manquer d'être
accueillies par l'Assemblée qui a decréte le rapport de son

decret.

Des cultivateurs annoncent à la Convention qu'une moisson

abondante approche de sa maturité. Le sarrasin qu'on ne

cueille qu'à la fin d'août est deja en germe. Le séigle est

prêt de tomber sous la faucille du moissonneur ; le froment

est en lait ; l'orge commence à jaunir et l'avoine est en grains.

- Fores tier , condamné à la réclusion par jugemeut de la

commission militaire, écrit à la Convention pour lui demander

sa liberté. Il se fonde sur ce qu'en n'a rien produit de con

cluant et de positif au tribunal conti e lui. Renvoyé au comité

de législatioD

Vernies a soumis la rédaction de plusieurs articles du régle

ment concernant le régime hypothécaire, qui avaient été ren

voyés à un nouvel examen du comité.
-

Elle est adoptée. -

Séance de décadi , 1o Messidor.

Personne , au mom du comité de législation , présente la

rédaction du décret tendant à accorder un nouveau délai de

deux mois aux peres et meret d'émigrés, pour faire la décla

ration de leurs biens, meubles et immeubles en exécution de

la loi du 9 floréal.

Elle oHre quelques difficultés dont l'examen est renvoyé au

lendemain.. -

Guyomard , par moiion d'o1d1e , observe que les adresses

de fe licitation 1em plissent tous les jours en partie le bulletin,

et qu'elles ne peuvent plus être du méane iuté rêt à cause de

Ieur nonbre, « t pa1c e qu'elles offrent commune meut le même

fonds de peusées. Il croit qu'il importe Eieu plus aux prog es

de l'e,prit public de répandre par cette voie des lumieres dans

le peuple qui en a un si g and besoin , et sur sa Proposition

la Convention décrete qu'au lieu d insérer dans le bulletin

les adresses de felicitation , on y insérera un choix de pensées

et de maximes puisées dans les n eitieurs ouvrages des amis

· de l'humanité et des de fenseurs de la souveraineté nationale ,

tels que ceux de Rousseau et de Mably, sous le titre d'Esprit

des grands hommes propres à diriger l'esprit public. Le comité

d'instruction publique est charge de l'ex ecution de ce déeret.

Merlin ( de Douai ) et Delamarre , en mission dans les

départemens du Nord et du Pas-de-Calais , rendent compte

d'un fait qui vient de se passer à Arras , et qui , sous la

main d'un malveiilant ou d'un ecrivain à gages, pourrait se

revêtir de couleurs fausses , quoiqu'il ne soit rien en lui même.

· La commune a po te le prix du pain du peuple de dix sous

" à vingt. Des femmes se sont attroupées autour de la maison

· des represeutans en criaut : Du pain à dis sous ! Elles ont

"
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- demandé à être entendues ; mais Merlin et Lamarre ont ré

pondu qu'ils ne recevraient aucune pétition avant que l'attrou

pement fût séparé.Bientôt après est survenu un peloton de

cavalerie qui a tout dissipé comme un éclair , et la tranquillité

s'est rétablie. -

Sur le rapport du comité d'instruction publique, la Con

vention décrete que les travaux commencés dans les bâtimens

destinés aux écoles centrales , et ordonnés p r les repr esentans

chargés de l'organisation de ces écoles, seront suspendus dans

teute la République, à la réception du decret.

Séance de primedi, 1 1 Messidor.

Thibaut , au nom du comité des fiuances et de celui de

salut public , s'éleve avec force contre les agioteurs qni ont

converti en licence , la liberté du commerce, qui vendent

aujourd'hui dix pour cent de plus, les mêmes marchandises

sorties des mêmes magasins , sans qu'il y ait aucun pretexte

de renchérissement. Il annonce que l'etat estimatif des do

maines nationaux sur lesquels sont hypothéqués les assignats,

sera bientôt connu de tout le monde, que le eomité publiera

le bilan de la natiou pour mettre à découvert les dilapidateurs

de la fortune publique. Thibaut présente ensuite deux projets

de décrets. L'un est un emprunt d'un millia d à trois pour

cent d'iutérêt, et l'autre une tontine dont les actions seraient

de mille livres , divisées en coupons de 5oo et 2oo liv. Il y

aurait seize élasses chacune de cinq aus. Chaque classe ren

fermerait quatre mille actions et un tirage de 3oo primes de

mille livres chacune. Ce projet est ajourné

Personne , au nom du comité de législation, fait adopter

la rédaction du decret relatif à la declaration à faire par les

peres et meres d'émigrés.

Lanjuinais demande la parole , et dit, que ce ne sont pas

des modifieations qu'il faut mettre à un décret immoral et

injuste , mais avoir le courage de le rapporter ; qu'il depouille

ees peres et meres parce que leurs enfaus ont émigré, comme

s'ils étaient responsables des actions de leurs enfans majeurs

ou de leurs filles mariées ; qu'il est tems que la fortune pu

blique ne se compose pas d'usurpations , et que la loi du

9 floréal , qui ouvre les successions de ceux qui sont encere

en vie , qui arrache à leur vieillesse les secours dont ils ont

besoin , et cela sans aucun indiee de complicité, est att1o«e

dans son principe et dans ses conséquences. - ' -

Lanjuinais demande le rapport de ce te loi. Guyomard s'y

oppose , et soutient que sur 1oo peres d'émigrés, il y en a

# complices de l'émigration de leurs enfaus et qu'ils leurs

eront passer ee qu'on leur laissera.

Boissy-d'Anglas appuie Lanjuinais. Il trenve sa motion sage

et conforme aux principes de l'équité. Il pense que la jnstice



»

-

- ,
· · ·

- . | , ( 27o ) . . · · · ·

peut seule donner de la stabilité anx opérations de la Con

vention. Il propose le renvoi au comité de législation. Il est

décrété. - - - -

, • -
-

•

# - - .

#

PARIS. Quartidi, 14 Messidor, 3º. année de la République.

On présume que la discussion sur le projet de constitu

tion ne s'ouvrira pas sextidi prochain , comme la Conven

tion l'avait fixée. Le peu de tcms qui s'est écoulé depuis

l' mpression de ce projet, l importance de la ma tiere, le

grand nombre d'ouvre ges ou d'observations qui se pu

blient soit par la voie des journaux , soit directement ,

tout annonce que l'opinion publique s exerce avec activité

sur un sujet aussi intéressant , et que la Convention a

besoin de recueiilir et de méditer les difiérentes vues

qui sont proposées. Malgré la soif que nous avons tous

d'un gouvcrncment, il ne faut rien faire par lassitude ,

ni par dégoût. Une constitution n'est pas destinée à

n'avoir que l'existence d'un jour , d'une année , et

l'exemple de celles qui ont été faites jusqu'à ce jour

doit convaincre de la nécessité de ne rien précipiter

à cet égard. Quoique le projet qu'adoptera la Conven

tion doive être soumis à la délibération des assemblées

primaires, ii vaut mieux préparer le travail avec toute

ſa maturité qu'il exige que de le livrer à des débats et

à des oppositions qui rendraient les résultats plus dif

ficiles et plus lents. Laissez à faire le moins possible

aux assemblées primaires , et pour cela procédez avec

réflexion , pesez les inconvéniens , et faites que votre

ouvrage atteigne la plus grande perfection avant que de

le présenter à la sanction du peuple. . -

- Il paraît que l'on est assez généralement d'accord

sur les principales bâses du projet de la commission

des onze , et c'est sans contre dit le meilleur plan qui

ait été conçu et proposé jusqu'ici par les assemblées

· constituantes. Mais on se demande si les lois orga

niques , qui reglent la forme des élections , sont bien

intelligibles ; si le mode d'élection , par assemblées

| primaires , n'offre pas plus d'inconvéniens , que celui

'fait par des corps électoraux ; si la condition exclu

sive de la propriété fonciere , ne rendrait pas éligibles

tous les intrigans et tous les dilapidateurs qui se sont

engraissés de la fortune publique , et ont fait des acqui

•
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sitions territoriales , et si tous les hommes estimables

qui ont préféré une vertueuse médiocrité à ces moyens

honteux de s'enrichir, ne seraient pas injustement privés

de l'exercice d'aucun droit politique ; si cette condi

tion de propriété fonciere ne : ferait pas hausser con

sidérablement le prix des terres , et avec lui celui des

denrées , et avec les denrées celui de la main-d'œuvre ,

· d'où naîtrait par conséquent l impossibilité de soutenir

la concurrence avec les fabriques étrangeres ; si en aug

| mentant le norabre des propriétaires fonciers , on ne

multiplie pas la division des terres , et si par là on

n'affaiblit pas les moyens de culture et le produit qui

se porte au marché , le seul qui constitue véritablement

la richesse agricole et la ressource des consommateurs ,

enfin , si le pouvoir législatif ncmmé et accusable par

· le corps législatif jouira jamais d'assez d'indépendance

: et de force dans l'action du gouvernement qui lui est .

· confié, Toutesces questions, et d'autres encore, méritent

sans doute d'être examinées et discutées avec matu

rité , et il serait difficile à l'homme le plus exercé dans

l'art social , de se hasarder à prononcer légérement

sur des objets de cette importance. On s'attend donc

que la Converrtion prendra tout le tems nécessaire

pour résoudre des problêmes dont l'examen et la solution

doivent inflùer.sur le repos et la félicité d'un grand

Peuple , ainsi que des generations a venir.

· · · . \ , • ! - * .. ' , ,

Madame de Tourel , ci-devant gouvernante des enfans de

France , et madame Chanteraine, ci-devant femme de chambre

de Marie Antoinette d'Autriche , ont été nommées par le

counité de salut public pour rester auprès de la fille de

Louis XVI. , , , •: , } , .. !*, .

La Convention nationale vient de déclarer par un décret ,

qu'au même instant où les représentans du peuple (Camus ,

Qjiinette, Lamarque , Bancal ) , le ministre ( Bournonville ) ,

les ambassadeurs français ( Semonville et Maret ) , et les per

sonnes de la suite , livrés ou détenus au mépris du droit des

gens , auront été rendus à la liberté et seront parvenus aux

limites du territoire fiançais , la fille de Louis Capet sera re

mise anx personnes que le : ouvernement Antrichien aura dé

signées pour la recevoir : et les autres individus de la famiile

des Bourbons auront aussi la faculté de sortir du 1erritoire

de la République. Le comité de salut public est chargé de

prendre les mesures nécessaires pour · la notification de se
v *

déeret. -

S 4
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Relation de l'affaire du s6 prairial, 3°. annèe républicain e, faite

-
par le général en chefScherer. -

» Je veus rends e ompte , citoyens représentans, du combat

qni e ui lieu le 26 de ce mºis , à l'occasion du fourrage gé

, néral fait en avant de noti e camp. - -

» La nuit de 35 au 26 , quatre colonnes d'infanterie et de

cavalerie se porte rent jusques sûr les bords de la Fluvia , peur

y occuper les positions prºpres à couvrir le fourrage prémédité.

Les deux colonnes de gauche , commandées par le général de

| division Haquin , ayant sbus ses ordres les géneraux de brigade

- Rouget et Bannel , arrive re et à deux heures du matin daus

leurs positions respectives. Qnieze cents hommes aux ordres

du général de biigade Rouget , avec quatre pieces d'artillerie

légere et trois cents hommes de cavalerie , occupe 1 ent les

: tillages de Saint-Pierre Pescador et de Torreillas.La cavalerie

se plaça dans la plaine près de Villa-Colomba. Seize cents

hommes que «ommandait le général Bant et , tinrent les bois

et les hauteurs de Saint-Michel. Ce corps etait soutenu

par e ent hommes de cavalerie et quatre pieces d'artillerie

légere. ) - - , , , , ·

u Les deux colonnes de droite, commandées par les gé

néraux de brigade Bevan et Bon , se porterent également ,

endant la nuit, sur les bords de la Flavia. 6#lle du géuéral

† forte de dix huit cents hommes , avec quat1 e pieces

d'ai titleric légere et cent chevaux , occupa les hauteurs des

Potitons ; celle aux ordres du géné1 al Bon , toute composée

de chasseurs , au nombre de mille , et cent chevaux , s'empara

des hauteurs d' Espinavessa.

,, Pendant la marche en avant des quatre colonnes, l'on fit

quelques prisonniers et cn enleva à l'ennemi quelques bêtes à

corn es. L'ennemi ne s'opposa point à ce te marche , et se tint

derriere les bords de la Fluvia jusques vers les huit heures du

matin , qu'il fit approcher , entre Saint Michel et le village de

Torreillas, plusieurs bataillens d'iv fante1ie, et environ mille à

dcnze cents hommes de cavalerie. Celle-ci passa un instant

après la Fluvia , sous la prot« etion de son artillerie et le feu de

son infanterie. •

1, La cavalerie ennemie , sontenue de quelques bataillons ,

fit ators deux attaques , l'une dirigee sur le général Bannel ; la

ºinquante - troisieine demi-brigade et le feu de l'artillerie re
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pousserent fortement les ennemis qui repasserent en désordr

la Fluvia. - : -- - - -

,, Pendant que cette attaque s'effectuait , la cavalerie en

ne mie , soutenue par de l'infante ris légere , se porta dans la

' plaine enti e Torreillas et 8aint Michel , la tête de cette cava

lerie fut chargée à l'instant par la nôtre , et fut reponssée. La

compagnie des ca1abiniers du huitieme régimeut d'infanterie

legere , placee à Toreillas, seconda avec valeur cette charge ,

et vint fu.ilier la cavalerie espagnole jusques dans ses rangs ;

mais , tandis que notre cavalerie poursuivait l'ennemi , une

fo , te colonne ie cavalerie en ne mie vint attaquer la nôtre en

flanc , « t la fo, ça à se retirer avec quelque désordre , à l'ex

ception du chef d'escadron Pinon , du quinzieme régiment de
diagons , qui , avec soixante hommes de son régiment, exé

cuta de sang froid et avec ordre sa 1 etraite, et passa à travers lz

«avalerie ennemie. - - ' .

» , Le chef de brigade Bougon , qui commandait cette cava

le lie, reçut alors une contusion au genou ; le général divi

' sionnaire Dugua se mit à la tête de la cavalerie , et la reforma

avec p1omptitude. l'erd•nnai dans ee noment au général de

brigade Guillat de faire avancer trois bataillons des quatre qui

étaient en reserve sur les hauteurs de Rimardt ; et au moment

où le genéral Dugua se disposait à marcher aux ennemis en

bataille , j'ordonuai à un bataillon , placé près de Villa Co

lornba , d'en hant , de se former en colonne d'attaque , de

marcher an pas de charge sur le village de Torreillas peur se

coader la charge de la cavalerie. . * . • - t - --

: » L'ennemi , qooique très-supérieur en force , u'attendit

point cette attaque , et se retira précipitamment derriere la

F | u v ia. -

· L'ennemi , se voyant repoussé aux différentes attaques qu'il

· avait faite » sur les solonnes de gauche , dirigea alors tous ses

efforts sur les deux colonnes de droite ; quinze à vingt mille

hommes d'in fanterie , quinze cents chevaux avec plusieurs

pie ces d'artillerie , vin rent attaquer le village Ct les hauteurs

des Pontous , ainsi que celles d'Espinavessa. Nos troupes ayant

été obligées d'évacuer le village des Pontons , par l'immense

superiorité de l'e na emi, se replierent sur les hauteurs i et l'en

ne oai , s'etendant alors au pied des hauteurs , les ſit attaquer

pas un corps considérable d'infanterie en même tetas qu'il diri

geait deux colonnes d'infanterie et de cavalerie pour envelopper

les troupes E lacées sur les hauteurs. . -

Notre artille , ie le gere , aiu si que l'infanterie , firent un feu .

soutenu de pº e» de trois quarts-d'heure !, qui cependant ne

put arrêter l'iºpeto o»ite de l'ennemi , malgre lc feu à mitraille

qni fut exécute sur lui à portée de pistolet. Le général de

brigade Bevan , se voyant prêt à être entouré, erdonna la



retraite ; mais les pie ees d'artiſterie légere ayant des chemins

très-difficiles à parcourir , et un caisson ayant sauté , sa re

traite devint d'aut9nt plus difficile , que des prolonges se cas

•ereat, des affûts et des roues furent mis en pieces , l'attillerie

tomba dans des ravins , d'où il ne fut plus possible de la re- .

sirer : le général Bevan se replia sur les hauteurs de Bou -

sassas. r - - , ( ' -

· • Pendant que l'ennemi attaquait ainsi avec des forces su

périeures le général Bevan , une forte colonue d'infanterie ct

de cavalerie , avec quelques pieces d artille , le légere , vint se

présenter devant le corps du général Bon , attaqna vers midi

ses avant-postes , commandés par l'adjudant géneral Resca,

qui sontint cette attaque avec la plus g1ande vigueur. -

º ** Quelques compagnies du bataillon des Vengeurs et de «e

lui de la Drôme , que le général Bon avait laissées sur son flanc

gauche pour empêcher l'ennemi de le tourner , fire ni reculer

précipitamment la cavalerie ennemie qui cherchait à les inquiéter.

2» Les ennemis commencerent alors sur le front du géneral

Bon à exécuter un feu de bataillon ; cette provocation ne resta

pas impuuie : le général ayant réuni et formé ses troupes en

bataille dans la plaine , fit battre la charge, et marcha d oit à

l'ennemi : cette marche ne l'ayant pas èbranlé , il ordonna

«nsuite à la troupe de croiser la bayonnette à la portée du pis

tolet, et de «harger au pas de course ; en un instant toute la

ligne ennemie fut renversée , la cavalerie française , que le

gtnéral avait placée en seconde ligne , se précipita sur les

fuyards , et réunis avec les braves chasseurs du général Bon, en
•

fit uu massacre épouvantable. : º - -

- 1s Les bois et les ravins sauverent les débris de cette co

lonne qui ne repa1ut plus de la journée. - * • • •

27 Le général divisionnaire Augereau , qui auparavant l'at

taque dirigées sur le général Bevan , s'était porté sur la brigade

du générat Bon, entendant le feu de sa gauche , y accourut ;

ct à l'aide de qnelques renforts qu'il tira de son camp, com

mandés par l'adjudant général Defieux , il remarcha aux en

nemis , et les repoussa jusques sur les hauteurs des Pontons.

, , Instruit de l'accident arrivé à la briga le du général Bevan,

j'avais erdenné aux généraux Paint et Banncl de marcher avec

3,5oo hommes au secours de cette brigade, La distance des

lieux ne permit pas à ces dcux généraux d'arriver assez à tems

pour empêcher la retraite du général Bevan , mais l'apparition

de ce corps servit à contenir les ennemis , et vers les quatre

heures du soir , le général Angereau étant parvenu à regagner

les hauteurs, et sa jonetion étant à peu près faite avec les gé

méraux Paint et Baunel ,ºil s'en suivit un combat d'artillerie et

de meus quéterie qui dura près d'une heure, parce que nos

troupes , par l'inégalité du terrain , ne pouvait charger à la

bayonnette. . - -
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,, L'ennemi enfin , lassé par la vigoureuse résistance de nos

troupes , repassa la Fluvia après avoir essuyé une perte con

sidérable en tués et blessés sur le dernier point où il fut

attaqué. r 7

, , Vers les huit heures du soir , l'objet du fourrage général

étant rempli , après avoir fait rentrer dans le camp de Rimords

prés de 3oo chariots chargés de blé , j'ordonnai la retraite du

cordon des troupes qui avaient servi à ſe protéger , ce qu*

s'effectua sans être aucunement inquiété par l'cnnemi, -

» , Le général Rouget couvrit parfaitement le fourrage quº
était spécialement confié à ses soins. Le huitieme bataillon d'in -

fauterie légere se comporta avec une bravoure digne d'éloges

lors de la charge de la cavalerie espagnole. . *

/ , , Le général de division Hacquin se loue beauconp de la

valeur et de l'intrépidité des troupes aux ordres des généraux

Bannel et Paint , qui repousserent constamment l'ennemi.

» Le général de division Augereau fait l'éloge des troupes

confiées au général Bon, qui ont combattu dans cette journée

avec la plus brillante valeur. - -

» , L'intrépidité , le sang-froid et les bonnes dispositions du

général Bon , se condés par l'adjudant général Rusca , et les

chefs des bataillons Geoffroy et Lambert , sont au-dessus de

, , J'estime que l'ennemi , fort de 25,ooo hommes d'infan

terie et près de 3,ooo de cavalerie, a perdu 1eoo à 12 oo hommes

tant tués que blessés, parmi lesquels beaucoup d'officiers ; car

il y eut 24 de tués sur le champ de bataille , à la seule attaque
du géneral Bon, outre quelques prisonnie1s. - • , - º

* » Notre perte , dans une aflaire où 12,ooo hommes ont

combattu contre 28,ooo pendant dix heures d'un combat par

tiel , se monte à 85 hommes tués et 297 blessés ; et sans l'acci

dent arrivé aux quatre pieces d'artiilerie legere , dont les

hommes , les chevaux , avant-trains et presque tons les cais

sons ont été conservés , nous n'aurions rien à regretter que la

· perte des braves qui ont combattu dans cette journée , qui fait

honneur à l'intelligence des généraux et à la bravoure des

troupes. . -

Signe SCHERER , général en chef de l'armée des Pyrénées-Orientales.

-
- \ -

- •,:

- •. - • -- ) - - -

Nous croyons satisfaire l'impatience de nos lecteurs ,

en continuant à leur donner la suite des principaux

titres du projet de constitution. - -

C'onséil des Anciens.

- -

-
-

1 I°. Le conseil des anciens est composé de deux cents cin- .

quante membres.
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: I2º. Il est renonvellé tous#. ans par moitié : ses mem

bres sont quatre années en fonctions Ils peuvent être réélus de

suite : après q•oi il faudra un intervalle de deux ans pour qu'ils

puissent être réélus de n ouveau. - - -

13°. Chaque département c ouconrt, à raison de sa popula

tion seulement, à la nomination des membres du conseil des

anciens. -

, à 4°. Tous les dix ans, le corps législatif, d'après les états de

population qui lui sont euvoyés , determine le nombre des

m°mb1es du conseil des anciens que chaque départe meut doit

fournir. Aucun changement ne peut être fait dans ce nombre ,

durant cet intervalle. - -

i5°. Les membres du conseil des anciens sont nommés par

· les citoyens de chaque département, re unis en assemblées pri

maires. à

16° Nul ne prut être élu membre du «onseil des anciens ,

«'il n'est âgé de 4o ans aecomplis ; si de plus il n'est marié ou

veuf ; s'il n a pas habité le territoire de la République pen

dant les 15 années qui auront immédiatemtnt précédé l'election,

si enfin il ne postede pas une propriété fonciere quelconque

depuis un an an moins.

17°. Les membres nouvellement élus au conseil des anciens

se réuniront , le premier du mois prairial , au lieu qui aura

été indique par le corps législatif précédent, ou dans le lien

mêm e de ses dernieres séances, s il n'en a pas désigné un
autre. A - - -

18°. Si , pendant la premiere quinzaine , la moitié des

membres nouvellement élus au conseil des anciens ne s'est

pas rénnie , les présens ne pourront s'occuper d'aucun acte

législatif ; mais ils enjoindront aux membres absens de se

rendre à leurs fonctions sans delai.

19°. l es unembres qui ne se sont pas rendus dans le délai

d'nu mois , sont punis d'une amende égale à la valeur de

J 5ee rayriagrammes ( environ 3oe quintaux) de bled , s'ils

ne proposent pas une excuse qui soit jugée legitime par le

conseil des anciens. - - -- /

2e°. Aussi-tôt que les membres du conseil des anciens sent

réunis au nombre de 188 , on , après l'expiration de la pre

miere quinzaine , quelque soit le nombre des membres réunis ,

ils verifient les pouvoirs des membres nouvellement élus , et

tous ensemble ils se constituent conseil des anciens, et se

· nomment un président et des secretaires.

:.. 21°. Les fenctions du président et des secrétaires ne peuvent

excéder la durée d'un mois..

Conseil des cinq cents.

2 2°. Le conseil des cinq cents est iuvariablement fixé à ce

nomb : e. - - - -



, ( 277

43°. Les dispositions«#… les articles XII , XIII,

XIV , XV , XVII , XVIII , XIX et XXI 1 elatifs à l'organi

sa.ion du conseil des ancieus , sont communes au conseil

des cinq cents.

24°. Pour être élu membre du conseil des cinq cents ,

iI faut être âge de trente aus accomplis , avoir habité le

territoire de la République pendant les dix années qui anront

immediatement p1 éce de l' lection , et posséder , depuis un aù

au moins , nne propriété fonciere qu eleonque. La condition

d'habitation exigee par le présent a ticle , et celle prescritè

par l'article XVI du present titre ne concernent point les

citoyens qui sont sortis avec mission du gouvernement.

25°. Aussi-tôt que 376 membres sont réunis , ou après

l'expiration de la premiere quinzaine , quelque soit leur

nombre, ils vérifient les pouvoirs des memb, es nouvellement

élus , et tous ensemble se constituent conseil des cinq cents. º
-

Des fonctions du cºrps législatif. •

16°. La proposition des lois appartient exclusivement as

«onseil des cinq cents.

27°. Il appartient exclusivement au conseil des anciens .

d'approuver ou de rejetter les propositions du conseil d

c1n q cents. -

28°. Le conseil des cinq cents et le conseil des anciens

ont respectivement le droit de police dans le lieu de leur

séances , et dans l'enceinte qu'ils ont déterminée.

29° Ils ont 1espectivement le droit de discipline sur leurs

membrea. Mais ils" ne peuvent prononcer de punition plus

forte que la censure , les arrêts pou1 huit jours , et la prison

p o u r tro1s. -
- -

3o°. La police et la surveillance de l'administration dépar

tementale et municipale de la commune où le corps Hégis

latif tient ses séances , appartienneut au conseil des ancien .

Il peut , en tout ou eu partie , déléguer au directoire exécu

tif cette police et cette surve, lance , ou les exercer direc

te ment , selon qu'il le juge convenable. ,

31°. Le conseil des anciens peut changer la résidence du

corps legislatif. ll indique en ce cas un nouveau lieu et l'épºque
à la quelle les deux conseils sont tenus de s'y rendre. .

32°. Les séances du conseil des cinq cents sont publiques.

Les assistans ne peuvent excéder en nomb1 e la mcitie des

membres de I'Assemblée. Les procès-verbaux des seances sont

1m prirnés.

33°. Le conseil des cinq cents , sur la demande de cent

membres , peut se former et délibérer en conseil général et

46 c1 et. - - - - - -

*4°. Aucune résolution ne peut être prise en comité général

C a
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- qu'à l'appel nominal. Cet appel est imprimé aussi-tôt que

le conseil des cinq cents a déclaré que la nécessité du seci et

n'existe plus. • - . * • - -

35°. Le conseil des cinq cents ne peut créer dans son sein

»

aucun comité permanent ; sculement , lorsqu'une matiere lui

paraît susceptible d'un examen preparatoire , il nomme palmi

ses membres une commission spéciale qui se renferme uni

quement dans l'objet de sa formation. Cette commission est

1 dissoute aussi-tôt que le conseil a statué sur l'objet dont elle

était chargée. • ! -

, 36°. Aucune proposition ne peut être délibérée ni résolue

dans le conseil des cinq cents, s'il n'a été fait trois lectures

de la proposition à un intervalle de dix jours , et si elle
n'a été imprimée à l'avance. ' •

37°. Le conseil des anciens doit refuser d'approuver les
résolutions dont le préambule n'atteste pas l'cbservation des

formes établies. · ·

Si quelque résolution non revêtue de ces formes venait à

être approuvée par le conseil des anciens, le directoire exé

cutif ne peut la sceller ni promulguer comme loi , ct sa ret

, ponsabilite à cet égard dure six années.

38°. Sont exemptées des formes prescrites ci-dcssus , les

propositions reconnues urgentes par une déclaration préalable

du conseil des cinq cents. Cette déclaration énoncera les

motifs de l'urgence , et il en sera fait mention dans le préambule.

- 39°. Les dispositions précédentes sont commuues au con

seil des anciens.

4o°. Aucune proposition de loi ne peut prendre naissance

· dans le conseil des anciens. º 2 -

: 41°. Aussi-tôt qu'une résolution du conseil des cinq cents

'lui sera parvenue , le président donnera sur-le-champ lec

| | ture du préambule. · - -

| 42°. Si la proposition a été déclarée urgente par le con

seil des cinq cents , le conseil des anciens délibérera pour

approuver ou rejetter l'acte d'urgençe.

42°. Si le conseil des anciens rejette l'acte d'urgence ,

aucune délibération ne sera prise sur le fonds de la résolu

tion.

44°. Si la résolution n'est pas précédée d'un acte d'ur

gence , il sera fait trois lectures à trois intervalles , dont

«hacun ne pourra être Inoindre de cinq jours.

, 45°. Le décret par lequel le conseil des anciens en aura

• | reconnu l'urgence , sera m otivé et mentionné dans le préam

bule de la loi. -

46°. La proposition de la loi faite par le conseil des cinq

cents s'entend de tous les articles d'un même projet ; le con

· seil des anciens doit les rejetter ou les approuver tous cu

semble. - - - - - : º • 1 * - - • • , - • r

- - -

-

• • • •

-

| -
-

|

#

|
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47°. Qnand le conseil des anciens a rejetté un projet deſ

loi, ce meme projet ne p t ut plus lui être présenté qu'après:

z années révolues. Cependant le conseil des cinq cents peut»

dans cet intervalle, présenter un projet de loi qui contienne

des articles faisant partie d'un p1 ojct de loi déja rejetté. .

Pouvoir , exécutif. . · · · ·
| -

· · · , |

1°. Le pouvoir exécutif est délégué à un directoire de cinqf

membres nommés par le corps legislatif , º '' * '

| 2°. Le conseil des cinq cents forme une liste triple du

nombre des membres du directoire qui sont à nommer, et
t · la p1ésente au conseil des anciens qui choisit dans cente

liste. -

3o. Les membres du directoire doivent être âgés de 4o ans,
au moins. . t !

4°. Ils ne peuvent être pris que parmi les citoyens qui ont

éte tnembres du corps législatif ou agens généraux d exé

cution . · · · · · · · · · . " -

La disposition du présent article ne sera observée qu'à com- :

re en cer de l'an IX de la République. , • • ' !

5°. Les membres du corps législatif ne peuvent être élus

membres du directoire ni pendant la durée de lcurs fonctions

législatives, ni pendant la premiere année après l'expiration

# de ces mêncs fonctions. . - - » !

6°- Le directoire est partiellement renouvellé par l'élection .

d'un nouveau membre chaque année. Le sort décidera , pen
# dant les 4 premieres années , de la sortie successive de ceux

qui auront été nommés la premiere fois.

7 °. A ucun des membres sortans ne peut être réélu qu'après

un it, tervalle de 5 ans. . - : -

8°. En cas de mort, de destitution , ou démission d'un des

membres du directoire, son successeur est élu

légisiatif , dans dix jours pour tout délai. , -

' g°. Chaque membre du directoire le préside à son tour

# · dur nt trois mois seulement. Le president a la signature et

· la garde du sceau. . • · • r à

i oº. Les fois et les actes du corps législatif sont adressés

par le corps

an dii e c oire , en la personne de son président. .

º 1 1°. Le directoire ne peut délibérer , s'il n'y a trois mem

bres présens au moins. . "

ſ- -

, r 2o. Il se choisit hors de son sein llIl secrétaire qui coni

1resigne les expéditions et rédige les délibérations sur un

registre où chaque membre a le droit de faire inscrire soº

avis In o ti ve.

1 3°- Le directoire pourvoit, d'après les lois, à la sûreté

extérieure et intérieure de la | République.

14°. Il dispose de la force armée sans, qu'en aucun cas
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ſe directoire collectivement , ni aucun des membres , puisse

la commander , ni pendant le tems de ses fonctions di

rectoriales , ni pendant les deux années qui suivent immédia

tement l'expiratien de ces mêmes fonctions. .

15°. Le directoire nomme les généraux en chef.

16°. Il ne peut les choisir parmi les parens ou aliiés de ses

membres , dans les degrés exprimés par les articles antérieurs.

17°. Il surveille et assure l'execution des lois dans les ad

ministrations et t ibunaux, par des commissions à sa Eommi

nation. -

18°. Il nomme , hors de son sein, les agens généraux d'exé -

cution. - - - - - - -

19°. Les agens généraux d'cxécution correspondent immé

diatement avec les autorités qui leur , ont suberdonnées.

2o°. Le corps législarif détermine le nombre et les fonctions

des agens généraux d'exécution. -

21°. Ces agens ne forment point un conseil,

22°. Le directoire nomme tous Ies receveu s des impositions

directes. . " - - - -

23°. Il nomme les préposés en chef aux régies des contri

bntions indirectes , et à l'administration des domaines na

tionaux. - - · -

· 24°. Les préposés en chef, tant de la régie des postes que

de toutes celles des contributions indirectes, ont la nomination

des employés de leurs bureaux et de ceux d, s de partemens. .

25°. Le directoire surveille la fabrication des monnaies, et

nomme les officiers chargés d'exer er cette surveillance.

· 26°. Aucun membre du dire cto re ne peut sertir du terri

toire de la République, que deux ans après la cessation de

ses fonctions. -

Il est tenu , pendant cet intervalle , de justifier au co1ps

législatif de sa résidence. -

27°. Le «irectoire est responsable de l'inexécution des lois

et des abus qu'il ne déno , ce pas. -

, 28°. Ses agens sont respectivement responsables , tant de

l'inexéu cioit des lois qui leur sont transurises, que de celle

des arrêtés du dire ctoire. -

29°. Les menbres du directoire sont tradui t en jºgement

par le corps le gislatif , pour fait dr trahison , de corrup

tion , de dilapidation des deuiers publics, et pour tout crime

- capital 1e latif à leur gestion. -

3o°. Ils sont justiciables pour les délits ordinaires et privés ;

· néanmoins its ne peuvent être arrêtés , hors les cas de flagrant

délit , ni traduits en jugement, sans l'autorisation du corps lé

gislatif... - º : s ; -

º.º

, ... º . - rLa suite au numérº prochais. ) .

* • • • '
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DÉcAD1 2o MEssiDoR, l'an troisieme de la République.

- ( Mercredi 8 juillet 1795 , vieux style. )

e

L ITT É R AT U R E É T R A N G E R E.

RENsEIGNEMENs sUR L'AMÉRIQUE , rassemblés par THoMAs

CooPe R, ci-devant de Manchester, traduits de l'anglais,

avec une carte. Un volume in-8°. Prix, 15 liv., et 16 liv.

1o sous franc de port par la poste.A Paris, chez MARADAN,

· libraire, rue du Cimetiere-Saint-André-des-Arcs, n°, g. .

N / UAND il se fait des émigrations fréquentes d'un

peuple chez un autre , c est un signe infaillible que le

premier est mal , et que la position du second offre dé

plus grands avantages. Du moment que les Anglo-Amé

ricains ont eu une constitution libre , tous les yeux ,

tous les desirs des Européens se sont tournés vers cette

terre qui promettait la liberté et le bonheur. On a vu

successivement un grand nombre de familles abandon

ner l'Allemagne, l'Ecosse, l'Irlande et l'Angleterre, et

transporter sur ce nouveau continent leurs dieux do -

mestiques. La France depuis la révolution a eu aussi ses

déserteurs : mais parmi ces derniers, il en est peu qui

aient émigré en Amérique ; la haine et la soif des ven

geances les retenait en Europe , et ils aimaient mieux

conspirer contre leur patrie que de s'en faire une nou

velle. Chose étrange ! ceux qui ont fui l'égalité dans

leur patrie , allaient habiter des pays où cette égalité

regne dans tout son empire, - , ,

C'est par des motifs bien différens que Thomas Cooper

et ses compatriotes ont quitté l'Angleterre. Ils ne trôu

vaient ni assez de liberté , ni assez d'égalité dans leur

patrie : et trop sages, trop humains pour vouloir la trou

bler, ils ont passé dans un autre hémisphere où ils pour

ront jouir en paix de ces biens qui leur sont si chers.

C'est en avril 1793 , que Thomas Cooper s'embarquâ

pour l'Amérique , et il revint en février 17g4, L'objet

de son voyage avait été d'examiner.si l'Amérique était

· Tome XVI. , -
*, - « :

•
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un pays convenable à l'établissement d'une personne

douée , comme lui , d'une petite fortune , et chargée

d'une nombreuse famille. De retour en Angleterre , il

fut accablé de questions sur l état physique , moral et

politique des contrées amé,icaines qu'il venait de par

courir. C'est pour répondre à ces questions qu'il com

posa , avant de re pa1ti - l'ouvrage dont nous annonçonsla t r duction. •

L'auteur y discute avec soin toutes les raisons gé

nérales qui peuvent engager à passer en Amérique.Tous

les motifs tirés du prix des terres , des denrées et des

travaux , de la constitution politique , des lois, du cli

mat, etc.. qui peuvent faire pencher pour un état plutôt,

que pour l autre.

Ap,ès vous avoi" amenés à ne plus balancer qu'entre

l'état de New-York ct la Pensylvanie , il vous donne

sur ces états les détails les plus satisfaisans : agriculture,

transports , moyens d'industrie , il a tout examiné et

rend compte de tout avec sagacité et intelligence. Il

pousse l'exactitude jusqu à donner le prix de toutes les

denrées dans les différens lieux où l'on pourrait être le

plus tenté de s établir ; le taux des auberges , en un

mot , tous les renseignemens qui peuvent faire juger

de la cherté de la vie et des ressources offertes aux

celons. Il décrit de la maniere la plus circonstanciée les

maisons rustiques et les plantations américaines ; il cite

toutes les manufactures, tous les méties, toutes les pro

fessions qui peuvent réussir dans ce pays; il donne toutes

les instructions nécessaires sur la traversée d'Europe en

Amérique ; enfin , cn laveur des commerçans, il a placé

à la suite de ses lettres un prix courant de Philadelphie

et un autre de Londres : diverses tables du change et

du cours des monnaies dans les Etats-Unis ; des droits

d'importations que paient en Amérique les diverses

marchandises ; un état de sa population, etc. Pour com

pléter l'ouvrage , M. Coop er y a joint la constitution

des Etats-Unis : le dernier chapitre d'un ouvrage non

encore imprimé et composé à Philadelphie , et un petit

écrit du célebre Franklin destiné à l'instruction de ceux

qui peuvent desirer de passer en Amérique. . -

· C'est dans la seconde lettre que se trouvent les dé

tails les plus intéressans sur l'état de la société en Amé

rique , sur la population de ses grandes villes , sur les

mœurs, le gouvernement, la situation des arts et des

lettres et la politique américaine. Si l'on veut prendre
-

-

#. •
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· une idée générale de l'état actuel des Américains, voici

de quelle maniere Thomas Cooper en trace le tableau.

« : On ne peut trouver que peu à dire au gouverne

ment américain , tant pour les principes que pour la

pratique ; nous avons très-peu de taxes à payer , et ces

taxes, d'une nécessité absolue, sont d ailleurs fort mo

dérées. Nous n'avons point d'animosités de religion :

c'est un sujet sur lequel on n'interroge personne. Nous

en avons peu , au sujet des hommes publics et des me

sures politiques ; l irritation actuelle des esprits dans la

Grande-Bretagne , et les discordes sociales produites

par les idées politiques sont inconnu es parmi nous.

Le gouvernement est le gouvernement du peuple, et

n'agit que pour le peuple. Nous n'avons ni dîmes , ni

lois pour la chasse, et nos lois d'accise ne portent que

sur les liqueurs spiritueuses , et ne ressemblent aux .

vôtres que par le nom. Il n y a point ici d'hommes d'un

rang élevé ; il n'y en a que peu d'une très-gran de for

tune ; les riches n'y ont pas le pouvoir d'opprimer ceux

qui sont moins riches qu'eux , car la pauvreté , telle

qu'elle existe en Angleterre , y est presqu inconnue.

Aussi les rues ne sont-elles pas pleines de mendians ;

je n'en ai vu qu'un seul pendant le séjour que j'y ai

fait, encore était-il Anglais.Vous ne voyez pas en Amé

rique le contraste dégout nt et triste , si commun en

Europe , du vice , de la saleté, des haillons et de la mi

sere dans le voisinage immédiat des folies les plus extra- .

vagantes et de l'ostentation du luxe le plus inutile. La

masse du peuple n'est pas non plus aussi dépravée que

dans la Grande-Bretagne. Les rixes sont rares et les

défis à coups de poing inconnus dans nos rues. Nous

n'avons point de force armée pour tenir le peuple en

respect. Les vols sont très-rares. Je n'ai pas entendu

parler d un seul vol fait la nuit avec effraction,-pen

dant les fievres de Philadelphie, quoiqu'aucun de ceux

qui pouvaient quitter la ville n'y fût resté. , , ， .

Le plus grand des avantages sur lesquels 'l'auteur

insiste le plus , c'est la facilité de pourvoir à l'établis

sement d'une nombreuse famille. -

« : En Angleterre, dit-il , un jeune homme a recours

à la débauche, parce qu'il craint les charges d'un éta

blissement et l'extravagance très probable d'une épouse.

Le célibat est un article de prudence ; on le loue ou

vertement, et on le pratique autant que la voix de la

nature le permet. L'homme marié , dont les passions

V, - - T 2
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ont été plus fortes, dont le sentiment moral était moins

étouffé, ou que son intérêt avait porté à l'union conju

gale , ne sait si la naissance de chaque enfant n'est pas

un nouveau malheur, et regarde sa postérité avec une

affection douloureuse, qui envemine quelques-uns des

instans les plus délicieux de la vie. -

: , , En Amérique, et sur-tout hors des grandes villes ,

aucun homme dont les desirs sont modérés ne peut être

inquiet sur le sort de sa famiile. A la campagne, où habite

la masse du peuple, chacun sent que l'augmentation de

sa famille est une augmentation de ses riehesses. Et com

ment un cultivateur craindrait-il de ne pouvoir établir ses

enfans aussi agré2blement qu'ils ont vécu , dans un pays

où la terre est à si bas ptix et si fcrtile , où la société

est fondée sur les bases les plus égales , et où l'augmen

tation prodigieuse de la populat, on , produite par des

causes naturelles ou accidentelles et par l'amélioration

de toutes les parties de l état , fourniia un débouché

à tout le superf 1 de ses denrées , sans présenter cet

attrait dangerc ux et continuel vers les dépenses d un

luxe inutile, et ces rivalités extravagantes , si communes

et si ruineuses , dans votre pays ? '

, , Dans la Grande-Bretagne , des efforts continuels ,

une industrie infatigable et sans reiâche , la privation .

journaliere des agrémens de la vie , une économie at

tentive , inquiete et minutieuse, sont presque des ele

voirs pour l'homme d'une fortune médiocre , dans i'état

mitoyen de la société : encore les probabilités d'un

succès définitif sont-elles contre lui , s'il est chargé

d'une nombreuse famille. En Angleterre , en calculant

sur les chances ordinaires , aucun homme n'a le droit

d'attendre la réussite de cinq ou six enfans.

, , En Amérique, c'est autre chose. Vous pouvez rai

sonnablement compter sur un établisement convenable ,

selon votre état dans la société , pour tous les membres

de votre famille , quelque nombreuse qu'elle soit. Je

déciare que je ne con mais rien, dans votre pays, qu'on

puisse comparer au bonheur de soulager d'un pareil

po ds le cœur d'un pere de famille. On le sent dans

des occasions qui se présenttnt tous les jours , et j'ai

vu avec plaisir la physionomie des émigrans européens

s'épanouir, en Amérique, par cette réflexion délicieuse ,

capable seule de consoler de la perte même de nos amis

et de celle de notre patrie.

• Les mêmes difficultés se présentent, presqu'au même
- - -
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point , chez vous aux personnes qui menent use vie

aisée et que vous placez dans la classe des rich es.

Chaque rang marche de si près sur les traces de celui

qui le précede , qu'en général les dépenses excedent

toujours les revenus .. et peut être l'embarras que cause

une nombreuse famille est-il encore plus grand dans la

derniere clas se que j'ai citée. Les nombreuses grada

tions des rangs , en Angleterre , engagent sans cesse à

des dépenses superflues , et la tentation est presqu in

surmontable. Chez nous un homme est apprécié plus

équitablement , et dans nos campagnes américaines on le

juge moins sur ce qu'il semble que sur ce qu'il est. Dans

nos grandes villes on retrouve quelque chose qui se

rapproche des mœurs de l'Europe , quelques uns des

mauvais effets de l'inégalité des fortunes , mais rien de

semblable à ce que souffra un habitant de l'ancien

monde, et la masse du peuple , en A mérique , est en

core à-peu-près intacte. Voilà ce qui nous délivre de

la pauvreté factice , et ce qui répand universellement ,

· les commodités et les agrémens ordinaires de la vie. , ,

• Cooper considere ensuite les Americains sous le rap

port des progrès des sciences et des lettres. .

« « Certainement, dit-il , on trouve en Amérique au

tant de talens qu'en Europe ; la société y est, en com

paraison, peu nom o reuse et encore dans l enfance , et

cependant, malgré l'ancienneté de la Grande-Bretagne

et son expérience , malgré la multitude de ses établis

semens favorables à l'instruction , malgré la supé1iorité

· de sa réputation et ses progrès gigantesques , dans les

sciences et les connaissances de toute esp ece, le nou«

veau monde , encore adolescent , vous a enseigné la

guerre par Washington, et la philosophie par Franklin ;

Rittenhouse occupe un rang parmi vos mathématiciens

et vos astronomes ; vos diplomates se sont éclipsés de

vant les ràisonnemens de Jefferson , et les derniers ,

comme les plus subtils de vos philosophes politiques ,

sont soupçonnés de n'être que les disciples de Paine et

de Barlow , dont les connaissances sont évidemment le

produit de l'école américaine. Mais si les talens des

Américains égalent les vôtres , leurs occasions et leurs

moyens d'instruction sont bien inférieurs à ce que votre

pays offre dans ce genre. Leurs bibliotheques sont mes

quines ; leurs collections ne possedent gueres que des

livres modernes , et ne renferment pas les moyens de

remonter à l histoire des différentes questions. Ce défaut
T 3
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est vivement senti par les hommes de lettres, et il fau

dra plusieurs années pour y remédier : cependant l'état

convulsif de l'Europe , et la prospérité croissante de

l'Amérique contribueront rapidement à améliorer notre

position à cet égard. -

, , Une autre circonstance encore a tendu jusqu'ici à

retarder le progrès des lettres pasmi nous. La guerre

avait appauvri beaucoup d individus , aussi bien que

la nation : et par conséquent, la nécessité jointe à l'in

dustrie habituelle et à l'économie des habitans les con

duisit à des entreprises de commerce , et leur attention

fut consacrée toute entiere à l'augmentation de leurs

fortunes. plutôt qu à la culture de leur esprit. Mais avant

qu'il soit long-tems, une nouvelle génération s'élevera ,

et déja même elle s'éleve, qui, délivrée par les travaux

de celle qui l'aura précédée , des soins journaliers des

affaires , sentira le besoin de s'occuper , : prendra le

goût de la littérature et de la philosophie, et les beaux

arts , les sciences utiles trouveront en Amérique des

sectateurs aussi nombreux et aussi heureux qu'en Eu

rope. A présent même , les lettrés de l'ancien continent

trouveraient facilement des sociétés de leur goût , dans

' les grandes villes de l'Amérique, particulierement à Phi

ladelphie. , ,

Le tableau le plus inté:essant que trace l'auteur est

celui de l'état de la politique en Amérique et des sen

timens du peuple de ce pays pour la Grande-Bretagne.

· · Nous avons parmi nous, dit-il, une demi-douzaine

de gens suspects de royalisme , sans y comprendre quel

ques Anglais établis§ lcs grandes villes , et que les

Américains regardent comme des gens prévenus , sans

raison , contre leur gouvernement , et infectés d'une

espece de maladie du pays.

,, Tout le reste des Américains tient pour les idées

républicaines, mais ils sont partagés en deux classes ;

l' une penche plutôt vers l'extension que vers la limita

tion des pouvoirs législatif et exécutif : plutôt vers les

idées anglaises que vers les françaises ; elle voudrait in

troduire et étendre des systêmes de fonds publics, de

manufactures et de commerce. Dans cette classe sont

compris presque tous les officiers du pouvoir exécutif ,

M. Washington à leur tête ; la majorité des membres

des sénats et la plus grande partie des riches commer

çans des grandes villes. Ce parti est nommé celui des

fédéralistes, en partie parce qu'ils furent les principaux

N
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auteurs et promoteurs du gouvernement fédéral actuel

et de la constitution de 1787 , et en partie à cause des

· lettres ingénieuses écrites par M. Hamilton en faveur

de ce gouvernement, et dont le recueil était intitulé :
le Fédéralisie. - ſ * - - ·

,, L'autre parti se nomme celui des anti-fédéralistes ;

ee n'est pas qu'ils soient ennemis du gouvernement

fédéral , ou qu'ils desirent, comme les Français, la ré:
publique une et indivisible : mais ce nom leur d été

donné par opposition à celui de l'autre parti. Les anti

fédéralistes , dens le tems où la constitution actuelle de

l'Amérique se discutait, étaient ennemis de l'extension

des pouvoirs donnés au gouvernement, et auraient de

siré de voir rctourner plus souvent au peuple l'autorité

qu'il délégue à ses mandataires en fonctions. Ce parti

désapprouve les salaires considérables accordés aux offi

ciers du gouvernement, l'air de représentation et de

supériorité qu'ils se donnent, sans même excepter de

leur nombre le président Washington , dont la façon

de vivre, et les manieres froides , réservées et cérémo

nieuses, ont contrebalancé, dit-on, à un certain point

l'effet de ses grands talens et de ses importans services.

· Les anti-fédéralistes penchent aussi plutôt vers la théo

, rie politique des Français, mais non pas vers leur pra

tique, et ils sont ennemis de ce qu'ils appellent, dans

votre nation, l'esprit monopoleur et l'arrogance insul

tante de la supériorité. L'animosité contre la Grande

Bretagne a été prodigieusement augmentée par le rôle

que votre pays est supposé aveir joué en fomentant la '

guerre avec les sauvages , en excitant les hostilités des

Algériens, en saisissant les vaisseaux et mettant des en -

traves au commerce des négocians américains , en refu

sant ou en négligeant de rendre les postes sur les lacs,

ou de faire des réparations pour le vol des negres. La

conduite de votre cour a certainement donné de la

force au parti anti fédéral , dans lequel on doit placer

à présent la majorité du peuple et la majorité de la

chambre des représentans. On doit sincerement desirer

qu'il soit possible d'adopter promptement des termes

d'arrangement à l'amiable. Peut-être la réputation qura

M. Jay d être un fédéraliste, contribuera-t-elle à hâtei ,

Plutôt qu'à retarder cet heureux événement dans la s -

tuation actuelle de nos deux pays.

º D'après ce que vous venez de lire , vous pense re

facilement que les fédéralistes sont ceux qui occupen"

- T 4 . "
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les places du gouvernement américain , à l'exclusion

des anti-fédéralistes. Cela est vrai à un certain point ,,

- mais non pas généralement : nous sommes plus modérés

que vous. » -
-

Cooper examine une question qui doit nous inté

resser , puisqu'elle nous est directement relative. Le

rétablissement de la paix en Europe rendrait-il la France

préférable aux Etats-Unis ? Sans hésiter il répond que

non. « « Quelque haute approbation, dit-il, que j'accorde

à un grand nombre de changemens fait par les Français,

tant dans la théorie que dans la pratique du gouverne

| ment, il m'est impossible d'approuver l'injustice féroce

d'une partie de leur conduite. , , Ici l'auteur fait un

tableau malheureusement trop vrai de toutes les hor

reurs commiscs sous la tyrannie des anarchistes. Peut

être aurait il adouci ses traits s il eût écrit après l'é

poque du 9 thermidor Malgré l'aspect justement défa
vorable sous leq uel les Français s'offraient alors à ses yeux,

qn voit qu'il ne désespérait pas de leur régénération ,

mais il la regardait comme éloignée. : « C'est, continue

t-il, un peuple prodigieux , mais plus fait , selon moi ,

pour être admiré de loin que pour qu'un homme pai

sible aille résider dans son sein. Il est vrai , pour parler

leur langage, qu ils sont à la hauteur de leur situation; mais

l'objet , le mes recherches c'est le bonheur dans le sein

de mes parens et de mes amis, dans des lieux où les

liens particuliers de la société soient inviolables, où je

puisse déraisonner et obtenir mon pardon , différer im

punément de mon voisin, en religion et en politique,

et avoir le tems de revenir de mes opinions erronées,

sans l'intervention orthodoxe de la guillotine ou de la

corde. Tous ces avantages pourront être un jour ceux

de la France , mais je crains que ce ne soit pas avant

que la génération actuelle ait disparu. »

' Ce sera à la sagesse de notre gouvernement à accé

lérer l époque où nous pourrons offrir aux étrangers ces

avantages , en commençant nous-memes par en jouir.

Nous avons pour motif d'encouragement l'exemple dés

Américains. .. En Amérique même , dit Cooper , la fin

de la guerre fut une époque extrêmement désagréable

pour l'étranger qui aurait voulu s'y fixer. On y vit do

miner pendant quelque tems de violens préjugés poli

tiques, l intolérance des opinions, les animosités per-,

sonnelles et particulieres, des mœurs feroces, le peu de

sûreté des droits, la pauvreté individuelle et nationale,

*
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des contentions rººº# fin , parce qu'il se fors

mait autant de partis qu'on pouvait faire de subdivi- s
sions dans chaque question politique , I'injustice dans

la taxation des émigrans et tous les maux d'un gouver

mement non encore établi. A présent il n'en reste que

peu ou point de traces. Mais les Américains sont un

peuple beaucoup plus froid que les Français , et je

crains que tous ces maux ne regnènt bien plus long-tems

ch ez les derniers. , ! ' ·

Tâchons de mettre à profit les leçons que nous don

nent les vrais amis de la liberté. Nous n'avons écouté

que les fous , et nous avons laissé faire les scélérats ;, il

est tems de faire taire les uns, de réprimer les autres ,

et de nous rendre dignes de l'estime et de la prédilec- .

tion des nations éclairées de l'Europe. .

, Indépendamment des citations que nous avons rap

portées, l'ouvrage de Thomas Cooper est rempli de ren

seignemens très-étendus sur les différentes parties de

l'économie politique dans les Etats-Unis , et sous tous

les rapports il est fait pour instruire et piquer la curio

sité publique. . - - -

T " ! º - . - , '!

' A N N o N C E S.

Proj t de censtitution pºur la République Française , présenté

à la Convention nationaie , le 5 messidor de l'an troisieme de

la République, par Boissy-d'Anglas , rapporteur de la com -

mission des onze ; suivi du prºjet de lois relatives à la constitu

tion. Grand in 8°. Prix , 3 liv. pour Paris ; et 3 liv. 1o sous ,

fi anc de port , pour les départemens. - -

A Paris , au bureau central d'annonce et de correspondance

pour la librairie, rue des Peres , fauxbourg Germain, n°. 9 ,

où l'on trouve aussi toutes les#nouveautés.
, ,

º La vérité à la commission des enze; brochure in 8°. de 54 pag. .

A Paris, chez Desenne , implimeur-libraire, maison Egalité ,
nO. I € r. . ' - t º ; • • • • } •

Lettres sur la Religion ; par de Salignac Delamotte-Fénélon.

Un volume in-8°. Prix , 5 liv. 1 o sous pour Paris ; et 6 I. , franc

de port , ponr les départemens. A Paris , chez Morin , libraire

et commissionnaire , rue Christine , n°. 12. — Cet ouvrage

doit être recherché par tous les amis des mœurs , de la vérité

et de la saine philosophie. Pour tout éloge, il suffit de dire

qu'il est de l'immortel auteur de Télémaque.
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• De Haribourg , le 22 juin 1795.
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I. paraît, d'après des lettres de Cbnstantinople du 9 mai ,

que la capitale de ce vaste empire a été agitée par des divisions

entre deux anciens corps de milices, dont le plus fameux , les

Jannissaires , ne veut point se prêter à la nouvelle tactique ,

et que cette ville est encore inquiette sur ses subsistances.

, Malgré la quantité co»sidérable de grains arrivés d'Egypte

dans le cours du mois de1nier, et qui avait servi dans beau

coup de lieux à rendre le people tranquille , anjourd'hui la di

sette des vivres commence à se faire sentir de nouvean. Deja il

a fallu diminuer le poids du principal aliment qu'on distribue

au peuple. C'est à la difficulté des transports qu'on attribue

cette circonstance malheureuse. Il y a beaucoup de grains à

Alexandrie et dans la Syrie , mais on rencontre de grands

obstacles lorsqu'il s'agit d'en foi mer des expéditions. Dans

l'archipel , les bâtimens destinés pour cette capitale deviennent .

souvent la proie des corsaires maltois. ll se fait en outre un

grand nombre d'achats à un prix ex essif pour différens ports

d'Europe : le divan s'occupe néanmoins avec beaucoup d'ar

deur des moyens de maiutenir ici le calme, et de procurer

l'abondance. Suivant une évaluation qui paraît exacte , la con

sommation journalie 1 e de Constantinople est de 12 mille kilo ,

ce qui équivaut à 6 mille sacs. .. | | | . . -

Les differends élevés entre le Topigis et les Jannissaires sont

appaisés. Le grand seigneur a promis à ces derniers de ne point

· reformer leur corps ; il a augmenté leur paye et a répan du

beaucoup d argent parmi les troupes. Il est résulté de ces

moyens , au moins quant à présent , une apparente réconci
liation. - - : ( A. -

D'après le nouveau plan que le gouvernement s'est proposé,

il a fait choix de deux ministres qu'il doit envoyer l'un auprès

du cabinet de Vienne., l'autre auprès du cabinet de Berlin.

lbraim-Bey, déja secrétaire du Kiain Bey, ou aga des Jannis

saires , qui jouit d'une grande considération dans le divan ,

doit remplir la premiere de ces missions : la seconde a été dé

volue à Ali-Effendi , qu'on regarde comme très-versé dans les

-

\



-

- - · N« · -

- ( 291 ) -

affaires politiques , pnisqu'il a tonjours exercé les premiers

emplois dans la chancellerie d'état. Ces deux minis11es se dis

posent à partir pour leur destination, et déployeront le ca

ractere d'envoyés extraordinaires. + -

· Ces jours derniers , le citoyen Verninac, arrivé ici depuis

pc u , il erifia à la Porte ia conclusion de la paix qui a eu lieu

entre ia France et la P usse. Cette nouvelle fut reçue du sultan

avec de grandes démonstrations de joie. On croit que, sous
peu , l'envoyé français sera reconnu ici comme ministre de la

République. - · --

· Le 6 de ce mois , le sultan déposa le prince de Moldavie

Suzzo , et lui donna ponr successeur Callimachy , qui était
· déja interprête de ia Porte. Cet e derniere place a été donnée à

Alexandre Morusy , frere de l'hospodar actuel de Wallachie

On ne peut se dissimuler que ces dissentions entre les nou

velles t1 oupes et les anciennes, qui ne sont peut-être appaisées

que pour le moment , et cette disette qui travaillé une ville où

le peuple se porte si facilement à la violence , ne puissent em#

pêcher la Porte Ottomane de secourir efficact ment la coalition

qui paraît vouloir se former dans le Nord contº e la Russie ;

car on ne saurait guer es se mêler des affaires des autres, quand

on en a chez soi d'atissi sérieuses. - - - -

D'ailleurs , le Danemarck qui serait entré dans cette ligne

aura bien de la peine à se remettre de l'incendie de sa capitale.

Voici les derniers détails donnés par des lettres de Copenhague

du 9 juin. -, -

Au départ du dcrnier courier , les flammes , aprés trente

heures de ravages , avaient bien été coupées , et avaient cessé

d'être trop allar raantes , pour les parties de la viile qui étaient

restées intactes , mais le feu n'était pour tant pas entiérement

éteint , et il continuait encore d' embrâser plusieurs endroits

à la fois. Ce n'est qu'an bout de plus de quarante-huit heures

de fuie , et entre quatre et cinq heures de l'après midi du di

manche , que l'on a pu enfin songer à se reposer un peu des

fatigues excessives qu'il a faliu lui consacrer , au milieu des

2 ngers , des pleurs et des gémisse me ns. . - -

La perte causée par cet embrâsein e nt , est estimée aller à

douze millions d'écus ; l'on compte treize cent soixante-trois

- maisons ou édifices , qui ont été réduites eu cendres ; le

nombre des rues détruites , va à quarante-cinq ; plus de trois

mille familles et près de vingt milie personnes , se sont trou

vées n'avoir que le ciel pour couverture. , •

Ce n'a été qu'aux moyens d'efforts prodigieux , que !'on est

parvenu à garantir de l'attaque du feu , l'église de Notre-Dame;

qui , si elle eût éprouvée le sort de celle de Saint-Nicolas ,

aurait immanquablement produit le même effet , en portant

la désolation à une grande circonférence , et peut-être mêmesur le reste de la capitale. . · · · · · · · · · , l , *

)
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· L'église allemande de Saiut Pierre , a aussi été préservée ,

et par conséquent toute la rue , appellée Noz le retrasse , c'est

à la rue Saint Pierre que l'on a mis des bornes aux progrès des

flammes , pendant que , d'un ant e côte , elles allaie o t s'ar

*rêter d elles-mêmes au Westerwall , c'est-à-dire , au ren part

de l' O ues . ， - ， -

Outre plusieurs maisons de négocians , l'hôtel. de-ville et la

maison des orphelins , etc. , le relevé des principaux bà;im - ns

incendies , presente l'école latine , un cou vent , deux phar

macies , vingt - quatre brasse ies ,. cinq rafineries de sºc1e ,

quarante grande boutiques de Ina chands , dix neuf b ulan

geries , d nx cents laboratoires pour la distillatio de l ea u te

vie , le m1 gasin principal de la narine et i'aniirau : é. Une

| partie des habitans privés de leurs demeures , cam pent actuelle

ment sur le rempart et dans les places publi ques , où l'o n

avait aussi entasse pêle mêle tous les effets que 1'ou avait pu

Arracher à la voracite du feu : on leur a fonrni des tentes

tirées de l'arsenai. - -

· On dit que la citadelle et les casernes seront évacuées par les

tronpes , afin de pouvoir y loger p: ovisoire ment les hsbitans

· les plus pauvres ; la garnison pendant ce tems , ira camper au

· N ordo felda , où il y a deja trois mille tente. de tendues.

Il a été pris des mesures , afin que , daºs la cher 1e actuelle

des grains, le pain ne vienne pas à manquer à ceux qui ont

moins de moyens dc s'en donner : le gon vernement a fait re

mettre trois mille tonneaux de seigle aux bouiangers : il a éga

lement pourvu à ce que les brasseurs fournissent la bierre que

de besoin. - - -

, Les affaires des diffé, ens départemens sont suivies conme

l'ordinaire , et ont sur tout pour objet i s moyens de se courir

efficacement les malheureux que la misere presse davantage.

| Le voyage du prince-royal en Scanie , est contre-mau de , ct

les manœuvres d'été n'aui ont point lieu pour les troupes , les

corps nationaux oiit reçu l'ordre de s'en retourner chez t ux :

cependant , il n'y aura rieu de changé à l'arm ment maritine ,.

et 1 ou te l'e cadre e5t à la rade depuis hier. -

Par une imprudence , le feu avait pris au vaisseau de iigne

l'Indi#énat ; mais il a été éteint sur le champ. "

· L'en ignore encore parfeitement ce , ment l'inc en 3ie de la

ville a d'abord éte produit , puisqu'il e tait rigoureuse inent de -

fendu d'approcher avec des masieres combustibles du lieu où le

feu a éclate : le roi a nomme une commission pour faire des

re che 1 ches à ce sujet. * · | -

| Le prince héréditaire Frédéric, a donné à quelques incendiés

son palais d'Amalienbourg , pour demeure provisoire , le duc

d'Auguste abourg , dès que la nouvelle de l'ineendie lui parvint,,

envoya ici une estafette avec l'ordre d'ouvrir son palais , pour

servir d'asyle à ceux qui n'auraient point de retraite. Le Prince
- - l - -
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· héréditaire Frédéric , fait travailler les officiers de sa cuisine à

alim enter à ses frais les bouches affamées qui viennent y cher

«her des se cours. | . - - -

Le magistrat , conformément aux ordres du roi, tient ses

séances au bureau général des postes , et le tribunal de police

siége au château de Charlottenbourg. Le premier de ces corps

a invite les habitans de la ville et des fauxbou1 g à loner à ceux

qui n'ont point de logemens , tout ce qu'ils pour ， aient en

avoir de , este dans leurs maisons , et à l'annoncer incessam

ment par des affiches. #

·
º

:

Des lettres de Stoekholm, de la même date, annoncent l'ar

rivee du jeune roi et du duc régent en Scanfe , où (te puis le

3o mai il y a tous les jours, an camp dans la plaine de Bouary,

des exercices ou des manœuvres. . · ,'

Une chose fâcheuse pour la Suede , et en quelque maniere

inexpli c abie , c'est que malgré la baisse a vautageuse du cours

du change , malgré tous les arrangem ens écor otniqu t s et les

circonstances favorables pour le commerce et la navi, ation ,

le prix des marchandises et des denrées s'accroît dans une

proportion eſſrayante. L'administration suprême a cha gé le

c oliégc de commerce d'en cher cher ia cause , et de lui pré

senter les moyens d'y remédier. -

- • .
-

-

\ " De Francfort-sur-le-Mein , le 27 juin.
•, \ - -

•

i

On paraît redouter ici une rupture prochaine entre l'em4

pereur et le 1oi de Prusse , et il est certain que l'événement

arrivé de puis peu à Mulheim , dans le Palati§at , ponr , ait la

hâter. Le général de Clerfayt avait fait l'acquisition d'une assez

grande quantité de grains pour pourvoir aux besoins de son .

armée ; au passage par Mulheim , les P1 us.icns ont ai rê1é ces

transports qu'ils ont pretendu être tirés de leur pays. Le déta

chement autrichien a envoyé un courie 1 au g nerai pour savoir

s'il fallait les revendiquer de vive force. On ne sait pas eu core

quelle suites ce tte affaire pourrait avoir.

On apprend de Ratisbonne que la majorité des voix est dé

cidement pour la paix , et que c'est au roi de P nsse que les

co-états s'accordent à donner l'initiative des négociations. L'é

lecteur de Hanovre , roi d'Angleterre , est d'avis , comme on

l'imagine bien , de les confier à l'empereur , et ne dit pas un

mot daus son vote de l'intervention du cabinet de Berlin. Nous

donnerons cette piece. · :

Le ministre de Sue de près la diete , vient de déclarer au

nom du roi , comme duc de la Pom ramie septentrionale ,

* qu'il se joint purement et simplement à la paix faite par
- |

-

J.

\

\

-

.

-
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le roi de Prusse : que par conséquent il n'était plus ques

tion de contingent , et que le paiement des nouveaux mois

romains devenait inutile. , , Voici cette piece importante :
. ! !

-

-

4

-

Déclaration de sa majesté le roi de Suede , à la diete du

Saint-Empire , du 12 juin 1795.

« : Sa majesté , pénétrée de i'attachement le plus sincere pour

le corps germanique , n'a pu le voir engagé sans un déplaisir
A - - • • - - -

extrême , dans la guerre qn'il soutie u t et continue depuis

trois ans.

» Les malheurs dont l'Empire a été menacé , les souffrances

qu'il a éprouvées , la pe te d'uue iafiuité de guerriers , vic

times des combats , la dévastation qui s'cn est suivie , tous

ces maux inse parables du ſléau de la guerre , ont affecté

douloureusement sa majesté. -

1 -

» C'est avec un regret amer qu'elle se retra ce combien il

eût été possible d'éviter tant de malheurs , si , par une juste

estimation des choscs , par une disc :,ssion sage sur les limi

trophes respectifs , on cût , églé amicalement les diſfe 1 e ns qu'on

a commis au sort des armes.

, , , Une partie très-modique des frais immenses que la guerre

a occasionné aurait été suſſisante pour dédommager ces prine es

de l'Empire , dont les offenses ont été déclarées la cause de

la guerre , et dont l'in de nnité était considé i é e c o ni me son

but, et cette guerre n'a eu d'autre eifet qºe de porter la déso

lation dans les domaines de ces mêmes princes , et de

répandre en même-tems sur l'Ailetnagne des calamités sans

nombre. - ·

» , Sa majesté , comme prince de l'Empire , se crut obligé

dès l' origine , de rappeller à la dicte le prix inestimable de

la paix , et lorsqu'elle eut été violée , cile recommanda à la

sagesse du chef de l'Empire , l'importance des mesures qui

pouvait accélcrer son retour. Elle excita , sur le même sujet ,

l'attention dc ses co-états par diverses représentations , depo

sées au proces-ve1 bal et consignées anx archives de la diete.

» Dans de certains intervalles , la chauce de la guerre a

varié ; mais finalcment , les armées ailemandes succom

berent. On en augmenta le nombre sans changer la défa

veur du sort, ct sans parvenir à recouv rer les pertes déja

faites. Un état souverain, limitrophe de i'Einpii e , fut envahi,

et l'Allcmagne septentrionale a couru risque de l être à son

tO Ul T . •

, , Telle fut la crise qui menaçait le corps germanique ,

· lorsque sa majesté le roi de Prusse, touché de la calamite pu

blique , négocia et conclut sa paix avec la France, frayant par
- -

\,
-

-
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cet exemple la route à la reconciliation de l'Allemagne en
tiere. · - ,- "

-

, , Sa majesté le roi de Suede s'étant déterminé à rcconnaître

la République Française , n'hésite pas d'accéder, en qualité .
A -

de duc de Poméranie, à la dite paix. E.lic envisage par consé

quent le s , restations et l3 s exigences de la guerre comme ve- .

nant à « esser, se dispense d'y contribuer, et retire son conW • - \ 1

· tingent. - N

: gent. . - •

| » , En remplissant ainsi les Qbligations les plus préciéuses à

un souvcrain , elte avise à la fois à la co 1*ervation coin me aux

intérêts des habitans de la Pomerauie. Elle nourrit enfin le

| consolaut espoir de voir dans pen l'Allemagne entiere jouir

des bé,:é dictions de la paix ; clle le fonde , cet espoir , sur

, le cout. au du décret impº rial , préparatoire à la pacification ,

adressé e à la diete en date du 19 mai. Sa majesté le trouve

dicté par c et esprit de paix qui doit anime1 le chef d'un ,

grand empire. » - · · · t · • , .

Le feld-maréchal de Bender est depuis Ie 19 juin au soir dans

not , e ville. La garnison de Luxembourg qu'il conmandait a

dû passer le Rhin le 17 , 18 et 19 à Cobtentz , où le genéral

P, chegru était attcndu le 16. On présume que son projet ,

aiusi que celui de son collégue Jourdan, est de passer ce fleuve ,

aux environs de Dusseido1f, et l'on se fonde dans cette opi

nion sur les rassemblemens considérables de troupes f ançaises |

qui se font à Cologne et au dessous de cette ville ; mais les dé

- libérations de la diete de Ratisbonne pi éviend1 ont probable

* \ , meut toute hostilité sur la rive droite du Rhin. : "
i

•

On parle même déja beaucoup d'un prochain armistice entre \

· le corps Germanique et la France , et i on prétend que s'il a

· · · lien , la forteresse de Mayence sera déclarée neutre et confiée à

- la garde des troupes prussiennes. C'est le pri a ce héréditaire de

| Hohenlohe qui vient de prendre le commandement de ces

troupes. Le genéral Kaikreuth est appellé à Berlin où l'on croît

que le roi lui conférera un gouvernenent dans la P1 usse
méridionale. |

|

:

， ,

*

! D'un autre côté , le bruit se répand que les Autrichiens vont

, porter leurs principales foi ces dans le Brisgaw , et qu'ils éta- .

| bliront même incessamment un camp de 6o mille homne s près

| de Strasbourg , en un mot, tout po1te à croire que le Brisgaw et

|. - l'Alsace deviendront le théâtre de la campagne qui va s'ouvrir.
- , , - 1 º -

-

-

( I T A L I E.
-

· . • Des lettres de Livourne du 18 juin , donnent comme signe

d'une pacification prochaine entre la France et l'Espagne , que ,
-

-
: -

- • /

º,

A -

•
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le dernier courier expédié par cette puissance a eu ordre de

changer la route qu'il a tenue depuis le commencement de la

guerre. Arrivé à Barcelonne il s'embarqua pour Gênes , au lieu

de faire voile pour Livourne comme auparavant.

On écrit de Naples que les procédures contre les prévenus

de conspiration sont continuees avec beaucoup d'activité par la

juncte d'état. Ce tribunal enveloppe toujours ses opérations de

mystere. Il a encore fait arrêter un grand nombre de personnes ,

parmi lesquelles on n'est pas médiocrement étonné de voir

beaucoup de membres du clergé , soit régulier, soit séculier.
\

-

-

-

, Le roi et sa cour sont venus de Caserte à Naples , pour y

assister aux cérémonies de la fête del corpus Domini ; l'insé

parable Acton, qui paraît toujours diriger los affaires quoiqu'il

ait quitté la place de premier ministre, était de la partie.

Les derniers avis de Milan , du 15 juin , portent que le 1o

toute l'armée autrichienne d'Italie devait se trouver sur les

confins des états de Gênes , où l'on avait déja envoyé 4o pieces

de grosse artiilerie , ce qui faisait attendre des événemens ma

jeurs. Ces troupes sont commandées par le générjl Devins qui

avait expédié au sénat de Gênes le colonel Brentano , pour lui

notifier la pi ochaine entrée de l'armée sur le territoire neutre*.

de la république. -

f

Cette nouveile est confirmée par des lettres de Gênes , du

2o juin , qui s'expriment ainsi : - -

Ces jours derniers , le colonel autrichien Brentano a pré

senté la lettre suivante , écrite à notre gouvernement par le

général de Vins, commandant de l'armée autrichienne.

| « « Les armées françaises , sans aucun égard pour la neutra

lité adoptée par la sérénissime republique de Gér, es, sont en

trés dans son territoire pas la 1iviere du Ponent, d'où ils me

nacent d'un prochaine invasion, non senlement le Piémont,

mais la Lombardie autrichienne. Sa majesté l'empereur s'est

donc vu forcé d'augmenter son armée d'Italie pour mettre à

couvcrt ses propres états. Sa majesté m'ayant confié le com

mandement de son armée , je me trouve dans une situation

telle que, pour inettre ses états en sûreté, je suis obligé d'en

trer également, à la tête de l'armée impériale, sur les terres

de la sérénissime république pour en chasser l ennemi et mettre

· les possessions aut : ichiennes hors d'etat d'être in : ultées. La

sérénissime république sentira la nécessité de la démarche que

ma propre conservation m'oblige de faire. De telles mesures

assureront, non-seulement la sûi eté des états aut1 ich ens, mais

cncore nous au : ons la consolation de rendre la tranquillité à

la sérenissime 1 epubliquc.Je me flatte donc qu'elle voudra bien

donner au moins aux troupes autrichiennes la mêihe assistan ee

qu'elle a donnce aux troupes françaises, et qu'elle leur feur

º l) 11T0 ,

/
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nira, en payant , tout ce que peut fournir le pays pour l'en
tretien de l'as m ee. De m ou côte , je promets à la sérénissime

· répnblique , nou-seulement de faire observer la plus exacte

disciptine militaire ; mais en cas de quelques excès , la satis

faction la plus prompte , et autant qu'il sera possible , le re

duessement des griefs. » - - -

' , Signé, le baron DE VINs,
\

-

-

•. , -

- ， Réponse du gouvernement génois. .
- A - •

4 r F - - r - - - r 1 .

• « La sérénissime républiqne ayant adopté dans la guerre

| actuelle , et publiée avec l'agrément de toutes les puissances
• t 1

-

| .

belligérantes une pas faite neutralité , elle devait se flatter que

| son territoire serait préservé de l'entrée des troupes de ces

puissane es, qui est l'objet et le métite d'un état neutre ; mais

· la république se trouvant voisine d'un état actuellement en

guerre, elle n'a pu se préserver de l'entre e des t oupes étrau

geres ; mais cela a toujours été regardé par le geuverne

ment comme une violation de cette neutralité , et il n'a pas

xnanqué de faire les protestations nécessaires et d'opposer les

| réserves de ses droits de neutralité contre une force supé

rieure. . " " " " ,

)

» , Le sérénissime gouvernement ne doit donc pas çonsidé

rer ( le projet déja effectué ) que le signor baron de Vins a bien

voulu communiquer au secrétaire d'état, d'au ant plus que le

' projet de l'arm ee autrichienne étant d'entrer dans le territoire

génois pour chasser les Français, cet état deviendrait inevita

blement le théâtre de la guerre , motif pressant qui détermine

le gouvernement à ne sc rendre qu'à la force majeure.

, , Tels sont les sentimens du sérénissime gouvernement que

le soussigné est obligé de signifier au sign or baron de Vins , en

réponse à sa lettre ; et en considération de ces sentimens, on

espere que le signor baron perdra de vue les projets indiqués

dans sa lettre, et pour cela on vient d'expédier encore uu

courier au ministre plénipotentiait e de la république auprès de

la cour de Vienne , pour lui ordonner de faire des repsesenta

tions sur ce point à la cour impériale. Cependant le gouverne- !

ment est très-reconnaissant des égards que le signor baron de

Vins veut bien témoigner à la république ct au peuple génois. »

\

# ! - - - - - - X.
-

-

-

r
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*

Séance du duodi , 12 Messidor.

La commune de Montauban dénonce les représentans qui,

en mission dans le département du Lot, oat organisé la ter

reur. Eile accuse Beaudot, l'un d'eux, d'être monté un jour

s r l'autel de la patrie pour haranguer le peuple en ces termes :

Tu as renversé l a noblesse et le clergé , mais il reste encore

d'autres ennemis à exterminer ; ce sont les riches. Il faut que

le riche de vienne pauvre, et le pauv1e riche. Il faut tout ren

verser. Elle prétend que Beaudot a mis cette morale en pra

tique , en dilapidant un million pour payer ses plaisirs et

remplir ses desseins, et que Jean-Bon-Saint-André a imité son

excmpie. . ( · -

Renvoi au comité de législation. .

La haye dernande , par motion d'ordre , l'abolition des cer

tificats de civisme nécessaires pour remplir des fonctions pu

liques et pour toucher ses rentes viageres ou pensions. Il

les appelle des brevets d'ineptie dont Chaumette avait fait un

principe d'état, et dit que les honnêtes gens n'étant pas curieux

d'aller au milieu des loups hurler le brigandage et donner

des preuves de coquinisme, beaucoup n'ont point de certifi

cats de civis ne, et qu'à présent que la loyauté sert de brevet

et le talent remplace la maîtrise , tout citoyen doit avoir le

droit d'exercer telle ou telle place sans certificat de civisme ,

ou de toucher sa pension sans remplir cette formalité.

, L'impression de la motion est décrétée. " . -

Dufay donne des nouve lies de St. Domingue qui confirment

nos succès dans cette colonie , et il déclare qu'il est chargé

de dénoncer les assemblées coloniales qui l'ont perdue. Il est

interrompu par plusieurs membres qui disent que c'est au

comité de salut public et non à la Convention que l'opinant

doit parler de ces objets, dont la publicité est dangereuse.

Bailleul se plaint des dépenses énormes qu'occasionne l'im

pression des débats entre Santhonax et ses dénonciateurs ; il

veut qu'on les termine. /

Charlier affirme que la vérité y est noyée dans cinq volumes

de bavardage. Il demande la suspension de l'impression.

à baut l'appuie, Cette propositiou eat adoptée. .

|
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, Treilhard, au nom des comites de salut public et de sûretégénérale : t - • - -

: La volonté du peuple français , ses triomphes et l'opinion

du monde entier sanctionnent en France la République. Le

moment est donc venu où vous pouvez fixer vos regards sur

la fille du dernier roi des Français et les membres de cette

famille. La sûreté de l'état vous prescrivait leur réclusion ,

mais vous êtes aujourd'hui trop forts pour continuer cette
mesure ; et puisque le hasard a voulu attacher des considéra

tions politiqnes à cette famille , vos comités vous proposent

de faire servir un acte d'humanité à la reparation d'une grande

injustice. La plus odieuse et la plus noire des trahisons a livré

des représentans du peuple et un ministre de la République

à nne puissance ennemie. Cette puissance , par la violation

du droit des nations , a fait arrêter sur un territoire neutre

et retient encore des ambassadeurs du peuple français. Elle

est l'alliée des Bourbons. Nous lui proposons l'échange des

Bourbons contr'eux. Le comité a pensé que ce me devait

pas être l'objet d'une négociation , et qu'il suffisait de trans

mettre eette déclaration aux généraux autrichiens pour qu'ils

, en instruisent leur gouvernement. - , 1 *

Treilhard présente, d'après ces vues , un projet de décret

qni est adopté à l'unanimité. -

Lanjuinais, au nom du comité de législation, propose le

, rapport de la loi du 22 août 1793 , relative aux parens des

religionnaires fugitifs , et qui blesse leurs droits quant au mode

de recueillir leurs successions. *. · .

· Impression du projet et ouverture de la discussion aussi

' tôt après la distribution. -

· Le citoyen Lecoz , membre de l'Assemblée législative, fait

hommage d'une brochure in-8°. intitulée : Accord de la reli

gion catholique avec le gouvernement républicain. Mention hono

rable et renvoi au comité d'instruction publique. \

Le citoyen Monblanc , qui présente une piece de vers

sur la prise de Luxembourg , e§ la même mention et le

renvoi au même comité. - *

Seance de tridi, 13 Messidor.

Un membre , au nom du comité d'instruction publique ,

fait un rapport sur les écoles primaires et la rédaction des

livres élémentaires dont il exprime le desir et le besoin de

hâter la confection. Il termiue en demandant la suppression -

du bulletin , comme occasionnant à la République d'énormes

et d'in utiles dépenses. Lanjuinais l'appuie ; Mailhe s'oppose

par le motif que c'est le seul papier qui parvienne aux petites

, communes , et qui les éclaire par conséquent sur l'esprit

publie, On renvoie la -question à un nouvel examen du

€OIIl l l C•

. -- - - - V 2
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, Le président consnlte (# lée pour savoir à quelle

- heure elle entendra demain Joseph Lebon. L'Assemblee fixe

l'heure de midi. - :

Genissieux , au nom du comité de législation , présente

trois projets de décrets. Le premier relatif à la cot fiscation

des biens des prêtres déportés ; le se cond , au personnel de

ces prêtres dont des juge mens ou arrêtés cnt or donné la

deportation ou la réclusion ; et le troisieme , sur la police

qui doit réprimer les abus qti naissent du libre exercice de s

cultes. . - -

Le comité , dit-il , aura le courage de peser les vérita

bles principes ; le serment n'ajoute rien à l'expression , à

la promesse ou à la déclaration de l'homme de bien. Il n'est

point un frein pour le stéierat. Lorsqu'il s'agit d'exiger d'un

individu la déclaration de ce qui se passe au fond de son

cœur, de dire quelles sont ses opinions religieuses ou poli

tiqnes , et de lui faire promettre d'y persévérer , exigcr de

' lui un serment , c'est une tyrannie. Ma pensée , mes opi

nions sont à moi , je n'en suis comptable qu'à la divinité.

Mes actions seules appartiennent à la société. Indifférentes ,

- le gouvernement n'y donne aucune attention ; bonnes , il les

- approuve ou les récompense ; mauvaises , il les punit. Et

d'ailleurs, dans que l embarras ne jette-t-en pas l'homme timoré

à qui l'on veut faire déclarer avec serment ses opinions reii

gieuses ou politiques ? Si elles ne sont pas formées , que

voulez-vous qu'il déclare ? Et si elles lui ont été inspirées par

les préjugés de l'éducatiou , par les impressions des objets

sur ses sels , ou par les circonstances, qui vous dit qu'I n'en

changera pas ? Peurquoi donc l'expeser à se mettre en con

tradic,ion avec lui-même , cu à devenir parjure ?

C'est l « se1nent exigé des prêtres , continue Genissieux ,

qui a jetté les fonde mens de la Vendée et de la plupart des dis

sensions civile s. Ce fut en persécuttant les prêtres constitu

tionels qui s'étaient exposés à tant de dangers et de périls pour

-

défendre la cause de la liberté , et en les forçant à la ridicule

formalité de la déprétrisation , qu'on ôta au peuple toute me

ralité et qu'on le priva de toute espeee de consolation.Le rap

porteur s'occupant ensuite de la confiscation , qui était un des

objets de son discours, dit qu'elle est anssi impolitique qu'in

juste, parce que la plupart des ecclésiastiques étant sortis de

families pauv1 es , on privait leurs parens de leurs biens en les

en dépouillant eux-mêmes , et l'on en fesait des ennemis de la

révolution. Quaut aux délits dont ils se sout rendus coupables,

ce n'est pas comme prêtres qu'ils ont du être punis ; mais

comme perturbateurs de l'ordre public. Ceux qui les ont

connus ont du être rangés dans la classe des rebelles et des

conspirateurs. Genissieux termine en demandant l'exécution

sévere des dispositions pénales conteuues dans la loi du 11 p1ai

i
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' rial pour reprimer les abus qui se glissent déja dans l'exercice
des cultes. | · · · · ·

. Le discours de Genissieux a été quelquefois interrompu par

des nurn ares. Un membre dit qu on veut ressusciter le fana

tisme. Un autre , que certains prêtres défendent d'entrer dans

les eglises avec la cocarde natienale. Lanjninais annonce qu'il

s'occupe d'un réglement de polic • e cclesiastique. La Couven

tion ajourne la discussion des prejets de Genissieux après la

| discussion de la constitution. · • · ·.

| | Doulcet , au nom du comité de salut public , rend compte

du coabat naval qui vient d'avoir lieu entre les Anglais et nous,

près de Brest. Notre flotte était sortie pour aller débloquer

, quelques vaisseaux retenus à Belle-Isle par la flotte Anglaise.

La jonctien était opérée et nos vaisseaux étaient sur le point

d'entrer dans la rade , lorsqu'une tempête les a dispersés et

éloignés des côtes de trente lieues ; mais dans l'intervalle la

· flotte Anglaise a pris les devauts : il a fallu la combattre avec un

, , grand dèsavantage pour parvenir à rentrer, et il en est résulté

une perte de trois de nos vaisseaux , dont un a pris feu. L'im- .

| péritie et l'insubordination de quelques-uns de nos marins qui

| -- n'ont pas répondu aux signaux est en partie cause de ce ma!

º heureux évenement. - 1

- Doulcet propose à la Convention de confirmer la nomination

' qu'a f,ie le comité de Tailien et de Biad qui sont partis sur le

-

-

,

|!

, champ pour Brest, afin de prendre toutes les mesures que les

" , circonstances exigeront ; faire lever en masse tous les citoyens

| en état de porter les armes , et empêcher la descente des émi

| grés qu'avaient les Anglais sur leurs bords , et qui paraît avoir

| été l'objet de cette expédition.
# · · , | . ' l A" \ | •.

2 , Séance de quartidi, 14 Messidor. , ·

. » | ) , . · - e º - - -

| Lahaye demande la suppression de la commission militaire ,

, étabiie à Paris pour j«ger les auteurs et complices de la cons

· piration des premiers jours de prairial. Il dit qu'elle ne doit pas

# survivre à l'événement qni i'a fait naître , et de prendre garde

| de devenir les exécuteurs testanentaires de Robespierre , qui

º | di, ait d'un ton prophétique le 8 thermidor : que la Convention

# serait entraînée par le torrent du gouvernement militaire. La

| motion de Lahaye est renvoyée aux comités réunis. .

Fermond, au nom du comité de salut public. L'adminis

- tration de la marine exige une grande expérience. Le citoyen

, Dalbarade , commissaire dans cette partie , est un bon militaire

| et un bon patriote ; mais il faut à la tête de la marine un homme

, consommé en ce genre. Le citoyen Rhedon , administrateur

| ! · général du port de Brest , qui réunit à une longue expérience
§ de talens et d'activité , et dont une longue captivité

n'a fait que ranimer le zele , a paru être celui qui convenait

- x | V 3 ,

l

t



-

-

/

· | _ | ( 3o2 ) | -

aux circonstances difficiles où nous sommes, le comité vous

le propose pour commissaire de la marine et des colonies. -

Cette proposition est adoptée. s . . ! - |

, Joseph Lebon paraît à la tribune, sa contenance n'annonce

pas un homme convaincu de son innocence. Il prend cependant

bientôt les dehors de la fermeté, et dit : Je ne viens point dé

fendre le gouvernement que vous avez proscrit le 9 thermidor,

ni justifier les mesures qu'il a commandées, et dont j'ai été un

des exécuteurs. Ma cause est celle de la Convention. J ai obéi

à scs décrets et aux arrêtés dcs comités qu'elle avait établis. Si

j'ai c té entraîné par l'enthousiasme révolutionnaire,quel patriete

n'en a pas été atteint ? ne l'avez-vous pas partagé vons-mêmes

qui me poursuivez ? votis tous qui devez me juger , je ne de

mande point grace ; ce n'est pas la mort que je crains , mais le |

deshonneur. Mon principai dénonciateur est Gufroy , qui a

été mon ami ct mon conseii , et qni pour faire oublier ce qn'il -

a fait lui-même a mendié de toutes parts des denonciations
• contre moi. ' - • -

Après cet exorde, Lebon demande à l'Assemblée quel ordre

elle veut qu'il suive dans sa défense ; elle répond que ce

sera celui qui lui paraîtra le plus convenable.

L'accusé entre en matiere , et répond à chacun des griefs -

· compris dans ie 1apport de la commission. ll nie la eréa

tion des commissions révolutionnaires ; il nie les assassinats ,

les prostitutions , les incarcérations arbitraires ; il dit qu'il

agissait dans des communes environnées par l'ennemi , tra

vaillées sourdement par l'aristocratie. Il se rejette sur le malheur

des tems , sur la force dcs circonstances, sur des ordres reçus ,

sur son aveugle soumission aux décrets. Il dit qu'on l'a

accusé tour-à-tour d'être partisan de la force départementale ,

ami de Roland , federaliste , modéré , hébertiste. Il s'applaudit

d'être persécuté. On m'accuse d'avoir voulu détruire le com--

merce. Cette accusation est bien mal-adroite , car je n'en

tends absolument rien au commerce. Comm ent et pourquoi

· détruire ce que l'on ne connaît point. -

N'est-il pas iuconcevable , ajoute-t-il, qu'on m'accuse d'avoir

· suivi votre exemple , d'avoir imité votre conduite ? Pouvais-je

blâmer alors ce que vous blâmez aujourd hui ? Peuvais je

- être froid quand vous étiez brûlans ? On a extrait , avec affec

· tation , des passages de mes lertres ; mais il n'y a rien daus

ces passages qui n'ait été dit et applaudi dans cette enceinte ;

ce sont des maximes que vous répandiez alors avec profu

sion. On disait alors : Ceux-là veulent renverser les échafauds

qui ont peur d'y monter. Ce qui constituera la République , c'est

la destruction de tous ceux qui s'y opposent. -

| Guffroy, mon dénonciateur, a été le plus ardent persé

euteur de la représentation nationale ; il a imaginé des crimes

pour me les imputer. Ce n'est qu'en vous que j'ai placé mon

-

-

-

A
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- espoir. Après l'horrible réputation de scélératesse qu'on m'a

- donnée , quel est le tribunal qui pourrait m'absoudre , si

vous m'accusiez ? Où aller, dans l'etat où je suis ? Avec un

| nem qu'on a rendu si odieux , je ne puis aller dans le plus -

| petit village sans y être chargé de malédictions. On est venu
• · me chercher au Plessis , et l'on m'a fait escorter par dix cava

1 liers et trente fantassins : tout le monde sur la roûte deman

i - dait ce que c'était : c'est Joseph Lebon , et l'on m'accablait .

i d'outrages.Un jour, dans la même prison , un déserteur autri

| chien s'approche de moi ; il ne me connaissait pas ; on lui
t dit c'est Josep !, Lebon : il recule et se sauve en jettant un

| -- 1 , - • _ - r • - •

| · cri d'horreur. O n lui avait raconté tout récemment l'his

, toire de la femme aux vingt cinq liv. , cette histoit e qui n'a

t - .. pu être sortie que de l'imagination atroce de mon dénon

1 . ciateur. - ^ -- A - |

| -- - - - • •

| | - Ce Guffroy pnbliait les plus grandes atrocités dans son

: journal intitulé Roug; ff. Dès le mois de juiilet 1793 , avant

· l'institution du gouvernemcut révolntionnaire , etant alors
- 5-» - º

# membre du comite de sûreté générale , il écrivait que Charlotte

Corday avait été f, natisée par Lanjuin ais , armée par Pétion

et Buzot. Il demandait qu'il fût établi à Paris t, cºs censeurs.

# · dans chaque rue , afin d'arrêter les malveillºns , et dejouer-

- - - - - * -

, ^ \ les intrigues brissºtines , buzotines , rolandinés , girondines ,

louvetines. Il ose m'accuser , moi , moi qui n'ai frappé que

| les vieux , vieux , vieux , les v eux ennemis invétéré de la révo

lation , moi qui me suis vu f rcé de faire a1rêter les gens

º, sur leur mine , pa ce que j'étais dans des villes que les sris

tocrates vou'aient lîvrer aux Autrichiens, et lui Guffroy deman

dait qu'ici à Paris , la guillotine fût en permanence , qu'il

eût soixante guillotines anbulantes. _

On demande que Guffroy soit mis en a: restation. La Con

vention décrete seulement que les pieces à la charge de Guffi ey

- soicnt remises au comité de légisiatien qui doit faire dans

la décade un rapport sur les représentans inculpés.

La discussion de l'affaire de Joseph Lehon est ajouruée
- J - -

| au 17 de ce ' mcis. . ". - -

· · · / ,
(

)
- > ·

-

- -

: Séance de quintidi, 15 Messidor.

\
-

Une députation de la section Lepclletier vient faire part de

l'arrêté pris par l'assemblée genérale dans la derniere séance ,

et qui porte que la section , instruite que les buveurs de sang

| , et les assassins relevent pat-tout la tête , que grand uombre

, _ d'entre eux sont réarmés et vomis dans la société , considé

- rant que remettre aux comités civils te soin de juger les mo

| tifs qui ont déterminé l'exéution de la loi du 1er. prairial, c'est

faciliter à ces hommes les moyens d'annuller les discusions

- des assemblées générales , que rendre les armes aux terroristes,.

c'est semer des fermens de guerre civile , et mettre sous les
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oignards les citoyens courageux qui , les ont démasqués au

moment où la patrie était en danger , arrête que la Conven

tion sera invitée d'ordonner que les réclamations de ce genre

seront renvoyées aux assemblees générales. -

Renvoi au comité de sûrete genéralc. ",

Sur le rapport du comite des finances la Convention décrete

que la trésorerie nationale onvrira un ci edit de 1,5oo rnillion s

à la commission des approvisionnemens , de 9o millions

, à celle des se cc tirs publics , de 15 millions à celte des postes

· et mes$agerie•, de 4o mi'lions à celle des armées, de 1 ec mil

lions à celle de la marine et des colonies , de 4o millions à

celle des armes et poudres. ' ,

Le même comité fait ensuite décrétcr qne les pensionnaires

de l'état qui ne pouvaient cumuler plusieurs pensions que jus

• qu'à la concºrrence de milic livres pourrent le faire jusqu'à

trois mille livres, et qne si elles excedent , elles seront réduites

· à cette somm c. Ce décret n'est qne provisoire. , - º !
A Gonly, au nom des comités réunis de la marine et de légis

' lation , présente plusicnrs projets de décrets : elatifs à la réor

ganisation de la marine militaire. Ir. pression et ajournement.

On procede à l'appel nominal pour le renouvellement du co

mité de salnt public. Les membres sortans sont ; Poux , Gilet ,

Sieyes et Rewbel ; les rcmplaçans , Boissy d'Anglas, Louvet

( du Loiret ), Jean-de-Brie et i csage ( d'Eure et Loir e).

Gilet annonce de la part du comité de saiut public ,

deux avantages considé1abtes remportés par l'arn ée d'Italie

sur les Pie montais. L'en ne mi a f e1 du 3oo bornmcs , et a

5oo blessés. Nous n'avons eu que 1 2 morts et quelques blessés.

Le cri de ralliement de notre armée est : Allons à Turir .

( Voyez Nouvelles officicielles. ) - * • .

-

Séance de scxtidi, 16 Mess*dor. •*

I1 y a eu hier soir nne séance extraordinaire pour le renou -

velle In en t par qnart des r* e mbres dn comite de sûreté ge n éra! c .

Les nouveaux sont : Delaunay-, d'Angers, Marcelle , Perrin

( des Vosges ) et Ba lly. -

Débats sur la constitution.
- 1

Daunon , an nom de la cornmission des onze , propos e

1'ouverture de la discussion sur le nouveau plan de ccns

titution , et fait le cture dn premier article de la de claration

des droits de l'hommc et du ci oyen. ' -

Mailhe demande ia parole, et dit qu'avant de la décréter,

il est important de décider si elle sera obligatoire pour les

· citoyens, ou si ce ne sera qn'une serie d'idées philosophiques

- mises à la tête de la constitution ; que l'experience a appris

qu'il est bien intéressant de prononcer avant tout sur cette

question , et que la manicre dont elle sera résolue influera

-1-, V.

*

-

:
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# plus qu'on ne le# '- Ia des inte de la Répus

|
ique , et la stabilité du gouvernement qu'elle va se donner.

baumon répond que la commission n'a point touché à la ,

déclaration des droits , sauf qu'elle l'a purgée des germes

d'anarchie et de dissolution du corps social dont quelques articles

étaient infectés, et qu'il est dangereux de supprimer, de chan

ger le fend de cette déclaration , parce qu'on ne manquerait ,

pas d'accuser la Convention d'avoir foulé aux pieds la charte

de la liberté des peuples. -

Chenier ajoute que l'abus qu'on peut faire de la déclara

tion des droits ne doit pas empêcher l'Assemblée de la décréter,

parce qu'il n'est 1ien dont une faction ou un individu ne

puisse abuser s'il a intérêt de le faire.

On passe à la discussion : le premier article est ainsi conçu :

Lc bnt de la société est le bonheur commun. Le gouverne

meut cst institué pour garantir à l'homme la jouissance de

ses droits. -

Piusieurs membres exposent qne cette phrase : le but de ls

sºciété est le b nheur commun , est un principe et non un droit

Eanjuinais le combat comne étant redigé d'une maniere trop

vºgue , et pouvant denner lieu aux iuterprétations les plus ar

b traires. Il dit que c'est sous le prétexte du bonheur cemmun

qº'on a consacré les plus criantes injustices ; qu'il y a deux

milie ans qu'en comptait déja parmi les philosophes deux

cents quatre-vingt huit opinions différentes sur le bonheur, que

| nous ne devons pas espérer de le mieux définir aujourd'hui, et

qu'il faut supprimer l'article. Sa proposition est rejettée et

l'articie adopte. . , , .

D2 un ou lit le sc cond article : Les droits de l'homme en

soc éte sont la liberté , l'égalite , la sûreté et la propriété.

Jean de-Brie le trouve incomptet , et il voudrait qu'on

ajoutât à ces droits, cc lui de tout citoyen de vivre du travail de

ss s maius pendant qu'il est valide, et des secours de la se ciété

lorsqu'il n'est plus cn état de travailler. Thibaut exprime ses

craintes que les fainéans n'en profitent pour se faire nourrir ,

payer et ne point travailler. L'addition est renvoyée à l'examen

de la coi» mission des onze. - \ -

L'article trois , portant que la liberté consiste à faire ce qui ,

ne nnit pas aux droits d'autrui, est ensuite adopté.

L'article quatre qui consacre la liberté de la presse et des

ºpinioºs , a excité une vive discussion , par les divers moyens

º on * Proposés pour en reprimer les abus sans lui porter
atteinte. Cambacérès et Boissy-d'Anglas ont voté pour la

liberté indefinie , comme étant le palladium de toutes les.

autres Lanjuinais et plusieurs autres membres la combattent 9

parce qu'ils la regardent comme la source de la plupart des

manx que nous avons éprouvés, La Convention ne se croyant

Pas ºººore assez éclairée sur cette question , en renvoie l'exa
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men à la commission. Elle continuera la discussion tous les
jours impairs à midi. . - z • * -

· Doucet , au nom du comité de saint public , annonce que

notre armée d' Italie a remporté une nouvelle victoire. Trente

mi! e Antrichiens qui l'ont attaquée ont et é repousses av e e

une p er te de trois rni le lomines ; la nôtre n'est que de

70 hºnnes. Nous avons pris 6oo fosiis. ( Voyez Nouvelles

oſſ ieiies. ) - | - -

-

-

-------••-rx - a -

- -

-

TARIS. Nonidi 19 Messidor. l'an 3°. de la République.

Il ne paraît pas que la discussion de l'acte constitu

tionnel produise dans le public cette sensation que l on

devrait attendre d un objet si digne d'occuper l'atten

tion générale. Dans tout autre tems on aurait recherché ,

^ on aurait lu avec empressement tous les ecrits, tous les

déoats relatifs à cette matiere importante. Aujourd'hui

on semble se résoudre au rôle passif de l'indifférence ,

, et l'infâme jeu de l'agiotage attire plus de foule , ab

sorbe plus d'intérêts que l organisation d un gouverne

rnent en qui reposc cependant la destinée de l'état et

l'espé,ancc de tous les individus. Serions-nous parve

nus à cette époque de lassitude et de dégoût , fun este

avant-coureur d'un sommeil politique. Ce symptôme

deviendrait alarmant pour les amis de la chose publique,

si l'on ne devait l'attribuer en grande partie à l'état

de détresse où chacun est réduit par la rareté et la

cherté des subsistances.s Peut-être aussi que les passions

si long-tems agitées , ne trouvant plus d'alimens dans

lcs diffé,ens partis qui les excitaient, les esprits sont re

tc mbés d ns un calme qu'il est aisé de prendre pour un

aſſaisse m ent. Qj oi qu'il en soit , cette disposition ne

serait pas la moins favorable aux circonstances actuelles ;

elle laisserait à l csprit de discussion toute la tranquil

· lité nécessaire pour examiner avec mâturité les bâses du

gouvernement qu'il est tems de donner à la France.

· Depuis le départ précipité de Tallien et dc Blad pour

les côtes de l'Ouest , on s'entretient sourdement d'une

des rente que l'on dit que les Anglais ont effectuée à

Qjiiberon près de Belle-Isle. .. Le s lence gardé par la

Convention jusqu'à ce jour a inspiré plus d inquiétude

que les malveillans n'ont pu concevoir d'espérance. Mais

ce silence est probablement un effet de s mesures prises
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par les comités de s , et qu'ils n'ent point

voulu divulguer afin d'en mieux assurer le succès. Tout

ce que nous avons pu recueillir au travers des nom

breuses versions, c'est qu'en effet les Anglais, à la suite

du combat naval qui n'a pas été à notre avantage , ont

vomi sur les côtes de Bretagne,7 à 8 mille hommes , la

plupart émigrés, sous le commandement de d'Hervilly.

Ainsi se vérifient les renseignemens fournis aux rédac

teurs du Moniteur par la lettre d Uim insérée dans l'a

vant-dernier numéro de ce journal.

Ce débarquement n'est pas de nature à causer une

sérieuse inquiétude. Les Anglais ne sont pas assez mal

avisés que d'exposer leurs propres troupes : on sait qu'ils

en ont fort peu, et qu'après les pertes nombreuses qu'ils

ont essuyées sur le continent, ils doivent être peu tentés

de courir de nouveaux hasards. Il paraît plus probable

qu'ils ont voulu se débarrasser par cette expédition des

émigrés qui leur étaient à charge à plus d'un titre , et

que la politique astucieuse de Pitt a profité de cette

circonstance pour en purger la Grande-Bretagne , sans

autre espoir que d'exciter de nouveaux troubles dans

l intérieur de la France , et d'essayer à grossir le noyau

de la Vendée et des chouans. Ce sont des enfans perdus

qu'il a jettés en avant. Nous disons perdus, car les aris

tocrates et les royalistes que l'on peut croire quand ils

ne se vantent pas , les regardent comme tels. En effet ,

la lettre que Tallien et Blad et celle que le général

Aubert-Dubayet ont écrites d'Alençon à la Convention

annoncent que dans les districts de Châteauneuf ,

Lafleche , Sablé , Château-Goutier, Laval , Mayenne

et Domfront , par-tout les chouans sont dissipés , re

poussés , exterminés ; Coquereau , leur principal chef ,

a été tué, et des renforts considérables ont été envoyés

au général Hoche. Il y a lieu d'espérer que sous peu »

l'on recevra la nouvelle que les émigrés ont subi le même

sort , et que leurs débris se sont rembarqués plus vîte

, qu'ils ne sont venus. - - -
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4u quartier-général à Final , le 7 messidor , l'an 3°. de la Répu

- | blique Fran5aise. - -

, - º / • · - •

| º

Citoyens représentans , # -

» Nous vous avons annoncé, par nos dépêches d'hier , les

négociations qui avaieût éu lieu an sujet de notre communica

tion avec Savonne , qu'il était important de conserver. La

conduite des autrichiens dans cette circonstance , la position de

leurs troupes , leur nombre , tout nous annonçait que l arinée

d'Italie , de beaucoup inférieure à celia des ennemis , allait

être attaquée se r tous les points. N ous avons déja vu à Vado .

l'effet de ces dispositions menaçantes ; mais nous pouvons

vous annoncer que ce prélude n'a pas été heureux pour nos |

ennemis , et c'est ici que la valeur de nos troupes , soutenue

par des dispositions bien entendues , a véritablement suppléé
au nombre. - º ( . • |

, , , Hier à midi , dix mille autrichiens , formés sur quatre

colonnes , ont attaqué , pendant sept heures de suite , les

avant-postes de Va do et Tersanno , une forte colonne , dirigée

sur le pont de Vado , attaqua le poste de ce pont , qui fut

obligé de céder au grand nombre. Cette colonne crut pouvoir t

s'approcher des retranchemer s ; mais les canons du for la -

· chaufferent tellement qu'elle fut forcée de s'arrêter. Le pont

fut sur-le-champ repris à la bayonnette , et l'en ne mi contraint

d'aller se former au-delà. Une autre colonne se dirigea sur la

chapelle Dellemont occupée par les grenadiers, qui se replierent

sur le camp de Tersanno , suivant l'ordre qu'ils en avaient. Les |

ennemis ds scendirent la montagne, et vinrent se former en bataille

au pied de Tersanno , dans le lit du torrent de Cugliano. Iis se

· trouverent à portée d'une batterie de deux obusiers et d'une

piece de douze, dont la disposition avait été faite la veille par -

le chef de brigade Montfort , commandant l'artillerie. Ces \

pieces chargereut si à propos , que dans un moment les en
nemis furent mis en déroute. Au rapport du général division- •

naire Freytag, les autrichiens ont été fort maltraités dans leur

déploiement au milieu du vallon de Cuglianp , par les pieces

' ehargées à cartouche du camp de Tersanno. . " .

| , , On doit des éloges à ce générai pour les bonnes dispo- l

officier d'un mérite distingué , et entre les mains duquel on

doit applaudir d'avoir mis l'aîie droite de l'armée. On ne doit

sitions qu'il avait faites d'après les ordres du général Massena, •
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pas moins d'éleges au général Laharpe. Sang-freid , activité 2

valeur , prévoyance, tells s sont les qualités qui distinguent

cet excellent officier. Toutes les troupes se sont conduites avec

la plus grande valeur ; mais le troisie ne et le sixieme bataillon

des grenadiers , et les carabiniers des klautes Alpes qui ont

soutenu à plusieurs reprises le choc de toutes les forces de

l'ennemi , {se sont montrés comme des héros. Les détails de

l'actiou prouvent ce qu'a su faire l'artillerie. Nous avons eu une

douzaine de morts et trente-trois blessés ; l'ennemi porte sa

perte à 3oo morts et 5 oo blessés ; mais le général Laharpe

évalue le nombre des morts de l'ennemi à 5oo hommes , ce

qu'il prétend «onstater par le nombre des pantalons dont nos

grenadiers se sont emparés. A demain des détails sur les ac

tions particulieres qui ont illustré cette journée. A demain

aussi les détails sur d'autres affaires ; car il y a apparence que

l'ennemi nous attaquera dans d'aut1es positions : mais par-toux .

il trouvera des soldats français acceutumés à vaincre, et que

le nombre ne sait point intimider. Saint et fraternité.

| Signé , J. DUMAs , représentant du peuple et KELLERMANN ,

génsral. -

| Nous achevons d'imprimer les principaux titres du

rojet de constitution, pour que nos lecteurs puissent

juger plus sûrement les objections qui seront faites contre

quelques unes de ses partics. -

".

Suite du projet d'organisation du pouvoir exécutif. ' -

31°. Toute dénonciation, tant contre le directoire que contre

un ou plusieurs de ses membres , est adressée par écrit au

«onseil des cinq cents. -

32°. Si ap1 es avoir délibéré en forme prescrite, le conseil

des cinq cents admet la déclaration , il le déclare en ces

termes : * La dénonciation contre...., pour le fait de.... .

» signée de...., est admise. , , , - -

| 33º. L'inculpé est alors appellé, et s'il comparaît, entendu

dans l'intérieur du lieu des séances du conseil des cinq cents

34°. Le conseil des cinq cents déclare s'il y a lieu ou non

- .

35°. Le prévenu est ensuite entendu par le conseil des

ancien : à la barre ; et s'il est jugé coupable, après qu'il

été délibéré dans les formes prescrites par les articles 55 ,

56 et 57 , le conseil des anciens Prononce l'accusation qui

entraîne suspension ; et il envoie l'accusé devant la haute

*ºur dº, jºtice , laquelle est tenue d'instruire le procès sans

aucun délai. -

•º.
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, 36°. Si l'aecusé est acquitté par le jugement de la haute

cour de justice , il rep1 end ses fonctions. . :

37°. Le corps législatif ne peut mander le directoire . ni

aucuu de ses membres , excepté dans les cas des articles pré-,
ce dens. . - - | | | · · l - -

38°. Les comptes et les éclaircissemens demandés par le

corps législatif au directoire , sont fournis par écrit.

39°. Le directoire est tenu , à l'ouverture de la session

du corps législatif de lui présenter par écrit l'apperçu des

dépenses , la situation des finances , l'érat des pensions exis

tantes, ainsi que le projet de celles qu'il croit convenable de

créer. - . /

Il doit aussi indiquer les abus qui sont à sa connaissance.

4o°. Le dirt ctoire peut eu tout tems iuviter par écrit le

corps législatif à prendre un objet en considération , mais

non lui proposer des dispositions législative s, si ce n'est relati

• vement à la paix et à la guerre. · -

41°. Aucun membre du directoire ne peut s': bsenter plus

de cinq jours, ni s'éloigner au delà de dix lieues de la rési

dence du directoire, sans l'autorisatiou du corps législatif.

42°. Les meinbres du directoire ne peuvent paraitre en public

ni au dehors ni dans l'intérieur de leurs maisons , qae revêtus .

du costume qui leur est propre. - |

| 43°. Le directoire a sa garde habitu«lle et soldée , com
r - 's - - - - ， , • •

posée de cent vingt hommes à pied et de cent vingt hommes à .
| | | , , • , , , . - - -

cheval. , \- -

44°. Le directoire est accompagné de sa garde dans les

cérémonies et marches publiques, où il a toujours le premier

rang. .. " | | - -

45°. Chaque membre du directoire se fait accompagner au

dehors de deux gardes. ' ' - - #

• 46°. Tout poste de force armée doit au directoire et à chacun

de ses membres les houueurs militaires supérieurs. · · ·

- 47°. Le directoire réside dans la même commune que le

corps législatif. . · -

, 48°. Les membres du directoire sont logés aux frais de la

-

，

- -- - ,

-

République et dans un même édifice. |

- 499. Le traitement de chacun d'eux est fixé à la valeur de

dix mitle quintaux de froment. · · · , -

- c - , c | , • • • • * • · · ( , ' •

• Revision de la Constitution. · |
, " , , ' ! · · · · º .

-

c º * • • • • • • • •

. 1°. Lorsque l'expérience fait sentir les inconvéniens de

quelques articles de la constitution, le conseil des anciens

on propose la revision. i . ' i • # * > ·

-- gº... La. proposition du conseil des anciens est, en ce cas ,

soumise à la ratification du conseil des cinq cents.

3°. Lorsque , dans un espace de six années consécutives,
-
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| la proposition du conseil des anciens , ratifiée par le èonseil

des cinq cents, a été faite à trois époques eloignées !'une
: de l'autre de deux années au moins, une assemblée de revision

- C 3t coavoquée. • " - * · · · -

A 4°. Cette assemblée est formée de deux membres par dépar

1ement, tous élus de la même maniere que les ·membres du

- corps législatif, et réunissant les mêaies conditions que celles

1 exigées pour le constil des anciens. · · · ,

, 5º. Le conseil des anciens désigne, pour la réunion de

l'assemblée de revision , un lieu distant de vingt myriametres
t au moins de celui où siege le corps législatif. | | •

6o. L'assemblée de revision a le droit de changer le lieu

· de sa résidence, en observant la distance prescrite l ar 1 ar

, ticle précédent. * - | | | 4.

| 7°. L'assemblée de revision n'exerce aucune fonction légis

, , lstive ni de gouvernement ; eile se borne a la revision des leis

· constitutionnelles. . - - , » · · · · · · · ,

ºt 8o. Toutes les autorités coutinnent l'exercice de lenrs fonc

- tions , jusqu'à ce que les changemens proposés par l'assen -

| blée de revision aient été acceptés par le peaple , et jusqu'à

- ce que les nouvelles, autorités aient été ini «s en activité.

9°. Les membres de l'assemblée de revision de tib c1 eut e 1

commun. - • ! · · · ·

v , 1o°. Les citoyens qui sont membres du corps législatif au

1noment où nne assembiée de 1e vision est convoquée , ne

peuvent être élus n embres de cette assemblée.

· 1 1°. L'assemblée de 1evision adresse immédiatement aux

assemblées le projet de réforme qu'elle a arrêté ; elle | est

A dissoute dès que ce projet leur a été adressé. , , -- · •

| 12°. Les menbres de l'assemblée de revision ne peuvent

être recherches , accusés , ni jugés , en aucun tems , pour ce

qu'ils ont dit ou écrit dans l'exercice de leurs fonctions. Pen

dant la durée de ces fonctions, ils ne peuvent, eu auèun cas ,

-

l'

bres même de l'assemblée de revision. ' · · · · · · •

- • . • - , • : . .. , , 2º 2 «

! Dispositions générales. s . : !
- - A" :

- - - -

- y · · · " . • - - - - - • - i

! | 1°. H n'existe entre les citoyens d'autre supériorité rqné

, celle des fonctionnait es publics, et relativement à l'exercice.

de leurs fonctions. | · · · • - -,. · ' · · · · ·
-

2°. La loi ne re connaît ni vœux religieux , ni aucun autre

- engagement contraire d l)X droits naturels de l'homme. . • -- .

| 3°. Nul ne peut etre empêché de dire , écrire , imprimec

et pnblier sa pensée , sauf à en répondre devant lai loi. 1

4°. N ul ne peut être em pêché d'exerçer le culte qu'il a

l' choisi, ni forge de contribuer à UlK dépeuses : de celui qu'ilſ

- | u'adopte pas.
-_

être mis en jugemt nt, si ce n'est par une décision des mem

| --

-



, --,

- • ..
» . .

"- !

| | ( 312 )

5*. Il n'y a ni privilege, ai maîtrise, ni jurande, ni limita

tion à la liberté du commerce et à l'exercice de I'industrie

et des arts de toute espece. , 4, ' ,

Toute loi prohibitive en ce genre, quand les circonstances

la rendent nécessaire , est essentieHemerit provisoire , et n'a

d'effet que pendant un an au plus, à moins qu'elie ne soit

formellement renouvellée.

6°. Les citoyens ont la liberté de s'asscmbler paisiblement

et sans armes ; ils sont alors sous la sui veillance de la police ,

et ils ne peuvent fortſter de corporations ni d'associations

contraires à l'ordre public. * !

· 7°. Aucune assemblée de citoyens ne peut se qualifier société

populaire. 2 . « « 3

Aucune soeiété,particuliere s'occupant des questions poli*

tiques, ne peut correspondre avec aucune autre, ni s'affilier

à elle, ni tenir des séances publiques composées de secrétaires

et d'assistans distingués les uns des autres , ni imposer des

conditions d'admission et d'éligibilité, ni s'arroger des droits

d'exclusion , ni faire po1ter à ses membres aucun signe exté

rieur de leur association . . , *

8°. Les citoyens ne peuvent exercer leurs droits politiques

ue dans les assemblées primail es ou communales. -

9°. Tous les citoyens sont libres d'adresser aux autorités

publiques des pétitions , mais elles doivent être individuelles ;

nulle association ne peut en présenter de collectives , si ce

n'est les autorités constituées , et seulement pour des objets

propres à leur attribution. - - -

· 1o°. La constitution garantit l'iuviolabilité des propriétés,

eu la juste indemnité de celles dont la récessité publique , lé

galement constatée , exige1 ait le sacrifice.

| 11°. Nul ne peut porter des mar ques extérieures qui le

distinguent des autres citoyens , et qui rappellent des fonctions

antérieurement exercées ou des services rendus. . - :

12°. Les membres du corps législatif et tous les fonction

naires publics portent, dans l'ex ei cice de leurs fonctions, le

aigne de l'autorité dont ils sont revêtus ; ia loi en détermine la

forme. , · · · · · · · , ·

13°. Nul citoyen ne peut renoncer , ni en tout ni en partie ,

à l'indemnité ou au traitement qui lui est attribué par la loi, en
maison de fonctions publiqucs. • a * , | -

14°. Aucun des pouvoirs institués par la constitution#
droit de la changer dans son ensemble ni dans ses parties , sat,

les réformes qui pourront y être faites par la voie de la révision,

conformément aux dispositions du titre XII. -

15°. Le peuple français se rappellera sans cesse que c'est de

la sagesse des choix , que dépendent principalement la durée ,

la conservation et la prospérité de la République. ,^



| MERcURE FRANçAIs

QUINTID1 25 MEssIDoR, l'an troisieme de la République.,

(Lundi 13 juillet 1795 , vieux style. )

| | | P O É S I E.

- Vers à la citoyenne Desgarcins qui avait joué le rôle de Salemz

dans la tragédie d'Abufar. -

A, ! Saléma que tes douleurs

l Nous causent de vives alarmes !

• * ' Qui ne gémit sur tes malheurs !

Des accens de ta voix qui peut braver les charmes !

· · : L ans tes yeux où l'amour , la douceur , l'amitié ,

* ， L'espérance, l'effroi, l'horreur et la pitié . )

| · · Nous peignent tour-à-tour le trait qui te déchire,

• , Quel jeune amant ne voudrait lire

| - # Cette secrette ardeur, ce doux épanchement · · ;

- , , #. | Qui de l'infortuné Farhan - · ·

| · · Font le tourment et le délire ! - -

# - #D'Apollon que n'ai je la lyre - | | |
-

-

| -

^

# " , ..

· Pour bien te rendre les attraits

• De tes rares talens que l'univers adnfre !

º , Contre toi la critique en vain lance ses traits ;

: * Tes graces et ton art ont désarme l'envie.

, Dans le temple du goût tu tiens le premier rang ,

Et les larmes du sentiment

! - , Assurent ton triomphe et prouvent ton génie, -

-

-

" | Par le cit. LaoMANDIE.

- /

| -

C H A R 4 D E.

| #
- !

· Mo, premier dans les airs leve sa noble tige ;

- · Mon second va s'y perdre , et qon tout y voltige.
Toms XVI,

º

%
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L I T T É R A T U R E.

M o R A L E. R O M A N S.

C# LE srINE , ou la Victime des Préjugés ; par CHARLoTTE

SMITH. T'raduit de l'anglais sur la séconde édition par la

citoyenne R..... Quatre volumes in-12. Prix, 24 liv. broché,

et 28 liv. 1o sous franc de port par la poste. A Paris, chez

ButssoN , imprimeur-libraire , rue Hautefeuille , n°. 2 o.

L'an troisieme de la Républiqu«. -

I, y a long-tems que l'Angleterre est en possession de

nous approvisionner en romans. La balance de cette

branche de commerce littéraire est toute entiere en sa

faveur. Gn a dit que les mœurs d'un peuple se peignent

dans ses romans ; si cela est, que penser des mœurs d'un

peuple où ce genre de productions est presqu'entiere

ment épuisé. Il serait injuste d'appliquer ces réflexions

à la nation française depuis la révolution. Certes, elle

a été occupée de soins bien autrement importans ; et

si quelque chose a dû étonner les autres nations , c'est

la constante opiniâtreté avec laquelle ce peuple si connu

jusqu'alors par sa légéreté, a poursuivi l'ouvrage de son

indépendance. Les Français ont montré véritàblement

un caractere que l'on n'aurait pas dû attendre de leurs

anciennes mœurs et de la frivolité de leur esprit.

Quoique cette teinte si profondément imprimée ne soit

p s encore entierement effacée , il est une remarque

honorable pour eux , c'est qu'on ne sache pas qu'il ait

paru une seule production de pur agrément durant le

cours de leurs agitations politiques. -

On a fait en France beaucoup de romans depuis le

siecle de Louis XIV , et si le philosophe voulait y

chercher l'histoire des mœurs nationales , il ne serait

embarrassé que de la prodigieuse diversité des tabteaux

et des couleurs. Mais il est vrai de dire que long-tems

avant l époque de la révolution , les romans français

n'avaient presque plus ni physionomie , ni caractere.

On était tombé dans une si grande pénurie en ce genre,

que l'on ne vivait plus que d emprunt et de traductions.

l)e bons romans supposent de grandes passions et de

grandes vertus. Comment s'en serait-il trouvé au milieu
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de la corruption ou de l'insignifiance de nos mœurs ?

L'amour n'était plus même une affaire d intrigue. Que#

ue soit le caractere que prendront nos meeurs sous l in

§ du nouveau gouvernement, il est probable qu'il

s'écoulera un long intervalle avant qu'elles puissent offrir

à la palette de nos peintres - romancicrs des couleurs

· tranchantes et distinctives. Il faut donc se résoudre , en

attendant, à aller chercher chez nos voisins un supplé

ment à notre indigence. · · -

Les Anglais ont donné à leurs romans un caractere

particulier, parce que leurs mœurs en ont encore un

très-remarquable. Ils ont bien aussi de ces personnages

honteusement célebres par leur extravagance et leur

immoralité , qui se font un jeu d'affieher, d'avilir et de

tromper les femmes. Mais ils ont encore assez de res

† pour les mœurs pour ne pas leur faire jouer, dans

leurs romans, le rôle d'honneur et de triomphe. Ils s'en

servent comme d'un contraste et d'une opposition des

tinés à faire valoir les acteurs en qui ils concentrent tout

' l'intérêt qu'inspirent le sentiment, la délicatesse et les

vertus. Richardson, ce peintrc sublime du cœur humain,

en traçant le caractere de son Lovelace , s'est bien gardé

de n'en faire qu'un vil scélérat, il connaissait trop les

, mœurs de son pays pour ne pas savoir que ce person

nage n'aurait pas été supporté s il ne lui eût donné que

des vices : ce sont ces qualités brillantes et souvent esti

mables dont il a eu soin d'orner Lovelace, qui font que

l'on accorde un intérêt si vif et si touchant à la vertueuse

et infortunée Clarisse, victime des piéges d'un séduc

teur qu'elle ne peut s'empêcher d'aimer , en détestant

ses exécrables principes. C'est un grand trait de génie

de Richardson, d avoir su cmbellir jusqu'à la séduction

même , sans rien lui ôter de ses traits hideux , ni rien

- faire perdre à la moralité de son roman. Il est encore

un autre caractere qui distingue les romans anglais , et

sert à peindre les mœurs de cette nation , c'est qu on

y respecte assez le lien conjugal pour ne pas en faire

' l'objet d'intrigues amoureuses. Les héroïnes de roman

sont des miss , rarement des lady. Le mariage y est sous

la sauve-garde du silence et des mœurs. ·

| Parmi les auteurs modernes qui marchent sur les pas

de Richardson, Charlotte Smith s'est fait connaître par

des productions qui lui ont acquis beaucoup de célé

brité. Elie avait déja publié l'Orpheline du château, An a

ou l Hériticre galloise, et l'on sait le succès qu ont oL

- - - · · -- * . - - - - X 2 -
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tenu ces deux rcmzns. é#, dont nous annonçons

la traduction , est d'une conception et d'un intérêt

encore supérieurs aux deux autres. Il suffit de dire que

trois éditions ont été épuisées en cinq mois.

Lady Mortimer, devenue veuve à 3o ans , n'était oc

cupée que de l'éducation de ses deux enfans , George

et Mathilde. Elle était passée en France pour rétablir la

santé de son fils qui touchait à sa troisieme ann é e , et

tandis qu'elle l'avait placé à Geneve au college de Saint

Pierre pour y continuer ses études , elle était venue

fixer son séjour dans la charmante ville d'Hieres sur les

côtes de Provence. Pour distraire la jeune Mathilde

du départ de son frere, lady Mortimer la mit dans une

abbaye de Bernardines, où elle se lia d'une étroite inti

mité avec une jolie petite fille d'environ six ans , nom

mée Célestine. Elle était entrée dans ce couvent au sortir

du berceau , et l'on ne connaissait point ses parens.

Ses qualités aimables , ses graces naïves et sa jolie figure

la rendirent chere à lady Mortimer qui la prit auprès

d'elle, et l'emmena en Angleterre. Elevée avec la jeune

Mathilde, qui était à peu près du même âge , Célestine

eut les mêmes maîtres , la même éducation , mais les

progrès furent bien différens, Mathilde n'était occupée

que d'elle-même ; elle était belle , ne l'ignorait pas, et

prenait le plus de soin qu'il lui était possible pour que

les autres s'en apperçussent. Célestine au contraire avait

cultivé son cœur autant que son esprit ; elle était douce,

sensible , et sur-tout pleine de reconnaissance pour sa

bienfaitrice. George , à la figure la plus noble , la plus

imposante, joignait un esprit vif et cultivé ; ses mœurs

étaient douces , et sa sensibilité plus profonde qu'elle

n'a coutume de l être dans les hommes de son âge. On

présnme aisément que ces deux cœurs rapprochés par

les habitudes de l'enfance , par les mêmes goûts , les

mêmes sentimens, ne tarderent pas à prendre l'un pour

1'autre , sans s'en appercevoir, une inclination qui devait

rendre leur malheur ou leur bonheur communs pour le

· reste de la vie. - -

Cependant lady Mortimer, dont la santé chancelante

s'affaiblissait de jour en jour, et qui avait pénétré ce

penchant mutuel , employa tous ses soins pour le

rompre. Sa fortune , et par conséquent celle de son fils,

déja considérablement diminuée , venait de recevoir un

nouvel échec par la faillite d'un banquier. Elle avait
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pour frere le comte on# d'une famille illustre, qui

n'avait qu'une fille destinée à hériter d'un fortune im

mense. Lady Mortimer témoigna à son fils que son vœu

le plus cher , ainsi que celui de sa ſamille , était qu'il

épousât sa cousine ; c'était l'unique moyen de faire

' passer dans sa famille les biens et les honneurs de celle

Ossory, On juge bien que cette invitation , faite d'un

ton qui annonçait que c'était une affaire convenue ,

plongea George dans la plus aſlreuse tristesse. Il ne

vivait que pour sa Célestine. L'état de lady Mortimer

ne fit qu'empirer ; elle mourut , et ses dernieres paroles

furent des erdres pressans à son fils de conclure inces

samment son mariage avec la fille du comte Ossory ;

elle lui avait même comme arraché le serment qu'il ne

serait jamais à Célestine. · ·

| Ce lord Ossory était un être cacochyme qui ne pou

vait vivre que dans le climat de l'Italie , où il résidait

presque habituellement. Il avait épousé la fille de son

médecin, femme adroite , intrigante , altiere , qui maî

trisait son mari. Lady Anne leur fille était une grande

brune, à grands yeux noirs, mais dùrs, à taille epaisse

et renforcée ; c'est à elle qu'on destinait Mortimer, et

Mortimer ne pouvait la souffrir. -

| Peu ce tems après la mort de lady Mortimer, Ma

thilde épousa M. Moligneux , fils d'un lord irlandais

fort riche. Elle ne songea plus qu'à satisfaire sa vanité

et son goût excessif pour les plaisirs, et trouva dans son

mari un caractere et des goûts assez conformes aux siens.

Pour Célestine, délaissée par lady Molyneux qui s'était

lancée dans le tourbillon du grand monde , elle se re

tira dans une petite maison solitaire près d'Alstoise ,

superbe terre appartenante à Mortimer ; c'est-là qu'en

tieremcnt livrée au souvenir de sa bienfaitrice et à son

penchant pour Mortimer , elle menait dans ces lieux

sauvages une vie conforme à sa situation.

Cependant Mortimer , combattu entre son amour

pour Célestine et le respect qu'il avait pour les der

nieres intentions de sa mere , n'était ni moins malheu

reux, ni moins à plaindre qu'elle. Son amour l'emporta,

il vola auprès de Célestine , accompagné d'un de ses

amis nommé Vavasour. Cet ami , avec quelques quali

tés estimables , était loin d'avoir ni Ha sensibilité, ni la

douceur de Mortimer. C'était un épicurien turbulent,

impétueux , aimant le jeu, la table et les grandes aven

tures. Il fut frappé de la beauté de Célestine moins

--

'-
|
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encore que de son ame angélique. Il détermina Mortimer

à ne point sacrifier son bonheur à de vaines considéra

· tions. Le jour fut fixé pour son mariage avec Célestine ;

elle s'était rendue au château d'Alstone : un vertueux

recteur des environs devait bénir leur union ; tout était

prêt, lorsque Mortimer reçoit une lettre qu'un exprès

venait d'apporter d'Excester. Mortimer sort précipitam

ment, monte à cheval et disparaît... Le jour s'écoule ,

une partie de la nuit , attente vaine ; un petit billet de

Mortimer instruit William, son homme d'affaire , qu'il

ne peut retourner à Alstone. Il ignore même.... Dans

tous les cas , il fait rassurer Célestine sur sa santé , et

attend William à Excester. . -

Qu'on juge de la surprise et de l'inquiétude de Cé

lestine. On questionne Hugues , domestique de Morti

mer , et qui avait apporté le billet ; Hugues n'avait vu

personne ; seulement il avait entendu dire que deux

femmes descendues dans une auberge, au milieu de la

· nuit précédente, s'y étaient arrêtées , qu'à la pointe du

jour elles avaient envoyé un exprès à Alstone, et s'é

taient tenues constamment enfermées jusqu'à l'arrivée

de son maître qui avait été introduit chez elles. William

se rend à Excester; à son retour , son air triste, embar

rassé, fait craindre quelque funeste événement. M. Mor

timer est bien , très-bien, dit-il à Célestine, mais à voix

basse et altérée. Il m'a chargé, miss, de vous en assurer,

Il m'a autorisé à vous dire tout ce qui peut dans cette

circonstance vous être agréable. Ce discours vague jette

Célestine dans des transes plus cruelles encore ; elle

insiste , elle presse William de s'expliquer. Ou vous

me ſerez part , lui dit-elle , du secret fatal que je vois

errer sur vos levres , ou j'expire à cette place. Enfin ,

William lui apprend que Mortimer est parti sans pré

voir le tems de son retour. Ce fut un coup de foudre

pour la pauvre Célestine. - -

Elle quitte Alstone, accepte un asyle chez le bon rec

teur Thorold qui la reçoit comme un pere dans sa

famille. Montagne , le plus jeune des fils de Thorold ,

prend au sort de l'infortunée Célestine un intérêt qui

devient bientôt une passion violente. Vavasour vient

aussi la poursuivre dans sa retraite ; sous prétexte de

l'entretenir de Mortimer, il cherche à s'emparer de sa

confiance , à lui faire oublier son amant, et l'on voit

par sa conduite et ses discours qu'il a conçu le projet

et l'espérance de le remplacer. Célestine reçoit de tems
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en tems quelques lettres de Mortimer : dans toutes it

l'assure de sa tendresse , mais il est qu éstion d'obstacles,

de barriere, de séparation. Vavasour lui donne à entendre

que les d'Ossory jouent un grand rôle dans cette affaire ,

et ne lui dissimule pas que Morti mer est sur le point

d'épouser lady Anne, le bruit en est général, et Célestine .

lit dans les papiers publics un paragraphe qui annonce

le départ des Ossery pour l'Italie et le mariage prochain

de Mortimer avec leur fille. -

Dans l'état d'angoisse où elle se trouve , Célestine

résolue de se dérober à la passion du jeune Montagne

qu'elle ne pouvait que plaindre , et aux recherches de

Vavasour qui lui étaient devenues suspectes et impor

tunes, elle quitte la maison du recteur, part avec une

madame Elphinstone , belle-sœur de William , et qui

allait rejoindre son mari à l'isle de Skie , l'une des Hé

brides. La petite vérole dont les enfans de madame

Elphinstone sont atteints sur la route les oblige de s'ar

rêter dans un village d'Ecosse. Là , Célestine fait con- .

naissance de lady Howard qui la prend en affection , lui

trouve une ressemblance frappante avec son frere mort

depuis nombre d'années , s'intéresse à ses malheurs ,

et lui offre un asyle auprès d'elle. Célestine refuse ,

poursuit sa route et arrive à l'isle de Skie. · · ·

v Enfin Célestine respire. Dans ces climats âpres et

-

sauvages elle peut se livrer sans contrainte à sa dou

leur , à ses souvenirs , verser des larmes sur l'infidé

lité de Mortimer dont elle veut douter encore , mais qui

ne lui paraît que trop réelle. Elle erre le jour , la nuit

sur les bords d'une mer Battere continuellement battue

par les tempêtes. Dans un de ces orages si terribles et

si fréquens dans les Hébrides, surprise par la nuit elle

s'égare , elle est préte à succomber de fatigue et d'ef

froi... Un homme dont elle avait apperçu l'ombre dans

l'obscurité se précipite , la soutient... C'était le jeune '

et infortuné Môntagne qui l'avait suivie, et errait depuis

long-tems autour de sa demeure , sans oser se montrer.

Bientôt Célestine est obligée de quitter les Hébrides,

M. Elphinstone périt dans un naufrage , et cet événe- .

ment ramene sa veuve désolée en Angleterre. Sur la

route Célestine fait rencontre de Vavasour qui lui remet

une nouvelle lettre de Mortimer. - -

Ici commence à se lever le voile qui avait dérobé

la cause du départ si précipité de Mortimer à l instant .

de son mariage. Il mande à Célestine que lady Ossory ,
X 4
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irrités des dédains deM# pour sa fille, lui avait

envoyé un exprès d'Excester ; qu'arrivé dans ce lieu ,

elle lui dit qu'elle venait le sauver de l'horreur de

contracter une alliance à laquelle la nature avait mis un

· obstacle invincible. Cette Célestine , lui ajouta-t-elle,

objet de vos constantes adorations , c'est votre sœur.

Elle doit le jour à votre mere, et Ewrad qui vous a servi

de gouverneur est son pere. Mortimer entre alors dans

le détail des témoignages dont lady Ossory avait ap

puyé son récit, des recherches et des voyages sans

nombre qu'il avait fait , soit en Angleterre , soit en

France , pour découvrir la vérité qui ne lui offrait, il

est vrai , que des doutes, mais des doutes si inquiétans

qu'il est résolu de la fuir. Il termine sa lettre par lui

annencer qu'il résigne à Vavasour le droit de la proté

ger ; il la remet sous la garde de cet ami , et la prie de

recevoir.... son adieu. - -

| Célestine désolée se réfugie chez lady Howard, où

Vavasour continue ses assiduités et devient de jour en

jour plus pi essant ; le jeune Montagne toujours plus

passionné, parvient à s'introduire auprès de cette lady,

et même à être appuyé par elle dans ses desseins. Tandis

que Célestine résiste aux instances de l'un et de l'autre,

Mortimer erre en France , en Italie , revient en Angle

terre , poursuit infatigablement ses recherches. Plusieurs

fois vaincu par les Ossory, il est sur le point d'épouser

lady Anne , mais son cœur et ses espérances le ra

menent sans cesse à sa chere Célestine. Il apprend ses

liaisons avec Montagne ; il croit qu'elle le prefere ,

repart de nouveau pour la France, parcourt les mon

tagnes des Pyrénées , c'est-là qu'enfin la fortune lasse

de le persécuter , lui procure les renseignemens qu'il

a si long tems et si vainement esperés. Ses courses le

conduisent à un château antique , appartenant à un

M. de Rochemorte de la famille des Bellegarde. Ce

vieillard long-tems enfermé à la Bastille , lui raconte

ses malheurs et le résultat de cette histoire extrêmement

touchante, lui apprend que Célestine est née du mariage

secret de la sœur de M. de Rochemorte , avec lord

Ormond, je une anglais , ami de Rochemorte. Muni de

toutes les pieces authentiques , Mortimer revole en

Angleterre, instruit Célestine de sa naissance.Pour lors

il devient évident que la révélation de lady Ossory

n'était qu'une horrible calomnie imaginée par elle pour

rompre le mariage de son neveu ; il se trouve que lord

l
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Ormond était le frere de lady Howard ; elle est ravie ,

de retrouver sa niece dans Célestine qui est enfin rendue

et unie au premier et unique objet de sa tendresse.

, Tel est le canevas de «e Roman, dont les détails , ſes

incidens , les épisodes excitent le plus vif intérêt. L'in

trigue n'en est point compliquée ; les événemens en

chaînés les uns aux autres d'une maniere habile , se

développent avec facilité. Les vraisemblances y sont

| bien ménagées, les caracteres bien dessinés et toujours

soutenus. Des sentimens toujours vrais , exprimés avec

grace et une délicatesse exquise : des descriptions bril

lantes , des images douces , des peintures vives des

passions et de toutes les affections de l'ame ; tels sont les

principaux caracteres de cette nouvelle production de

Charlotte Smith. La traduction mérite les plus grands

éloges , et honore la plume de la citoyenne à laquelle

nous en sommes redevables. Elle suppose une grande

connaissance de la langue anglaise et de la sienne

propre ; on la prendrait pour une composition origi

nale ; cet hommage est d'autant plus désintéressé de

notre part que le voile de l'anonyme dont elle s'est

enveloppée ne peut rien lui dérober de sa sincérité.,

-

^

\ · A N N O N C E. -- . '

· L'Abeille française. Une bonne compilation vaut mieux qu'un

onvrage médiocre. Sous ee point de vue , le citoyen Cordier a

des droits à la reconnaissance publique ; en effet , imitant

l'Abeille , il recueille dans les anteurs aneiens et modernes ce

qu'il y tronve de plus propre à former le cœur aux vertus

républicaines. Les morceaux sont aux auteurs, mais le choix,

màis la maniere de les lier est à lui , comme les fleurs sont

à la nature, tandis que le miel est à l'Abeille.

Nous croyons devoir recommander la lecture de ce recueil

intéressant qui a paru par numéros. |

Le premier sémestre formant un in-8°. de 3oo pages, se

trouve ehez Gouzy Laroche, libraire, passage Honoré.

Il se vend 6 liv. pour Paris, 8 liv. pour les départemens,

franc de port. ' ,

-

- º - · -
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NoUVELLES ÉTRAN G E R E s.

A L L E M A G N E.

De Hambourg , le 27 juin 1795.

D. . les derniers renseignemens , du 12 mai , qu'on

a sur Constantinople , il paraît qu'il y est enfin arriv é asse*

de vivres Pºur tranquilliser le peuple et le gouvernement. Ce

ºº! a Permis de presser avec activité l'angmentation de* forces

de terre et de la marine. Les Jannissaires s'obstinent à garder

leur costume et leur tactique , et quoique ce corps ne soit

plus aussi redoutable qu'autrefois , le grand-seigneur , 1 )C

voulant pas le heurter, lui a donné la promesse positive de

le laisser tel qu'il était. Qnant aux Topigis , ou nouvelles

milices , ils ont quitté l'habit oriental , trop incommode ,

pour exécuter les évolutions militaires auxquellcs ils sont

exercés par des officiers français. Les Musulmans vont se

familiariser avec ces innovations , si l'on parvient à donner

de la consistance aux divers établissemens formés dans la

capitale , qui consistent en écoles publiques pour tous les

genres de sciences , sur-tout pour la physique expérimen

tale. -

* • • • • N, - - -

| Monsieur Verninac a notifié à la Porte le traité de paix

entre la Prusse et la République Française , que le grand

· seigneur ne tardera probablement pas à reconnaître d'une ,

maniere solemnelle , d'après la satisfaction qu'il a témoignée

de ce traité ; monsieur Verninac a signalé son entrée au palais ,

de France en faisant abattre sur-le | champ la statue de Louis XV

que ses prédécesseurs avaient laissé intacte dans la salle dite .

du Trône, - -

| Des lettres de Copenhague , du 2o juia , annoncent que i

lejeune roi de Suede , accompagné du régent , et d'une suite

nombreuse, est arrivé la veille à midi de Landscrone en Scanie,

à bord du vaisseau amiral de l'escadre suédoise. Une heure

après le prince royal passa sur le même vaisseau où se ren-*

dirent également le vice-amiral Kaas , commandant de l'es

cadre danoise , et tous les capitaines des deux flottes. Ii y

eut un dîner où l'on porta un toast au bien-être des deux

royaumes. A six heures du soir, le prince royal et le jeune

roi se séparerent. . -

|
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Les personnes qui travaillent au déblaiement des rues in

eendiées reçoivent chaque jour trois escalins. Déja les princi

pales rues peuvent être traversées. On abbat les murailles qui

sont restées sur pied , pour prévenir les accidens.

On avait porté très-haut le nombre des maisons brûlées : elle

se montent , d'après le dénombrement exact , à neuf cents

quarante-trois ; mais les pertes de l'état et des particuliers ,

causées par ce terrible accident, sont néanmoins extrêmes. On

porte à plus de dix milliens d'écus celle en maisons et effets

appartenans à des particuliers. Le roi a établi une commission

chargée de prendre des instiuetions sur les causes et le résultat

de ce désastreux événement. Quinze mille habitans au moins se

trouvent sans habitations, et la plupart sans moyen de réparer

leurs pertes.

Plus on réfléchit sur le dernier incendie , moins on se per

snade qu'il ait pu être l'effet du hasard ou de la négligence.

Sans doute, la commission nommée psur en rechercher les

causes, parviendra à saisir la trame d'un horrible complot. En

attendant, le gouvernement s'occupe sans relâchc des moyens

d'améliorer le sort des victimes de cet affreux désastre. Il leur

fait distribuer gratis du pain , de la viande , de l'eau-de-vie

et de la bierre. Des maisons qui ont été consumées , neuf

cents quarante-trois étaient assurées pour 6o4,4oo écus ; mais

les fonds d'assurance de la compagnie ne se montent p s à

cette somme, et l'on craint qu'elle ne soit réduite à faire banque

IOll tc, -
· ·

Suivant le rapport de deux patrons de navires , arrivés

de Cronstadt à Elseneur, il y avait huit vaisseaux russes et

quatre frégates prêts à appareiller, auxquels devaient se joindre,

quatre vaisseaux sortis du port de Revel. Ces forces réunies de

vaient se rendre incessamment dans le Sund. Mais on en attem

dait également l'année derniere , et il n'en fut rien. . -

De Francfort-sur-le-Mein, le 3o juin.

Voici le vote de l'électeur de Hanovre à la diete de Ratis

bonne , que nous avions annoncé comme remarquable , en ce

que , quoiqu'il y soit question de la paix , il n'y est pas dit un

mot de l'intervention de la Prusse , vers laquelle se tournent

pourtant aujourd'hui tous les co-états de l'Empire , dont la

plupart ne semblent plus rien attendre de la médiation de leur

chef naturel. - -

« • 8. M. Britannique , en qualité d'électenr de Brunswick

Lunebourg , n'a pas eté dans l idée , ainsi qu'il est connu dès

le commencement des differends avec la France , que ces dif-.

férends seraient le motif d'une guerre d'Empire ; au contraire ,

elle a tâché de les écarter, au moyen des mesures qu'elle a
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proposées.Après que la guerre d'Émpire eât été résolue , elle

n'a manqué en rien de remplir les devoirs auxquels elle était

tenue , comme co état de l'Empire : bien plus, par les sc

«eurs les plus efficaces et les sacrifices les plus dispendieux ,

-elle a assisté la patrie. Si le vœu de S. M. a été que la guerre et

la défense de l'Empire fussent soutenue avec énergie , elle re

«onnoît de même à présent que les circonsta1 cc s ont pris un e

tournure différente , la justice du désir général du co ps ger

manique , de se voir de nouveau en possessien du bien pré

cieux de la paix. Par son précédent suffrage , du 12 décemb1e

de l'année derniere, S. M. a déja sou»is à la sagesse et à la

seliicitude de l'empereur , comme chef du corps germanique ,

la maniere d'y parvenir, et les propositions à faire à ee sujet

aux états assemblés ; et aujourd'hui que le décret a eiique de

l'empereur sur cette matiere a éte remis à la diete , S. M. Bri

tannique juge qu'il est de son devoir de ce-état de contribuer

de son côté en tont ce qui peut servir à avancer les délibéra

tions de l'assemblée , ainsi que ses résolutions, et à remplir la

fin salutaire qu'on desire. - -

, 1 S. M. britannique reconnaît avec gratitude la proposition

faite à la diete , par le susdit décret aulique , comme étant

complettement , et à tous égards , conforme à la constitution ;

et s'aeeordaat pleinement avec son contenu , elle ne doute nul

Iement que tous ses états respectifs ne s'y 1éunissent sinºple

ment , et ne prennent le parti d une paix genérale de l'Empire.

' Cependant , comme il est impossible que tous les objets parti

culiers qui se rapportent à cette pacification soient épuisés

dans la présente délibération comitiale, et qu'avant tout il sera

nécessaire de faire connaître préalablement à S. M. l'empereur

les sentimens de tout le corps germanique , l'on est, de la

† de S. M. britannique , en qualité d'électeur de Brunswick

-unebourg , d'avis : , : qu'il convient d'abord de prier inces

samment S. M. Impériale de prendre les dispºsitions les plus

propres à ouvrir les négociations sur nne paix générale de

I'Empire avec la France ; mais de laisser à S. M. lmpériale le

tems , la maniere et l'endroit , en la p1iant d'en informer

I'Empire le plutôt que faire se pourra. , ! - -

Par-tout où les corps d'émigrés passent ou séjournent , les

habitans font les plaintes les plus ameres de leurs violences

et de leurs excès. On se rappelle que plusieurs états de l'Empire

ont demandé à la diete de ne les point recevoir sur leur

territoire. Dans quelques lieux , les habitans ont fermé les

portes des villes où ils devaient entrer.Aujourd'hui les habitaus

de Hanovre font les plus vives réclamations pour être débar

rassés de pareils hôtes. La lettre suivante , adressée par la

régence de Hanovre , au général Walnoden , présente le

1écit officiel de leur conduite.
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La misere et l'oppression auxquelles les possessions de sa

majesté sont exposées de la part des régimens d'émigrés et

autres corps frai e dans ce pays s'accroissent tellement et sont

parvenues à un tel degré, que nous nous trouvons nous-mêmes

dans la nécessité de faire les plus sérieuses représentations

à V. E. Les habitans de Lunebourg ont encore envoyé une

plainte juste et amere ; nous en recevons de pareilles de tous

les quartiers.

Il n'est plus possible de rien particulariser ; il n'est plus

po s'b e de designer le remede à des excès sans nombre ;

ca les officiers même ne connaissent ni ordre ni discipline ,

ou du moius n'en observent point, et les habitans ne peu

vent 1e connaître des hommes répandus dans ce pays ; ils

n'osent même poter des plaintes, car ces vagabonds les

menacent de mettre le feu aux villages , et de massacrer ceux

qui s'aviseront de faire de telles dénonciations.

Les mauvais traitemens et l'oppression des sujets de sa

majesté continuent toujours , ils ne sont pas payés pour ce

qu'ils fournissent ; tous les autres maux qui résultent pour

eux des m: r h es et contre-marches fréquentes, sont trop

difficiles à detailler et à décrire. Non seulement les parti

| euliers sont exposés à toutes les insultes , mais le publie

même ne jouit plus d'aucune sûreté. Les voitures publiques

sont volées sur les grandes routes ; les postes royales attaquées

avee des armes à feu , et les postillons maltraités.

A Zelle même , où est l'état-major, les habitans ne sont

pas en sûreté dans les rues. Dans† environs des lieux où

les émigrés sont en quartier , le paysan est dépouillé de ses

provisio s, de ses fourages, de ses bestiaux, de ses semences ;

il ne peut plus cultiver ses champs , et on dit qu'ils seront

fouragés , de sorte que nous n'avons d'autre perspective que
la disette et la misere.

, Dans un tel état de choses, , nous ne pouvons plus répondre

à sa majesté d'aucun événement, tant que nous aurons ces

corps dans notre pays.
-

, Nous devons donc insister d'une maniere positive sur ce

que les émigrés français et corps étrangers , à la solde de

l'Angle erre , reçoivent l'ordre d'évacuer sur-le-champ les

états de sa majesté , sans exception quelconque , et de re

tourner à l'armée.

D'après la lettre de V. E. , en date du 8 mars , leur séjour

ne devait être que très-court , et déja il dure depuis plus

· de deux mois pour notre malheur. Il ne tient qu'à V. E.

à donner ses ordres précis pour leur marche , et nous avons

déja concerté des mesures avec le feld-maréchal Freytag ,

pour les forcer à se retirer , en cas que la force soit néces

saire. -

Nous espérons recevoir cet ordre de S. E. sous peu de
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jours, et nous ne manquerons pas de mettre ces circonstancès

sous les yeux de V. M. , à qui nous restons très-sincerement
attachés.

Nous, le conseil privé pour les états électoraux de Brunswick

Lunebourg de sa majesté britannique. -

Signé, DE KILMANSEGG.

Des lettres de Vienne, du 15 juin, rendent compte de la

ratification et de l'éehange des traités conclus entre l'Autriche ,

la Russie et l'Augleterre. Le premier , particulier à la Russie

et à la Grande-Bretagne , a été signé le 18 février et ratifié le 3o

avril. Le second entre l'Autriche et la Russie , l'a été à Péters

bonrg le 3o mai. Cette triple alliance est offensive et défensive :,

elle a pour objet, à ce que l'on assure , non seulement de pré

venir les événemens qui peuvent résulter des circonstances

*ctuelles , mais aussi d'établir une balance politique au moyen

de laquelle l'Europe jouisse d'une paix stable.

Cette paix générale ne sera pas facile à établir,'si comme on

l'a dit à Vienne , l'empereur n'y consent qu'autant qu'elle sera

fondée sur le statu quo. Il n'est guère croyaole, en effet, que la

France renonce à tous les fruits de ses victoires : d'ailleurs les

mouvemens militaires qui ont lieu vers les frontieres de la Po

logne ne permetteut pas à l'Autriche de se tenir toujours en

mesure sur le Rhin où les Français rassemblentjournellement de

nouvelle forces, et l'on ne voit pas que la Russie et l'Angleterre

Puissent beaucoup aider l'empereur à exto1quer des Français

, victorieux la restitution des Pays-Bas qu'on donne comme

une condition sine quâ non pour arriver à la paix.

Voici ce qu'on mande de Wetzlaer et de Brisach , à la date

du 92 juin , et certes on ne voit pas dans ces dispositions ICS•

pectives d'acheminement à la paix. -

Les nombreux transports de vivres qui se rendent à Mayence,

et les préparatifs que l'on fait autour de cette place, annoncent

dcs événemens très-prochains. Le commandant de la forte

resse a demandé 16,ooo palissades. Dans toutes les isles du

Rhin on dresse des batteries. Les Français disent qu'ils n'at

tendent que le 7 juillet , époque à laquelle expire le délai ex

primé dans la «onvention avec le roi de prusse, pour chauffer

les Mayençais. /

•

• Tel est le compte que rend , de ce qu'il a vu , quelqu'un qui

vient de parcourir toute la ligne, sur la rive droite du Rhin ,

dcpuis Dusseldoi fjusqu'à Brisach. -

« L'armée autrichienne est superbe ; mais elle paraît peu

nombi euse , je n'estime pas qu'il y ait cent mille luommes de

puis Dusseldorf jusqu'ici. Le corps d'armée de Condé, qui a

-

||
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| 30tl# général à Milhem , près de Fribourg , peut être

fort de 4 à 5 mille hommes. Je ne doute pas que les Français

me tentent, sous peu de jeurs, le passage du Rhin sur plusieurs

points. J'ai même des raisons pour n'en pas douter : ils veulent

absolument avoir Mayence. Une armée considérable qu'on

évalue à 4oo mille hommes , arrive entre Huningue et Colmar.

Les Autrichiens s'attendent à être attaqués. Depuis une se

maine ils sont la nuit sous les armes.

» Le feld-maréchal Clairfait vient de donner des ordres pour

faire réparer sur-le-champ toutes les routes de la Suabe. A

meu passage à Francfort, les Prussiens refuserent de laisser entrer

dans cette ville un régiment Autrichien. #En passant à Muhl

heim , vis à vis 6ologne , on voit les ouvrages des Français.

Ils ont établi des têtes de pont à une distance , en arriere de

2oo toises , garnies chacune au moins par 12 ou 15 pie ces de

canon. Les Autrichiens ont l'avantage du terrein , leur bord

dominant le fleuve. » .

La possibilité , l'apparence même d'une nouvelle campagne ,

est confirmée par ce qu'on mande de Guntzbourg , en date du16 juin. | • -

Tout le monde nous parle de paix : cependant nous ne

voyons par ici qu e des apprêts militaires , et des apparences de

guerre. Nous avons chez nous le général d'artillerie , Unter

b : rge 1 , avec un colenel , un major , trois capitaines , plu

sieurs lieutenans , et un bon nombre d'artificiers, outre 3oo

artilleurs , qui sont en quartier, tant dans la ville qu'au de
hors. r ,

A l'Ouest , entre le Danube et Guntz , il y a un parc d'ar

'tillerie , où l'on compte 3o canons du calibre de 24 ; 3o autres

du calibre de 18 et de 12 ; # 2 obus ; 36 mortiers ; 6 grands

pierriers de fer , et un attirail immense qui accompagne tout
cela. - -

De l'autre côté est un camp peur 2oo chevaux d'artillerie et

les valets.

Un peu plus bas, sur lè bord du Danube , sont entassés des

mille touneaux de farine , que l'on conduit successivement aux

magasins : et dans l'intérieur de la ville , dès qu'il est possible

d'y faire de la place , on remplit tout de farine , d'avoine , de

- · seigle , etc.

A une bonne distance d'ici, on a élevé trois grandes hûtes ,

dont deux servent de magasins à poudre, et la troisieme de

laboratoire : tous les jours on voit des arrivages de poudre.

Derniérement , il est venu quatre «ents hommes pour la

garde des magasins. Ces quatre cents hommes sont tirés des

régimens de Furstemberg et de Wolfegg , et appartieaneat à
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42 états différens : le capitaine Braun en a le commande- .

ElCIlt »

L'on travaille nuit et jour à la monnoie , où cent journaliers

sont employes dans ce moment-ci, pour aider aux ouvriers

erdinaires. -

Il faut avouer qu'un spectacle de ce genre n'est pas infiui

ment propre à nous faire croire à la paix.

-- Les Français prennent de leur côté les mesures les Plus

actives pour pou1 »uivre leur avantage. Ils font descendre de

leur camp d'Andernach un grand nombre de trenpes vers le

pays de Cleves , pour établir un nouveau camp entre Nuitz

et Crewelt ; ces troupes sont remplacées par l'armée qui a

fait le blocus de Luxembourg ; Cologne en est rempli. — Ils

ont jetté l'épouvante sur la rive droite du Rhin , depuis qu'ils

ont recommencé à lancer des aérostats. Les habitans s'en

fuyent avec leurs meilleurs effets , et l'armée impériale , a ,

dit-on , déja renvoyé ses bagages et sa gresse artillerie. On
a reçu à Cologne , par une voie officielle , la note des muni

tiens trouvées par les Français daus l'im prenable forteresse

de Luxembourg qui est pourtant aujour d'hui entre leurs

mains. Voici à quoi se montent les munitions de guerre au

premier apperçu : 8o3 bouches à feu ; 1,o33,ooo livres de

poudre ;§ boulets ; 47 ooo bombes ; 1456o fusils non

compris ceux de la garnison , et le 1 este en proportion sauf

· Ies vivres , dont le manque n'a pas peu contribué à la red

dition de la place , s'il n'en a été la principale cause.

On apprend que les régimens de Rohan , Hompesch et

Choiseul , qni étaient cantonnés aux environs de Zelle ,

se rendent à Hoya , et doivent camper aux c la vi1 on s ; les

régimens de Salm , Périgord , Damas et Beon vonts'embarquer

pour l'Angleterre. On eontinue d'assurer que les régimeus

de cavalerie émigrés , se joindront au corps de Condé.

Les Français continuent avec activité leurs travaux au fort

du Rbin près de Manheim ; ils ont pratiqué des casemates |

Pour se mettre à couvert de la bombe. -

Le cordon impérial des environs de la vallée d'Ehrenbreitstein

doit être porté a 28ooo hommes, et l'on attend les régimens de

Klebeck et de Callembcrg, aiusi que les hussards de Blanksens

tein.

Les Impériaux cnt de nouveau préparé leurs pantons, et

sur la rive gauche les Français ont recommencé depuis le

19 à mettre la main à de nºuveaux ouvrages vis-à-vis de

Stamhsim.

- RÉPUBLIQ3JE
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Séance de septidi , 17 Me,sidor. -

Il y a eu hier soir une scance extraordinaire pour le renon

veii ement du bn au Doº icet a été non né | president. Les

se rétiii cs sont Villars , Viliiers ct Sa lieng os. - -

la d et Tallien , envoyés 4 xtraordinaireme ut dans les dépar

teni, de l'Oucst. et dont on attendait des d pêc : es, écrivent

d'Alençon , qu'ils ont invité le général Dubay et de s'y rendre
pour confé, et avec lui sur l'érat de t'a inee e , Ies dºpai tem e ns

cnvironnans. Ce general leur a rendu le conpte le plus satis

-

faisant. La Rºpubiique vieut de 1 emporter une notvette victoire

sur les chouans, dans le district de Châteauneuf , le non me

C ,qu ercan, ceiui de ieurs chef, qui c tait le p us recºuté ,

a éte tué , ainsi que son aide-de-cai, p , pº u . v o io utaii e

moinroé François, hassard au 1 1°. 1 e g meut. La ter1 eur et t

parmi eux, et tout lait espé 1 er qt avec de l'ensemble dans les

mesures , ces departem ns ne tardercat pas d être purges de

cette horde de br g , i , e , que si its émigre » et les Anglais

'se présentent sur nos c ôtes , iis y tº c , v ， ont la mort.

Le géné, al Duba; et éc1it en mênie-te nºs , et fit pa t des

' ava, tages que nons avons re n porté sur les ch ouans , dans

les dist 1 cts de Château - Goi, tier , la va l et Mayen e.

Rovere . au norn du cornité de sûreté gén 1 - le, annonce

qu'il y a quelqne effervescence dans les dépa, t, mets du

, Midi , et que Pordre public y est trouble. Le coroite a pense

qne la C ovention en de cretant le 1 appel des i epreseu tons

C I) m sign , n'a pas voulu s'interdire la faculte d'en envoyer

lor que les circonstances le d - manderaieut. l l l ropose eu

son nom , l'envoi de Boursaut dans le departement de Vau- .

cluse ; i , ui and Mlailiane , dans ce lui du Var , et Gac , iu , dans

celui dcs Bouches- du Rhôr e, Le t r uiiss ion consiste a à rétablir

l'o | e , épurer les autorites coustituées et organiser la gal de
N

· national«. Déc 1 été. · ·

t

' Suite de la discussion de l'acte constitutionnel. - .

-:^ - - - - - ) - • • * • • • - » - ，- · v " y -

Dannoa, rappºrteur : La commission des onze s'est occupée

de l'article relatif à la liberté de la presse que vous a，icz

renvºyée à son examen. Pour concilier toutes les opinions ,

| rome XVI. - Y

- - -

A - -
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elle s'est décidée à •r ， #'. déclaration des droits de

l'Assemblée constituante, cet article qu'elle vous presente ainsi

conçu : - -

Tout homme est libre de manifester sa pensée et ses opi

nions par la voie de la presse ou autrement , sauf à répondre

des abus de cette liberté dans les cas détermines par la

loi. - ，

Tout homme est libre dans l'exercice de son cnlte. .

Cette rédaction est adoptée. et elle formera deux articles.

L'article V l'est également en ces termes :

L'égalité consiste en ce que la loi doit être la mêmie pour

tons, soit qu'elle protege , soit qu'elle punisse. -

· L'article Vi du projet portait : La loi est l'expression de

la volonté générale. Ce qui n'est pas défendu par la loi ne

peut être empêché , nul ne peut être contraint à faire ce qu'ette

n'ordonne pas.
- -

· Mailhe propose une autre rédaction que voici : La loi est

la volonté genérale exprimée par la majorité des citoyens

· qu'elle doit régir ou par leurs représentans constitutionnelle

ment élus. - -

Merlin ( de Douay ) trouve qu'elle n'est pas assez géné

rale , et il observe que ce n'est pas la déclaration des d1oits

des Français seulement , mais de tous les peuples qui aspi

rent à la liberté que la Convention veut faire. Il vote pour

la rédaction de la commission. . - - |

Lanjuinais dit que celle de Mailhe convient à tous les peuples
- qui auront un gouvernement représentatif ; mais qu'il faut

substituer au mot constitutionnellement, celui de légitimement.

Elle est adoptée avec cet amendement. La seconde partie

Teste 1Il ta ClC. - -

Les articles VII, VIII et HX sont décrétés comme il suit :

7°. La sûreté consiste dans l'action de tous pour garantir

, à chacun la jouissance et la conservation de ses droits.

| l 8°. Nul ne peut être appellé en justice , accusé , arrêté ,

ni détenu , que dans les cas déterminés par la loi et s e ion

les formes qu'eile a pres erite s ; tout citoyen appellé ou saisi

par l'autorité de la loi, doit obéir à l'instant. -

| 9°. Ceux qui sollicitent, exp ( dient , signe ut , exécutant ou

font exécuter des actes arbitraires, sont coupables et doivent

être punis. . - - , !

L'a1ticle X a éprouvé une légere discussion. Il est ainsi

«onçu : |

Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait

été legalement déclaré coupable , toute rigueur qui ne serait

as nécessaire pour s'assurer de la personne d'un prévenu doit

† séverement réprimée par la loi. , '

Jean-de-Brie dit qu'il est incomplet, qu'il ne suffit pas d'in

· terdire toute rigueur inutile envers un homme qui n'est pas

|
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· une propriété aliénable. .
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vondamné; que celui • # appartient encore à l'humanité

et doit être respecté. . - -

Lanjuinais approuve la pensée de Jean-de-Brie. Il en pro

pose la rédaction de cette maniere :

Toute rigueur non nécessaire , soit envers un prévenu , soit

envers un coupable, doit être séverement réprimée.

Elle est adoptee. -

Les articles suivans l'ont été également en ces termes :

X. Nul ne doit être jugé ni puni qu'après avoir été entendu

eu légalement appellé. - ^ ,

XI. Aucune loi criminelle ni civile ne peut avoir d'effet ré

troactif. · - -

XII. La loi ne doit décerner que des peines strictement né -

cessaires. Les peines doivent être proportion es aux délits.

XIII. Le droit de propriété est celui de jouir et de disposer

de ses biens, de ses revenus, du fiuit de son travail et de son

industrie.

XIV. Tout homme peut engager son tems et ses services ,

mais il ne peut se vendre ni être vendu ; sa personne n'est pas

XV. Nul ne peut être privé de sa propriété sans son consen

tement, si ce n'est lorsque la nécessité publique legalement

constatée l'exige, et sous la préalable condition d'une juste
indemnité. , •

XVI. La souveraineté réside essentiellement dans l'univer

salité des citoyens ; elle est une, indivisible , imprescriptible,

inaliénable. -

XVII. Nul individu et nulle réunion partielle de citoyen

ne peuvent s'attribuer la souveraineté. Nul ne peut, sans une

délégation légale, exercer aucune autorite, ni remplir aucune

fonction publique.

· XVIII. Chaque citoyen a un droit égal de concourir, immé

diatement ou médiatement, à la formation de la loi , à la no

mination des représentans du peuple et des fonctionnaires pu

blics. - , - -

XIX. La garantie sociale ne peut exister, si la division des

pouvoirs n'est pas établie , si leurs li mtcs , e sont pas fixées,

et si la responsabilité des fonctionnaires publics n'est pas

assurée. |

XX. Les fonctionnai1es publics ne peuvent devenir la pro

priété de ceux qui les exereent. . - -

XXI. Les citoyens ont le droit d'adresser des pétitions aux

dépositaires de l'auterité publique.

Fermond s'étonne de ne pas voir dans la déclaration des

droits cet article si important qu'on lisait dans les deux pré

cédentes :

Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits.

Il invite le rapporteur à instruire la cººººº,# motifs

2
|! |
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qu ont pu déterminer la comrºission à supprimer cet article.

Daanou a répondu qu'il avait paru à la commission que

cette maxime , tait suffisanoment exprimé e dans l'article iI ,

et qu'il pourrait d'ailleurs prêter à une discussion longue et

délicate. - - • - - • -

Lanjuinais appuie Daunou. Il rappelle que ce furent Pétion

et :,i q j fi en 1 : dc j te cet a ti c'e, afin d'attaq er ju ques dans

ses f ndemeus le pr jugé de la noblesse, et que son extinc

· tien le rend à présent inutile,
-

Garan Cou'on réplique qu'il faut les établir précisément par
le raotif donné par Lanjuinais, et que la noblesse n'est pas si

loir de nous qu'on ne doive pas lui ôter tout espoir , et qu'il

faut d'ailleurs empêcher que l'esclavage ne reprenne dans les

c oionies, et bien pénetrer les hommes de cette vé1ite , qu ils -

, s o t i l ' O ! " S égºux , quelle que soit la couleur de leur peau.

L'article proposé par Fermont est adopté à l'unanimité. ..

1e t°r. a ticle de la constitution a été ensuite adopte en ces
| •

t erm) E 8 : l' , • , - A -

La République Française est une et indivisible. L'universa

lite dºs citoyens français est le souverain. ·

Laun ou a ln , au nom de la comnission , un projet de dé

claration de s des oi1 s de i'homme et du citoyeu ; dont la discus

sion est ajourt ee à monid .

|

，

-

· Séance d'o.tidi, 18 Messidor. . · · ·l - , - * • - - - # • - -

Molvau instruit l'Assemblée que les frais d'impression des |

débats dans !'affai1e des colonies , entre les a ccusateurs et les 1

accusés, loin de s'éiever à deux millions, comme on 1'a dit ,

ne montent pas à plus de 5 I rnille livres. Comme ces débats

doivent jette : le plus grand jour sur cette affaire , et qu'iis sont

sur le poiº d'être terminés, il fait dé c1 éter qu'ils continueront

d'être i : n rim e s . .

Joseph Lebon paraît à la tribune, et répond au chef d'accu- ,

sation 1elatif à l il fluence qu il exerçait sur les jurés du tribu- |

nai à'Atras. Le rapport dit qu il exe 1çait cette influencc ,

' 1°. # n logeant âvec lui sous ie même toît , en nou 1 rissant à

sa table , et aux frais de la Républ,que , les jºges, les jurés et

· ſ'exécuteur du tribunal révolutiounaire de Canbrai ; '

| 2°. En annonçant d'avancc aux citoyens qui étaient : assem -

| bles d · s les sociétés pop lai es, la mort de ceux qu'il envoyait -

· aux , rib : naux d'A , 1as et de Cambrai ; " •.

| 3o. En assistant aux séances du tribunal révolutionnaire

d'Ar , as , où il se plaçait su r des banquettes en face des jures ;

| 4°. En censurant anerement, en présence du peuple , les

jt.res et les juges qui acquittaient les prévenhs dont il avait
an n , c é la nort ; | - - -

5°. En prononçant la destitution, l'incarcération et même
- - - " .. • • • .. * - º , - - - -

- -
- -

- -

- -
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Ia tradu«tion au comité de sûreté générale, des jurés et des juges

qui avaient acquitte quelques prévenus ; - · -

6°. En faisant arrêter les défenseurs officieux qui embras

saient avec chaleur la défense de leurs eliens , quoiqu'il les

reconnût d'ailleurs pour bons citeyens ; ' -

7°. #n se faisant apporter cha que jour les a c tes d'accusation

qui t tsient rédigés par le tribunai i'Arras ; -- * &

| 8°. En faisant lire aux jurés de ce , 1 in unal , im•nédiate menr

après l'acte d'a ecusation , un arrêté dans te quel il sembtait le as

indiquer les accusés qu'ils pouvaient absoudre, et ceux qu'il

devaient cendamner, - ;

Le prévenu est entré dans de long, développemens snr fes

jugenens ie ce tribunal, dans l'objet d'établir que tous eeux

qui y avaient été traduîts avalent éte jºgés , acquittés ou c ! "

da mnés léga'e m ent. Sa detense a continué de po1 te sur sa

soumission aux oràres qu'il recevait, et son zeie peu , l'execu

tion des lois qui existaient alors. il est mêue su pris de n'en

avoir pas fait davantage. Il a éte ce que ies d · res de la Con

vention lui cornmandaient d'être. Ces décrets etaient te 1 1ibies, et

il a pâli plusieur , fois de v ant eux. -

Qu on ne m'avilisse pas , a t il dit : des journalistes m'onn

fait paller comme si je craignais la mort ; non , je n e c1ai ls7

· que l opprob 1 e. J'adº irais le • 1 cyalistes , qu2u d ils inou tai sººt

-

-

--

à t'échafaud avec courage. Q: and ils criais nt vive le roi ! t ' ès

de recevoir la mo t ; j« lcs pia,gnais seuler, cnt d'avoir e mbt a é

une si , coupabic cause. ) t Leb on ne crit fait pas jusqu'au

dernie 1 instant : Vive la Répubiique : vive la liberté ! ,ive la

Conventiou ! . *.- -

C'est la terreur, a dît ensuite Lehon , qui a pçrdu les pa

t1ietes : jusque là nous aviens été fer ni e s en vers les 2 : is : ocrat «s

qui nous me p.isaient ; mais menacés par des isis tifrºy-ntes ,

ils commencer ent à ca t esse r les patrio es ; les nus t é derr nt

p ar faiblesse , d'autres par humanité ; on répugnai à cxéct ter

, dc pavailles loix , et sur-tout si long ! en ps. .

| Au reste , je suis , je resterai toujours le même ; j'ai »ais

ma tête en jen en 1789 , le danger etait inconnu à i , brêche.

J'ai été ce qn'ont voulu les lois , et crs lois étaient t e , ribie s.

· J'ai voulu étre conséquent ; je l ai ete , je m en ap

plaudis. ' - - ' 1 - *

Socrate ne s'enrôla-t il pas p o ir marcher an siége de Pan

tide ? il blâmait cette expédition ; mais une fois en 1 ôle , il fit
»o» devoir. | \ - - -

- -

-

Approuvai-je teutes les mesures qu'on prenait ? no» ; mais

une fois décretees , je les aurais tait exécuter , qu * ºd j'eusse

ete menaee de vingt morts. - -

Et ce Régulus , le regarderai je « omme un imécille , quand
il va s« faire moudre à Carthagx : il repou1se sa fentmre , il re

- Y $

|
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peusse ses enfans ? Qnel homme atroce'devant la nature ! mais .

quel citoyen sublime ! - -

J'ai soutcnu les lois avant le 9 thermidor , non parce qu'elles

étaient révolutionnaires , terribles , sanglantes , mais parce

que c'étaient des lois.

Si les émigrés siégeaient à votre place , je ne prendrais pas

la peine de me defendre , je leur dirais : envoyez-moi à l'é

chafaud , j'y ai envoyé vos pareils , chacun son tour , mais

je suis au milieu d'hommes justes.J'ai pardonné aux hommes

consequens et probes, j'espere que vous me pardonnerez aussi ;

car j'ai été conséquent , mais enflammé par l'effervescence gé

nérale des opinions comme tant d'autres.

Il termine en invoquant le témoignage d'Oudet qui l'a

connu à Beaune pendant plusieurs années. Oudot répond qºe

ebon passait pour un des plus chauds patriotes de la société

populaire de eette ville , qu'il était oratorien , qu'on ne lui

faisait aucun reproche sur ses mœurs et sa probité ; mais qu'il
a un caractere violent , qu'il montra tout entier dans · une

querelle qu'il eut avec les membres de la congrégation de

l'oratoire qui gouvernaient le collége de Beaune.

Séance de nonidi, 19 Messidor.

Suite de la discussion sur l'acte constitutionnel. *

Daunou , au nom de la commission des onze , fait le ctnre

du projet de déclaration des devoirs de l'homme et du citoyen.

, Ils consistent à ne pas faire aux autres ce qu'on ne vou

drait pas qu'en nous fît ; à faire à ses semblables tout le

bien qu'on desirerait qu'il fût fait à soi-même ; à obéir aux

lois et aux autorités constituées ; sacrifier ses intérêts per

sonnels à l'intérêt pubiic ; se dévouer avec zele à la defense

de la patrie , et travailler à sa prospérité. La discussion en

est ajournée. - - -

Lauthenas demande qu'on entende la lecture de quelques

observations de Thomas Payne sur le plan de constitution.

Lanjuinais et quelques autres membres s'y opposent. Ils

ne veulent pas qu'on dérange l'ordre de la discussion, et disent

que la priorité ayant eté accordée au plan de la commissien,

il ne doit être permis de la critiquer que article par article.

Après quelques débats , la parole est accordée à Thomas

Payne, qui ne sachant pas parler français, fait lire son opinion

par un des secrétaires.

« « Les persécutions que j'ai épronvées, dit il, n'ont rien

changé à mes principes.Je vous ai fait distribuer un écrit in

titulé , Dissertation sur les premiers principes du gouvernement, où

j'ai développé mes idées sur l'apparence rétrograde des vrais

principes de liberté que présente le plan de la commission
des onze.
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» J'observe en ontre qu'il ne réunit pas tout le peuple de

France à la révolution. Une constitution doit avoir deux par

ties , les principes et l'organisation. -

» Il fsut que l'organisation réponde aux principes, et qu'il

n'y ait aucune contradiction entre ces'deux points. Cepen

dant l'article de la constitution, portant que tout homme né

et residant en France, qui a demeuré pendant une année sur

le territoire de la République , et qui paie une contribution

directe quelcon que , fonciere ou personnelle , est citoyen

français ; cet article est une violation des trois premiers articles .

de la déclaration des droits, portant que tous les hommes

. restent égaux en droits. -

» Cet article 1 établit l'inégalité ; il laisse le droit de cité ,

flottant; il éteint l'enthousiasme pour ne mettre à la place que

I'iuté,êt pe s >nnel.
» Je de mande le renvei du plan à une nouvelle commission,

pour le rapprocher de la déclaration des droits ave« laquelle il

est en contradictien. , , -

On demande d'une part l'impression du discours de Payne ,

et l'oa s'y oppose de l'autre. -

Charlier observe que la Convention ne veut ni la royauté ,

ni une république aristocratique, et qu'il ne voit pas pour

quoi on rejetterait l'impression de ce discours.

Dauncu : Il semblerait à entendre Charlier que votre com

missioa vous a présenté une constitution aristocratique : maivi

· où va-t on «hercher de l'aristocratie là où il n'y a aucun :

distinction attachée ni à la naissance , ni aux places , ni aux

richt sses. Daunou est applaudi , et la Conventiºn passe à

l'ordre du jour motivé sur ce que chaque membre a dreit de

faire imprimer ses opinions. -

La division du territoire de la République devient le suje

, de la discussion. -

Merlin ( de Douay ) trouve qu'il y aurait de la précipitation

à vouloir fixer le nombre des départemens, paree qu'on ignor

si les pays conquis resteront ou non à la France. Laréveil

lere Lépaux peuse au contraire que la division proposée n

· Préj"ge rien à cet égard. La nomenclature telle qu'elle était

dans la eonstitution précédente est adoptée.

L'article relatif aux limites des départemens est ensuite

décrété sans discussiou. -

L'art. III portant que chaque département est divisé en

cantons et chaque canton en communes , éprouve plusieurs

contradictions. Il me semble bien étrange , a dit Boissy

d'Anglas , qu'on prétende que dix mille municipalités de

ºnton seront plus dispendieuses que cinq ou six cents

districts et quarante - huit mille munieipalités qui existent

· aujºurd'hui , et qui entravent sans cesse la marche

ºu gouvernement. Fermont appuie la suppression des di

X 4
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·tricts comme très ntile , et entraînant celle des tribunaux de

districts , ce qui fera une grande économie dans la situation
- actuelle des finances. - - - #

Parmi ies menbres , les nns demandent à alter aux voix , -

· les autres I'ajournement ou la question p i éalable. L'Assem-

blée est consultée , et les épreuves sºnt douteuses. La Con

| vention se détermine à renvoyer a primedi pour | prononcer ，

, ! • . "
-

Su r ct tte question.

r

Séance de décadi , 2o Mes ido, . · - -

Delaunay (d'Angers ) , au nºm dn comité le sûreté g#

nerale , f i de créter que le n : m me 4a ché , I, la ndais de ua

tion , ses a trad it devant la c oem ssion mili aire pour y être

jngé. Cet individu qui a é'é étevé à Paris au collége de Sainte

Barbe , qui s'e,t ensuite fait prêtre et a vicarié à Bordeaux , est

sorti de France au c o m tnen « e ment de ta révolation , il vient d'y

re ntrer s cn u s ll n n o m emprunté et avec de faux passe-ports • |

dans l'objet de servir d'é spion à l'Angleter e. Le motif ap

parent de son voyage était de vendre des draps à la Répu

blique , il n'est pas le seul que l'Angleterre ait voni sur nos - |

côtes : mais fes comités surveillent tous ces étrangt rs , payes

pour blâmer toutes les operations de la Convention., s ef

forcent de les faire échouer et activer l'agiotage auquel ils
-

-

1

| président.

| | Portiez ( de l'Oise )a« nom du comité d'instrnction publique,

fait un rapport sut la célébration de la fête qui aura lieu le

9 the nidor prochain , pour l'anniversaire de la chûte des

tyrans. Il de man de la suppression di) procès-verbal des jou1

uées du 3 i mai , I et 2 juin , comme contenant des ta : s

'faux et calomnie ex , et que le président dans un discours au

peuple cap elle aºx citoyens tºus ies manx qne la tyrannie lenr

a fait souffrir. Le plan de la fete qu'il propose ne differe pas ,

au snr ius , de ceux que la Convention a précédemment
décrétés · - | • * ,'

Ce proiet sera imprimé et la discussion en est ajournée.

Fermoud , au nom du c o nité de saint publi « , rend coinpte - |

de la des cente effectuée par ies Anglais à Q;uiberon le 8 de ge

moi ,. O n en compre euviron dix mille , tant hommes que

femmes , prêt es , enfans ou tonestiques. Le « oun nºudant 2e

1'escadre anglaise a fait sommer , au nom de Louis XVIl , le |

c om anandant ie Belle-isle de se rendre. Celui-ci a répondu

n'ii n . conn oissait point de Louis XVII , et · qu'il avait de |

l' artii! : ric et des munitions de guerre et de bo ch e. Les dis- |

positions qui ont éte faites ponr se défendre vigoureusem ºnt |

sont très rassurantes. { ons les habitans sont de venus soldats.

|

|

Les femnes , elles-nê nes , travaillent aux fortifications.

, Doulc et , au nom dn m êrue comi'é , donne lcctu e d'uue lettre

du général en chef de l'armée des câtes de Cherbourg , qui
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， · porte que nous continuons de battre les chouans dans les dé
• . partemens de Maine et Loire et de la Mayenne , et que plu- -

| sieurs communes en insurrection depnis long-tens, demandent

, à rentrer sous l'obéissance. Applaudi. - \

On reprend l'aſſaire de Joseph Lebon. - -

Pierret observe que le prévenu n'a encore répondu a au

cune des incuipations qui lui sont faites , qu il a parlé beau- -

coup de ses services, de ses vertus , de son human'té , et n'a pas -

dit un mot des crimes qu'on lui 1 eproche. Il demau de que la

Convention décrete qu'il se renterme ra dans sa défense , et

répondra à chaque article d'accusation à mesure que ie rap

porteur de la commission en f ra lecturc. Cette proposition

est d'abord accueiilie par un de cret , mais Lebou prétend qu'il

ne peut préciser sa de fense , parce qu il est privé de ses piéces

jn : tificatives. Il en accuse Gufroy. Celui ci répond qu'il a eu -

| cemmunication de toutes les pieces qui sont au pouvoir de ia

commission. L'accusé , éplique , que puisqu'il 1 eclame iuutile

ment ses papiers, il renonce à se défendre , et s'abandonne à -

| tout ce que voudra la Convention. Goupiileau craint qu'une

| | | pareille maniere de se défeudre ne jette de l'odieux sur l'asem

blee , et demande au prévenu de répon d1c s'il est v1ai qu'il ait

envoyé un citoyen a c quitte , devant le même tribunal , pour
-

>

, être jugé sur le mêtne ſait. • • • • • • • • • •

Lebon : Ii est bien loin de ma pensée de vouloir jeter de -

l'odieux sur la Convention.Je répondrai donc comme je peur

1 ai , n'ayant pas ie pieces. Lebon parle d'abo d de la moditité

· des de penses de son tribunal , et de ses pi °pres dépet ses ; des
formes que suivaient les jages avant de prononcer ; et l' on me ,

# repº º che, dit-il , de les avoir influencés ! S'il y a eu influence,

| c'est sur mon sort Ot dit que j'ai eu à na table , à Arras, l'exé

· c n eur des jºge n e ns c iºninets ! e fait est vrai , mais cela n'est

| arrive qu'une fois. C'etait l'exécute t 1 attache a , tribunal cni

mine ! dn département , il venait ie Camo ay , 1 voyageait avec ·

les jº ges : et avail cºutume d : ui auge , avec eux. Aiusi ce qui

m'ést a11ivé par haz , d et par circonstance , m'est imputé , et

cependant on ns le 1 ep1 e cac point à d'a t s co" gues qui l'ont

fait babituclleinent par principe , et dans la vue , disaient-ils ,

de de t1ui1e un prejuge , et d'et ccurager un fo ctionnaire ·

utile. - La discussion est ajou, n : e. | - /
\

-

-

-

Séance de primedi , 2 1 Messider. : -

Savary , au norn du cernité le législation , nréseate nn projet

de ds c : et snr les ren esp rpéniel es. On de n n le la priorité-

pour le rappoi leur de ia commission des\ onze.

• Un autre me nbre de nande qu'au ancin : on sus gende provi- º

, soire in et r le remboui sement des rentes pe, pétuelles , parce

- qu'cn payant avec des assignats discré lités , on ruine ceux v,

· qu on re-bourse , mais Chartes Lac reix craint que cette me

| | | -
-

-

^.

| ,

- -
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snre n'anéantisse le • '#. et iI demande l'ajourne

ment. Il est décrété -

Daunou, rapporteur de la commission des onze , fixe l'at

· tention de l'Assemblée sur la question de la suppression des

districts , il déclare qu'après un sérieux examen elle s'est de

nouveau convaincue de la nécessité de les supprimer. Il en

développe les avantages. La solidité du gonvernement s'accroît,

dit-i! , quand les autorités sont plus respectées, quand. leur

subordination est mieux ga antie , quand leur action devient

plus directe et moins compliquée ; or, voilà le résultat qu'on -

obtiendra en supprimant les districts. - |

D'abord, les autorités seront plus respectées , quand elles

seront moins nombreuses , elles seront mieux subordonnées

et plus concordantes : c'est leur multiplicité qui les avilit •

| qui fait qu'elles se croissent , se gênent , et que les affaires |

· ne marchent pas ; rien ne se fait bien , rien ne se fait vite » -

· rien ne se finit. - - -

· L'amendement relatif aux districts est rejetté , et I'article

" adopté, ainsi que tout le premier titre de la division du ter

" TIt OlTe, -

- Boissy , au nom du comité de salut public , lit la rat1

* fication donnée par le roi de Prusse , an dernier traité du

· 28l floréal ; elle sera imprimée et affichée. - -

Le même rapporteur dénonce les menées des ennemis de

* la République , qui font circuler en Allemagne qu'il y *

· des articles secrets , conclus avec le 1oi de Prusse , dont

*il résulterait que la France est disposée à abandonner la répu

* blique batave , et que le roi de Prusse pourrait en occuper les

| principales villes.

· Il est bon , a dit Boissy , de déclarer que ces manœuvres

| nous sont connues, et personne n'en sera dupe. - Hnsertioº

· au bulletin. - -

Le rapporteur lit l'article Ier. du titre II, portant : que tout

· homme né et résident en France, qui âgé de 21 ans accomplis

s'est fait inscrire sur les registxes civiques de son canton , qui a

' demeuré depuis pendant une année sur le territoire de la Répu

' blique, et qui paye une contribution direete quelconque : fon

| ciere ou personnelle est citoyen Français. Sont citoyens Fran- |

" çais , sans aucune condition de contribution , les Frangais qui

ent fait une ou plusieurs campagnes pour la liberté.

Lanjuinais demande la parole pour l'appuyer , et dit que

, c'est à juste titre qu'on a proscrit toute distinction entre les

· «itoyens ; mais qu'il ne faut pas de fausses interprétations du

" mot égalité, et en abusant , comme on l'a fait si souveut de

ce principe , prétendre que ceux qui n'ont ni domicile , ni

moye» d'existence doivent entrer dans les assemblées primaires

et y dominer à cause de leur grand nombre. Un citoyen s'in

terresse au maintien de l'o1dre et à la conservation des pro
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priétés lorsqu'ilen a une quelconque. Il en est autrement s'il ne

posséde rien, et il n'est guère touche que du besoin du désordrº

pour se procurer ses moyens de subsistance. Cette théorie dé

veloppée par Lanj inais paraissait ti ouver quelques contradic

teurs. Boissy d'Anglas ne l'imagine pas ; mais Guyomard lui

' déclare qu'il se trompe , et se propose de combattre l'article.

La continuation de la discussion est renvoyée à tridi pro

« hain. - - |

*

PARIS. Quartidi, 24 Messidor, 3°.année de la République. .

· C'est au moment où les Anglais ont vomi sur nos côtes

un mélange d'Hessois et d'émigrés, que les enncmis de

la liberté et de la révolution remuent , s'agitent et re

commencent à travailler le peuple qui a moins besoin

que jamais d'être distrait de ses travaux habituels. C'est

' déjouer ces misérables complots que d'engager les bons

citoyens à se mettre en garde contre ceux qui les pré:

parent. C'est dans cette vue que le comité de sûreté

générale a publié la proclamation suivante. -

«t Le comité de sûreté générale est instruit que les ennemis

de la République veulent encore agiter cette grande coma
mune ; les partisans de l'anarchie et du pillage renouvellent

leurs discours séditieux ; ces hommes coupables cherchent

à semer l'esprit de révolt. Des étrangers circulent dans plu

sieurs quartiers de Pºris ; ils ont distribué des assignats à

· quelques citoyens que leur situation présente et le malheur

des circonstan ees peuvent rendre faciles à égarer. Des femmes

ont voulu persuader aux hommes de se porter aux prisoms dans

les intentions les plus criminelles. Le comité de sûreté géné

rale avertit les bons citoyens de se méfier des pieges qu'on

ne cesse de leur tendre ; il les invite à signaler c eurageu

sement les factieux. Il déclare en même tems que, fort de son

devoir , fort du courage et des principes de la Convention

nationale , il a pris des mesures vigoureuses pour maintenir

"la sûreté des personnes et des propriétés , pour comprimer

*les anarchistes de toute esp ece. Il déclare qu'il est tems que

la loi regne seule , et que tous ceux qui veulent la violer

'seront séverement punis. , ,

Signés, j. B. Genevois , président ; M. j. Chénier, j. S.

Rovere, Bailly , Mariette, Lomont , Pierret , sévestre, Bergoing ,

| Bailleul , P. Guyomard, P. M. Delaunay , Kervelegan.

On a célébré le 16 de ce mois , chez le ministre plénipo

• tentiaire des Etats-Unis de l'Amérique,J. Monroe, l'anniver
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saire de l'indépendance américaine. Américains , Français ,
Bataves , ainsi que les ministres des puissances neutres , réa

· nis à une table d'environ 2oo couverts , au milieu de laquelle
flottaient les drapeaux unis de l'Amérique et de la France, ent

. pris part à cette fête. - ·

· Le civisme, !'ordre , la concorde et ſ'harmonie qui y pré

sîdaient , ont offert le tablean intéressant d'une famille unie.

Une musique harmonieuse a joue, pendant le 1 epas et à la

fin de chaque toast, des airs patrioliques et an logues à la

fête. - - - -

· Les toasts suivans out été portés avec cette sensibilité et

cet enthousiasme qui caractérise ni le » v,ats amis de la liberté

et de l'égalité. - |
| -- 1°. Le 4 juillet. • . " -

| - •

- 2°. Les Etats-Unis de l'Amérique.

| 3°. La Republique Française.
-

-

-

-
-

•

| 4°. Les puissances amies des Etats-Unis et de la République

Française. Puissent l'araitié et l'harmonie qui subsistent entre

elles n'être jamais inter om p u es ! - -

des Etats-Unis de l'Am rique.

· · · · 6º. La Convention nationale de France. Puisse-t elle ache

ver sa longue , in portante et périlieu se carriere , en état li -

saut une constitution sur des principes de sagesse , de liberté
6 l d'égalite , et ass u 1 er , jºs qu'à la postérité is plus re culée ,

l'ia de pendauce et le b onh ur du Peuple Français ! -

- 7°. La liberte des n, e 1 s. . - ·

, 8°. Les phalanges intrépides de la Républiq«e Française.

Puissent les .. e1taeux citoye º s qui les compose at jouir , dans

la retraite et au sein d'une patrie reconnaissante et généreuse .

des ft uits pr ci e x de cette iib 1té que leurs illustres travaux

et leurs victoires éclatantes ont justement merités !
-

jamais dans l e s cœurs d'une poste1ite re connaissante !

1 o°. L'agrico ltn re. |

, I 1 °. Le comm err e. - - -

- !

- 12°. La justice, l'humanise et la probite. Puissent ces grands

principe s c. ractériser , jamais les cou seiis des gouver n « mens

libres ! . - -- -

13°. Les scie a ces , les arts et les h onmes distingués qui en

sont ies plus beaux o; n e m e n 3. - ' | •.

- º - 1 . -

14°. Le beau sexe des deux hémispheres.

15°. Ce ax de nos compa , iotes et de uos amis qui sont

assembles en Amnérique ou aiiie u rs , pour cele b1 er cet anni

versaire si important dans les annale , de noure pays.

Au moment où l'on a porte le toast n°. 5 , as président
-

-

-

º

· 5°. Le président des Etat Unis de l'Amérique et le congrès

9°. La mém o re de « eux qui out combattu et qui sont morts

en défendant leur pays et ta liberté publique. Puisse a t des

lau1iers onb ager leurs ömbeaux , et le•rs services vivre à
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des Etats-Unis , et au congres des Etats-Unis , le ministre

américain y a repondu de suite par le toast nº. s, à ia Con

· vention nationale de France , etc. ete. elc.

Aussi-1ôt les convives des deux nations se sont donnés ,

· par des embi assemens mutuels, le gage des sentimens qui

doivent eternellement les unir , et la fête s'est terminée par

1 air , Où peut on être mieux qu'au sein de sa famille ! · •

· Il est affreux que les papiers publics et les lettres

particulieres ne retentissent depuis deux mois que de

massacres et d'egorgemens dans les départemens du

Midi, et que l'on n'ait pas encore pris des mesures effi

caces pour faire cesser ces horribles boucheries mille

fois plus contre-révolutionnaires que des conspirations

ouvertes contre le gouvernement. Si l'on avait besoin

d être excité par des renseignemens nouveaux , on les

· trouverait dans les lettres suivantes. • A
-

| -

-

- - A U R É D A c T E U R. — ,ſ

).

-

,

-

• " , l - Paris, ce 18 messidor, an 3. '

!
» .

- -

-

/ -

, L'horrible systême des massacres est toujours existant dans

le MiJi , sur tout aans les départt mens formant la ci-tevaºt

Prove : ce. Ii n'est peut être pas de petites communes qui ne

soit ie th ât , e de quelques scenes sanglaates. , -

| A Tarascon, on avait une fois forcé les pris bns , égorgé les

détenus , qu'on p1écipitait ensuite dans le Rhône , qºi baigne

les murs de la prison. Cet âcte barbare s'est renouvellé le 3 de

ce mois , 5o ou 6o détenus ont péri. -

On n'écrit qu'à Sisteron , le citoyen Breissard , âgé de

| 5o ans , pere de trois enfans , a été ente : ré vivant , et ensui.e

mis sur la tiste des émig e» , et c et infortuné avait été jugé et

acquitte par le tribunal de district. - -

-

. À Digne , ou a vu aussi des égorge mens exécutés sur des ci

toyen » a t quittés par des tribunaux. -

- - - - / - - - • -

- Rien n', g le la fu e u r qui a uim e une sec:e de citoyens dans

· ces cout é-s. Je ne fini ais pas , si je voulais vous dire tout co

qu'on m'a mande en ce genre. . |

· Arles, quoi qu'on en dise, n'a pas été le theâtre de sceues

sanglautes ; mais là , tout ce qui a pu aimer et servir la revo

luvion est ou emprison , e ou en fuite ; on n'a pas iném e é par -

gne les pat, iotes rédéralistes , gil ondius , modérés , etc. tout

est enveroppé , jusqu'a ceux qui , le 8 floreal , avaient dé

nonc é a 34aignet les agen» de Robespierre , et qui , pour cette

, dénonciation , fur ent traduits au tribunal d'Orange. : ..
- - A - •. ^ - - - -

Signe B. ... d, «mplºyé ds la Rép : blique , à Paris. · • · •

• -- - - - - - - - - - -- • " . - • • - - ' • -- . -

-
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Aatre lettre du même. — Paris 19 messidor , an 3°. -

\.
-

· ·
-

· Une nouvelle lettre que j'ai reçue hier de Nîmes , m'apprend

que les massacres ne discontinuent pas à Tarascon , qu'il y en

a eu pendant toute Ia premiere décade de ce mois , et qu'on

évalue le noubre des hommes, femmes et enfans qui ont péri ,

à 5 ou 6oo. On ajoute mêmue,qu'au moment où on écrit, ces

horreurs n'ont pas fini. Le Rhône n'a rien à reprocher à

la t.oire : ses rivages , jusqu'à la tner , sont couverts de

cadavres qui servent de pâture aux animaux. Ou y a re connu

une fetnme attachée avec son enfa At. Ma main se refuse à

copier, citoyeu , toutes les horreurs qu'on me raconte.J'en

ai pour tant fait ce pie que j'ai remise hier soir au e emite de

sûreté geuérale.. .. .. On me confirme que nui assassinat n'a

enco e eu lieu à Arles , mais que les prisoas , eçoivent sans

relâche de nouveaux hôtes. Les patriotes les plus vrais et les

plus dignes sont de ce nombre. Le citoyen Magnan , d'Arles,

capitaine de navire , a été emp1isonne comme terroriste et

agent de Robespierre, lui qui , parti vers le milieu de 1792 ,

fait prisonnier par les Espagnols , et échangé par notre gou

vernement, n'est rentré en France , après avoir perdu son

navire et sa fortune , qu'en mars 1795 , vieux syle.

Signé, B. ... d. |

• •
\

-----
-

- -

-

-
-

-

· Les couriers arriérés depuis o ze jours, de Brest, de Rennes

et de Vannes , sont arrivés avant-hier ; mais comme les dépè

ches ne vont que jusqu'au 9 de ce mois, elles n'ont donné

aucun détail efficiel sur la fameuse descente des émigrés ,

joints à quelques régimens hessois. Nous allons donc prendre

dans quelques lettres particulieres des détails sur lesquels nos

lecteurs doivent s'arrêter avec précantion. - - -

Il paraît que le combat naval eut lieu le 5, et que plu

sieurs de nos bâtiſnens fnreut jettés à la côte , soit par le

gros tems, soit par le feu ennemi , et que i'escadre se replia

§ous le canon de l'Orient, apt ès avoir perdu trois vaisseaux .

Le 7 , le débarquement commença à la pointe de Quiberon

et continua jusqu'au 11. On croit que le nombre d'hommes

débarqués ne s'éleve pas a vingt mille , comme on l'avait

d'abo; d cru , et qu'il cousiste seulement en huit ou dix mille

hommes , rassemblés depuis deux mois à Guernesey.

Ces troupes se sout emparées de la commune de Crach
- - i

à une lieue d'Auray , et s'y sont établies sous le commande -

ment de MM. d'Autichamp et d'Hector ; ce dernier qui a

«ommandé long-tems à Brest, a , dit-on, accueilli et incor
poré aux émigrés et aux Hessois plusieurs matelots des bâti

-

\ -

|
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mens, jettés à la côte lors du combat du 5. On ajoute que

• * -

' l'escadre anglaise qui avait relâche dans la baie de Qniberon

avec plusieurs bâtimens de transport, a 1 egagné le large, et n'a

laissé que cinq vaisseaux dans cette baie. . ， "

Au premier bruit de cet événement , toutes les routes du

Morbihan se sont couvertes de republicains qui se rendent à

Vannes pour couvrir ce chef-lieu du département. Le général

Hoche, à la tête d'un corps de 15oo hommes , était parti de

Vannes pour se rendre à Auray ; mais on croit qu'à · peu de

distance ce corps a été attaqué par un parti de chouans qui

s'était mis en embuscade ; qu'il ne s'est pas avance davan

tage , avant de mieux connaitre les forces de l'ennemi. Le

général Hoche a fait retirer de Vaanes le département et les

au torité s constituées. Cet événement donne lieu de croire que

la pacification perfide des chouans convrait une intelligence

secrete entr'eux et les émigres qui ont debarqué. ,

Le commandant de l'escadre anglaise après ie cornbat du 5,

a fait sommer, le 8, le commandaut du fort de Belle-isle ,

comme on le lit dans la lettre suivante datée de ce fort le 9.

«: L'escadre angi ise est mouillée à deux lieues de Belle isle,

| , Hier 8 , le géneral qui commande cette escadi e envoya ici un

parlementaire , pour nous sommer de nous rendi e et de recon

naître Louis XVIII pour notre roi. L'officier anglais chargé

de cette mission , descendit à terre et fut conduit chez ie

général Boucret qui commande cette isle , et ncus dit qu'on

leur avait rapporté que nous n'avions que pour deux jours de

vivres, et qu'il était chargé de la part du roi son maiire, d'en

gager notre général de rendre l'isle , qu'il serait bien récom

pensé, et que le roi lui donnerait une place honorable. Le

général Boucret répondit par écrit à cet officier , qu'il avait

juré de mourir républicain , qu'il commat dait des hommes

qui , comme lui, avaient fait ce serm e nt, et que tous mou1

raient à leur poste avant que les esclaves anglais eussent

Beile-Isle en leur possession, et qu'il eût de suite à porter sa

réponse au roi son unaître. Nous attendons actuellement la

suite de cette réponse ; nons sonmes tous disposés à nous

· défendre jusqu'à la derniere extrémite. , ,

Une autre lettre du 16, écrite par le commandant des armées

dans les ports de Nantes et de Paimbœuf, annonce qu'un bâ i

meut américain chargé de faine et de riz est entré a Belle-Isle

ainsi que quelques navires chargés de vivres qu'on y a fait

passer , ce qui 1 assure sur le sort de cette place confiée à de

braves gens , et où tous les habitans, les femmes mêmes, ont

pris les armes pour sa défense.

Les Anglais , en tentant cette incursion sur le territoire de
/ , W. • , r . * . . - » -

la République , ont été certainement abusés sur les chouans º

qu'il comptaient être en mesure de se joindre à enx ; mais

mne lettre du général Aubert du Bayet, qui commande en
1

- A -

º

\



-

( 344 ) - . : -

chef l'armée des côtes de Cl, , bourg , porte que dans son

»rrondissement les rebelles ue l'Ouest sont constamment

battus ; et d'autres lettres ajoutent que les mêmes succès ont

lieu dans différcntes partie des départemens livrés à la fureur

de ces brigands ; de sorte qu'incessaminent ils vont se trouver

assaillis de toutes parts , ainsi que les émigrés dt b ,rqués, et

par la partie de l'armee dn Nord qui arrive dans ces dépar

temens , et par ies detachemens qu'on y a envoyés du corps

de réser, e eampé au T1 ou-d'Enfer, aup, ès de Marly , et par

-

- \ -
,

- -

-

les gardes nationales des départemens voisins qui volent à la
-

-

défeuse de leurs foyers. -

Un trait qu'il convient de conserver, c'est celui du général

Lebley , qui , après avoir vaincu une horde de chouan» , a

fait prendre les chevaux qu'its · avaient enlevés aux malheu

reux habitans du cantou de Soulaire , et les , fait rendre aux

propriétaires. A Laval , à Château Gontie , au château de

Serchet , divers avantages ont été remporté s , les rebelles ,

· qui demandent à rentrer sous les lois de la République ; de

sorte que la coalition de leurs chefs avec les Anglais et les

émigrés est deja dissoute en partie. · · · · · · ,

, Qnelques fregates anglaises se sont présentées à j'éntrée de

la rivie , e de Paimbœuf, et un convoi de bâtimens qui allait en

| so tir est remonté de maniere à se mettre à l'abri de toute

attaque. " " » , - - N.

Teutcs les dispositions faites pour repousser l'ennemi sem

blent indiquer que cette entreprise n'anra pas plus de succès

que celle qu'il fit dans la guerre de 1756 sur Saint-Cast, où

il perdit b aucoup de monde. Il reste à desirer que le fort

de Belle-Isie tienne jusqu'à ce qu'il puisse être scc oui u ; ce

poste est iinpoi tant pour faciliter lrs ccmmunications entre

Bt est et Roche fort, et on ne doute pas , que les troupes répu
-

blicaines ne m'ettent tout en usage pour le conserver.

- -

，
- - -

P. S. Dans la séance du 23 messidor, on a continué la

discussion de la constitution. . · · · • - * -

· Ou a fait une loi qui oblige les étrangers qui sont en France

d'« n sortir sous trois jours. - - /^
-

-

Le général Hºche a écrit en date du 16 messidor, que déja

trois fois les troupes de la Republique avaient battu l'enne ini

t'º ba rqt e sur nos côtes , eiies ont bivaqué à deux lieues de

lt : l'armé e se rassen,blait , et au moment où l'Assemble e a

1 # u « « tte lett e, la l a i a ºu c re vengée.
-

-

",
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DÉcAD13o MEssipon , Pan troisieme de la République.

( Samedi 18 juillet 1795 , vieux style. )

| Explication de la Charade du n°. 59.

· Le mot de la Charade est Pinsen.

S C I E N C E S. G É O L O G I E.

THÉoRIE DE LA TERRE , par jean-Claude de la Metherie.

| Trois volumes in-8°. Prix , 45 liv. broché, et 5o liv. franc

de port par la poste. A Paris, chez Maradan , libraire,

rue du Cimetiere-St.-André-des-Arcs, n°. 9. L'an IIIe. de .

la République ( 1795 vieux style ).

44 UoIQUE nos connaissances, dit l'auteur, ne soient

peut être pas encore assez avancées pour donner une

théorie complette de notre globe , néanmoins la masse

des faits qu'ont recueillis les observateurs est si considé-* !

rable, qu'il est différentes parties sur lesquelles on peut

prononcer avec certitude. On a des probabilités satis

faisantes sur plusieurs autres. Quelques - unes enfin

, exigent de nouveaux faits , de nouvelles observations,

de nouvelles expériences.

» Un philosophe, ami de la vérité , qui d'après ces

données écrira l'histoire de la terre, en distinguant soi

gneusement les faits avérés, ceux qui sont probables, et

ceux qui sont encore douteux, pourfa avancer la science.

Les observateurs confirmeront les faits avérés , vérifie

ront ceux qui sont probables ou douteux, et leur marche

sera plus sûre. » - -

Tel est le but que s'est proposé le citoyen la Métherie

dans cet oùvrage ; telle est la marche qu il a suivie pour -

y atteindre. Nul n'était plus capable que lui d offrir aux !

savans des résultats profonds et lumineux. Les mémoires

nombreux dont il a enrichi le journal de Physique, sup-*

posent des connaissances très-étendues et un esprit d'ob

Tome XVI. .

4 1 -

( N°. 6o. ) · · , · . ſ / 5



-

V.

#

A

1

，

-

-
-

-

, \ .

|
-

1 / -

( | ( 346 J, .

servation et d'analyse propre à les acquérir. Il avait déja

publié en 1778, dans ses principes de la philosophie natu

• elle, des essais sur la matiere à laquelle il donne aujour

d'hui un plus grand développement. Mais depuis ce

tems , la masse des faits a augmenté ; plusieurs savans

géologues ont publié leurs observations, et ont donné

leurs opinions. La chymie a porté le flambeau de l'ana

lyse sur un plus grand nombre de substances. Toutes

· les parties de la minéralogie ont été perfectionnées. .

| Enfin , les discussions savantes qui se sont élevées de

puis quelques années sur cette matiere l'ont éclaircie.
1 -

C'est dans toutes ces sources que l'auteur a puisé, pour

donner un nouvel appui à ses premieres idées.

La principale base de sa théorie repose sur une vérité

qui lui paraît démontrée, c'est que la formation de l'uni

vers entier, et de notre globe en particulier, s'est faite

par cristallisation générale. Les affinités que suivent

toutes les matieres minérales dans leurs arrangemens ,

les formes régulieres qu'elles affectent constamment en

sont des preuves incontestables. Cette cristallisation

suppose la double action des eaux et du feu. Par une

conséquence nécessaire, il faut que les eauxNient cou

vert tout le globe , et qu'elles aient surpassé les plus

hautes montagnes d'une quantité considérable ; car la

masse des minéraux qui ont été dissous , et le volume

de dissolvans que chacun d eux exige , prouvent que les

eaux ont dû s'éiever à une grat de hauteur. -

Ce systéme qui fait tout sortir du sein des eaux était

celui des anciens Egyptiens , qui neus a été transmis

par Moyse, par Thalès et quelques autres philosophes.

Les eaux , disaient les anciens sages , couvraient d'aberd

tout le globe : elles diminuerent ensuite et pénétrerent

dans les abymes ou casernes : alors parurent les conti

nens , et furent produits les végétaux et les animaux.

Ils ajoutaient que ces eaux pouvaient sortir dc ces

abîmes en difiérentes occasions ; qu'elles produisaient

•

· des déluges , et qu'enfin ces eaux disparaîtraient de

dessus la surface de la terre, et que le globe s'embrâ

serait. Cette doctrine avait passé des Egyptiens chez les

Grecs , et des Grecs chez les Romains. On la retrouve

dans Homere, dans Hésiode, dans Orphée, dans Ovide,

tantôt sous l'allégorie de Vénus sortant du sein des

mers, tantôt sous celle de l'Océan , pere des dieux et

des hommes. -

Une autre opinion était très-répandue dans l'Asiº .

-

-
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c'était celle des Brames qui croyaient que le feu avait

d'abord embrâsé la terre. Cette doctrine paraît avoir été

, celle de Zerd-Hust ou Zoroastre et des Mages. Elle fut

ensuite soutenue par les Stoïciens et plusieurs autres

philosophes de la Grece. Elle a été renouvellée dans

ces derniers tems par Descartes , par Leibnitz , par

Buffon , etc. -

Cet ouvrage est divisé en deux parties principales.

La premiere traite de chaque substance minérale en

particulier, et en donne l histoire et l'analyse chymique.

La seconde partie , fondée sur les notions précédentes,

traite des phénomenes généraux. L'auteur cherche à

expliquer la formation particuliere et générale des diffé

rentes substances minérales , pour remonter ensuite à

| celle du globe lui-même. On sent que cet ouvrage n'est

pas susceptible d'une analyse suivie ; car il est lui-même

le résultat de l'analyse de tout ce que les savans ont

écrit sur cette matiere : on en peut juger par les diffé

rens systêmes sur la théorie de la terre ; l'auteur en rap

porte jusqu'a vingt-six depuis les Egyptiens jusqu'à

nous. La méthode qu'il a suivie est celle des géomêtres ;

il marche de propositions en propositions , et celles

qu'il a une fois établies lui servent de point d'appui

pour en établir de nouvelles. Les savans et les natura

listes sauront gré au citoyen de la Metherie de n'avoir

point été détourné de ses travaux , de ses veilles , par

les secousses et les agitations politiques au miiieu des

quelles il a vécu. On regrette que la crainte de donner

trop d'étendue à son ouvrage l ait empêché d'ajouter une

troisieme partie, dans laquelle il se proposait de rassem

bler tous les faits et toutes les observations qui devaient

servir de confirmation et de pieces justificatives de ceux

qu'il y a rapportés. On ne doit pas appréhender d'être

long , quand on épargne aux amateurs des sciences

naturelles des recherches immenses et des travaux pé

nibles.
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P,H I L O S O P H I E P O L I T I Q. U E.

LE rrre A UN AMI , ou CoNsiDÉRATioNs Poliri QuEs ,

PH IL0S0PHI QUES ET RELIGIEUSES SUR LA RÉVOLUTION

FRANçAIsE , etc. Brochure in-8°. de 83 pages. Prix , liv.

| A Paris, chez Louvet, libraire, palais Egalité; chez Cuchet,

rue Serpente, et chez les marchands de nouveautés.

V

Os a beaucoup écrit sur les événemens partiels de la

révolution , et il est probabla que l'on écrira davantage

à mesure que les passions assoupies permettront à l'his

toire d'en recueillir paisiblement les faits. et d'en con

templer les résultats. Mais jusqu'à ce moment aucun

auteur n'a considéré la révolution française , sous les

rapports indiqués dans la brochure que nous annon

çons. Ce ne sont ni les causes, ni les effets physiques

et matériels que l'auteur entreprend d'écrire. Il s'élance

dans une sphere plus élevée , et il croit voir la Provi

· dence se manifester à tous les pas que fait notre éton

nante révolution. -

* : Je crois, dit-il en commençant, que sa main équi

table a eu pour objet de détruire les abus qui avaient

infecté l'ancien gouvernement de France dans toutes ses

· parties : abus parmi lesquels l'ambition des prêtres et

Ieurs sacrileges malversations ont tenu le premier rang.

, , Je crois qu'après avoir extirpé ces abus si majeurs,

la Providence donnera au Peuple Français , et par la

suite à bien d'autres peuples, des jours de lumiere et

de paix dont nos pensées ne peuvent peut-être pas

encore évaluer tout le prix.

», Enſin , je crois qu'elle a eu pour but de laver l'es

prit de l homme de toutes les taches dont il se souille

journellement dans sa ténébreuse apathie , et dont il

n'aurait pas la forcé de se purifier lui même , si elle

le laissait à ses propres moyens et aux débiles efforts de

son infirme volonté. , ,

Ces réflexions que l'auteur appelle à la fois politiques,

philosophiques et religieuses , l'ont fréquemment oc

cupé pendant les six années de la crise où nous sommes

encore. Le moment lui paraît venu de les mettre en

ordre et de les publier. L'idée d'une Providence diri
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geant les événemens | # dans les voies inconnues

de sa sagesse, est en effet une idée grande et consola
trice à présenter aux hommes, au milieu des fureurs et

des passions qui n'ont cessé de les détourner des

vérités morales qui leur auraient épargné bien des

crimes si elles eussent été mieux empreintes dans tous

les cœurs. Il n'est personne qui , pénétré de la convic

tion intime de l'existence d'une cause premiere , n'ait

été tenté , à la vue de tant d'horreurs accumulées en si

peu de tems sur l'espece humaine, d'accuser cette cause

d'indifférence , si l'on n'était convaincu que ses moyens

ne sont jamais plus près du succès que lorsqu'il les dé

robe à la faible humanité. Sous ce point de vue, l'écrit

de l'auteur est un appel à l'espérance , et quand il ne

produirait d'autre effet que d'adoucir les hain qs, et de

ramener les hommes à des principes de justice, d'ordre

et de vertu trop long-tems méccnnus , ses intentions

n'en seraient pas moins dignes d'estime. -

Les idées morales et religieuses que développe l'au

teur ne sont point celles que les prêtres de toutes les

religions , et sur-tout de la religion romaine , ont fait

circuler sur la terre ; on le voit aisément à la sainte

colere dont il s'arme contre eux et aux reproches véhé

mens qu'il leur adresse. Il paraît que ses idées tiennent

à des principes plus épurés et à un systême de philo

sophie qui exclut toutes les vanités et toutes les erreurs

sacerdotales. Quel est ce systême ? c'est ce qu'il serait

difficile d'expliquer d'une maniere claire et positive ;

car l'auteur en écrivant à son ami suppose que tous les.

lecteurs sont dans leur confidence , et il s'en faut que

tous aient cet avantage. Tout ce que nous avons pu.

entrevoir au milieu du style beaucoup trop allégorique

de l'auteur , c'est que notre étonnante révolution a

pour ebjet de nous faire recouvrer à nous, et succes

sivement à bien d'autres peuples, le véritable usage de

nos facultés , et de déveiler aux nations ce but sublime

qui intéresse la société humaine toute entiere, et em

brasse l'homme sous tous les rapports. : « Aussi , ajoute

P'auteur, l'œil philosophique goûte un secret plaisir de

voir notre gouvernement faire tourner eomme de lui

même l'institution nationale du-côté des mœurs, sans

lesquelles il n'y a point de société naturelle ; la loi vers

P'égalité et la justice universelle, sans lesquelles il n'y

a point de société civile ; la raison vers un être suprême

dont le cœur de l'homme est reconnu publiquement

-

, Z 3
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pour être he vrai temple, parce que sans cet être suprême

il n'y aurait point d'association naturelle , civile ou

politique qui fût solide , puis qu'il n'y aurait Point de

sagesse, point de justice et point de puissance. • •

Ceux qui ont lu le livre des erreurs et de la vérité ,

et le tableau naturel des rapports qui cxistent entre Dieu ,

l homme et l univers , reconnaitront aisément que ces con

sidérations sont de la même main. Ce n'est sûrement pas

un motif de les rendre bien recommandables aux yeux

des profanes; mais il est probable que les initiés seront

très-empressés de les lire, et l'on prétend que ces initiés

sont plus nombreux qu'on ne pense. En voilà assez sans

doute pour assurer le succès de cette brochure , sur

laquelle nous ne sommes pas assez initiés nous-mêmes

pour porter aucun jugement.

V A R I É T É.

MAxIMES détachées extraites des manuscrits de CHAMPFoRT.

Cºrror a peu écrit : mais ce peu est marqué au

coin de l'esprit, de la grace, de la finesse et du gotit.

On sait qu il avait l'habitude de jetter sur de Petites

feuilles volantes le premier trait de sa pensée , ` avant

de la remanier. Les amateurs recherchent ces premiers

jets comme ils recherchent les croquis d'un grand maître.

C'est à ce titre que nous insérons ces maximes dans un

journal qui a compté long-tems Champfort au nombre

de ses co-opérateurs. -

« Le monde physique paraît l'ouvrage d'un être puis

sant et bon , qui a éte obligé d'abandonner à un être

malfaisant l'exécution d'une partie de son plan ; mais

le monde moral paraît être le produit des caprices d'un

diable devenu fou.

,, Ceux qui ne donnent que leur parole pour garant

d'une assertion qui reçoit sa force de ses preuves, res

semblent à cet homme qui disait : J'ai l'honneur de vous

assurer que la terre tourne autour du soleil.

» Dans les grandes choses , les hommes se montrent

comme il convient de se montrer ; dans les petites, ils

st montrent comme ils sont. :
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» , Q u'e -ce qu'un philosophe ? c'est un homme qui

oppose la nature à la loi, la raison à l'usage, sa conscience

à l'opinion, et son jugement à l'erreur.

» Au lieu de vouloir corriger les hommes de certains

travers insupportables à la société , il aurait fallu cor

riger la faiblesse de ceux qui les souffrent.

» Quelqu'un disait que la providence était le nom de

baptême du hasard ; quelque dévot dira que le hasard

est un sobriquet de la providence.

» Il y a des hommes qui ont le besoin de primer ,

de s'élever au-dessus des autres, à quelque prix que ce

puisse être. Tout leur est égal , pourvu qu'ils soient en

évidence ; sur des tréteaux de charlatan, sur un théâtre,

· un trône, un échafaud, ils seront toujours bien, pourvu

qu'ils attirent les yeux. -

» Les fléaux physiques et les calamités de la nature

humaine ont rendu la société nécessaire. La société a

ajouté aux malheurs de la nature. Les inconvéniens de

la société ont amené la nécessité du gouvernement, et

le gouvernement ajoute aux malheurs de la société.Voilà

, l'histoire de la nature humaine.

» La plus perdue de toutes les journées est celle où

' l'on n'a pas ri.

» Quand on veut devenir philosophe, il ne faut pas

se rebuter des premieres découvertes affligeantes qu'on

· fait dans la connaissance des hommes. Il faut, pour les

connaître, triompher du mécontentement qu'ils donnent,

comme l'anatomiste triomphe de la nature , de ses or

·ganes et de son dégoût , pour devenir habile dans son
a Tt. . # v - - -

- 21 Il en est de la valeur des hommes, comme de celle

des diamans , qui, à une certaine mesure de grosseur,

de pureté, de perfection, ont un prix fixe et marqué,

-mais qui , par-delà cette mesure , restent sans prix, èt

ne trouvent point d'acheteurs. :

» » Le public ne croit point à la pureté de certaines

vertus et de certains sentimens; et en général le public

me peut guere s'élever qu'à des idées basses.

» L'espérance n'est qu'un charlatan qui nous trompe

sans cesse. Et pour moi , le bonheur n'a commencé que

lorsque je l'ai eu perdue. Je mettrais volontiers sur la

porte du paradis le vers que le Dante a mis sur celle de

l'enfer : - , -

Lasciate ogni Speranza , voi ch'entrate.

Z 4 |
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s Quand on veu ， #. charlatan, il faut fuir

les tréteaux ; car si l'on y monte, on est bien forcé d'être

eharlatan, sans quoi l'assemblée vous jette des pierres.

** Je ne conçois pas de sagesse sans défiance. L écri

ture a dit que le commencement de la sagesse était

la crainte de Dieu ; moi je crois que c'est la crainte des

hommes. . -

' _ » Les méchans font quelquefois de bonnes actions.

On dirait qu ils veulent voir s'il est vrai que cela fasse

autant de plaisir que le prétendent les honnêtes gens.

** Voulez-vous voir à quel point chaque état de la

société corrompt les hommes ? Examinez ce qu'ils sont

quand ils en ont éprouvé plus long-tems l'influence ,

c'est-à-dire dans la vieillesse. Voyez ce que c'est qu'un

vieux courtisan, un vieux prêtre , un vieux juge , un

vieux procureur , un vieux chirurgien, etc.

» Célébrité : l avantage d être connu de ceux qui ne

vous connaissent pas. - -

» Ceux qui rapportent tout à l'opinion ressemblent à

ces comédiens qui.jouent mal pour être applaudis ,

quand le goût du public est mauvais. Quelques - uns

auraient le moyen de bien jouer , si le goût du public

était hon. L'honnête homme joue son rôle le mieux qu'il

peut, sans songer à la galerie.

» Il y a une sorte de plaisir attaché au courage qui

se met au-dessus de la fortune. Mépriser l'argent, c'est

détrôner un roi. Il y a du ragoût. -

» J'ai souvent remarqué dans mes lectures que le

† mouvement de ceux qui ont fait quelqu'action

éro que, qui se sont livrés à quelqu'impression géné

reuse , qui ont sauvé des infortunés , couru quelque

grand risque , et procuré quelque grand avantage, soit

au public, soit à des particuliers ; j ai, dis-je, remarqué

que leur premier mouvement a été de refuser la récom

l# qu on leur offrait. Ce sentiment s'est trouvé dans

e cœur des hommes les plus indigens et de la derniere

classe du peuple. Quel est donc cet instinct moral qui

apprend à l homme sans éducatien que la récompense

de ces actions est dans le cœur de celui qui les a faites ?

Il semble qu'en nous les payant on nous les ôte. ,

» Il y a plus de fous que de sages ; et dans le sage

^ même, il y a plus de folie que de sagesse.

» Quand on soutient que les gens les moins sensibles

sont, à tout prendre , les plus heureux, je me rappelle

le proverbe indien : Il vaut mieux être assis que debout,

--
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être couché qu'assis ; •º il vaut mieux être mort que

tout cela. 1

, , , L'entêtement représente le caractere , à-peu-près

comme le tempérament représente l'amour.

» Amour, folie aimable ; ambition, sottise sérieuse.

» Le changement de mode est l'impôt que l industrie

du pauvre met sur la vanité du riche. .

,, N'est-ce pas une chose plaisante de considérer que

· la gloire de plusieurs grands hommes soit d'avoir em

ployé leur vie entiere à combattre des préjugés ou des

sottises qui font pitié, et qui semblaient ne devoir jamais

entrer dans une tête humaine ? La gloire de Bayle, par

exemple, est d'avoir montré ce qu'il y a d'absurde dans

les subtilités philosophiques et scholastiques qui feraient

lever les épaules à un paysan du Gâtinois , doué d'un

grand sens naturel. Celle de Locke , d'avoir prouvé

qu'on ne doit point parler sans s'entendre , ni croire

entendre ce qu'on n'entend pas. Celle de plusieurs phi

losophes , d'avoir composé de gros livres contre des

idées superstitieuses qui feraient fuir , avec mépris, un

sauvage du Canada. Celle de Montesquieu, et de quel

ques auteurs avant lui, d'avoir (en respectant une foule

de préjugés misérables ) laissé entrevoir que les gouvez

nans sont faits pour les gouvernés, et non les gouvernés

pour les gouvernans. Si le rêve des philosophes qui

croient au perfectionnement de la société, s'accomplit,

que dira la postérité de voir qu'il ait fallu tant d'efforts

pour arriver à des résultats si simples et si naturels ?

' » Celui qui veut trop faire dépendre son bonheur de

sa raison, qui le soumet à l'examen, qui chicane, pour

· ainsi dire, ses jouissances, et n'admet que des plaisirs

délicats, finit par n'en plus avoir. C'est un homme qui,

à force de faire carder son matelas, le voit diminuer,

et finit par coucher sur la dure. .

' » Quand on a été bien tourmenté , bien fatigué par

sa propre sensibilité, on s'apperçoit qu'il faut vivre au

jour le jour, oublier beaucoup ; enfin, éponger la vie à

mesure qu'elle s'écoule. , , -

•* • 1 - *
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De Haribourg, le 2 juillet 1795.-

Le nouveiles de Pologne sont très-mnltipliées , mais très

contradictoires, de sorte qu'il est iu possible de rien conjec

' An er sur le sort futur de ce pays. Il paraîtraît , d'après les

derniers avis de Grodno, qu'il doit recouvrer au moins une

partie de son existence politique , puis que Stanislas , suivant

ces même s avis, ne tardera pas de 1 etou n : r à V2 rsovie. D'un

aûtre côté , on renouvelle le bº uit que la couron ne y sera ren

due à soa indépendance , mais mise sur la tête d'un prince

de la maison impériale de Russie , arrangement auquel l'Au

triche pourrait consentir, mais qui ne conviendrait sûremeut

ni à la Pologne , ni à la Porte Otromane , ni même aux cabi

nets de Stockholm et de Copenhague qu'il faut compter pour

| quelque chose , et même pour beaucoup dans la tournure que

prer.drent les affaires du nord de l Europe. . - -

| Ce qu'il y a de certain , c'est que la prin cesse Louise, fille

du prince Fe 1 dinand de Prusse , épouse le prince Antoine

Radziwill , les fiançailles ont été célcbrées le 18 juin à Berlin.

On voit dans cette alliance d'une aussi p 1 oche parente du roi

avec un Polonais , une intention bien marquée de s'attacher ,

par tous les in oyens possibles , les habitans de la contrée

· qui lui est échue en partage , et qui lui restera : il a besoin

de cet attachement, à s'en rapporter à des lettres de Varsovie

qui s'expriment ainsi : - » - -

· Si l'on en croit tous les bruits , le plus violent orage gronde

dans le Nord , et la Russie est sur le point de déclarer la

guerre à la Prusse. Ce qui peut donner du crédit à ces bruits,

, c'est qu'une gazette allemande vient de publier une espe ce

de manifeste de l'impératrice , où cette princesse expose des

griefs dont le redressement pourrait nécessiter des combats.

Au reste , il n'y a encore rien d'officiel sur eet article , et

l'incertitude doit durer jusqu'à ce que cette piece ait acquis

un certain degré d'authenticité.

L'union entre la Russie et l'Autriche , ou pour mieux dire

l'espece de ligue de ces deux puissances contre la Prusse

semble se ressreer depuis quelque tems, suivant ce que portent

des lettres de la même ville, du 14 juin.

--
-

- -

|
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L'impératrice a envoyé un ordre au collége de guerre à

Saint-Pétersbourg , de mettre trois grandes armées en cam

pagne ; une dans les environs de Varsovie , une autre près

de Bizesz, et une troisieme près de Chelm. L'objet de ces

dispositions n'est pas encore connu. A Lublin on dispose tout

pour y établir la chancellerie de guerre et de campagne ; dans

la Galiicie les Autrichiens grossis, ent considérablement, mais

principalement ils renforcent leur cordon sur les frontieres
de la Pologne. Leurs divers mouvemens semblent indi

quer qu'ils se proposent de former un camp. -

Le général comte d'， rensberg , qui était au quartier à

Opotow, s'est transporté avec une brigade à Tornow, on il

se trouve beaucoup de troupes. Il a laissé à Opotow le géné

ral major Heister. - -

La nouvelle la plus importante, parce qu'elle semble faire

voir suspendus au-dessus de nos têtes de nouveaux foudres ,

c'est que le général commandant autrichien est parti pour le

camp russe de Chelm, où devaient se tenir des conférences

particulieres entre les généraux, pour combiner les opérations

des deux armées , et concerter les positions nécessaires pour

la correspondance et la réunion des deux armées. | |

Des avis de Konigsberg parlent d'un corps de troupes prus

' siennes dont les dispositions annoncent qu'elles vont camper sur

• les f1 ontieres de la Courlande : on serait tenté d'en induire

que les cabinets de Pétersbourg et de Berlin ne sont point

d'accord relativement à ce duché , qui vient de passer sous la
souve1aineté de la Russie. On sait aussi par la voie de la Prusse

méridionale , que les troupes prussiennes s ont retranchées en

assez grand nombre aux environs de Lowicz , et que les

troupes russes , campées eu plusieurs en droits en deçà de

Varsovie , ont établi leurs avant-postes vis-à-vis du camp des

Prussiens. - - -

, On a répandu le bruit que la forte resse turque de Belgrade
avait été prise par assaut par les 1 ebelles de la Servie. Voici

les circonstances qu'on rapporte de cet évenement. Ces troupes

défendaient Belgrade lorsque ia « onq»êle en fut faite par Lau

don. Lors de la restitution de cette place, après le traité de

Sistow , on y mit une garnison de troupes qui ne l'avaient

point défendue. Les premieres demanderent a être rétablies

dans leur ancienne garnison. Elles ne furent point écoutées ;

et Pour appuyer le refus , on prit des précautions capables

d'en imposer aux mécontens. Ceux-ci s'assemblerent sur les

frontieres de Bosnie, résolus d'exiger par la force ce qu'ils

ils se sont portés vers Belgrade, l'ont attaquée , l'ont canon

née , l'ont prise d'assaut, et ont massacré inhumainement la

Plus grande partie de la garnison. - : . · · · · · · · •
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On écrit de Vienne que le départ du vice-président du eon

seil aulique, comte de Bartenstein , a été différé au moment

même où l'on croyait qu'il allait avoir lieu , et au grand cha

grin de tous les gens sensés qui, sentant le besoin que l'Au

triche a de la paix , la desirent vivement. Comme ce retard

coïncide avec l'arrivée d'un courier de Pétersbourg , porteur

de la ratification de la triple alliance entre l'Autriche , la

Russie et la Grande-Bretagne , on ne doute plus aujourd'hui

que ce ne soicnt ces deux puissances , et particulierement

l'Angleterre, qui aient éloigné l'Autriche de la paix. -

Au reste , l'ambitieuse et fiere maison d'Autriche paraît

devoir finir par porter , presque à elle seule , le poids de

cette guerre , où ses manœuvres ont jetté les états du corps

germanique peur en faire les instrumens de sa haine et de

ses vues d'aggrandissement. Tous les efforts de sa politique

échouent aujourd'hui et tournent contre elie-même.

* Pendaut que l'Empire est encore en guerre contre la France,

plusieurs de ses prineipaux membres ont déja déclaré qu'ils

ne fourniraient plus de contingent, et ne concourraient plus

à la prestation des mois romains , consentie par eux anté-3

rienrerement ; mais sur-tout Frédéric-Guillaume acquiert en

Allemagne une prependérance fatale à l'empereur. La majo-'

rité des états a réclamé l'intervention du roi de Prusse peur

négocier la paix avec la République. Il n'est pas sans doute

indiſſerent de remarquer qne l'oncle de I'empereur , l'élec

teur de Cologne , a été un des premiers à se ranger à cet

avis. Depuis encore , dans les suffrages qu'il a émis , comme

évêque de Munster , on treuve des reproches , très claire

ment articulés , contre la conduite de la cour de Vienne »

et au contraire un long éloge de la cour de Berlin. Il y est

dit entr'autres : « Que S. A. E. de Cologne , en qualité

de prince - évêque de Munster , a rempli durant la guerre ,

avec la plus exacte fidélité , ses devoirs de co-états ; que

même , pour éviter d'entrer dans tout autre engagement, elle

a renoncé aux traités de subside les plus avantageux , et
rappellé ses troupes , mais que les pays de Munster ont été

abandonnés de la maniere la plus opinée par le corps de troupes

impériales qui avait été posté , durant tout l'hiver , sur le

Bas-Rhin , et qui les avaît ci-devant défendu avec tant de

gloire , que ce n'est qu à la prompte -approche de l'armée

prussienne que Munster est redevab'e de son salut. - Ce

n'est, est-il ajouté, que la présence des troupes prussiennes ,

aecoutumées à vaincre, le bon ordre et la discipline qu'elles

ont observés dans le pays, et la ligne de démarcation qu'elles

ent tirée, de concert avec les Français, pour la formation de

De Francfort-sur-le-Mein, le 5 juillet. |

:
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leur cordon ; ce ne sont que ces démarches et eette cenduite
des troupes prussiennes qui ont procuré an pays de Mu»ster,

sans qu'il y ait centribué lui-méme, un r epes que S. A. E. vou

drait non-seulement lui assurer pour l'avenir, mais aussi voir

s'étendre à tous ses co-états , par des voies légales. »

· Le cabinet de Vienne semble au reste avoir conçu une ex

trême jalousie contre celui de Berlin. Dans les premiers jours

de ce mois, le co-commissaire impérial à la diete de Ratis

bonne, de concert avec le ministre archiducal d'Autriche , fit

la déclaration suivante : - -

· « Sa majesté l'empereur s'attend que dans l'avis de l'Em

pire, actuellement en délibération , l'influence de sa majesté

prussienne ne sera pas aggrandie, et qu'il n'y sera fait aucune

mention de satisfaction sur les vues qu'elle a ouvertes pour

parvenir à la paix , ni de remerciemeus à faire à c» sujet t

expressions qui mettraient sa majesté impériale dans le cas

d'approuver et de louer , si elle ratifiait cet avis , une paix

faite individuellement par un membre de l'Empire , sans

la participation du corps entier, par conséquent contre la

constitution germanique. » » ,

· L'oncle de l'empereur n'est point la dupe de ce prétendu

zele de son neveu pour le maintien de la constitution ger

manique. Il n'y voit tue ce qu'il y a en effet , la crainte de

perdre son influence, influence que l'Autriche travaille depuis

plns d'un" siecle à augmenier d'une maniere effrayante , les

différens princes de cette maison se léguant successivément

le projet qne presque tous ont essayé de réaliser , et qu'ou .

croit, que François II lui - même a dernierement remis en

| -- A- avant, de reunir la Baviere aux autres possessions qui lui

donnent déja une si grande prépondérance.

On a remarqué dans le suffrage de l'électeur de Cologne,

comme grand maître de l'ordre Teutonique, les expresisons

suivantes : « t Qne S. A. E, voyait avec peine par la marche

» des délibérations , que l'on n'a point de tous les côtés l'in -

» tention sérieu, e d'accélérer l'ouvrage de la paix ; qu'il paraissait,

» , au contraire , que cet objet devait éprouver des obstacles et traîner

» en longueur; que dans une affaire d'une aussi haute importance,

» il fallait un accord parfait de toutes les volontés , et qu'en

, ** agissant d'une maniere inconséquente au but de la chose , il

· ** n'en résultait que dt s longueurs, des complications et des

1» divisions. , , -

-

#

Du 28. On mande de Hanovre , en date du 2o , que la

régence de cet électorat cst en négociation de paix avec la

France ; que l'on va vendre les chevaux d'artillerie nouvelle

ment achetés, et que le ministre de Hanovre à la diete de

Ratisbonne, a reçu l'ordre de donner son suffrage en faveur

de la médiation du roi de Prusse, qui a déja été formelle

A- -
-

-

-

-

-

r
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ment demandée par les ministres |. Brandebourg, de Colo

gne , de Mayence et de Saxe. Dèslors , il y aura majorité

au collége électoral en faveur de cette médiation , qui a déja

la majorité au collége des princes. On assure encore que

Hesse-Gassel a con clu sa paix avec la France.

|

Des lettres de Vienue , du 27 juin , après avoir annoncé

que la reconnaissance solemnelle de la Republique Française

à Constantinople et à Stockholm , et que la prise de la for

teresse de Luxembourg , ont fait baisser considérable tent les

papiers d'état, ajoutent : L'empt reur vient de conférer au

maréchal baron de Bender le coromandement général de la

Bohême ; sa garnison de Luxembourg , que l'on habille ac .

tuellement à neuf à Wenthcim-sur-le-Mein , le suivra dans

ce nouveau poste. Il paraît qu'il n'y restera pas sans 1ien

faire ; car tout, dans ce royaume , p1 end un aspect guerrier.

On y fait, ainsi qu'en Moravie et en Silésie, les préparatifs

les plus formidables. Les compagnies d'invalides ont eu ordre

de se rendre dans les forteresses ; on établit par - tout des

magasins immenses d'armes et de munitions.

· ITA L I E. De Gênes , le 25 juin.

Nous avons fait connaître la réponse du gouvernem,ent génois

â la notification du général de Vins de l'entrée prochaine de

son armée sur les terres de la République. |. -

Malgré ces observations, le général de Vins n'en a pas moins

effectué son entrée sur le territoire génois ; il l'avait même

déja fait au moment que le gouvernement reçut les dépêches :

c'est par Cailisano , Mollere , à droite , sur les hauteurs de

Lavagauola et de St.-Bernard : à gauche , sur la montagne

Noire, dans des Auges , que les Autrichiens sont entrés.

Instruit de cette marche , le gouvernement génois a envoyé

deux cent cinquante hommes de renforts à la citadelle de Sa

vone , et il se dispose à y en envoyer encore d'autres.

Le quartier général de l'armée française est actuellement

auprès de Final«. C'est là que le général Kellermann comp t e

s'établir provisoirement. | | -A

º
-

Des lettres de Gênes du 23, rendent ainsi compte des suites

de cette affaire :

Notre territoire commence à devenir le théâtre de la guerre ;

dans la matinée du 22, les Autiichiens etant descendus des

montagnes, sur trois colonnes , le général Laharpe envoya un

bataillon d'environ 5oo hommes , commandés par le général

de brigade, sous la forteresse de Savone. Ceux-ci demanderent

au commandant de la place la pcrmission d'v iutroduire son



-

-

\.

. · | ( 359 ) " • v.

· bataillon, en s'offrant de contribuer à la défendre contre les

| Autrichiens qui vouiaient s'en rendre maîtres. Le commandant

ayant rejetté cette demande , le bataillon se plaça à la portée
du mousquet de la forter esse ; mais le feu du canon l'em

· pêc#a d'avancer davantage. Dans cet intervalle , le e ºlonel.

| Spinole fut envoyé auprès du géncral Laharpe , pour lui faire

des rc montrances , et pour l'cngager à ne pas forcer le com

mandant de la place à en venir à des extrémités qui pour

raient rompre l'harmonie qui doit rêgner entre les deux : épu

biiques. Le général répondit que , quelque pourrait être la

viol en ce dont usât le commandant de la forteresse , les Français !

se laisseraient plutôt hacher en pieces que de tourner leurs

armes contre la forteresse. Sur le soir, le général Dupuy se .

porta à la découverte de l'ennemi à la tête d'une demi brigade ;

' mais ayant été obligé de rétrograder , 15o des siens rega

gnerent le camp , et 15o ,antres se retirerent sous le feu de

la place de Savo e. Alors , les Antrichiens se mettent à la

poursuite de ces derniers , mais ils sont arrêtés par l'artillerie
1 -

du fort qui en tue dix - sept. \ -

:

， , -

-

Cepe dant, le commandant autrichien demandait qu'on lui

ren eîi prisonniers les Français retires dans lès 1 etranche mens

du fort ; mais , au lieu de se rendre, ceux-ci font teu sur

l'ennemi , et en tnent huit. Enfin , après d'assez iongs pour

parlers , il est convenu que les deux a , mées beilig r au tes

ne s'approcheront pas plus d'un mille et demi de notre for
t6:Te SSe, | - -

,!

1

，

- Hier , les Autrichiens , au nombre de douze mille hommes,

ont attaqucs les Français sur tous les points, dans, leur camp

, dit Vado ; et , après un combat très-opiniâtre , ils ont éte

· · obliges de se retii er , après avoir perdu 6oo hommes : de leur

- · côte , les Français sont demeurés immobiles comme des termes ; .

· et ils n'ont pas perdu un seul pouce de terrein. Ce matin ,

, , des la pointe du jour , le feu de la mous quette iie a recon

mencé avec la même chaleur qu'hier.

:

l / Enfin , le 24 , le citoyen Viilars, ministre de la République

! · Française à Gênes, a 1 eçu la lettre suivante du général Laha pe,

datée de Vado du même jour. | ,

· · Je vous informe qu'aujourd'hui à midi, l'ennemi , au

| nombre de 1o,ooo hommes , m'a attaqué sur cinq colonnes ;

, par tout il a été repousse et mis en pleine déroute ; les com

| bats ont duré sept heures , et les Autrichiens ont laissé sur le

champ de bataille 3oo morts et 5oo blessés ; dans le nombre

des derniers se trouve le général Buckann , et les deux lieu

tenans colonels des régimens de Nadastin et d'Alvinzi. ·

| Notre perte es de 33 blessés et 15 tués. J'espere de recom

mencer demain. » - - ·,

,
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E s * A c N E. De Madrid, le 1 juin.

Les dispositions qu'on voit prendre ici semblent permettre

au public de se fiatter de l'espoir d'une paix prochaine. Vo.ci

ce dont il s'agit : -

Dans la semaine derniere , le courier pour l'Italie eut ordre

de s'embarquer à Barcelonne, et de diriger son voyage par

Geneve , comme il faisait autrefois. Le 3, on vit le marquis

d'Iranda quitter cette capitale pour se rendre à Saint-Sebastien

Il était à Aranguez. dans sa maison de campagne , quand il

1eçut l'ordre du roi de se transpo1ter sur-le-champ à la cour ,

où il eut une longne conférence avec le roi , la 1 eine et le

premier ministre Ce dernier lui donna une lettre en français

our le général Moncey qui commande l'armée de la Répu

§ dans le pays conquis de la Navarre et de la Biscaye.

Immédiatement après cette entrevue , Iranda partit pour sa

destination. Le peuple espere beaucoup de cette mission , et

il applaudit au choix qu'on a fait pour la remplir. Le marquis

d'Iranda est déja , il est vrai, fort âgé , mais il est 1egardé

comme un homme d'un véritable talent , d'une grande pru

dence , et passe pour être très-versé dans les matieres politiques

et commerciales , étant un des plus riches banquiers d'Es

pagne. Le bruit court que M. Bourgoing , qui a été précé

demment chargé des affaires de France auprès du cabin et de

Madrid, doit se trouver à Saint Sébastien, et qu'on doit ouvrir

en ce lieu les conférences pour la paix. On pense qu'il ne
sera pas difficile de l'établir , et deja l'on parle d'envoyer à

Paris le marquis d'Iranda pour arrêter définitivement le Iraité ;

déja on fait cit culer ici une copie des préliminaires qu'on

suppose devoir avoir lieu ; mais pour les publier , il est plus

prudent d'attendre l'issue des négociations et les résolutions

des cabinets. -

Le nouvel ambassadeur d'Angleterre, qui est arrivé à Cadix

depuis le 25 du mois dernier, était attendu ici sous peu. On

apprcnd qu'il a suspendu son voyage. La fregate qui l'a cou

duit ici a déja mis à la voile pour retourner en Angleterre.

Elle doit transporter à Portsmouth une grande somme d'ar

gent appartenant au commerce et à la contrebande.

On a parlé , dans le tems , d'une lettre qu'on disait avoir

été envoyée par la cour à toutes les communautés , et ne

devait être ouver e que ) le troisieme jour de Pâques ; aujou -

d'hui il n'est plus du tout question de cette missive : on

croit même qu'on avait fait courir ce bruit pour répandre

l'alarme parmi le peuple , et il est ajouté que le gouvernement

est à la poursuite de ses auteurs.

RÉPUBLIQUE

-
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R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I s E.

C O N V E N T I O N N AT I O N A L E.

P R É s I D E N c E D E D o U L c E T,

Séance de duodi, 22 Messidvr.

-
",

· La loi du 8 floréal accorde jusqu'au 1er. thermidor la

faculté anx propriétaires des rentes viageres, d'opter pour

la conservation en viager de leur rentes ou leur conversion

en perpétuel, et de faire leurs déclara ions en conséquence.

Sur le rapport du comité des finances la Convention pro

longo ce délai jusqu'au 1**. vendémiaire prochain.

L'affaire de Morel , ex-commissaire des guerres , accusé

d'avoir à I'aide d'un faux mandat , snrpris six cent mille Iivres .

à la trésorerie , a occupé presque toute la séance. Une saisie

d'effets de nnméraires et d'assignats de cette valeur a été faite

chez lui, et il a été renvoyé au tribunal criminel du departe

ment de Paris , qui l'a condamné , mais le tribunal de cassa- .

t1on sur son recours , a casse ce jugement , et renvoyé le

prévenu au tribunal criminel du départernent de Seine et Oise A

qni l'a acquitté à l'unanimité des suffrages. C'est en cet état

que le 9 nivôse de l'an II, Merlin ( de Donay), rapporteur

du comité de législation, démontra les vices du jugement du

tribunal de cassation , et fit décréter que celni de Versailles

qui en était la suite , n'aurait point d exécution. Mo1 el ne

s'est point découragé. Il a obtenu du comité de législation

la revision de son affaire, et Molevaut est venu au non de

ce comité proposer à la Convention de faire rendre en nature

à Morel le nnméraire et les effets saisis chez lui, ce qui a été

adopté ; mais le lendemain , Monnot, au nom du comité des

finances, s'est élevé contre ce décret comnie sur pris à la

Convention , et sur sa motion , la suspension en a été ordonnée.

Merlin ( de Douay ) en mission , a écrit à Monnot , que

Morel était un fripon, et qu'il lni avait proposé cinquante mille

écus , pour en obtenir nn rapport favorable. Cependant le

comité de législation ayant examiné de nouveau l'affaire a

persisté dans son premier avis , et par l'organe de Molevaut,

il a proposé à la Convention de lever la suspension de son

décret du 2o prairial.

Merlin ( de Douay) de retour de sa mission s'y est opposé.

, Il a soutenu que les formes ont été violées par le tribunal de

cassation qui n'a pas pu casser le premier jugement de

Tonne XVI. / A a

-
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| condamnation rendu contre Morel, par le tribunal criminel

de Paris , parce que le défaut , de forme n'emportait pas

nullité aux formes de l'instruction du mois de septembre 1791.

Bailleul trouve qu'on met de l'acharnement dans cette affaire,

il parle de préventions , d'intrignes, même pour tromper l'As -

semblée. Il dit que ce n'est pas Morel qui a touché les 6oo .

mille livres, qu'il a été excité à cette démarche et que la

somme a été seulement trouvée sur lui.

Les débats se prolongent , une discussion incidente s'éleve ,

il s'agit de savoir si l'instruction de septembre 1791 fait loi

ou non. Merlin est pour l'affirmative Lanjuinais prétend qu'elle

fut adoptée de confiance la veille même de la séparation de

l'Assemblée constituante. E nfin , après plus de deux heures de

débats , la Convention rejette , par la question préalable , le

- projet de décret de Molevaut, et elle rapporte celui du 2o prai

-

rial qui confirmait le jugement du tribunal criminel du dépar

tement de Seine et Oise, qui acquittait Morel du vol qu'on lui

Imputatt. . - - -

· Le président fait part d'une lettre écrite par un citoyen qui

offre à la Convention nationale un pain fabriqué avec du grain

nouveau. Elle est ainsi conçue : Voici du pain de grain nou-,

veau , cuit à Châlons, dépa, tement de la MaIne, le 17 messidor.

· On coupe les seigles ; les fromens avancent. Les orges et

avoines sont magnifiqnes. La/récolte sera immense : Vive la

République ! -

Lebon paraît et entre dans le long développement sur son

affaire. Roux observe que pour terminer promptement cette

affaire et ne pas laisser perdre en discussions oiseuses un

tems précieux qui doit être consacté à la constitution, il con

vient que l'Assemblée se déclare en permanence. Sa propo

sition est adoptée.

Séance extraordinaire du 22 au soir.

Lebon obtient la parole , et prononce un discours, Il dit :

Le cri du bien public s'est fait entendre ; la Convention

vent prononcer sans désemparer.Je dois donner ici une preuve

non équivoque de mon amour pour la patrie. Il est inutile

que j'entre dans de plus longs détails pour ma défense. Vcus

devez êt e assez instruits par les réponses que j'ai fait imprimer

et qui vous ont été distribuées : prononcez sur mon sort.......

Mais songez à onze mois de persécution. Songez aux pieces

qu'on a soustraites. Songez qu'un décret d'accusation équi

' vaut à un arrêt de mort , sur-tout si , conne on le demande ,

je suis jugé par un tribunal voisin des lieux où j'ai été obligé

de prendre des mesures séveres. - - -

Mais que dis-je ? il ne s'agit plus de moi ; il s'agit de

la patrie...... Je sens renaître mon conrage : je me crois

encore appellé sux frontieres pour y combattre les ennemis

|
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de la liberté..... Sauvez la R p.blique, et que de misérables

considérations ne vous arrêtent pas. Exilez moi , deportez

moi , ordonnez moi de marcher à l e chafaud , toºt m'est égal

· pourvu que la liberté triomphe. Je laisse q elques ecrits sur

les fa ts qu'on m impute ; ils serviront à me faire connaitre

à la postérité. Je de nents les d positions d Arras , toutes

les autres dépositions portent le même caractere de fausseté.

, On examinera dans les te ns plus tranquii e , ce q e l intigue ,

la peur et le ressentiment ont dicté : mais a jourd'hui l'in- -

térêt public ne vous permet pas cet examen. La seule ques

tioo que je vous invite à debattre , est ceite de savoi1 s'il

est de votre dignite de me traduire devant un tribunal subal

terne , sans papiers justificat fs. Vouloir me fa re traiter judi

ciairement , lorsque je ne suis plus moi tout entier, lors- .

· qu'on m'a enlevé tous moyens de défense , serait indigne

de vous. Quel tribunal oserait prononcer sur le sort d'un

accuse ainsi désarmé ! ' . -

• u reste , quel que soit le sort que vous me réserviez, je

m y soumettrai avec joie. Oubii z les re criminations dont j'ai

use ; ces argumens repugnaient à mon cœur ; je ne les ai em- .

ployés qu'à la de niere extrémité. Je pardonne à mes denon

ciateurs. Puisse leur vengeance ne pas s'étendre à toute ma

famille ! Je vous recommande ma femme et mes enfans. Vous

leur aviez promis la liberté. J'ai été bon pere , bon fils , bon '

époux, bon citoyen ; nes mœurs sont pu es, ma probité irré

prochable ; jusques dans les fers j'ai servi mon pays ; vos
-

-

comités en ont la preuve. . | -» | -

" · Mon dernier vœu sera pour la gloire et la prospérité de la

| République. — Puis je me retirer ? - - •

Un membre : Il ne faut pas qu'on puisse dire que Lebon

n'a pu se d fendre.Je demande que la lecture des grief soit
continuée , et qu'il reponde comine i, le jugera çonvenable.

Lebon répond à ch que gr ef. Les d bºt terminés, il se re

' tire. L'on p oce de a l'appel,nominal sur la question de savoir

| s'il y a lieu à accusation. A l'unauimite des suffrages, Joseph

Lcb5u est décreté d'accusation, · | •

· Séance de tridi , 23 Messidor. " . . |

La section de l'Observatoire se plaint de la mise en lºberté

de plusieurs individus de son arrondissement qu'elle avait

jugés terroristes. Renvoi au comité de sâreté générale. -'

Maviette , au nom des comités de salut p blic et de sûreté

générale : Les puissances liguées contre n us , désesperant

de nous vaincre par la force des armes , continuent de sener

parmi nous les de fiances , les divisions et les haines. Une

agitation sourde qui se fait sentir, et la fausse direction que

quelques hommes cherchent à donner à l'esprit public, tont

annonce qu'un génie mallaisant nous travaille, Un grand nombra
\ •
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d'étrangers sont en France. Sans donte , il en est parmi eux

qui aiment la liberté et qui font des vœux since es pour la

Répnblique, mais il en est aussi qui cherchent à la renverser,

et ce sont ceux-là que les comités vous proposent d'atteindre.

· Le rapporteur lit le projet de déc , et qui est légercment dis

- cuté article par articie, et adopte c omme il suit : !

· s , Art. 1er. Tous les étraugers nés dans les pays avec les

| | quels la République Française cst en guerre, ve , us en France

depuis le 1er. janvier 1792 , sont tenus de n'sortir. ' .
• - » » l I. Ils sorti ont des communes où ils se trouvent dans

· les trois jours, à compter de la publication de la p1 ese te loi.

• Il leur sei a en outre accordé un jour a raison de sept lieues ,

| | du point de leur départ jusqu'à la frontiere. à

» , IIl. Ils déclareront devant les municipalités , et à Paris ,

devant les comités civils des sections , quelle route ils entendent

tenir. Cette route sera tracée sur les passe-ports qui leur seront

délivrés. • - - -

- , , IV. Tout étranger compris dans la présente loi qni, passé

· les délais portés aux articies II et Ill, ssra trouvé sur le terri

, ' toire de la Répnblique , ou s'écarte ra du chemin qui lui aura

' , été tracé , sera mis en état d'arrestation. . - • -

- , , , V. Les dispositions des articles précédens seront appti--

- quées aux étrangers qui se préteudent nes dans des pays

alliés ou neutres, ne seront pas reconnus ou avoués par leurs

- ambassadeurs on agens respectifs. \ -

» VI. Pourront rester en France , 1°. les étrangers nés dans .

les pays , avec lesquels la République est en guerre , venus

, en France avant le 1°". janvier 1792, pourvu qu'ils aient un

domicile connu , ou qu'ils soieni garantis | ar quatre citoyens

| | domiciliés , et connus par leur patriotisme et leur probité.

| 2°. Les étrangers nés dans les pays amis et allies de la France,

| qui seront avoués par les ambassadeurs ou ageus des puissau ces

avec lesquelles la République Française est en paix. .

- | .. » VII. Il sera délivre à chaque étranger une carte portant son

, signalement, et en tête : hospitalité, sûreté. On ajoutera pour

les étrangers nés dans les pays avec lesqu ls la Republique est

en paix le mot fraterºite. - -

» , VlIl. Tout étranger trouvé dans un rassemblement sédi

: tieux sera , par le seul fait, réputé espion, et puni comme
, - tel. - - • " - | -

, , IX. Tout étranger arrivé dans un port de mer, ou dans

une commûne frontiere de la Républiqne , se presentera à la

municipalité ; il dépcsera son passe-port qui sera envoyé de

· suite au comité de sârete générale pour y êti e visé. Il demeure , a

· e n attendant sous la surveillance de la municipalité , qu1 lui

donnera une carte de sûreté provisoire , éuoneiative de la

surveillance. - -

\

-

- » X. Les conseils généraux des communes pourront séan

-
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moins donner des • # # • aux négocians qui

entreront en France : ils en aviseront le comité de sûreté

générale auquel ils enverront une copie collationnée du passe

port , et une indication de la route que se propose de tenir
l'e tranger. - •. " -- · · •

' , XI. Ne sont point compris dans les mesures prescrites

par l'article lX , les courriers extraordinaires et les chargés

de missions auprès de la Convention ou des comité » de gou

Vern rm e nt. ' / -

», X1I. Le comité de sûreté générale est chargé de prendre

toutes les mesures nécessaires pour l'exécution de la pré

sente loi. L'insertion au bulletin tiendra lieu de publicatiou. » »

Le citoyen Jussien fait hommage à la Convention d'un ou

vrage intitulé : Conversation du vieillard de Vichi Cet ouvrage ,

qui contient de très-bonnes idées , a pour objet de former

- l'éducation des gens de la campagne par les moyens les plus

simples et•les plus faciles. z- |! -

La mention honorable et le renvoi au comité d'instruction

publique sont décrétés. | -

Sur le rapport des comités de sûreté générale et de salut

public , la Convention décrete que le premier tiendra la main

à l'exécution des lois de police antérieures , relatives aux gens

sans avc u , malveilla ti s et tous 1ndividus qui , prévenus de

maudats d'amener ou d'arrêt , de justic c ou de police , s'y

serai eut soustraits en se réfugiant à Paris. . ， , ,

Monnot , au nom du comité des finances , fait décréter que

les assignats portant des empreintes extérieures de royauté

peurront, pendant un mois , à dater de la publication de la

présente lo1, être employes dans toute espece de paiement

à faire a la nation ; que ceux qui n'auront pas pu les employer

les poiteront au receveur de leur district qui leur en don

nera un récépissé, et que dans deux mois , ils leur, seront
remboursés. - - • •

Sur le rapport du même , la Convention décrete que dans

la prohibition portée par la loi du 6 messidor sur les véntes

des grains en ve 1 t et pendant par racines , ne sont pas com

prises celles qui ont lieu par suite de tutele ,. curatele , chan

gement de ferinier , saisie de fruits , baux judiciaires et autres

de cette nature. L'insertion au bulletin tiendra lieu de pro

mulgation. - - •

On reprend la discussion de l'acte constitutionnel. Daunou

présente la nouvelle rédaction des quatre premiers articles

du titre X sur les contributions publiques. Elle est adoptée

ap1 es quelque discussion. - ·

« s Art. 1**. Les contributions publiques sont délibérées et

fixées chaque année par le corps législatif. Elles ne peuvent -

subsister au de là de ce terme, si elles ne sont expressément
»euouvelle es. . • " • '

- > \ , - A• 3
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• II. Le eorps législatif peut créer tel genre de contri

bution qu'il croira ne cessaire ; mais il doit établir chaque

annee une imposition fouciere ct une imposition ' pe 1son

nelle. | - | |

11 III. Tout individu qui n'étant pas dans le cas des articles

V ét VI du titre I1 de la constitution , n'a pas eté compris a n

rôle des contribution , directes , a le droit de se presenter

à l'administration mºnicipale de sa commune , et de s'y in s -

crii e pour une contribution personnelle egale à la va e a r

locale de ti °is journées de travail agricole.

» IV. L'iuscriptiou mentionaee dans t'anicle préeédent ne

Peut se faire que durant le mois messidor de cha que anne e. » »
1 \

|
-

T , T » : II°. -

( •

,

Les deux articles suivans sont également décrétés , et n'é

prouvent de discussion que relativement à ſ'âge determiné pour

jou r des droits civils. . -

• Ari. i*. Tout homme né et residant eu France qui ,
âgé de 2 I ans accoº plis , s'est fait inscrire sur le registre

civique de sou caoton , qui a den,euré depuis pendant une

annèe sur le tc 1 ritoire de la République , et qui paie une

contributiou directe , fonciere ou persont elle , est citoyen

français. - 1 -

, , II. Sont citoyens sans aucune conditiou de contribution

les Français qui au out fait une ou plusieurs cainpagnes pour

la cause de la liber'te. » -

Séance de quartiai, 24 Messidor.

-

Mouuot , au nom du comité des finances , fait part des

réciamations de qnelques pensionnaires du sexe qui , par

défant de prestatiºn de se ment ordonné par le, lois, sont

privés de leur pension, et qui offrent de se faire décerner

acte par leurs m º nicipalités respectives de leur soumission

aux lois dr la Republique. Il pvopose et la Convention décrete

que les persounes du sexe qui ont obtenu des se cours , pen

sions ou rc traites, comme étant attachées aux ci-devant commu

nautés, congrégations, ou hôpitaux, et qui n'ont pas prêté

le ser ment prescrit par la loi du 9 nivôse au II, se 1 ont payés

desdits secours , pensions, ou traitemens pour les tens à venir

seulement, à dater du trimestre qui écherra ou se r a échu

dc puis ia soumissio" qu'elles feront ou auront faite par devant

leur municipalite de se contormer aux lois de la Repu
bliqae. . · ' \ •. • • -

Un membre demande que celles qui seront pauvres soient

exemptées de contributions. La Convention passe à l'ordre de
l - - " x

- - Élet politique des citoyens. 1 -

|
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· jour motivé sur ce que les corps administratifs sont autorisés

à prononcer sur les dégrévemens lorsqu'il y a lieu. .

Le même rapporteur du comité des finances fait encore

| | décréter que les fonctionnaires publics et employés de la

République, pourront provisoirement cumuler des pensions

et traitemens jusqu'à concurrence de trois mille livres par an ,

· et que s'ils excédent cette somme, la pension de meurera

N suspendue jusqu'à concurrence de c ette somme,

· Gouly , au nom du comité de marine et des colonies ,

expose combien il serait inte , essant pour la République que

les travaux du port de Che 1 bourg fussent a cheves et qu'ik

, dcvîut un port militaire. Sur son rapport , la Convention

décrete que Cherbourg est un des grands ports militaires de

la République, que le comité de salut public emploiera les

mesures les plus actives pour a ccélérer l'exhaussement de la

· jettée et la porter dans le plus bref délai à son entiere per
· fection. . - 2

. , Lanjuinais , chargé du rapport concernant l'effet 1étroactif

donné à la loi du 17 nivôse sur les donations et successions ,

demande que la discussion s'ouvre à ce sujet octidi prochain. Sa

proposition est adoptée. | -

º , Aubry, organe du comité de salut public , fait décréter que

les départemens de la Sonm e , de la Seine inférieure et de

l'Eure , font partie de la 17°. division militaire , que les troupes

, de cette di-ision auront à l'avenir le déuomination d'armée

de l'intérieur , et que l'objet de cette a1mée se1a de pro

· téger l'arrivage des subsistances pour Paris , de maintenir la

tranquillité des départcmens qui lui sont assignés , et de faire

une troisieme ligne prête à porter des forces aux deux pre

mieres. Le général Menou en est nommé général en chef.

Delaunay ( d'Angers ) , au nom du comité de sûreté géné

· rale , dit que les mess res pour la commune de Lyon seraient

incompletes , si la loi n'atteignait pas les émigres qui s'y

trouvent , et que -leur existenee n'y est plus un problême.

· Il cite un ci-devant marquis de Lacoste , émigré, qui a obtenu

un certificat de résidence à neuf témoins , et il propose de

decréter qu'il sera traduit devant le tribunal criminel du dépar

tenent de Paris , pour y être jugé. Cette proposition est

' adoptée. - | -

Suite des débats sur l'acte constitutionnel.

Daunou fait lecture de l'article III et suivans du titre II ,

1e'atifs à l'état politique des citoyens. Ils sont adoptés presque

sans discussion, Ils sont ainsi conçus :

· » Il I. L'étranger de vient- citoyen français , lorsqu'après

avoir atteint l'âge de 2 1 ans , et avoir déclaré l'intention de

se fixer en France , il y a résidé pendant sept années con

sécutives pourvu qu'il y paie une contribution directe , et ,
) i A a 4
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qu'en outre , il possede une propriété fonciere ou un établis

sernent d'agriculture ou de commerce , ou qu'il ait épousé

une Française. -

Sur cct article , Maille observe qu'il ne faut pas prodi

guer le titre de citoyen , ce titre dont s'honoraient tant les

Romains d'autrefois Il ajoute que d'ici à long - tems , les

Anglais seront nos ennemis jurés , qu'il ne faut d'ailleu; s se fier

- aux étrangers qu'avec beaucoup de circonspection ; c'est pour

· quoi il demande que la 1ésidence de sept amnées , exigée

p ur l'admission des étrangers, ne date que de la fin de

la guerre. — Lakanal propose d'étendre cette résidence à

dix années. — Un autre membre propose cinquante ans -

( On rit. ) -- L'aticle est adopte comme nous l'avons rapporté -

» IV. Les citoyens français peuvent seuls voter dans les

assemblées primaires , et être appellés aux fonctions établie s

par la constitution. \ |

» V. L'exercice du droit de citoyen se perd , 1º. par

la naturalisation en pays étrangers : 2°. par l'affitiatiou à

toute corporation étrangere qui supposerait des distinction s

' de naissance, ou qui exigerait des vœux de religion ; 3°. par

l'acceptation de fonctions ou de pensions offertes par un gou -

vernement étranger ; 4°. par la condamnation à des peines

affiietives ou infamantes jusqu'à réhabilitation. »

Hermann voudrait qu'un savant, un homme de lettres pû t

recevoir une pension d'un gouvernement étranger , sans

perdre ses droits de citoyen. Il cite le citoyen Bitaubé , tra

ducteur d'Homet e , à qui le roi de Presse fait une petisio n.

— Un antre membre demande que ceux là resteut citoyens

- qui auront une autorisation du corps l* gislatif pour 1e ce

voir des pensions étrangeres. – Ces amendemens sont e car- .

tés par la question préalable. - L'article est adopté comme

nous l'avons rapporté plus haut.
-

-

--^

· · Séance de quintidi, 25 Messidor. ,

º Sur le rappert du comité des fiuances, la Couvention décrete
que , par la loi du 23 messidor qui admet les assignats por- -

tant l'empreinte de la 1oyauté en paiement de tout ce qui

peut être dû à la nation , elle n'a pas entendn déroger a la |

ioi du 22 floréal dernier , conceruant l'enregistrement des |

assignats à face au-dessus de 1oo liv. t '

Masade , au nom du conité d'instruction publique , expose •

que le nouveau plan d'organisation de l'iu struction pubiiqu e

· pouvant épreuver des retards, il convient d'ouvrir le coiiege

de France,connu ci-devant sous le non de college Royal,et il fait

décréter que ce college est provisoirement conse1ve jusqu'à .

l'ot gºnisation définitive de l'instruction publique, et qu'à par tir

dt 3 ° r, v en démiai, c de la pre se te année , le trait ern cnt des

p1ete : « º s dudit ccllege , ss ia le né.-t que celui des p , u-

- 1

-
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fesseurs du Muséum d'histoire naturelle, des écoles de santê

· et des travaux publics. - - : /

» Un inembre, au monu du comité de législation , établit la
nécessité d'cmpêcher des remboursemens qui , à cause du

discrédit actuel des assignats , ruinent ceux qui les reçoivent,

et sur sa proposition , la Convention décrete qu'aucun créan

cier ne peut être contraint de recevoir le remboursement de
ce qui lui est dû avant le terme porté au titre de la créance ,

qne les remboursemens de toutes les rentes créées avant le

1**. jauvier 1792 , quelle que soit leur nature et la cause

dont elles procedent , sont provisoirement snspendus ; que

dans cette suspension sont compris les remboursemens des

capitaux qni , en cas de dissolution de mariage, doivent être

restitues par le mari ou ses héritiers , à la femme ou aux

héritiers de la femme ; mais que cette suspension n'aura lieu

que dans le cas de dissolution de mariage par la mort d'un

des époux , ou par l'effet du divo1 ce prononcé sur la demande

du mari sans cause déterminée. - | -

| Le comité d'instruction publique, par l'organe de Grégoire,

fait adopter le décret suivant : La Convention voulant célé

brer les époques mémorables de la liberté, sans discontinuer

les travaux qui doivent en assurer les bienfaits , décrete : le

26 messidor, anniversaire du 14 juillet , les 1e présentans du

peuple se rendrout en costume dans le lieu ordinaire de leurs

séances. L'institut national de musique exécutera une sym

phonie , suivie d'un chant républicain , et de suite la Con

ventiou continuera de discuter la constitution. . -

Suite de la «iscussion sur la constitution.

-

Daunou lit les articles VI et VII, qui sont adoptés comme

il suit : | · · ·

« Art. VI. L'exercice des droits de citoyen est suspendu :

1°. par l'interdiction judiciaire pour cause de fureur , de

démence ou d'imbécillité ; 2°. par l'etat de faiilite ; 3°. par

l'état de domestique a gages, attacile au service de la per

sonne ou du menage ; 4°. par l'etat d'accusation ; 5°. par

un jugement de contumace, tant que le jugement n'est pas
anéanti. - 1

, , , Le fils d'un failli est également exclu de l'exercice des

droits de citoyen , tant qu'il n'a pas acquitté les dettes de

son pere , jusqu'à coucurreuce de ee qu'il a recueilli dans la
succession. A - - , 6 • .. !

» VII. Tout citoyen qui a résidé 7 années hors du territoire

de la Republique , sans mission ou autorisation donnée au

nom de sa nation , est réputé étranger ; il ne redevient ci

toyen français qu'apres avoir satisfait aux conditions pres
crites par l a1 t. 1 ii. » »
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L'article VIII est présente en ces termes :

. * Les jeunes gens ne peuvent être inscrits sur le registre

civique , s'ils ne prouvent qu'ils savent lire et écrire , et

qu'iis ont appris uue profession mêcanique. Cet article n'aura

d'execution qu'à dater de l'an IX de la Republique Frauçaise. .. »

| Viltar : Cet article est moral , sans doute , mais il serait

abs o'ument inexécutable. On peut bien en faire un cou»e l

adre sé aux par eus ; mais ce serait trop choque 1 les mœn t s

et les convenances actuelles que d'en faire une des bàses de
- -

la constitution. - - ·

Creuzé-Latouche : Cet article est très-bon : il faut qu e

chacun apprenne ll t) C profession mecanique , je vais en dtve

lopper les avantages. . • .

Trop long tems la nation fut divisée en deux castes, l'une

oisive et orgneiiieuse , l'autre industrieuse et m é ptisée. C'est

servir l'humanite , c'est realiser l'egalité que d astreindre tous

les citoyens à la connaissance d'une profession. L'homme

qui a un me tier est indep-ndant ; il est à l'abri des coups

de la foi tu ne , tandis que trop souvent nos yeux sont "e

voltés du spectacle s candaleux d'un homme robuste , plongé

dans la mise , e, parce qu'il ne sait pas travailler. Le champ

de l'industrie est conne la terre , pius on y travailte , plus

il rapporte. De la condition proposée , il résultera uu surcroît

de productions indost i tles qui s'échangerait avec les na

tions et rangere s contre d'autres pro iuctions. Comment ,

dira- t on , concilier l'etude des lettres, des sciences , ave c

l'apprentissage d'un art mécanique ? Mais qui ne sait que

Francklin fut imprime nr , J. J. Roess eau , horioger , et qºe

les solitaires de Po1t Royal faisaient à la fois des bas et de

bons livres ? Je demande l'adoption de l'article.

Charles Lacroix : Je rends horn mage aux principes qui

viennent d'être développés par mon collegue , mais il fau

drait au moins défini ce que c'est qu'un art m ecanique ,

déterminer jusqu'à quel point il faudra avoir la connaissance

de celui qu'on dira professer. -

Si l'article est adopté, il faudra au moins ranger dans la

classe des arts mécaniques , ce qu'on appelait les arts libe

raux, coo me la peinture , la gravure , la sculpture , etc.

Quan1 à la coudition exigée de savoir lire et ecrire pour

exercer les droits de citoyen, je pense qu'elle exclue a des

assemblées primaires , contre votre intention , une grande

partie des habitans de la campagne à qni leur éloigue nett

des lieux où se trouvent les sources d'inst1 u ctions , ne p er

mettrait pas d'apprendre à lire et à écrire. Ce serait etablir

l'aristocratie des villes sur les campagnes.

. Cet article seul , s'il n'est bien - rt fléchi , peut soulever

contre votre constitution ceux qui sont en core 1 n c e rt a 1 n « · ·

- -

-

|!
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· Cambacºrès : Il me semble qu'on met trop de précipit*

tion dans la discussion ; il faut tout mûrir.Je demande l'ajour

nement de l'article. - / • - -

Laréveillere-Lepaux : It faut songer à élever l'édifice avant

de le polir. Le plan de vos ennemis est de ne vons laisser

avoir ni monarchie, ni répnblique. lis voudraient vous en

tr« tenir dans une continuelle anarchie pour vous st bjuguer

et partager et suite la France. Si nous ne lui dounons pas ºu

plutôt la république, « lie ne l'aura jamais. Je de11 au de que

l'article soit renvoyé à un nonv i exauen. Decreté .

- Le président annonce l'a11ivée du mait e de Lyon , du pro

eureur de la commune et du substitut de l'accusateur publie ,

mandés à la barre. Ils sont entendus avec intérêt et applaudis

Ils prouvent qu'ils ont 1empli leur devoir, et que les mal

heurs qui sont arrivés dans cette commune , et qui ont ete

fort exagéré s , sont le fruit de l'intrigue des étrangers qui y

abondent, et que la masse des Lyonnais est restée pure :

Doulcet, ºu nom du comité de salut public , donne lee- .

ture de deux dépêches , venues l'une de Na, tes , et l'autre

de Vannes , q»i s'accordent à dire que les ( migré» et les

chouans sont , enfermés dans Quiberon , qu'ils ont voulu faire

· une sortie , mais qu'ils ont été reçus de maniere a ne pas y

· revenir ; qu'il est impossible qu'ils se fassent jour, et que la

mer est leur seule 1 cssource. A"

\.

- - -
A

Séance de sextidi, 26 Mes idor. · ·

-

-

Thibaut , au nom du comité des finances , dément le bruit

qui s'est 1 epaudu qt e l - plaus he aux assignats de 1o,ooo liv.

a été voit e, de même que « elle des assignats de 5oo liv.

| Le cotnité a fait fai1 e à l'administration inventaire des planches º

outiis , « aracte res , et de tous les objets servans à la fabri

e * tion , et l'ou s'est assuré qu'on n'a pas vole une épingle. .

Le n êu e membre , au nom. du même comité , fait rendre

d ux de crets , le p1 e rnir r portant c1éation d'une totatine na

uonale dont les actions seront de 1 ooo liv. chacune , et les

coup ons de 5 o et 2oo liv. ; cette tontine sera divisée en

seize classes de cinq ans chacune, à compter de la naissance

· jusqu'a l'âge de 8o ans. L'intérêt primitif dans les quatre

· premieres classes se1 a de 2o liv. par action , celui des quatre

suivantes de 25 et ainsi de suite. Il y aura par chaque divi

sion , composée de quatre mille actions , un tirage de huit

cents pºiunes de 8oo,ooo liv. A la mºi t de chaque actionnnaire ,

la moitié de la rente primitive de ses actions , se trouve 1a eteinte

· au p1 oºit de la nation , et l'autre moitié , ave c ses acc 1 ois

semens , tournera au profit des autres actionnaires de sa divi

sion. La rente de chaque action ne pourra excéder 12,ooo liv.

Le second décret est l ouvci tu e d un emprunt d'un millia1d

( -
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à trois pour eent d'intérêt annuel et perpétuel. Chaqne prê -

teur se ra c1édité sur le grand livre de la dette publique en

un seul article et so us le même numéro. ' .

Carnbacérès , au nom du coumité de salut public , donne

lecture d'une dépêche de Moncey , général en chef de l'armée

des Pyrénées occidentales. Elle annonce que nos troupes ont

remporte de grands avantages sur l'ennemi qui s'est vu forcé

de se renfermer dans Pampelune. ( Voyez Nouvelles officielles.) .

La fête du 14 juillet commence. L'institut national de mu

sique exécute l'hymne Allons , enfans de la Patrie, et ensuite les

· airs Çà ira, le Réveil du Peuple et le Chaxt du départ. Ils excitent .

lesTlns vifs applaudissemens, et l'enthousiasme s'empare de tous

les coeur s. L'on s'occupe ensuite de la constitution. -

-

- -
-

-

-

-

|

-

|

Suile de la discussion sur l'acte constitutionnel.

« \ *

Dauneu fait décréter XI articles du titre III concernant les

assemblées primaires. Nous les donnerons dès que la rédac

tion en aura été définitivement adoptée. - -

Nous n'avou* point donné la suite des articles décrétés

dans la séance d hier, relatifs aux droits politiques des citoyens ;

les voici : - \. -

· » Vi. L'exercice des droits de citoyen est suspendu , 1°. par

l'interdiction judiciaire pour cause de furenr , de dén en ce

ou d'imbécilite ; 2°. par i'état de faillite ; 3°. par l' état de

dom estique à gage , attache au service de la personne ou du

menage : 4°. par l'etat d'accusation ; 5°. par un jugement de

con tu ai ce , tant que le jugemeut n'est pas anéanti. .

Garan t de Coniou ) vondrait que l'état d'accusation n'enlevât

· pas a un citoyeu la faculé d'être élu , parce que s'il est jugé

iº ao ccnt ii 1 entre dans le plenitude de ses droits , et jouit

des eficts de la confiance de ses concitoyens. — Le rapporteur

dont c à cet egard des explications pour montrer que l'ar- |

tic ic ne fait que suspendre l'exercice des droits. .

- L'article Vi est adopte avec une addition relative à l'état

de t e tliite. Cette addi*ion est ainsi conçue : 1

| . .. Le fiis d'un faii'i est également exclu de l'exereice des

d, o s de citoven , tant qu'ii n'a pas acquitte les dettes de -

son pe re , jusqu'a concurrence de ce qu'il a recueilli dans

la si c cessº en. , • - - , - •

- » V11. Tout citoyen qui a résidé sept années hors du ter- •1

, rimoi , c de la République , sans inission ou autorisation donnée ，

au nom de la natiou , c st re pute e trauger ; il ne redevient

citoyeu français qu'après avoir satisfait aux conditioas pres

caitcs par i'article iii. ** - * - -- . - - ,
y
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PARIS. Nonidi 29 Messidor, l'an 3°. de la République.

Il vaut peu la peine de se disputer pour des chansons ;.

e'est pourtant ce qui est arrivé ces jours derniers ; en

voici l occasion.

Le 26 était l'anniversaire du 14 juillet , époque assez

remarquable et assez glorieuse pour que le souvenir dût

en être cher à tous les amis de la liberté. La Conven

tion avait cru devoir la consacrer par une fête moins

dispendieuse que patriotique , car elle s'est bornée à

l'exécution , dans le lieu des séances , de plusieurs mor

ceaux de musique que le public était en habitude d'en

tendre et d'accueillir avec satisfaction , tels entr'autres

l'Hymne des Marseillais , qui a été si souvent pour nos

troupes le prélude des chants de la victoire. . ·

Au moment où les Anglais et les émigrés viennent

d'opérer une descente sur nos côtes, et où les royalistes

redoublent d'efforts pour affaiblir et corrompre l'esprit

public , il était naturel que ces airs réveillassent dans

e cœur des patriotes l'amour de la liberté et la haine

contre toute espece de tyrannie. Partageant elle-même

, ce beau mouvement , la Convention avait ordonné que

les chants civiques qui ont contribué au succès de la

révolution seraient exécutés chaque jour par le corps

, de musique, à la garde montante du Palais-national. .

Le soir du même jour , les artistes de l'Opéra ont

voulu , après la représentation d'Iphigénie en Aulide ,

exécuter l'Offrande à la Liberté, lorsqu'on en est venu à

l'hymne Allons, enfans de la Patrie , l'acteur a été inter

rompu, et l'on a demandé à grands cris le Réveil du Peuple.

Cet air achevé, on a tenté de reprendre l'Hymne des Biar

seillais, mais au second couplet on a imposé silence au

chanteur , et l'on a exécuté le baliet de Télémaque. Au

milieu de ce ballet, des cris se sont encore fait entendre,

· on a redemandé , avec un enthousiasme qui tenait

presque du délire, le Réveil du Peuple ; mais au couplet

qui commence par ces mots, Représentans d'un Peuple

juste , etc. des murmures et des clameurs ont couvert la

· voix de 1 acteur qui n a pu achever ce couplet.

, Le lendemain à la garde montante auprès de la Com

vention , la musique militaire.a voulu jouer l'air des

, Marseillais réprouvé la veille à l'Opéra, la même oppo

•



sition a éclaté de la part d une foule de jeunes gens ; .

pendant long-tems ils ont empêché la garde de defiler

au son de cet hymne , il a fa.lu rejouer le Réveil du

Peuple, et le tumulte n'a cessé que ve1s les trois heures.

Quel est donc le metif de cette disgrace de l'Hymne

des Marseillais , et de cette préférence si chaudement

marquée pour le Réveil du Peuple ? Assurément , ni les

vers, ni la musique n'entrent pour rien dans cette que

relle : et sous ce rapport, s'il y avait quelque distinction

à faire entre ces deux morceaux, ell« serant toute entiere

en faveur du premier. Mais ceux qui témoignent une si

grande aversion pour cet hymne , prétendent qu'il n'a

été si long-tems chanté par les jacobins que pai ce qu'il

était devenu le signal de la terreur, et que l'on cherche

à la faire renaître. C'est donner à ce beau chant de

guerre une bien fausse interprétation que d en faire un

chant de cannibales. Jamais nos armees qui l'ont fait

retentir si , souvent sur le champ de batailie , ne l'ont

envisagé sous cet odieux aspect , et ceux qui se plaisent

aujourd'hui à l'entendre n'y voient que l expression de

la valeur et du courage contre les coho tes étrangeres qui

n'ont cessé d attaquer notre indépendance. Mais ceux

qui marquent une si grande prédilection pour le Réveil

du peuple, parce qu'il est dirigé contre ceux qu'on appelle

terroristes, n'auraient-ils pas un autre motif secret qu'ils

n'osent encore avouer hautement. Ne serait-ce pas que les

uns aiment l Hymne des Marseillais parce qu'ils aiment et

veulent le triomphe de la République, et que les autres

ne le proscrivent que parce qu'ils n'aiment ni ne veulent

la république ? -

Quoi qu'il en soit, pour ôter tout prétexte à de plus

funestes dissentions, les comités de gouvernement ont

pris un arrêté portant que dans les spectacles il sera dé

-sormais défendu d'exiger telle ou telle chanson , et

qu'on se contentera de la musique ordinaire et des
pieces portées sur l'affiche. •

N O U V E L L E S O F F I C I E L L E S.

A R M É E D E s P Y R É N É E s o C c I D E N T A L E s.

Au quartier-général de Saint Seba tien , le 18 messidor , l'an 3°.

de la Rèpublique, une et indieisible.

«t Citoyens représentaos, l'exécution du plan de l'ouver

' tu1e de « ette caa pagne , que déja je vous ai communiqué ,

*
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a eu un succès complet. L'e n º en i , sans do nte éton riê de nos

d, m rches hai d es et rapides , a tui avec p1 e cipitation , cher

chant à se rallier à notre droite dans ies positions qui cou

vrent M ontd1'agon et les Satins du Guipuscoa , et a notre

gauche sur celles qui couvrent la place de Pampelune. . ..
,, Le 1 o , la premiere division , aux ordres du géneral de

ºb,i4ade Villot, a commencé le mouvement par le passage de
, la beva , l'attaque des 1etranchemens qui defendaient cette

riviere, et celle du camp qui les protégeait. l.a demi brigade

commandee par le chef de brigadc Monroux , s'est engagee

dans un gue en çolon ne serree ; et malgre le feu de plusieurs

batteries croisant sur elle, elle a gagné le milieu de la riviere.

Ne pouvant passer plus loin, ayant de l'eau jus qu'au cou ,

( parce que le gué , fo1mé de sable mouvaut, avait disparu ,)

eile a rebrousse , chemin , mais toujours en ordre , toujours

en masse, sans que Personne quittât son rang ; e le est venue

se précipiter dans un autre gue qu'elle a passé avec la plus

fiere audace. . - # |

, ,, La 1iviere passée par nos t1 oupes , les retranchemens

\

*

*

ont eté enlevés de vive force ; neuf pieces de canen , dont

ils étaient armés, sont tombées entre nos mains. Le champ

de bataiile a ete couvert de morts : eoviron 2 oo prisonniers

et un drapeau pris par un lieutenant du troisieme bataillon

de Lot et Garou e , sont restés en noti e pouvoir. Nous

n'avons perdu que 7 à 8 hommes ; le nombre des blessés
est peu considerable. . . ' v - -

, ,, Telle a été , ci oyens 1 eprésentans, la journée brillante

· du 1c. La gauche de l'ennemi forcée, nos troupes triom

phantes ont continuè leur marche pour venir cerner l'en

uemi à son quartie 1-general à Begera, tandis que des colonnes

de front et de flanc se portaient les premieres sur le camp

de la fameuse position d'Eooua , les se condes sur Villareal

et Escasga, flanc retranche de cette division ennemie. Cette

fois" l'ennemi , intinide par l'audace de la veilie , n'a pré

sente aucune résistance aux premieres 'colonnes :

l'itit épitlite de celle partie de Tolosa , il n'a pu teuir long

tems dans les positions de Villare al qu'il voulait défendre ; il

a exécuté sa retraite sur les hauteurs de Montdragon , il s'est

· ainsi soustrait aux coups que nous devions lui j orter le 1 1 9.

qui devait être sur ce point le jour fatal pour lui. , , •

» La matinée du 12 a été consacree au repos, bien né

cessaire pour delasser la troupe d'une marche pénible de

près de trois jours entiers. · -

» L'apn ès midi ells se remit en marche ; le 13 au matin *

partie de ces colonnes se diviserent par la cîme des mo .

tagnes pour attaquer l'ennemi le 15, à Lecombery , position

des plus avantage nses et des plus aisées à défendre ; m'at

, tendant à uae résistance vigoureuse , j'avais pris mes dispo

- ,
- , -

: effraye de

-

".

t

--
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sitions en conséquence. Des colonnes parties de Tolosa et
d'Andouen devaient attaquer le centre et la d, oite , tandis

qu'une forte coionne , partie du Col d'Arquin , devait , par

des marche « forcées à ri avers le pays ennemi, tourner entie

rement l'armée espagnole et lui couper toute retraite. .

» L'ennemi, effrayé de nos mouvemens, n'a pas osé nous

attendre ; il a fait , dans la nuit du 14 au 15 , une retraite
•, présipitée ; il a craint de s'arrêter à des camps retranchés

, qu'il avait en se «onde ligne , et les a abandonnes sans brûler

- une amorce : il a agi prudemment ; car jamais peut-être dans -

les montagnes un mouvement ne s'est exécuté avec autaut

de précision. Le 15, à trois heures du matin , toutes les co

lonnes étaient à leurs positions ; et en s'appercevant au pre

mier rayon dn jour, ells n'ont eu que le regret de ne pas ,

trouver l'enne ami à combattre. Pendant cette heureuse expé

dition , 5oo hommes de la cinquieme division, commandés

par le chef de brigade Lefranc, ont favorisé notre mouve

ment en se portant sur les hauteurs qui dominent les cantonne

mens ennemis dans cette partie ; ils ont attaqué l'ennemi

l'ont repoussé, et eontenn ainsi toute la journée. - -

• » Je laisse au général Villot le commandement des troupes.

- qui composent la division de Lecombery , et je lui donne

l'ordre d'attaquer l'ennemi qui s'est retiré sur les hauteurs .

d'Iratonn, position importante , vigoureusement fortifiée , et

qui remplit le double objet de couvrir la place de Pampe- .

» lune et de conserver une communication directe avec Madrid. |

, J'ose vous assurer, représentans, que les dispositions que nous

avons prises nons assurent le succès ; j'espere que bientôt j'aurai

à vous annoncer de nouvelles victoire3. |

| » Rien ne peut égaler le courage, la bonne volonté des

2

• ' .

|

|

|

"

troupes ; il faut avoir été le témoin de leur constance dans *

des marches pénibles et continuelles pendant six jours, pour

se les représenter. Vos collegues Meillan et Bô, qui ont marché

à la tête de nos colonnes, vous rendront sans doute un compte !

favorabfe. . l' 1 · · · -

· » Si l'Espagnol ne s'était décidé à la retraite avant d'avoir

été atteint par nous dans les points où il s'était agloméré ,

sans doute nous aurions plus de trophées à vous offrir que

2oo prisonniers, neuf pieces de canon et un drapeau. »
•. Salut et fraternité. • » • .

Signé, MoNCEY , général en ehef de l'armée des Pyrénées osci
· · dentales. ' . , , : , •

4 ,
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- L,, partie fitttraire. subordonnte jusqu'à présent eux évé

· nemens de la révolution et aux grands intérêts politiques,

| essentitllement liés à son succès, va reprendre l'étendue et it

degré d'importance qu'elle a toujours eu dans ce journal ,

' qui ſ'est fait estimer par sa variété et par l'esprit de critique

| saine et impartiale de ses coopérateurs. Elle vient d'itre con- 1.

fée eux seins d'une société dt gens dè lettres qui, sous l'heu

reuse influence de la liberté de la presse, ne négligeront rien

de ce qui peut intéresserº la ripºuiºui aa lettres, soit sous

les rapports du goât et de la littérature proprement dite, soir . . '

•eº.cºxn de ſ'économi« politique, des sciences, des beaux arts, s

| de la mºrale et de ſ'instrnction publique., Le regne de la barº .

.berie et du vendalisme n'a jamais été que celui de la tyramies

let-enggaragrmens que la Consentien vient d'accºrder ans .

sangºs, aux gens de lettrrt et aun artistes, sont une nouvelle

preuve de la nécessité de i'ºliance inséparable des lumieres avec -

i la Liberté. - | " . · · --
*. .

N.

| Les changemens at tes améliorations que nous noir proposons

•e se hornent pas seulement à l'intérêt de la rédaction Ls º

caraciere-petits romain que nous avons emplºyé jusqu à ce

ſouſ , aºait-l'inaenvénient de fatiguer extrºnement à la les

| 'urt , *ous lui avºns substitu4 un enrartere plus agréable- à

"ril : convaineur que nous sommes que les formes typegra

| pkiques influent plus qu'on ne pense sur le succès d'un ou

vrage. Nous continuerons de faire usage du petit caracters - -

| pour les nouvelles politiques, les pieces officielles et tcus les ·

ºbjets qui sont purement de détail , mais en même-terºs, par |

| les supplémens que vous donnerans, ce journal acquerra l4ºlf '

| plus grande étend#e de metiere.

Rién nt sera ehangi dans les autres #arties gui remporexi
" . .

º

-
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- ce Jeu nnt : tes neuvºla poiitiques ic dºan • les décrets |

| # naifeurs de la 4 cºººº.ººº , les nvirveues de l'āiis et dc l'in- -

- | | térieur le tribtnal, révoluiionnaire, et les opérations impor

· tantci de nos armées, contiqueront d'y occup4 *ne place

J essentieits. . ， ' : · 3 . | , ^ '
-

- .

· Il paraîtra toujours deux fois par décade, ce qui le met

· an •ivcat des feuilles du jour dans la plus grande partie der

-
dipartemens, où le service des postes s'est pas journalier

:

- | Ainsi le Mercure , le Plus ancien des journaux, celui dont

la cellection est la plus recherchét , aura . toujours J2er les

autres du même genre, Pavantage de paraître plus fréquem
',

, » A , • • ."- A - *: . -

ntent, et de rixnir avec le même intè ét et la même variété plus

| «e nºatieres. .. | | | | | -

' la main-d'auvre qui ſ'est accrue dans la mime proportion, •

| Paugmentation de moini dans les frais de port, qui vient d'être

| · digrttés par la convention, nous obligent de porter ls prin

| de l'abonnement à compter du 1". pluviôse à 5o liv. pour l-an- .

née , 25 liv. pºur sin mois , frans de port pour Paris et las

départemetis.Aussi-töt que css objets aurant subi quelque dimi

| · ºutie», nous nous empresserens d'en faire jouir nos sous

- - - 4r#tsurs. | -

|
|

| · La cherti scessive au papier qui a plus que triplé, celle de

y , -

- · Les auteurs, les artistes et les libraires qui voudrontfaire

· •ºnnºir leurs productions, voudront bien les adresser au

citºyen Guth directeur au Mercure, rut des Poitevins, , n° é8

#ni 7 sçeit égalemtnt les sotwcriptions "
-

-
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